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Ce document à but éducatif est une compilation de textes légaux issus de différentes sources 
publiques et ne constitue donc pas une publication officielle de lois ou de règlements: toute 
information ou référence peut contenir des erreurs ou des imprécisions.  
 
La compilation a été effectuée sur la base du principe que toutes normes antérieures à 
l’adoption de la Loi forestière n° 016/2001 devraient être considérées comme n’étant plus en 
vigueur car ayant été pris en application des dispositions de la loi forestière précédente (Loi n° 
01/1982).  
 
Pour cette raison la compilation ne contient que les règlements pris en application de la Loi n° 
016/2001.  
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Introduction  

 

La Loi n° 016/2001 portant Code forestier en République Gabonaise, promulguée le 31 décembre 
2001, définit un cadre réglementaire orienté vers la gestion durable du patrimoine forestier.  

Cette loi prend en compte la plurifonctionnalité des forêts et les différents acteurs impliqués 
dans sa mise en œuvre.  

Elle constitue par conséquent un instrument de travail non seulement pour les administrations, les 
juristes, les sociétés forestières, la société civile, mais encore pour quiconque souhaitant s’informer 

sur les mesures adoptées et les actions mises en œuvre dans le cadre de son application. 

Depuis son adoption, plusieurs textes (lois, décrets, ordonnances, arrêtés) ont été adoptés dans 
des domaines divers pour assurer sa mise en œuvre. Toutefois, un certain nombre de textes 
réglementaires reste encore à prendre, ce qui crée des vides juridiques importants en matière 
de gouvernance forestière.  

Par ailleurs, cela reflète un manque de clarté sur l’applicabilité des textes réglementaires 

adoptés avant la Loi 16/01 qui devraient être considérés comme n’étant plus en vigueur car 
ayant été pris en application des dispositions de la loi forestière précédente (Loi n° 01/82 
abrogée par la Loi 16/01). 

      La multiplication des textes réglementaires depuis 2001 a donc rendu nécessaire leur 
recensement et compilation afin d’apporter une clarification à la réglementation en vigueur et 
applicable en matière forestière.  

 
Ce travail ne fait donc l’objet d’aucune innovation juridique, il vise à faciliter la recherche 

documentaire et à conférer une cohérence intellectuelle au système juridique gabonais en 
matière de gouvernance forestière. 

La compilation des textes dans le secteur forestier répond non seulement à une volonté de 
mettre à la disposition d’un large public les textes juridiques en vigueur dans le secteur 

forestier qui sont dispersés et dont l'accès est parfois difficile, mais aussi d’attirer l’attention du 

législateur et des autorités compétentes sur les actes normatifs qui restent à prendre pour 
atteindre une mise en œuvre complète de tous les principes énoncés dans la loi forestière. 
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Présidence de la République                                                 REPUBLIQUE 
GABONAISE 

 
 
 

LOI N° 016/2001 
PORTANT CODE FORESTIER EN REPUBLIQUE GABONAISE 

 
Version consolidée du Code sur la base des modifications apportées par les Ordonnances n° 
6/2002 du 22/08/2002, n° 11/2008 du 25/07/2008 et n°008/PR/2010 du 25/02/2010.  
 
La loi n° 003/2007 du 27 août 2007 relative aux parcs nationaux a abrogé plusieurs 
dispositions de la loi forestière n° 016/2001 du 31 décembre 2001 sans préciser les articles 
concernés. En conséquence nous avons identifié, par le biais d’un (*), les articles qui 
pourraient, selon nous, être concernés par cette abrogation.1

 
 

 
L'Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté 
Le Président de la République, Chef de l'Etat, promulgue la loi dont la teneur suit: 
 
Article premier.- La présente loi, prise en application des dispositions de l'article 47 de la 
Constitution, porte Code Forestier en République Gabonaise. 
 
 

TITRE PREMIER 
DES PRINCIPES GENERAUX 

 
Article 2.- Au sens de la présente loi et de ses textes d'application; le Code Forestier l'ensemble des 
dispositions applicables au secteur des Eaux et Forêts. 
 
A ce titre, il fixe les modalités de gestion durable dudit secteur en vue d'accroître sa contribution au 
développement économique, social, culturel et scientifique du pays. 
 
Article 3.- La gestion durable du secteur des Eaux et Forêts est l'exploitation rationnelle de la forêt; 
de la faune sauvage et des ressources halieutiques fondée sur: 
-la protection des écosystèmes et la conservation de la biodiversité ; 
-la valorisation des ressources et des écosystèmes ; 
-la régularité et la durabilité de la production ; 
-l'inventaire continu des ressources ; 
-l'aménagement des ressources naturelles ; 
-la formation et la recherche ; 
-l'implication des nationaux dans les activités, du secteur des Eaux et Forêts ; 
-la sensibilisation et l'éducation des usagers et des populations. 
 
Article 4 (nouveau)- Au sens de la présente loi, on entend par: 
-secteur forestier, l'ensemble des ressources naturelles du domaine forestier et des activités 
économiques, environnementales, sociales, culturelles et scientifiques y relatives à l'exclusion de 
celles des secteurs agricole et minier; 
-domaine forestier, l'ensemble des forêts réparties sur tout le territoire national ; 
-forêts, l'ensemble des périmètres comportant une couverture végétale capable de fournir du bois ou 
des produits végétaux autres qu'agricoles, d'abriter la faune sauvage et d'exercer un effet direct ou 
indirect sur le sol, le climat ou le régime des eaux ; 
-produits forestiers; l'ensemble des produits végétaux ligneux et non ligneux ainsi que les ressources 
génétiques, fauniques et halieutiques tirées de la forêt ; 

1 Les dispositions de la loi forestière intéressées par les innovations apportées par  la loi n° 003-2007 du 27/08/2007 relative 
aux parcs nationaux sont contenues dans les articles 70, de 75 à 85, de 209 à 211, 213, 217, 245, 274 et 275. 
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-faune sauvage, l'ensemble des espèces appartenant au règne animal que renferme une région 
donnée. 
- produits forestiers non ligneux, en abrégé : PFNL, tes produits forestiers d'origine végétale autres 
que le bois d'œuvre; 
- national, toute personne physique de nationalité gabonaise ainsi que toute personne morale de droit 
gabonais dont au moins 51% du capital est détenu par des Gabonais d'origine, personne physique ou 
morale; 
- communauté locale, les communautés autochtones et villageoises; 
- droits d'usage coutumiers, la satisfaction des besoins personnels ou collectifs des communautés 
locales; 
- droits d'usage économiques, droits reconnus par l'État aux communautés locales de 
commercialiser, localement et sans intermédiaires, une partie de la collecte des produits issus de 
leurs droits d'usage coutumier. 
 
Article 5.- Le domaine forestier comprend un domaine forestier permanent de l'Etat et un domaine 
forestier rural. 
 
Article 6.- Le domaine forestier permanent de l'Etat est constitué, selon les conditions fixées par voie 
réglementaire2

 
, des forêts domaniales classées et des forêts domaniales productives enregistrées. 

Ces forêts sont affectées à la production, à la protection et constituent l'habitat de la faune sauvage. 
 
Article 7.- Les forêts domaniales classées sont celles qui présentent un intérêt de préservation. 
 
Article 8.- Font partie des forêts domaniales classées : 
-les forêts de protection ; 
-les forêts récréatives ; 
-les jardins botaniques et zoologiques ; 
-les arboretum ;  
-les aires protégées ; 
-les forêts à usages didactique et scientifique ; 
-les périmètres de reboisement 
-les forêts productives particulièrement sensibles ou limitrophes ou domaine forestier rural. 
 
Article 9.- Le classement ou le déclassement d'une forêt dans l'une des catégories visées à l'article 8 
ci-dessus s'effectue par voie réglementaire3

 
. 

Le texte portant classement ou déclassement d'une forêt dans le domaine public doit préciser à 
quelle catégorie elle fait partie, le mode de gestion de ses ressources et les restrictions applicables à 
l'intérieur de cette forêt. 
 
Article 10 (nouveau)- Constituent des forêts domaniales productives enregistrées, les forêts naturelles 
productives du domaine forestier permanent de l'État autres que celles visées à l'article 8 ci-dessus. 
 
Les superficies des forêts domaniales productives concédées aux nationaux doivent être au moins 
égales à 40% des superficies totales des forêts domaniales productives enregistrées. 
 
Le ministre chargé des eaux et forêts présente au gouvernement toutes les mesures appropriées 
pour atteindre cet objectif. 
 
Article 11.- Font partie des forêts domaniales productives enregistrées, les forêts attribuées et les 
réserves forestières de production. 
 

2 Texte à prendre. Voir la pertinence de l’Arrêté n° 1478-MEFEDD du 15/06/2010, constatant le retour au Domaine de 63 
permis reliquataires de la taxe de superficie. 
3 Décret n° 1032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de classement ou déclassements des forêts et des 
aires protégées.  

3



Article 12.- Le domaine forestier rural est constitué des terres et forêts dont la jouissance est 
réservée aux communautés villageoises, selon les modalités déterminées par voie réglementaire.4

 
 

Article 13.- Toute forêt relève du domaine forestier national et constitue la propriété exclusive de l'État. 
 
Article 14 (nouveau) - Nul ne peut, dans les domaines des eaux et forêts, se livrer à titre gratuit ou 
commercial à l'exploitation à la récolte ou à la transformation de tout produit naturel, sans autorisation 
préalable de l'administration des eaux et forêts. 
 
Toutefois, en vue d'assurer leur subsistance et de lutter contre la pauvreté en milieu rural, les 
communautés locales jouissent de leurs droits d'usages coutumiers selon les modalités déterminées 
par voie réglementaire.5

 
 

Article 15.- L'administration des Eaux et t Forêts est une administration paramilitaire chargée de 
l'application de la présenté loi. 
 
A ce titre, elle assure une mission générale d'information, de sensibilisation, d'éducation, de 
vulgarisation, de contrôle, de police et de répression. 
 
Article 16.- Le domaine forestier est divisé en deux zones dont la première est réservée aux 
nationaux et définie par voie réglementaire.6

 
 

TITRE Il 
DE LA GESTION DURABLE DES RESSOURCES FORESTIERES 

 
Article 17.- Par gestion durable des ressources forestières, on entend une gestion qui maintient 
notamment leur diversité biologique, leur productivité, leur faculté de régénération, leur vitalité et leur 
capacité à satisfaire de manière pérenne, les fonctions économique, écologique et sociale 
pertinentes, sans causer de préjudices à d'autres écosystèmes. 
 
 

CHAPITRE PREMIER 
DE L'AMENAGEMENT DES FORETS ET DE LA FAUNE SAUVAGE 

 
Article 18.- Au sens de la présente loi, l'aménagement des forêts et de la faune sauvage consiste à 
valoriser et à conserver les écosystèmes forestiers en vue de leur exploitation rationnelle et durable. 
 
Article 19.- Toutes opérations d'aménagement ainsi que les travaux d'inventaires forestiers et 
fauniques doivent être réalisés conformément aux normes techniques nationales définies par 
l'administration des Eaux et Forêts.7

 
 

Article 20.- Toute forêt domaniale concédée ou non doit faire l'objet d'un plan d'aménagement 
intégrant les objectifs tels que définis à l'article 3 ci-dessus. 
 

Section 1: 
De l'aménagement des forêts. 

 
Article 21.- Le plan d'aménagement porte sur une entité géographique appelée Unité Forestière 
d'Aménagement, en abrégé UFA 

4 Texte à prendre.  
5 Décret n° 1029-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, réglementant l’exploitation, la transformation et la commercialisation des 
produits forestiers autres que le bois d’œuvre. 
Décret n° 692-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les conditions d'exercice des droits d'usage coutumiers en matière de 
forêt, de faune, de chasse et de pêche.  
6 Texte à prendre. 
7 Décret n° 689-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, définissant les normes techniques d'aménagement et de gestion durable 
des forêts domaniales productives enregistrées. 
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Ce plan doit intégrer : 
-l'analyse socio-économique et biophysique de l'UFA ; 
-les objectifs de l'aménagement; 
-l'aménagement proposé ; 
-les coûts de l'aménagement; 
-la mise en œuvre du suivi-évaluation et la révision de l'aménagement. 
 
Article 22.- Le plan d'aménagement définit : 
-les limites et les superficies des séries et des strates forestières ; 
-la composition du groupe des "essences objectifs"; 
-la rotation retenue pour l'aménagement; 
-le Diamètre Minimum d'Exploitabilité retenu sur l'Unité Forestière d'Aménagement pour chacune des 
« essences objectifs », en abrégé DME/UFA ; 
-le taux de reconstitution des effectifs de chacune des « essences objectifs » entre la première et la 
seconde exploitation ; 
-la possibilité annuelle de coupe ; 
-les limites des unités de gestion ; 
-l'ordre de passage dans les unités de gestion ; 
-les caractéristiques et la localisation des routes et des infrastructures principales ; 
-le programme d'interventions notamment, l'inventaire, le reboisement, la régénération naturelle ou 
artificielle, l'exploitation forestière et la réalisation des, infrastructures ; 
-les mesures sociales et générales de protection et de conservation de l'environnement. 
 
Article 23.- Le plan d'aménagement visé à l'article 22 ci-dessus doit être accompagné d'un plan 
d'industrialisation et déposé pour agrément à l'administration des Eaux et Forêts dans un délai de 
trois ans à compter de la date de signature de la convention provisoire d'aménagement - exploitation 
- transformation. 
 
L'inobservation de ce délai entraîne automatiquement l'annulation de la Convention. 
 
L'agrément visé ci-dessus est délivré par arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts. Il remplace la 
convention provisoire et instaure le titre d'exploitation. 
 
Article 24.- Les travaux de mise en œuvre d'un plan d'aménagement sont à la charge du titulaire du 
titre d'exploitation sans préjudice des dispositions de l'article 160 ci-dessous. 
 
Article 25.- Le contrôle et le suivi de l'exécution des plans d'aménagement et d'industrialisation 
relèvent de l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 26.- Lé plan d'aménagement est révisable tous les cinq ans. En cas de révision, la demande 
doit mentionner les contraintes ou données nouvelles qui la justifient. Elle doit être accompagnée d'un 
avenant. 
 
Article 27.- Toute personne physique ou morale désirant exercer les activités se rattachant aux 
inventaires et aux travaux d'aménagement forestiers doit présenter une demande devant être agréée 
par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 28-. Après agrément du plan d'aménagement, le titulaire du titre d'exploitation établit un plan 
de gestion pour la première Unité Forestière de Gestion, en abrégé UFG, définie dans le plan 
d'aménagement. 
D'autres plans de gestion sont présentés pour chacune des UFG prises dans l'ordre de passage 
prévu par le plan d'aménagement. 
 
Article 29.- L'Unité Forestière d'Aménagement en abrégé UFA est divisée en Unités Forestières de 
Gestion en abrégé UFG dont le nombre d'Assiettes Annuelles de Coupe en abrégé AAC, est 
déterminé selon les dispositions de l'article 19 ci-dessus. 
Chaque UFG fait l'objet d'un plan de gestion. 
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Article 30.- Le plan de gestion doit inclure les caractéristiques de l'Unité Forestière de Gestion, en 
abrégé UFG; 
-la composition du groupe des "essences objectifs" ; 
-la caractérisation de la ressource en fonction des diamètres minimum d'exploitabilité par Unité 
Forestière d'Aménagement 
-la délimitation des assiettes annuelles; de coupes, en abrégé AAC ; 
-la mise en œuvre et le suivi des Plans Annuels d'Opérations, en abrégé PAO. 
 
Article 31.- Les essences principales et secondaires exploitables sont réparties selon leur possibilité 
de commercialisation, en groupes dont la composition est fixée par voie réglementaire.8

 
 

Article 32.- La possibilité de l'Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA, basée sur les 
effectifs des tiges de diamètre supérieur au Diamètre Minimum d'Exploitabilité par Unité Forestière 
d'Aménagement; en abrégé DME/UFA et de qualité utilisable, est le volume exploité et calculé à partir 
des essences principales visées à l'article 31 ci-dessus, à l'exclusion des essences mises en réserve 
pour cause d'intérêt général. 
 
Article 33.- La possibilité annuelle moyenne correspond au volume moyen exploitable par an dans 
l'Unité forestière d'Aménagement, en abrégé UFA pendant la première rotation: Elle est obtenue en 
divisant la possibilité d'aménagement par le nombre d'années de la rotation retenue parle plan 
d'aménagement. 
 
Article 34.- La rotation correspond au délai requis entre deux exploitations successives sur une 
même parcelle. La durée de la rotation n'est jamais inférieure à vingt ans. 
 
Article 35.- Les calculs de rotation sont effectués sur un groupe d'essences commerciales ou 
"essences objectifs" choisies parmi les essences exploitables en fonction de leur abondance dans 
l'Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA et de la demande. 
 
Article 36.- Le taux de reconstitution des effectifs entre la première et la seconde exploitations est 
déterminé conformément aux dispositions de l'article 19 ci-dessus. 
 
Article 37.- Les Diamètres Minimums d'Exploitabilité par Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé 
DME/UFA, sont supérieurs ou égaux aux DME fixés pour chacune des essences exploitables. Ils 
peuvent être modifiés dans certains cas par l'administration des Eaux et Forêts9

 
. 

Article 38.- Les limites des différentes séries et groupes d'aménagement, des Unités Forestières 
d'Aménagement, en abrégé UFA et des Unités Forestières de Gestion, en abrégé UFG, le réseau 
hydrographique principal, le tracé des routes et l'implantation des principales infrastructures et unités 
de transformation sont reportés sur une carte d'aménagement. 
 
Article 39.- Le plan d'aménagement est complété par un Cahier des Clauses Contractuelles, en 
abrégé CCC. 
 
Article 40.- En vue de son agrément, le plan annuel d'opérations est présenté à l'Administration des 
Eaux et Forêts, accompagné du Cahier des Clauses Contractuelles, en abrégé CCC et, le cas 
échéant, des contrats d'association avec les titulaires des titres d'exploitation intégrés à l'Unité 
Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA. 
 
Article 41.- La possibilité totale ou volume exploitable de l'Unité Forestière de Gestion, en abrégé 
UFG, est déterminée dans le plan d'aménagement à partir des essences principales selon les 
modalités définies à l'article 33 ci-dessus. 
 
Le volume total exploité sur chaque UFG ne peut dépasser 15% de la possibilité totale définie à 
l'alinéa 1 du présent article. 

8 Arrêté n° 000119-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, fixant la composition des groupes d’essences exploitables. 
9 Arrêté n° 000117-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, fixant les diamètres minima d’exploitabilité administratifs des bois 
d’œuvre. 
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Article 42.- Le programme d'interventions dans l'Unité Forestière de Gestion, en abrégé UFG, 
détermine : 
-l'ordre de passage dans les Assiettes Annuelles de Coupe, en abrégé AAC; 
-les caractéristiques de la voirie et des infrastructures secondaires; 
-les interventions prévues avec leur échéancier ainsi que toutes mesures visant à préserver 
l'écosystème: 
 
Article 43.- Une carte détaillée de l'Unité Forestière de Gestion, en abrégé UFG, établie 
conformément aux dispositions de l'article 19 ci-dessus, correspond à un agrandissement de la carte 
d'aménagement complétée par la délimitation des Assiettes Annuelles de Coupe, en abrégé AAC et 
la localisation précise des infrastructures secondaires. 
 
Article 44.- L'administration des Eaux et Forêts est tenue, dans un délai de trois mois après réception 
du plan de gestion, de l'accepter ou de le rejeter. 
 
En cas de rejet, la décision doit être motivée. 
 
Passé ce délai, le silence de l'Administration vaut acceptation. 
 
Article 45.- Le plan de gestion est complété chaque année par un Plan Annuel d'Opérations; en 
abrégé PAO. 
 
Le PAO est un outil de gestion basé sur une connaissance précise de la ressource obtenue à partir 
de l'inventaire d'exploitation. Il est établi pour chaque Assiette Annuelle de Coupe, en abrégé AAC, 
conformément aux dispositions de l'article 19 ci-dessus et mentionne : 
-les caractéristiques de l'inventaire d'exploitation 
-les résultats de l'inventaire d'exploitation 
-la structure et la localisation de la ressource ; 
-la possibilité de l'ARC ; 
-le tracé définitif des pistes de débardage et l'implantation des parcs à grumes ; 
-le programme d'interventions notamment, l'inventaire, le reboisement, la régénération naturelle ou 
artificielle, l'exploitation forestière et la réalisation des infrastructures. 
 
Article 46.- La possibilité de l'Assiette Annuelle de Coupe, en abrégé AAC est déterminée en tenant 
compte des seules "essences objectifs" retenues au plan de gestion et des limitations de coupes 
imposées au Cahier des Clauses Contractuelles, en abrégé CCC. 
 
Article 47.- Le volume annuel exploitable correspond à la possibilité définie à l'article 48 ci-dessus. 
Pour tenir compte de contraintes physiques ou économiques, le volume réel exploitable par an peut 
varier dans des proportions fixées par voie réglementaire.10

 
 

Article 48.- Chaque Assiette Annuelle de Coupe, en abrégé AAC, reste ouverte à l'exploitation 
pendant une durée de trois ans consécutifs. Passé ce délai, l'ARC est définitivement fermée à 
l'exploitation jusqu'au terme de la rotation. 
 
Article 49.- Le titulaire d'un titre d'exploitation est tenu de mentionner dans un carnet journalier 
d'abattage, les arbres abattus avec leurs caractéristiques et d'ouvrir pour chaque Assiette Annuelle 
de Coupe, en abrégé AAC en exploitation, un carnet de chantier où sont reportées les mentions du 
carnet journalier. 
 
Article 50.- Le titulaire du titre d'exploitation est tenu de fournir à l'administration des Eaux et Forêts, 
le 31 Mars au plus tard, un récapitulatif global par essence des volumes exploités, commercialisés 
sous forme de grumes et des volumes livrés aux unités de transformation locale. 
 
Article 51.- Pendant les trois ans d'ouverture à l'exploitation d'une Assiette Annuelle de Coupe, en 
abrégé AAC, le titulaire d'un titre d'exploitation fournit à l'échéance indiquée à l'article 50 ci-dessus, 

10 Texte à prendre. 
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un état cumulé des volumes exploités dans l'ARC, ainsi que l'écart entre le volume global exploité et 
la possibilité d'aménagement. 
 
Article 52.- L'administration des Eaux et Forêts est tenue, dans un délai de deux mois, après 
réception du plan d'opérations, de l'accepter ou de le rejeter. 
 
En cas de rejet, la décision doit être motivée. 
 
Passé ce délai, le silence de l'Administration vaut acceptation. 
 
Article 53.- Tout plan d'aménagement est subordonné à la réalisation des travaux d'inventaire. 
 
Article 54.- L'inventaire forestier est une évaluation des ressources forestières en vue en planifier et 
d'en rationaliser la gestion. 
 
Selon les objectifs de planification poursuivis, deux types d'inventaires forestiers sont nécessaires 
dans le cadre de l'aménagement et de la gestion d'une Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé 
UFA. 
 
Article 55.- En cas de contraintes écologiques dûment identifiées lors de l'inventaire d'aménagement, 
l'administration des Eaux et Forêts peut contribuer à la réalisation d'inventaires ou d'études 
écologiques complémentaires visant à définir les zones présentant une forte richesse biologique, une 
haute valeur patrimoniale ou de forts risques environnementaux. 
 
Article 56.- L'inventaire d'aménagement permet : 
-d'évaluer quantitativement et qualitativement la richesse des peuplements forestiers qui composent l 
Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA; 
-de localiser la ressource et d'établir des cartes forestières sur la base d'une stratification obtenue par 
télédétection ; 
-de recueillir l'ensemble des données dendrologiques et dendrométriques nécessaires à la 
détermination des paramètres' de l'aménagement notamment la possibilité et la rotation 
-de recueillir un minimum de données environnementales afin de détecter la présence de zones 
écologiquement fragiles ou à forte valeur biologique ou patrimoniale. 
 
Article 57.- L'inventaire d'aménagement s'appuie sur des points de base géoréférencés implantés à 
partir des bornes géodésiques existantes et d'un système de positionnement différentiel. Ces points 
de base sont matérialisés par des bornes pérennes implantées avec une précision métrique. 
 
Article 58.- Les relevés dendrologiques et dendrométriques effectués lors de l'inventaire 
d'aménagement portent sur toutes les tiges de diamètre supérieur ou égal à vingt centimètres. Les 
comptages sont effectués par classe de dix centimètres de diamètre. 
 
La précision minimale requise au niveau de l’Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA, est 
de 10 % sur le nombre et le volume global des tiges d'essences principales exploitables à la première 
rotation. 
 
Article 59.- Le plan de sondage de l'inventaire d'aménagement comprend le positionnement des 
layons et des parcelles d'inventaires par rapport aux points géoréférencés ainsi que les 
caractéristiques des parcelles inventoriées. Ce plan de sondage est déposé à la Direction Générale 
des Eaux et Forêts avec les résultats bruts des comptages. 
 
L'administration des Eaux et Forêts procède à des contrôles sur le terrain dans un délai de trois mois 
suivant la remise de ces informations. Passé ce délai, l'inventaire est réputé validé et utilisable pour 
asseoir le plan d'aménagement. 
 
Le demandeur est tenu de faciliter les vérifications et d'aider l'administration des Eaux et Forêts à 
localiser les parcelles de contrôle. 
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Article 60.- L'inventaire d'exploitation consiste à quantifier et à localiser précisément les tiges 
exploitables et les tiges d'avenir dans l'Assiette Annuelle de Coupe, en abrégé AAC, en vue : 
-d'optimiser le tracé des pistes de débardage et l'implantation des parcs à grumes ; 
-de rationaliser l'exploitation et les travaux sylvicoles ; 
-de limiter les dégâts causés à l'environnement. 
 
Cet inventaire est réalisé sur toute la superficie de l'AAC. Il est associé à un relevé cartographique 
détaillé. 
 
Article 61.- Les tiges exploitables et les tiges d'avenir comprennent l'ensemble des essences 
principales et des essences secondaires visées à l'article 31 ci-dessus. 
 
Dans tous les cas, seules les' tiges de qualité utilisable sont comptabilisées. 
 
Article 62.- L'inventaire d'exploitation est réalisé préalablement au Plan Annuel d'Opérations, en 
abrégé PAO. Il est achevé trois mois avant la mise en exploitation de l'Assiette Annuelle de Coupe, 
en abrégé AAC. 
 
Article 63:- L'Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA, fait l'objet d'une cartographie 
forestière établie à partir des fonds cartographiques existants ou carte de base, des photographies 
aériennes ou de toutes autres images adéquates obtenues par télédétection et couvrant l'ensemble 
de l'UFA. 
 
Les bases de données cartographiques sont intégrées dans un système d'information géographique. 
 
Article 64.- La carte de base inclut le tracé, la localisation et la toponymie des éléments suivants : 
-courbes de niveaux et points côtés ; 
-réseau hydrographique et plans d'eau permanents ; 
-routes principales et secondaires, voies ferrées et aérodromes ; 
-villes, villages et campements importants ; 
-limites administratives des provinces, départements et cantons ; 
-limites du titre d'exploitation ou de l'Unité Forestière d'Aménagement, en abrégé UFA. 
 
Article 65.- A partir des données de l'inventaire d'aménagement et de l'interprétation des 
photographies aériennes ou d'autres images obtenues par télédétection validées par des contrôles 
terrestres, une carte forestière des différents types de peuplements forestiers ou strates forestières 
est réalisée. Sur cette base une carte forestière de synthèse est établie conformément aux 
dispositions de l'article 19 de la présente loi. 
 
Article 66.- En cas d'inobservation des règles d'aménagement, notamment par une exploitation 
intensive entraînant la dégradation de l'environnement et compromettant la régénération naturelle de 
la forêt, le titulaire du permis est astreint à réaliser des travaux de reboisement et de réhabilitation du 
site selon les modalités fixées par voie réglementaire.11

 
 

Article 67.- Lorsque l'intérêt général l'exige, l'administration des Eaux et Forêts peut, à l'intérieur 
d'une zone même concédée : 
-mettre en réserve toute espèce végétale ; 
-édicter des restrictions à toute forme d'activité ; 
-soustraire tout ou partie du ou des permis attribués. 
 
Toutefois, les titulaires concernés ont droit à des compensations dans les conditions fixées par voie 
réglementaire.12

 
 

11 Décret n° 001030-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de réalisation des travaux de régénération et de 
réhabilitation des sites dégradés. 
12 Décret n° 0137-PR-MEFEPA du 04/02/2009, portant mise en réserve de certaines espèces végétales à usages multiples 
de la forêt gabonaise. Toutefois la voie réglementaire ne prévoit pas de conditions fixes pour la compensation. 
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Section 2 : 
De l'Aménagement de la faune Sauvage 

 
Article 68.- L'aménagement de la faune sauvage s'articule autour des opérations suivantes : 
-le classement des aires protégées ; 
-le classement des espèces animales non domestiques. 
 
Article 69.- La gestion de la faune sauvage est organisée : 
-dans les aires protégées créées à l'intérieur des forêts domaniales classées ; 
-dans la zone d'exploitation à l'intérieur des forêts domaniales productives. 
 
Article 70 (nouveau) (*)- Constituent des aires protégées : 
- les réserves naturelles intégrales, 
- les jardins zoologiques, 
- les sanctuaires d'espèces animales et végétales, 
- les réserves de faune, 
- les parcs nationaux, 
- les domaines de chasse, 
- les réserves de la biosphère, 
- les sites du patrimoine mondial. 
Dans tous les cas, il ne peut être attribué de permis 'exploitation forestière dans des aires protégées. 
 
Article 71.- La réserve naturelle intégrale est une aire à l'intérieur de laquelle les activités de nature à 
perturber la faune ou la flore sont interdites ainsi que l'introduction d'espèces animales ou végétales 
indigènes ou exotiques, sauvages ou domestiques. 
 
Article 72.- Sous réserve des dispositions de l'article 71 ci-dessus, la résidence, la pénétration non 
autorisée avec ou sans arme, la circulation, le camping, le survol à basse altitude, les recherches 
scientifiques et l'élimination en cas de nécessité d'animaux et de végétaux à l'intérieur des réserves 
naturelles intégrales sont subordonnés à une autorisation écrite de l'administration des Eaux et 
Forêts. 
 
Article 73.- Le sanctuaire est une aire de protection de communautés animales ou végétales 
spécifiques ou menacées d'extinction, ainsi que leur habitat. 
 
Son accès est réglementé13

 
. 

Article 74.- La, réserve de faune est une aire protégée destinée à la conservation de la diversité 
biologique, à la propagation de la faune sauvage et à l'aménagement de son habitat. 
 
Article 75(*).- Le parc national est une portion du territoire où la flore, la faune, les sites 
géomorphologiques, historiques et d'autres formes de paysages jouissent d'une protection spéciale et 
à l'intérieur de laquelle le tourisme est organisé et réglementé. 
 
Il doit être d'un seul tenant et sa superficie ne peut être inférieure à mille hectares, sauf pour les parcs 
marins ou insulaires. 
 
Article 76(*).- Le parc national est une aire protégée destinée à : 
-la propagation, la protection, la conservation des espèces animales et végétales sauvages; 
-l'aménagement de leur habitat; 
-la protection des sites, des paysages ou des formations géologiques d'une valeur scientifique ou 
esthétique particulière dans l'intérêt et pour la recréation du public ; 
-développer les activités touristiques 
 

13 Texte à prendre. 
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Article 77(*).- A la périphérie de chaque parc national, il est créé une zone de protection dénommée 
zone tampon destinée à marquer la transition entre l'aire du parc national et les zones où les activités 
forestières, minières, cynégétiques ou agricoles, sont librement pratiquées. 
 
La largeur d'une zone tampon est d'au moins cinq kilomètres. 
 
Article 78(*).- Toutes activités forestières, minières, aquacoles, cynégétiques, agricoles et 
touristiques à l'intérieur de la zone tampon sont réglementées par arrêté du Ministre chargé des 
Eaux et Forêts14. 
 
Article 79(*).- Tout parc national est soumis à un plan d'aménagement spécifique révisable. 
 
Article 80(*).- Le plan d'aménagement prévu à l'article 79 ci-dessus est rendu exécutoire par décret 
pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre chargé des Eaux et Forêts. 
 
Article 81 (nouveau)(*).- Il est créé et placé sous l'autorité du président de la République un 
organisme interministériel dénommé conseil national des parcs nationaux. 
 
Article 81 a) (nouveau)(*)- Le conseil national des parcs nationaux est chargé de superviser la 
création, l'implantation géographique, la gestion des parcs nationaux, y compris les activités d'ordre 
touristique et scientifique pouvant se déployer en leur sein. 
 
Le conseil national des parcs nationaux est consulté par le gouvernement et donne son avis sur les 
questions relatives aux parcs nationaux.  

 
Article 81 b) (nouveau)(*) - Tout parc national est créé par décret du président de la République pris 
en conseil des ministres. 
 
Un parc national est placé sous la gestion d'un conservateur nommé par décret du président de la 
République, chef de l'État. Celui-ci est assisté d'un ou plusieurs adjoints nommés dans les mêmes 
formes et conditions.  

 
Article 81 c) (nouveau) (*) - Le conseil national des parcs nationaux est composé des membres 
suivants : 

- le premier ministre ou son représentant, 
- le ministre de l'économie forestière, des eaux, de la pêche, chargé de la protection de 
la nature, ou son représentant, 
- le ministre chargé du tourisme ou son représentant, 
- le ministre chargé de l'aménagement du territoire ou son représentant, 
- le ministre chargé de la planification ou son représentant, 
- le ministre chargé de la recherche scientifique ou son représentant, 
- le ministre chargé de l'économie et des finances ou son représentant, 
- le ministre chargé de l'intérieur et des collectivités locales ou son représentant, 
- le ministre chargé de la défense nationale ou son représentant, 
- le ministre chargé des mines, de l'énergie et du pétrole ou son représentant.  

 
Article 81 d) (nouveau)(*) - Le conseil national des parcs nationaux peut consulter des spécialistes 
ou des chercheurs ayant une expertise avérée en rapport avec ses activités.  

 
Article 81 e) (nouveau)(*) - L'administration du conseil national des parcs nationaux est assurée par 
un secrétariat permanent. 
 
Le secrétariat permanent est dirigé par un secrétaire permanent nommé par décret du président de la 
République, chef de l'État.  

 
                                                           
14 Arrêté n° 000118-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, portant réglementation des activités forestières, minières, agricoles, 
aquacoles, cynégétiques et touristiques à l’intérieur d'une zone tampon. L’application de cet arrête est gouvernée par la Loi 
n° 003/2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux (art 3 et de 13 – 17). 
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Article 81 f) (nouveau)(*) - L'organisation et le fonctionnement du conseil national des parcs 
nationaux sont fixés par voie réglementaire.15

 
 

Article 82(*).- La visite des parcs nationaux n'est autorisée qu'en véhicule automobile à la vitesse 
maximale de 30 km/h et en compagnie d'un agent du parc. 
 
Article 83(*).- Les risques encourus dans les différentes activités autorisées à l'intérieur des parcs 
nationaux sont de la responsabilité de leurs auteurs. 
 
Article 84(*).- A l'intérieur des parcs nationaux il est également interdit aux visiteurs et aux personnes 
non autorisées : 
-de circuler de nuit et de bivouaquer saut autorisation spéciale ; 
-de camper en dehors des endroits prévus et aménagés à cet effet ; 
-de faire accéder les chiens ou tout autre animal domestique ; 
-de transporter et de vendre des animaux vivants ou morts, de la viande de gibier, des dépouilles et 
des trophées; 
-d'introduire des œufs, des animaux sauvages vivants, des graines, des semis, des greffons, des 
boutures et des plantes sauf autorisation préalable de l'administration des Eaux et Forêts 
-de détruire, de capturer et de ramasser des neufs, des nids, d'arracher, de mutiler, de transporter, 
d'acheter et de vendre des végétaux, des graines, des semis, des greffons et des boutures ; 
-de provoquer les animaux; 
-d'approcher à pied les animaux pour les photographier ou les filmer ; 
-d'allumer des feux; 
-de jeter, d'abandonner, en dehors des lieux désignés à cet effet, des papiers, des boîtes, des 
bouteilles et autres détritus ; 
-d'inscrire des signes ou de dessiner sur les végétaux et les matériaux. 
 
Article 85(*).- A l'intérieur des parcs nationaux et des réserves de faune, l'administration des Eaux et 
Forêts, pour des besoins scientifiques ou d'aménagement, peut exécuter ou faire exécuter sous son 
contrôle, les opérations d'abattage, de capture d'animaux, de destruction ou de collecte des plantes. 
 
Article 86 (nouveau)- Le domaine de chasse est une zone où la chasse est soumise à une 
réglementation plus restrictive, notamment en ce qui concerne les latitudes d’abattage. 
 
La réserve de biosphère est une aire protégée qui vise à conserver la diversité et l'intégrité des 
communautés animales et végétales à l'intérieur des écosystèmes naturels. 
 
Le site du patrimoine mondial est une aire protégée qui vise à protéger les éléments naturels et 
culturels uniques. 
 
Le jardin zoologique est une institution publique ou privée caractérisée par l'exhibition d'animaux 
vivants ou d'espèces rares à des fins récréatives, esthétiques, culturelles ou à des fins de 
repeuplement. 
 
Article 87.- En vue de procéder au classement ou au déclassement des aires protégées; il est créé 
dans chaque province une commission de classement ou de déclassement des aires protégées dont 
la composition et le fonctionnement sont fixés par voie réglementaire.16

 
 

Article 88.- La commission de classement ou de déclassement ne peut valablement siéger que si 2/3 
au moins de ses membres sont présents. 
 

15 Le Conseil National des Parcs Nationaux a été remplacé par le Haut Conseil des Parcs Nationaux. A côté de cela ont 
aussi été prévus l'Agence Nationale des Parcs Nationaux (crée par Décret n° 000019-PR-MEFEPPN du 09/01/2008, fixant 
les statuts de l'Agence Nationale des Parcs Nationaux) et le Comité Scientifique qui, au présent, n'a pas encore vu le jour 
(loi 003/2007 du 26/08/07 relative aux parcs nationaux, titre III). 
16  Décret n° 001032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de classement et de déclassement des forêts et 
des aires protégées. Décrets 607 – 619/MEFEPEPN du 22 août 2002 portant classement des parcs nationaux. Loi n° 
003/2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux (art 4, 8, 12, 40, 74). 
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Les décisions sont arrêtées par consensus. 
 
Article 89.- Les travaux de la commission de classement ou de déclassement sont sanctionnés par 
un procès-verbal qui est transmis au Ministre chargé des Eaux et Forêts pour décret d'approbation 
pris en Conseil des Ministres. 
 
Article 90.- L'initiative de classement revient conjointement à l'administration des Eaux et Forêts et 
aux populations de la zone concernée. Dans tous les cas, l'administration des Eaux et Forêts procède 
en collaboration avec les représentants des villages limitrophes, à la reconnaissance du périmètre à 
classer et des droits d'usages coutumiers ou autres s'exerçant à l'intérieur de ce périmètre. 
 
Article 91.- Le classement et le déclassement sont soumis à la même procédure. 
 
Article 92.- Dans le cadre de l'aménagement de la Faune sauvage, l'administration des Eaux et 
Forêts procède également au classement des espèces animales. 
 
Cette classification doit faire apparaître : 
-la liste des espèces partiellement protégées dont la chasse, la capture, le transport et la 
commercialisation sont soumis à une réglementation spécifique ; 
-la liste des espèces non protégées, dont la chasse et la capture font l'objet d'une réglementation 
générale. 
-les listes visées ci-dessus sont établies et révisables par voie réglementaire.17

 
 

 
CHAPITRE II 

DE L'EXPLOITATION DES FORETS ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
 

Section 1 : 
De l'exploitation des forêts 

 
Sous-section 1  

Des définitions des permis forestiers 
 
Article 93.- L'exploitation forestière est la mise en œuvre de tout ou partie des opérations de 
production de bois pour la transformation locale et, le cas échéant; des produits autres que le bois ou 
produits accessoires pour lesquels le ou les titres d'exploitation sont délivrés. 
 
Article 94.- L'exploitation d'une forêt domaniale productive enregistrée ou d'une forêt productive 
sensible ou limitrophe du domaine forestier rural est subordonnée à l'attribution d'un des permis à 
vocation industrielle suivants : 
-la Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé CFAD; 
-le Permis Forestier Associé, en abrégé PFA; 
-le Permis de Gré à Gré, en abrégé PGG. 
 
Article 95.- le Permis de Gré à Gré, en abrégé PGG, est délivré à des fins de transformation locale 
aux seuls nationaux dans les forêts du domaine forestier rural. 
 
Il concerne l'attribution d'un maximum de 50 pieds d'arbres dans des périmètres préalablement 
identifiés et matérialisés par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Il est délivré selon les conditions fixées par voie réglementaire.18

 
 

Article 96.- Le Permis Forestier Associé, en abrégé PFA est un permis de surface réservé aux seuls 
nationaux. 
 

17 Décret n° 0164-PR-MEF du 19/01/2011, réglementant le classement et les latitudes d’abattage des espèces animales. 
18 Arrêté n° 136-MEF du 10/10/2011, fixant les modalités d’attribution et de gestion du Permis de Gré a Gré. 
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Il est délivré pour l'exploitation des forêts du domaine forestier permanent hormis les forêts 
domaniales classées. 
 
La superficie d'un PFA ne peut être supérieure à 15.000 hectares lorsqu'il est intégré dans une CFAD 
et 50.000 hectares lorsqu'il fait l'objet d'un aménagement par le titulaire. 
 
Article 97.- La Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé CFAD, est un permis 
de surface attribué à toute personne physique ou morale pour l'exploitation du domaine forestier 
permanent, hormis les forêts domaniales classées avec obligation d'aménagement et de 
transformation locale. La superficie d'une CFAD varie de 50.000 à 200.000 hectares. Dans tous les 
cas, le total des superficies de plusieurs CFAD attribuées à un même titulaire ne doit pas dépasser 
600.000 hectares. 
 
Article 98.- La durée minimum d'une Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé 
CFAD, ou d'un Permis Forestier Associé, en abrégé PFA, est égale à une rotation. Cette rotation est 
renouvelable. 
 
Article 99.- Le Permis Forestier Associé, en abrégé PFA, est délivré aux seuls nationaux. Il est 
intégré dans le plan d'aménagement d'une Concession Forestière sous Aménagement Durable, en 
abrégé CFAD, sauf pour les nationaux ayant les capacités d'en assurer l'aménagement durable et de 
développer une industrie de transformation selon les conditions fixées par voie réglementaire.19

 
 

Article 100.- La superficie d'un Permis Forestier Associé, en abrégé PFA, ne peut excéder 15000 
hectares lorsqu'il est intégré dans une Concession Forestière sous Aménagement Durable, en 
abrégé CFAD, et 50000 hectares lorsqu'il fait l'objet d'un aménagement par le titulaire. 
 
Article 101.- La participation au capital d'une société d'exploitation forestière et la création d'une 
société nouvelle sont soumises à une autorisation préalable de l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Dans tous les cas, ces opérations sont interdites lorsqu'elles concernent les titulaires dépassant déjà 
le plafond de 600 000 hectares ou lorsqu'elles ont pour effet de porter les superficies forestières 
détenues par un exploitant au-delà de ce plafond. 
 

Sous-section 2 
Des modes et conditions d'attribution des Permis forestiers 

A - Des modes d'attribution des Permis forestiers 
 

Article 102 a) (nouveau) - Les modes d'attribution des permis forestiers définis dans la sous-
section1 ci-dessus sont l’adjudication sur appel d’offre et le gré à gré, 
 
Article 102 b) (nouveau)- Les permis à vocation industrielle de type concessions forestières sous 
aménagement durable, en abrégé : CFAD, et permis forestiers associés en abrégé : PFA, définis 
dans la sous-section 1, sont attribués par adjudication sur appel d'offres, selon les conditions fixées 
par voie réglementaire.20

 
 

En cas d'appel d'offres infructueux, les permis indiqués à l'alinéa précédent peuvent être attribués de 
gré à gré.  
 
Article 102 c) (nouveau) - Les permis de gré à gré, en abrégé : PGG, définis à l'article 95, sont 
attribués de gré à gré. 
 

19 Texte à prendre. 
20 Arrêté n° 00640-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les modalités d'attribution des concessions forestières par 
adjudication;  
 Arrêté n° 00641-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les critères de sélection des soumissionnaires et les modalités 
d'évaluation et de classement des offres.   
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B - Des conditions d'attribution des Permis forestiers 
 

Article 102 d) (nouveau) - Toute personne physique ou morale désirant se livrer à l'exploitation 
forestière et à ta transformation du bois doit obtenir un agrément professionnel, dans les conditions 
fixées par voie réglementaire.21

 
 

Article 103.- L'administration des Eaux: et Forêts dispose d'un délai de trois mois suivant le dépôt du 
dossier pour notifier au demandeur, l'acceptation ou le refus motivé de l'agrément professionnel. 
Passé ce délai, l'opérateur économique se rapproche de l'administration qui est tenue de lui donner 
une réponse dans un délai de quinze jours. 
 
Passé ce délai, le silence de l'Administration vaut acceptation. 
 
Article 104.- En vue de garantir le caractère industriel de l'exploitation forestière, il est créé un comité 
dénommé "Comité pour l'industrialisation de la Filière Bois", chargé d'examiner et de donner un avis 
préalable sur tout dossier d'attribution des permis forestiers autres que le Permis de Gré à Gré, en 
abrégé PGG. 
 
La composition et le fonctionnement de ce comité sont déterminés par voie réglementaire.22

 
 

Article 105.- Le comité ne peut valablement siéger que si les deux tiers au moins de les membres 
sont présents. 
 
Paragraphe 1 : Des conditions d'attribution de la Concession Forestière sous Aménagement 
Durable, en abrégé CFAD. 
 
Article 106 a) (nouveau).- Les attributaires des permis à vocation industrielle de type concession 
forestière sous aménagement durable, en abrégé : CFAD, sont tenus de se conformer aux étapes de 
la procédure décrite à l'article 106 b ci-après. 
 
Toutefois, ils sont dispensés de la première étape qui est celle de l'obtention d'une autorisation 
d'exploration. 
 
Article 106 b) (nouveau).- Toute demande de concession forestière sous aménagement durable, en 
abrégé : CFAD, est adressée au ministre chargé des eaux et forêts par l'intermédiaire du chef de 
t'inspection provinciale des eaux et forêts dont relève la zone concernée. 
 
La procédure d'attribution comporte les étapes suivantes: 
- l'obtention d'une autorisation d'exploration, 
- la signature d'une convention provisoire d'aménagement-exploitation-transformation, 
- la délivrance e l'agrément de la CFAD par le ministre chargé des eaux et forêts, 
- la signature du décret d'attribution de la CFAD par le premier ministre, 
 
Article 107.- L'autorisation d'exploration est délivrée par l'administration des Eaux et Forêts, après 
affichage pendant trente jours. Sa durée de validité ne peut excéder douze mois à compter de la date 
de signature. 
 
Article 108 (nouveau)- L'administration des eaux et forêts délivre à l'adjudicataire d’un permis à 
vocation industrielle de type concession forestière sous aménagement durable, en abrégé: CFAD une 
convention provisoire d'aménagement-exploitation-transformation en abrégé : CPAET, d’une durée 
de trois ans. 

21 Décret n° 0278-PR-MEF du 04/02/2011, fixant les conditions de délivrance de l'agrément professionnel des métiers du 
secteur forêt/bois. 
22 Décret n° 693-PRMEF du 01/10/2010, modifiant l'art 2 du Décret n° 001031 du 01/12/2004, déterminant la composition et 
le fonctionnement du Comité pour l'lndustrialisation de la Filière Bois; 
voir la pertinence du Décret n° 01400-PR-MEF du 06/12/2011, portant Création et Organisation de l'Agence d'Exécution des 
activités de la filière Bois-Forêts en République Gabonaise. 
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L'administration des eaux et forêts se réserve le droit de suspendre l'exploitation en cas de non 
respect des dispositions prévues dans la convention provisoire d’aménagement-exploitation-
transformation. 
 
Article 109.- La convention est accordée pour une durée maximum de trois ans. Elle permet 
d'effectuer, dans la zone sollicitée, diverses opérations relatives à l'élaboration des plans 
d'aménagement et d'industrialisation, selon les modalités fixées par la dite convention. 
 
Article 110.-Au terme de ce délai, le titulaire de la convention dépose auprès du Ministre chargé des 
Eaux et Forêts, une demande de Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé 
CFAD, accompagnée du plan d'aménagement et du plan d'industrialisation associés. Ce dossier est 
transmis pour avis motivé au Comité pour l'industrialisation de la Filière Bois qui dispose d'un délai de 
deux mois pour le transmettre au Ministre. 
 
Après avis du comité, le Ministre chargé des Eaux et Forêts dispose d'un délai d'un mois pour le 
notifier au demandeur. 
 
En cas d'acceptation, la CFAD est définitivement attribuée par Décret du Premier Ministre. 
 
Article 111.- Cet article a été abrogé par l’ordonnance n. 11/2008 du 25 juillet 2008. 

 
Paragraphe 2 : 

Des conditions d'attribution du Permis Forestier Associé, en abrégé PFA. 
 

Article 112 (nouveau) - Les soumissionnaires de permis à vocation industrielle de type permis 
forestier associés, en abrégé: PFA, sont tenus de se conformer aux conditions fixées par voie 
réglementaire.23

 
 

Article: 113.- Cet article a été abrogé par l’ordonnance n. 11/2008 du 25 juillet 2008. 
 
Paragraphe 3 : 
Des conditions d'attribution du Permis de Gré à gré, en abrégé PGG. 
 
Article 114.- Le dossier de demande d'un permis de gré à gré, est déposé à l'Inspection Provinciale 
des Eaux et Forêts de la zone concernée et examiné dans les conditions fixées par voie 
réglementaire.24

 
 

Sous-section 3 
Des clauses générales d'exploitation des forêts productives de bois d'œuvre. 

 
Article 115.- L'exploitation des Concessions Forestières sous Aménagement Durable, en abrégé 
CFAD et des Permis Forestiers Associés, en abrégé PFA, est soumise à des clauses générales 
complétées par des clauses particulières, propres à chaque titre d'exploitation. 
 
Les clauses particulières sont, pour chaque titre d'exploitation, consignées dans le cahier des clauses 
contractuelles. 
 
Article 116.- Le périmètre des permis forestiers est représenté soit par une ligne polygonale définie 
par des points, soit par des limites naturelles comprises entre deux points. Les points définissant la 
limite des permis sont matérialisés par des bornes pérennes implantées au moyen d'un système de 
positionnement différentiel garantissant une précision métrique. 

23 Texte à prendre. Voir la pertinence de l’Arrêté n° 00641-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les critères de sélections des 
soumissionnaires et les modalités d’évaluation et de classement des appels d’offre; 
voir la pertinence de l’Arrêté n° 00640-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les modalités d'attribution des concessions 
forestières par adjudication. 
24 Arrêté n° 136-MEF du 10/10/2011, fixant les modalités d’attribution et de gestion du Permis de Gré a Gré. 
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Ces bornes sont positionnées à partir des; points de base implantés dans l'Unité Forestière 
d'Aménagement, en abrégé UFA. 
 
Article 117.- La ligne polygonale définissant la limite des permis est matérialisée sur le terrain par un 
layon ouvert et régulièrement entretenu. 
 
Article 118.- Les opérations de délimitation et de bornage sont réalisées par l'administration des 
Eaux et Forêts ou par un prestataire agréé et pris en charge par le titulaire du permis. 
 
En cas de litige, le comité pour l'industrialisation de la filière bois, visé à l'article 104 ci-dessus est 
tenu de commettre un expert agréé, assisté d'un représentant de chacune des parties. 
 
Article 119.- Les Assiettes Annuelles de Coupe, en abrégé AAC, cartographiées au moment de 
l'élaboration des plans de gestion, sont délimitées sur le terrain avant le dépôt du Plan Annuel 
d'Opérations, en abrégé PAO, par l'opérateur économique. 
 
Article 120.- Pendant l'exploitation de l'Assiette Annuelle de Coupe, en abrégé AAC, les layons et les 
marques portées sur les arbres sont entretenus par l'opérateur économique de façon à rester toujours 
visibles. 
 
Article 121.- Le Plan Annuel d'Opérations, en abrégé PAO, établi pour chaque Assiette Annuelle de 
Coupe, en abrégé AAC, est transmis pour approbation à l'Inspection Provinciale des Eaux et Forêts 
compétente. 
L'ouverture de l'AAC à l'exploitation est conditionnée par l'autorisation d'exploiter délivrée par le Chef 
de l'Inspection Provinciale des Eaux et Forêts en même temps que l'approbation du PAO qui lui est 
attaché. 
 
Article 122.- Afin de préserver les tiges d'avenir et les tiges en réserve lors des opérations d'abattage 
des arbres et de vidange des bois, les arbres à exploiter et les arbres à préserver doivent faire l'objet 
d'un marquage par l'opérateur économique sous le contrôle de l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 123.- Un permis d'exploitation forestière n'ouvre sur le sol que le droit d'établir, pour la durée 
d'au moins une rotation prévue dans le plan d'aménagement, les infrastructures nécessaires à 
l'organisation et su fonctionnement de l'exploitation 'et, le cas échéant, à l'implantation des unités de 
transformation prévues.  
 
Article 124.- Les titres d'exploitation et les autorisations d'exploiter ouvrent droit à l'abattage des 
arbres dont le diamètre est supérieur ou égal au Diamètre Minimum d'Exploitabilité, en abrégé DME, 
fixé au plan d'aménagement pour l'ensemble des Diamètres Minimums d'Exploitabilité par Unité 
Forestière d'Aménagement, en abrégé DME/UFA. 
 
Le droit d'abattage concerne toutes les essences de bois d'œuvre commercialisables, à l'exception 
des essences mises en réserve pour raison d'intérêt général et dans les limites fixées par les 
documents d'aménagement de l'UFA. 
 
Article 125.- Pendant l'exploitation, l'exploitant est autorisé à abattre un arbre encroué dans un autre 
même s'il n'a pas atteint le diamètre d'exploitabilité. 
 
Article 126.- Pour les besoins stricts de leurs exploitations, les exploitants sont autorisés à faire les 
abattages nécessaires à l'établissement des pistes ou voies d'évacuation, des parcs d'entreposage 
des grumes, des campements ou villages forestiers, des installations techniques pour l'exploitation et 
les unités de transformation. 
 
Les souches des arbres abattus et récupérés sous forme de grumes en application du présent article 
sont laissées en place ou en bordure de l'emprise dessouchée pour permettre un contrôle ultérieur. 
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Article 127.- Tout titulaire d'un titre d'exploitation forestière doit posséder au moins un marteau 
portant sa marque. 
 
L'empreinte de ce marteau est enregistrée: au greffe du Tribunal de sa circonscription judiciaire et 
déposée auprès de l'administration des Eaux et Forêts ou de tout organisme délégataire. 
 
En cas de fermage, le fermier a l'obligation d'utiliser les marques ou le marteau du propriétaire du 
permis forestier. 
 
Article 128.- Tout arbre abattu dans les permis forestiers est marqué de l'empreinte du marteau visé 
à l'article 128 ci-dessus et d'un code d'identification de l'arbre à même le bois, sur la souche, la culée 
et sur les grumes tronçonnées. 
 
Article 129.- Les arbres abattus et récupérés sous forme de grumes en application des dispositions 
de l'article 127 ci-dessus font l'objet d'une identification distincte. 
 
Article 130.- Tout exploitant forestier doit tenir à jour, pour chaque chantier en exploitation, un carnet 
de chantier conformément aux dispositions de l'article 19 ci-dessus. 
 
Les arbres brisés à l'abattage ainsi que les arbres présentant des défauts ou dommages visibles 
après abattage les rendant inutilisables sont considérés comme abandonnés sur le chantier. 
 
Les raisons de cet abandon sont mentionnées sur le carnet de chantier selon un code conventionnel. 
 
Article 131.- Les indications concernant le fût sont portées sur le carnet de chantier avant la fin de la 
semaine de l'abattage. Celles qui concernent les billes doivent être reportées sur le carnet avant 
l'évacuation des bois hors du chantier. 
 
Article 132.- Le carnet de chantier est coté et paraphé par le Chef de l'Inspection Provinciale des 
Eaux et Forêts. Il doit être présenté à toute demande des agents de l'administration des Eaux et 
Forêts qui apposent leur visa en toutes lettres immédiatement après la dernière inscription du carnet. 
 
Article 133.- Le carnet de chantier est arrêté à la fin de chaque année et déposé au siège de 
l'Inspection Provinciale des Eaux et Forêts compétente, au plus tard le 31 Janvier de l'année 
suivante. 
 
Article 134.- Il est interdit aux exploitants d'abandonner sur les lieux d'abattage, sur les parcs de 
chargement ou en bordure des voies de vidange, des grumes de valeur marchande. 
 
Sont réputées abandonnées sur les permis, les grumes non évacuées six mois après l'abattage. 
 
Les caractéristiques des bois de valeur marchande dont l'abandon est interdit sur les chantiers 
d'exploitation forestière sont fixées par voie réglementaire.25

 
 

L'abandon non justifié sur le chantier de grumes de valeur marchande relève du non respect du plan 
d'aménagement. 
 
Nonobstant les sanctions applicables clans ce cas, les bois abandonnés deviennent la propriété de 
l'état en vue de leur mise en valeur. 
 
Article 135.- Les titulaires des titres d'exploitation qui désirent emprunter une voie publique ou une 
voie privée pour évacuer les produits bruts ou transformés provenant de leur exploitation, sont tenus 
d'établir en triple exemplaire une feuille de route ne comportant ni rature ni surcharge. Un exemplaire 
de cette feuille de route doit obligatoirement accompagner les produits. 
 

25 Décret n° 0273-PR-MEF du 02/02/2011, fixant le statut des bois abandonnés. 
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Article 136.- Tout exploitant forestier est tenu de fournir à l'Inspection Provinciale des Eaux et Forêts, 
à la fin de chaque trimestre et au plus tard à la fin du mois suivant, les documents techniques et 
comptables relatifs à son activité, notamment : 
-l'état trimestriel de la production des grumes d'okoumé et d'ozigo livrées à la Société Nationale des 
Bois du Gabon, en abrégé SNBG ; 
-l'état trimestriel de la production des grumes livrées aux usines locales avec la ventilation par usine : 
-l'état trimestriel des ventes de grumes de bois divers avec la ventilation par acheteur et les 
références des acheteurs. 
 
Article 137.- A la fin de chaque année et au plus tard le 31 Mars de l'année suivante, le titulaire de 
permis est tenu de présenter les états récapitulatifs, conformément aux dispositions de l'article 19 ci-
dessus. 
 
Article 138 (nouveau) - L'achat ou la vente de grumes est subordonné à la présentation d'une feuille 
de spécification visée par le service forestier de la zone d'exploitation de provenance. 
 
Article 139 (nouveau) - Les modalités d'achat ou de vente de grumes sont régies par les 
dispositions de l'article 234 ci-après. 
 
Article 140.- Cet article a été abrogé par l’ordonnance n. 11/2008 du 25 juillet 2008. 
 
Article 141.- Les titres d'exploitation forestière sont accordés sous réserve des droits des tiers. 
 
En cas de chevauchement de deux permis, l'exploitation de la partie litigieuse revient au premier 
titulaire en date: 
 
Article 142.- Tout exploitant a le droit d'accéder à une voie d'évacuation publique par des routes ou 
pistes privées sans qu'aucune entrave ne puisse être opposée par le titulaire du permis traversé. Dans 
ce cas, celui-ci doit être informé du tracé de la voie ; projetée au moins trois mois avant les travaux. 
 
Toutefois, lors de l'établissement du réseau d'évacuation, le propriétaire du permis traversé qui 
estime subir un préjudice peut demander qu'un arbitrage soit effectué par l'Inspection Provinciale des 
Eaux et Forêts compétente. 
 
Si le différend persiste, il est réglé par une Commission présidée par le Ministre chargé des Eaux et 
Forêts, assisté de deux représentants de la corporation forestière. 
 
La Commission peut, soit confirmer le tracé de la voie d'évacuation, soit an prescrire un autre. En tout état 
de cause, elle doit arbitrer tout différend né de l'établissement ou de l'utilisation de la voie d'évacuation. 
 
Les bois issus de l'ouverture de la route dans le domaine public appartiennent à l'Etat. Ceux issus du 
permis tiers appartiennent au propriétaire. 
 
Article 143.- A l'exception des déplacements des populations des villages environnants, des agents 
des Eaux et Forêts et des agents des forces de sécurité, dan l'exercice de leurs fonctions, le titulaire 
du titre d'exploitation forestière gère l'utilisation du réseau d'évacuation qu'il établit, y compris les` 
parties de ce réseau situées sur dis permis tiers ou sur des forêts domaniales non encore concédées. 
 
Article 144.- Dans le cas où une forêt ou partie de forêt aménagée par l'Etat est soumise à des 
contraintes physiques, écologiques ou sociales inhabituelles, l'administration des Eaux et Forêts peut 
décider de la soustraire à la règle de l'adjudication et de l'exploiter soit elle-même en régie, soit dans 
les conditions particulières fixées par voie réglementaire.26

 
 

Article 145.- A la fin de chaque trimestre et au plus tard à la fin du mois suivant, l'unité administrative 
exploitante est tenue de fournir à la Direction Générale des Eaux et Forêts un rapport technique et 
financier de l'exploitation. 

26 Texte à prendre. 
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Les revenus financiers de l'exploitation sont versés au Trésor Public pour alimenter un Fonds dont la 
création est visée à l'article 249 ci-après. 
 
Article 146.- A la fin de l'exploitation et au plus tard trois mois après la date d'expiration de 
l'autorisation d'exploiter, l'unité administrative exploitante doit présenter à la Direction Générale des 
Eaux et Forêts un bilan technique et financier de l'exploitation. 
 
Article 147.- Sont autorisés dans les conditions fixées par voie réglementaire27

- le transfert des permis 
 : 

- le transfert des permis pour le regroupement des Concessions Forestières sous Aménagement 
Durable, en abrégé CFAD ; 
- le regroupement des permis pour la constitution d'une CFAD. 
 
Dans tous les cas, la superficie des CFAD regroupées ne peut dépasser 600000 hectares. 
 
Article 148.- L'obtention d'un permis forestier n'ouvre pas droit à l'exploitation des produits forestiers 
autres que le bois. 
 
L'exploitation de ces autres 'produits' telles que les ressources génétiques, fauniques, halieutiques, 
agricoles, minières et' la canopée fait l'objet des textes distincts. 
 
Article 149 (nouveau) - À l'intérieur des forêts classées l’attribution des permis d’exploitation 
forestière est interdite. 
 
Toutefois tes superficies reboisées par l'Etat peuvent être attribuées par adjudication. 
 

Sous-section 4 : 
De la cession, de la transmission, du transfert et du regroupement des permis 

forestiers. 
 
Article 150 a (nouveau) - Ne peuvent faire l'objet de cession, de transmission et de transfert que les 
concessions forestières sous aménagement durable, en abrégé : CFAD, et les permis forestiers  
associés, en abrégé: PFA, sous réserve de l'autorisation de l’administration des eaux et forêts. 
 
Article 150 b (nouveau) - Conformément aux dispositions de l'article 96 définissant le permis 
forestier associé, les cessions, transmissions et/ou transferts de permis forestiers associés ne sont 
autorisés qu'entre les nationaux. 
 
Article 150 c (nouveau) - Tout contrat de fermage ou de bail doit être élaboré par les parties sur la 
base de modèles établis par l'administration des eaux et forêts. Il est soumis à enregistrement 
conformément au code de l'enregistrement. 
 
Article 151.- Le contrat de transfert précise les conditions techniques et financières. Il rappelle les 
obligations et les charges attachées aux permis transférés 
 
Il doit être joint aux plans d'aménagement et validé par la Direction Générale des Eaux et Forêts 
après vérification de sa conformité. 
 
Article 152.- Le regroupement des permis est constitué de transferts réciproques entre deux titulaires 
de concessions. 
 
Le contrat de transferts réciproques est rédigé conformément aux dispositions de l'alinéa 1er de 
l'article 152 ci-dessus. 
 

27 Texte à prendre. 
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Article 153.- Constituent également un regroupement de permis, les contrats entre titulaires des 
Permis Forestiers Associés, en abrégé PFA, en vue de constituer une Concession Forestière sous 
Aménagement Durable, en abrégé CFAD. 
 
Ces contrats doivent être transmis pour validation à l'administration des Eaux et Forêts en même 
temps que la demande de convention provisoire d'aménagement-exploitation-transformation relative 
aux permis concernés. 
 
La validation visée ci-dessus intervient après avis du comité pour l'industrialisation pour la filière bois 
en vue d'une convention aménagement-exploitation- transformation relative aux permis concernés. 
 
Ces titulaires désignent et donnent mandat à un exploitant qui en est le représentant légal. 
 
Article 154.- La Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé CFAD, ne peut faire 
l'objet, de vente qu'en cas de faillite ou lorsque le titulaire e exploité au moins la première Unité 
Forestière de Gestion, en abrégé UFG.  
 
Dans tous les cas, la CFAD fait retour au domaine forestier de l'Etat eh vue d'une adjudication. 
 
Article 155.- Les conditions de renouvellement des permis forestiers sont fixées par voie 
réglementaire.28

 
 

Sous-section 5 : 
Des forêts communautaires. 

 
Article 156.- La forêt communautaire est une portion du domaine forestier rural affectée à une 
communauté villageoise en vue de mener des activités ou d'entreprendre des processus dynamiques 
pour une gestion durable des ressources naturelles à partir d'un plan de gestion simplifié. 
 
Article 157.- Les forêts communautaires sont créées dans les conditions fixées par voie 
réglementaire29

 

 dans le domaine forestier rural, à la demande d'un village, d'un regroupement de 
villages, d'un canton dans l'intérêt général des communautés villageoises concernées. 

Article 158.- L'exploitation des forêts communautaires est subordonnée à un plan simplifié 
d'aménagement durable, dit "plan simple de gestion", et à un ou plusieurs contrats 
d'approvisionnement passés avec une ou plusieurs sociétés de transformation locale. 
 
Article 159.- Les travaux de délimitation, de classement et d'aménagement des forêts 
communautaires sont réalisés gratuitement par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 160.- L'exploitation des forêts communautaires peut être réalisée en régie ou en fermage par 
les communautés villageoises. 
 
Article 161.- Les revenus de l'exploitation des forêts communautaires sont la propriété de la 
communauté. 
 
Article 162.- La demande de création d'une forêt communautaire est présentée au chef de 
l'Inspection provinciale des Eaux et Forêts de la zone concernée' accompagnée : 
-d'un procès- verbal de l'organe représentatif de la communauté ; 
-d'un plan de la situation de la forêt sollicitée. 
 

28 Décret n° 666-PR du 09/08/2004, portant suspension provisoire d'attribution de nouveaux permis.  
29 Décret n° 001028-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les conditions de création des Forêts Communautaires;  
Arrêté n° 018-MEF-SG-DGF-DFC du 31/01/2013, fixant les Procédures d’Attribution et de Gestion des Forêts 
Communautaires. 
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Section 2 : 
De l'exploitation de la Faune sauvage 

 
Sous-section 1 : 

Des dispositions communes à l'exploitation de la faune sauvage 
 
Article 163:- Sous réserve des dispositions de l'article 14 ci-dessus, nul ne peut chasser au Gabon 
s'il n'est détenteur d'un permis de chasse ou d'une licence de chasse délivré par l'administration des 
Eaux et Forêts. 
 
Cette disposition ne s'applique pas aux propriétés closes. 
 
Article 164.- Constituent des actes de chasse au sens de la présenta loi, la poursuite, l'approche, le 
tir et la conduite d'une expédition dans le but de capturer ou d'abattre un animal sauvage. 
 
Article 165.- Les permis de chasse ne peuvent être délivrés qu'aux détenteurs d'un permis de port 
d'arme. 
 
Article 166.- La licence de capture ne peut être délivrée qu'aux personnes physiques ou morales 
poursuivant un but commercial, scientifique ou touristique. 
 
Article 167.- La licence de chasse d'images ne peut être délivrée qu'aux personnes physiques ou 
morales poursuivant un but commercial ou professionnel. 
 
Article 168.- Les permis et licences de chasse sont personnels. Ils ne peuvent être ni vendus, ni 
prêtés, ni cédés. 
 
Article 169.- En cas de nécessité, le Ministre chargé des Eaux et Forêts peut limiter l'attribution des 
permis et des licences de chasse. 
 
Article 170.- L'introduction de nouvelles techniques de chasse au Gabon doit être préalablement 
agréée par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 171.- Sauf cas de légitime défense et sous réserve des dispositions de l'article 166 ci-dessus; 
nul ne peut chasser avec des armes autres que celles relevant de la troisième catégorie 
conformément aux textes en vigueur. 
 
Article 172.- Au sens de la présente loi, on entend par légitime défense, l'acte de chasse prohibé 
pratiqué dans la nécessité immédiate de sa défense, de celle d'autrui, de son propre cheptel 
domestique ou de sa récolte. 
 
Article 173.- Peuvent être délivrés en République Gabonaise, les permis et licences de chasse et de 
capture d'animaux suivants : 
-le permis de petite chasse ; 
-le permis de grande chasse ; 
-le permis scientifique de chasse ; 
-le permis scientifique de capture; 
-la licence de capture commerciale d'animaux sauvages vivants ; 
-la licence de chasse d'images. 
 
Article 174.- Le permis de petite chasse donne droit à l'abattage des espèces animales non 
protégées ou partiellement protégées, à l'exception de l'éléphant et du buffle, avec des armes lisses 
ou rayées d'un calibre autorisé. 
Il comporte trois catégories : 
-le permis de petite chasse réservé aux nationaux ; 
-le permis de petite chasse réservé aux expatriés résidents ; 
-le permis de petite chasse réservé aux touristes non résidents, valable exclusivement dans' les 
domaines de chasse. 
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Article 175.- Le permis de grande chasse donne droit à l'abattage des espèces animales non 
protégées ou partiellement protégées, avec des armes rayées d'un calibre autorisé: 
Le permis de grande chasse comporte trois catégories 
le permis de grande chasse réservé aux nationaux; 
le permis de grande chasse réservé aux expatriés résidents ; 
le permis de grande chasse réservé aux touristes non résidents valable exclusivement dans les 
domaines de chasse. 
 
Article 176.- Le permis scientifique de chasse et le permis scientifique de capture sont délivrés, à 
des fins scientifiques, aux représentants des organismes scientifiques identifiés par l'administration 
des Eaux et Forêts et donnent droit à l'abattage, à la collecte ou à la capture d'animaux sauvages. 
 
Article 177.- La licence de capture commerciale d'espèces animales sauvages autorise la capture et 
la détention des animaux vivants à des fins commerciales, touristiques et d'élevage. 
 
Elle n'est délivrée qu'aux nationaux. 
 
Article 178.- La licence de chasse d'images est délivrée aux professionnels de la cinématographie, 
de la télévision et de la photographie. 
 
Article 179.- Les permis de petite chasse et de grande chasse réservés aux touristes non résidents, 
le permis scientifique de chasse, le permis scientifique de capture et la licence de capture 
commerciale des espèces animales sauvages donnent lieu au paiement d'une taxe d'abattage ou de 
capture dont le taux et l'assiette sont fixés par la loi des finances. 
 
Article 180.- Les permis, les licences de chasse et de capture sont délivrés selon les conditions 
fixées par voie réglementaire.30

 
 

Ces dispositions ne s'appliquent pas au permis de petite chasse sauf pour ce qui concerne le contrat 
d'assurance. 
 
Dans ce dernier cas, le demandeur doit être âgé de 18 ans au moins. 
 
Article 181.- Les permis, les licences de chasse ou de capture et les contrats d'assurance d'armes 
sont strictement personnels. Ils ne peuvent être ni !prêtés, ni cédés, ni vendus. Ils doivent être 
présentés à toute réquisition des agents habilités: 
 
Article 182.- Les permis et les licences de chasse ou de capture sont refusés ou retirés à : 
-toute personne condamnée à un emprisonnement ferme de plus de six mois pour rébellion ou 
violence envers les agents de la Force Publique et les agents des Eaux et Forêts ; 
-toute personne condamnée pour infraction à la réglementation en matière des Eaux et Forêts en 
vigueur sur le régime des armes et munitions ; 
-toute personne condamnée à un emprisonnement de plus de deux ans pour les infractions en 
matière de faune et chasse. 
 
Article 183.- Le permis dé petite chasse ne peut être délivré aux personnes physiques de moins de 
dix-huit ans. 
 
Article 184.- La demande de permis de petite chasse est introduite auprès du service des Eaux et 
Forêts le plus poche qui, après instruction, délivre le permis. 
 
Le permis de petite chasse n'est valable que pour l'année en cours pour les nationaux et les expatriés 
résidents ; 
 

30 Décret n° 0161-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions de délivrance des permis et licences de chasse et de 
capture. 
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Cette validité est de trois mois pour les touristes non résidents, à compter de la date de délivrance. 
 
Dans tous les cas, le permis de petite chasse ne peut être exploité que durant la période d'ouverture 
de la chasse. 
 
Article 185.- La demande de permis de grande chasse est introduite auprès du chef de l'Inspection 
Provinciale des Eaux et Forêts qui, après instruction, transmet le dossier à la Direction Générale 
pour délivrance. 
 
La validité du permis de grande chasse est la même que celle du permis de petite chasse, prévue à 
l'article 185 ci-dessus. Le permis de grande chasse ne peut être délivré qu'à des personnes âgées 
d'au moins vingt et un ans. 
 
Article 186.- Les titulaires de permis de petite et de grande chasse sont tenus d'inscrire au jour le 
jour sur les pages spéciales de leurs carnets de chasse, les espèces animales partiellement 
protégées abattues, le sexe de l'animal, le lieu et la date d'abattage ainsi que les caractéristiques des 
trophées. 
 
Article 187.- Les titulaires de permis de grande chasse doivent déclarer, dans les quinze jours qui 
suivent l'abattage, les espèces animales partiellement protégées abattues et faire viser leurs carnets 
de chasse auprès du responsable local des Eaux et Forêts. 
 
Article 188.- Les quittances des taxes d'abattage doivent être collées dans le carnet de chasse aux 
emplacements réservés à cet effet. 
 
Article 189.- Le permis scientifique de chasse et le permis scientifique' de capture sont accordés par 
le Ministre chargé des Eaux' et Forêts. 
 
Article 190.- Le permis scientifique de chasse et le permis scientifique de capture précisent les droits 
et obligations conférés à leur détenteur et le périmètre dans lequel ils sont exploités. 
 
Article 191.- Le titulaire du permis scientifique de chasse ou du permis scientifique de capture est 
assujetti au paiement des taxes d'abattage, de capture et d'exportation. 
 
Article 192.- La licence de capture commerciale d'espèces animales sauvages est accordée par le 
Ministre chargé des Eaux et Forêts. 
 
Le demandeur doit être une personne physique âgée de vingt et un ans au moins ou une personne 
morale dûment identifiée par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 193.- La licence de capture commerciale d'espèces animales sauvages indique la durée de 
sa validité, la zone de capture, ainsi que le nombre d'animaux autorisé par espèce : 
 
Sa délivrance est subordonnée au paiement d'une taxe fixée en fonction de la catégorie de l'animal 
à capturer. 
 
Article 194.- Le titulaire de la licence de capture commerciale d'espèces animales sauvages tient un 
carnet de capture paraphé par l'administration des Eaux et Forêts sur lequel il inscrit : 
-les animaux capturés ainsi que les animaux blessés ou morts à l'occasion des captures ou en 
captivité avant d'être vendus ou exportés ; 
-la date, le lieu de capture, le sexe et l'âge de l'animal y compris les caractéristiques particulières. 
 
Article 195.- La licence de chasse d'images est délivrée par l'administration des Eaux et Forêts' aux 
personnes physiques âgées de dix-huit ans au moins ou aux personnes morales, dûment identifiées. 
 
La licence de chasse d'images doit indiquer le lieu d'intervention ainsi que sa validité. 
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Article 196.- A la suite des dégâts causés aux cultures par certaines espèces, l'administration des 
Eaux et Forêts peut, après enquête et dans les conditions fixées par voie réglementaire31

 

, autoriser 
les battues ou tout autre moyen de lutte à l'intérieur d'une zone délimitée. 

Il en est de même pour la lutte contre les animaux blessés ou malades. 
 
En cas d'abattage, l'administration des Eaux et Forêts récupère les dépouilles et les trophées. 
 
La viande est laissée aux populations locales. 
 
Article 197.- Les conditions de détention, de transport et de commercialisation de tout animal 
sauvage, des trophées et des produits de la chasse, sont définies par voie réglementaire.32

 
 

Dans tous les cas, la commercialisation des produits de la chasse est subordonnée à l'obtention d'un 
agrément spécial. 
 
Article 198.- Tout détenteur d'espèces animales sauvages vivantes, non ou partiellement protégées, 
peut dans les conditions définies par voie réglementaire33

 
 créer une' unité d'élevage. 

Article 199.- L'exploitation des animaux sauvages vivants; des dépouilles, des trophées et des 
produits de la chasse est subordonnée à l'obtention : 
-d'un certificat d'origine et d'un permis d'exploitation délivrés par l'administration des Eaux et Forêts ; 
-d'un certificat zoosanitaire délivré par le service national de l'élevage. 
 
Article 200.- Toute personne ayant découvert des pointes d'ivoire est tenue de les déposer au 
service des Eaux et Forêts le plus proche. 
 
Article 201.- Dans le cadre de la gestion de la faune sauvage, l'administration des Eaux et Forêts 
peut faire appel à des lieutenants de chasse pour notamment : 
-protéger la faune sauvage ; 
-participer aux battues administratives à la suite des dégâts importants ou répétés causés aux 
cultures vivrières, aux animaux domestiques ou aux personnes physiques par certaines espèces 
animales sauvages ; 
-constater les infractions en matière de faune et chasse. 
 
Article 202.- Les lieutenants de chasse sont recrutés et prêtent serment dans les conditions fixées 
par voie réglementaire.34

 
 

Article 203.- A l'intérieur du domaine de chasse et dans les conditions fixées par voie 
réglementaire35

 

, des activités cynégétiques sont organisées après adjudication par un guide de 
chasse titulaire d'une charge de guide de chasse ou par ses préposés guide de chasse. 

Article 204.- Le guide de chasse veille au respect par son personnel et par ses clients de la 
réglementation en vigueur. 
A ce titre, il est civilement responsable des conséquences dommageable de leurs actes pendant les 
expéditions et tenu à l'obligation d'assurance. 
 

31 Texte à prendre. 
32 Décret n° 0163-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions de détention, de transport, de commercialisation des 
espèces animales sauvages, des trophées et produits de chasse. 
33 Décret n° 0001033-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les conditions de création d’unités d’élevage d’espèces 
animales sauvages;  
Décret n° 18-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, fixant les conditions de création d'unités d'élevage d'espèces animales 
sauvages. 
34 Décret n° 686-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les modalités de prestation de serment des agents des eaux et 
forêts; Décret n° 19-PR-MEFEPEPN  du 06/01/2005, portant réglementation des professions de lieutenant de chasse et de 
guide de chasse. 
35 Décret n° 0161-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions de délivrance et licences de chasse et de capture. 
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Article 205.- Sous réserve de la légitime défense, il est interdit au titulaire de la charge de guide de 
chasse et à ses préposés, de chasser à des fins personnelles à l'intérieur du périmètre de leur zone 
d'activité: 
 
Article 206.- Le guide de chasse prête serment dans les conditions fixées par voie réglementaire.36

 
 

Article 207.- La licence et la charge de guide de chasse sont susceptibles de retrait en cas : 
-de récidive en matière de délit de chasse ; 
-de non paiement des taxes et des redevances ; 
-d'introduction clandestine des clients ; 
-de non respect du cahier de charges ; 
-de chasse en période de fermeture ; 
-de chasse dans une aire protégée autre que celle dont il a la charge ; 
-de fraude en matière cynégétique ;  
-de non fourniture des renseignements exigés ou la fourniture de renseignements erronés, faux ou 
insuffisants. 
 

Sous-section 2  
Des dispositions spécifiques à l'exploitation de la faune sauvage. 

 
Article 208.- L'exploitation technique des aires protégées est de la compétence de l'administration 
des Eaux et Forêts. 
 
A cet titre; l'administration des Eaux et Forêts est chargée de la réglementation, de l'élaboration des 
plans d'aménagement, la surveillance, du contrôle et de l'émission des ordres de recette 
 
Article 209(*).- L'exploitation touristique des parcs nationaux consiste en la création et en la gestion 
des complexes et des activités touristiques. 
 
Article 210(*).- La conduite des touristes à l'intérieur des parcs nationaux et des domaines de chasse 
est assurée exclusivement par des personnes agréées selon les modalités fixées par voie 
réglementaire.37

 
 

Article 211(*).- L'exploitation touristique des parcs nationaux et des domaines de chasse donne lieu 
à la perception de taxes et redevances définies à l'article 245 de la présente loi. 
 
Article 212.- A la demande d'une communauté locale, une partie du domaine forestier rural peut être 
classée en aire protégée dans les conditions fixées par voie réglementaire.38

 
 

Article 213(*).- La concession des aires protégées est interdite. 
 
Toutefois, afin d'assurer le développement du tourisme, l'exploitation des activités touristiques à 
l'intérieur des parcs nationaux et des domaines de chasse est autorisée conformément aux 
dispositions des articles 209 et 211 ci-dessus. 
 
Article 214.- Le jardin zoologique est une zone publique ou privée aménagée, d'exhibition d'animaux 
captifs à des fins récréatives, esthétiques, culturelles ou de repeuplement. 
 
Les conditions de création et de gestion des jardins zoologiques sont fixées par voie réglementaire.39

 
 

Article 215.- Sont interdits sur toute l'étendue du territoire national : 
-la chasse sans permis; 

36 Décret n° 19-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, portant réglementation des professions de lieutenant de chasse et de guide 
de chasse. 
37 Voir la Loi n° 003/2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux (articles 10, 19, 22). 
38 Décret n° 001032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de classement ou déclassements des forêts et des 
aires protégées. 
39 Décret n° 691-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les conditions de création et de gestion des jardins zoologiques. 
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-la chasse en période de fermeture ; 
-la chasse dans les aires protégées ; 
-le non respect des normes de capture et d'abattage d'animaux; 
-la poursuite, l'approche ou le tir du gibier à bord d'un véhicule terrestre, d'une embarcation, ou d'un 
aéronef ; 
-le survol à moins de 200 mètres dans les aires protégées ; la chasse de nuit avec ou sans engin 
éclairant ; 
-les battues au moyen de feux, de filets et de fosses ; 
-la chasse et la capture aux moyens de drogues, d'appâts empoisonnés, de fusils fixes et d'explosifs ; 
-la chasse à l'aide de pièges métalliques et de collets en câble d'acier ; 
-toutes les autres fraudes en matière cynégétique. 
 
Article 216.- En cas de nécessité, notamment pour la protection des personnes et des biens, le 
repeuplement ou la poursuite d'un but scientifique, l'administration des Eaux et Forêts peut autoriser 
la chasse ou la capture d'un animal sauvage selon les moyens appropriés. 
 
Article 217(*).- La visite et la circulation à l'intérieur des parcs nationaux sont subordonnées au 
paiement d'une taxe d'entrée dont le taux et l'assiette sont fixés par la Loi des Finances. 
 
Article 218.- Les activités professionnelles concernant la photographie et la cinématographie des 
animaux sauvages sont soumises à une autorisation préalable de l'administration des Eaux et Forêts, 
et au paiement d'une taxe spéciale dont l'assiette et le taux sont fixés par la Loi des Finances. 
 
Article 219.- A l'intérieur des domaines de chasse, l'abattage des juvéniles et des femelles de toutes 
espèces est interdit. 
 
 

CHAPITRE III 
DE L'INDUSTRIALISATION DE LA FILIERE BOIS 

 
Article 220.- L'industrialisation de la filière bois est l'ensemble des activités pratiquées au moyen 
d'outils simples ou de chaînes complexes de production en vue de la transformation du bois ou de 
ses sous-produits en produits semi-finis ou finis. 
 
Article 221.- L'industrialisation de la filière bois vise notamment : 
-la promotion de l'utilisation rationnelle des produits ligneux ; 
-le financement de la gestion durable des forêts ; 
-la création de la valeur ajoutée et des emplois ; 
-le développement des industries du bois ; 
-l'augmentation du produit intérieur brut (PIB). 
 
Article 222.- L'industrialisation de la filière bois comporte essentiellement : 
-l'industrie de la première transformation ; 
-l'industrie de la deuxième transformation ;  
-l'industrie de la troisième transformation. 
 
Article 223.- L'industrie de première transformation regroupe les activités de sciage, de déroulage, 
de tranchage et le séchage. 
 
Article 224.- L'industrie de deuxième transformation regroupe les activités de production de 
panneaux et la fabrication de produits standards simples tels que les moulures, les profilés rabotés et 
les parquets. 
 
Article 225.- L'industrie de troisième transformation regroupe d'autres activités donnant lieu 
notamment à des produits finis et composites de la menuiserie et d'ébénisterie. 
 
Article 226.- L'implantation de toute industrie sur le territoire national doit faire l'objet d'un plan 
d'industrialisation comportant : 
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Article 226.- L'implantation de toute industrie sur le territoire national doit faire l'objet d'un plan 
d'industrialisation comportant : 
-une étude de faisabilité du projet ; 
-une étude d'impact environnemental ; 
-un programme de mise en œuvre avec chronogramme détaillé ; 
-une description des installations et' des équipements industriels avec indication de performance tels 
que : production, productivité, rendement matière, spécification des  produits et effectifs employés ; 
-des statuts de la Société ou un agrément de commerce pour les personnes physiques ; 
-un agrément professionnel délivré dans les conditions de l'article 102 de la présente loi. 
 
Article 227 (nouveau) - La Production nationale des grumes est destinée à couvrir la demande des 
unités de transformation locale. A ce titre, toute exploitation forestière doit participer à la promotion 
des industries locales de transformation du bois.  
 
Un arrêté conjoint des Ministres des Eaux et Forêts, de l'Economie et de l'Industrie fixe le volume de 
production des grumes en fonction de la capacité industrielle totale installée. 
 
Article 228.- Les responsables des industries du bois sont tenus d'ouvrir des registres dans lesquels 
sont indiqués les mouvements des stocks des bois réceptionnés et transformés dans leurs usines. 
 
Ces registres doivent être régulièrement mis à jour. 
 
A cet effet, les responsables des industries du bois sont tenus de transcrire dans les registres 
spécifiques, les indications portées sur la feuille de route, dans un délai de 48 heures après réception 
des grumes. 
 
Article 229.- Les revendeurs des produits bois transformés ou ouvrés doivent s'approvisionner 
auprès des unités dé transformation agréées par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
A ce titre, ils sont tenus de justifier la provenance de leurs produits sur toute réquisition des Agents 
des Eaux et Forêts, par la présentation d'un bordereau de transport, conforme à la réglementation. 
 
Article 230.- Tout industriel est tenu de fournir à la Direction Générale des Eaux et Forêts, à la fin de 
chaque trimestre et au plus tard le mois suivent, les données statistiques' et comptables relatives à 
son activité. 
 
Article 231.- Le taux de transformation locale des grumes est fixé au début de chaque année par 
arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts. Il est identique pour tous les exploitants en 
pourcentage de leur capacité annuelle de production. 
 
Toutefois, en fonction de l'évolution des résultats, ce taux peut être révisé en cours d'année par 
arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts. 
 
Article 232.- L'industrie de transformation du bois doit être située, autant que possible, dans la zone 
d'exploitation du bois. 
 
 

CHAPITRE IV 
DE LA COMMERCIALISATION ET 

DE LA PROMOTION DES PRODUITS FORESTIERS 
 

Section 1 : 
De la commercialisation des produits forestiers 

 
Article 233.- Au sens de la présente loi, on entend par commercialisation; l'ensemble des opérations 
de vente des produits forestiers par les opérateurs économiques du secteur forestier sur les marchés 
national et international. 
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Article 234 (nouveau) - L'achat ou la vente de grumes est subordonnée à la présentation d'une 
feuille de spécification visée par le service forestier de la zone d'exploitation. 
 
Les organismes de contrôle et de régulation, les usiniers, les négociants et autres acheteurs de boise 
en grumes ou transformés sont tenus : 
- d'exiger cette feuille de spécification avant toute réception des bois; 
- d'exécuter les prescriptions du service forestier relatives aux taxes et redevances et d'en verser le 
montant aux services des impôts dans un délai de trente jours après réception. 
 
Aucune feuille de spécification ne peut être visée par le service forestier sans présentation d'une 
quittance ou copie certifiée conforme attestant le paiement par l'exploitant des droits et taxes dont il est 
redevable au titre de ses permis, de leur exploitation t de la transformation des bois qui en sont issus. 
 
Article 235 (nouveau) - La commercialisation des produits forestiers est libre sur toute l'étendue du 
territoire national. 
 
Toutefois, elle est assujettie aux obligations suivantes: 
- autorisation préalable d'exploiter, 
- agréage préalable des bols conformément à la réglementation en vigueur, 
- vérification du marteau des exploitants, 
- communication des statistiques aux administrations concernées, 
- paiement des taxes, redevances et autres prélèvements40

 
. 

Article 236.- La commercialisation des produits forestiers bruts ou ouvrés est soumise aux règles de 
classement, de normalisation et de certification forestière agréées par le Gabon. 
 
Les modalités de contrôle, de classement, de normalisation, de certification des produits forestiers 
sont fixées par voie réglementaire.41

 
 

Article 237.- Cet article, aussi bien que le Décret n°166/PR/MEFEPEPN du 24/01/2007 portant 
réglementation de la commercialisation des grumes a l’exportation ont été abrogé par l’ordonnance n°  
008/PR/2010 portant modification et abrogation de certaines dispositions de la loi n° 016/2001 du 
31/12/2001 portant Code Forestier en République Gabonaise. 
 
Article 238.- Cet article, a été abrogé par l’ordonnance n° 008/PR/2010 portant modification et 
abrogation de certaines dispositions de la loi n° 016/2001 du 31/12/2001 portant Code Forestier en 
République Gabonaise. 
 
Article 239.- En fonction des fluctuations du marché, et dans les limites du plan d'aménagement, le 
Ministre chargé des Eaux et Forêts fixe, par arrêté, le plafond annuel de production totale d'okoumé, 
d'ozigo et d'autres essences. 
 
Article 240.- Les organismes chargés de la commercialisation des produits forestiers sont tenus 
d'établir, mensuellement, les statistiques commerciales des produits exportés et de les mettre à la 
disposition de l'administration des Eaux et Forêts. 

 
Section 2 : 

De la promotion des produits forestiers 
 
Article 241.- Au sens de la présente loi, on entend par promotion dès produits forestiers, les actions 
multiformes mises en œuvre en vue d'une meilleure connaissance de ces produits, de la 
diversification de la production, de leur utilisation et du développement, des marchés. 

40 Décret n° 664-PR-MEFE du 22/07/1994, portant réglementation de la commercialisation des bois en République 
gabonaise ; 
 Décret n° 488-PR-MEFEPPN du 22/09/2007, abrogeant certaines dispositions du décret n 664-PR-MEFE du 22 juillet 1994 
portant réglementation de la commercialisation des bois 
41 Arrêté n° 015-MEF-SG-DGICBVPF du 22/02/2012, fixant les normes et la classification des produits transformés 
autorisés à l'exportation. 
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Article 242.- La promotion des produits forestiers vise à développer les marchés. 
 
A ce titre; les producteurs et opérateurs du secteur forestier participent, sous le contrôle du Ministre 
chargé des Eaux et Forêts, à la promotion et au développement de ces produits. 
 
Article 243.- La promotion des produits forestiers vise : 
-une meilleure connaissance de la ressource ; 
-une diversification des produits forestiers ; 
-un développement de l'industrialisation ; 
-des actions de défense de marchés des produits forestiers ; 
-un suivi du commerce des produits forestiers et des produits dérivés ; 
-une création de centres de promotion des produits forestiers ; 
-un renforcement des actions de formation, de recherche et de développement dans les métiers du 
bois et de la forêt. 
 

 
CHAPITRE V 

DES DISPOSITIONS ECONOMIQUES, FINANCIERES ET SOCIALES 
 
Article 244 (nouveau) - L'attribution, la possession, le renouvellement, l'échange et le transfert de 
tout titre d'exploitation, la transformation par sciage à la tronçonneuse, la commercialisation et 
l'exportation des produits forestiers, sont soumis selon les cas42

- taxe d'abattage;  
 aux taxes ou redevances ci-après: 

- taxe de superficie;  
- taxe de renouvellement;  
- taxe de transfert ;  
- taxe de transformation par sciage à la tronçonneuse;  
- droits et taxes de sortie;  
- taxe de fermage;  
- redevance spécifique de soumission des plantations;  
- charges forestières. 
 
Article 245(*).- Les permis, les licences, les agréments, la commercialisation et l'exportation des 
produits de la chasse, les droits d'entrée dans les parcs nationaux et domaines de chasse, l'abattage 
et la capture d'animaux partiellement protégés et la détention d'animaux sauvages vivants sont 
soumis respectivement aux taxes ou redevances ci-après : 
-taxe d'attribution des permis, licences et agréments ; 
-taxe sur la commercialisation locale et à l'exportation des produits de la chasse : 
-droits d'entrée dans les parcs nationaux(*) et domaines de chasse ; 
-taxe d'abattage ; 
-taxe de capture; 
-taxe de détention d'animal sauvage vivant. 
 
Article 246.- La loi des finances détermine43

 

, le taux et l'assiette des redevances, droits et taxes 
prévus aux articles 244 et 245 ci-dessus. 

Article 247.- Les titulaires des C.F.A.D. aménagées par l'administration des Eaux et Forêts sont 
redevables à l'État du coût de ces travaux. 
 
Article 248.- Les soumissionnaires des plantations forestières sont assujettis pendant la période 
d'attente à une redevance spécifique des soumissions de plantations forestières dont le taux et 
l'assiette sont fixés par la loi des finances. 
 

42 Arrêté n°00187-MEFBP du 09/02/2009, fixant les valeurs mercuriales des bois en grumes à l'exportation 
43 Arrêté n°00187-MEFBP du 09/02/2009, fixant les valeurs mercuriales des bois en grumes à l'exportation 
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Article 249.- Les travaux forestiers exécutés par l'administration des Eaux et Forêts pour le compte 
des particuliers, sont rémunérés au titre de redevances dénommées " charges forestières " selon les 
conditions définies par voie réglementaire.44

Le taux et l'assiette de cette redevance sont fixés par la loi des finances. 
 

 
Article 250.- Le financement des opérations d'aménagement durable des forêts, des programmes de 
reboisement, de la promotion, de l'industrialisation de la filière bois, de la conservation et de la, 
protection de la forêt et de ses produits, sera assuré par un fonds à créer par la loi.45

 
 

Article 251.- Pour promouvoir l'aspect social de la politique de gestion durable, il est mis en place 
une contribution notamment financière, alimentée par les titulaires de ces concessions pour soutenir 
les actions de développement d'intérêt collectif initiées par lesdites communautés. 
 
La nature et le niveau de cette contribution sont définis par le cahier de charges contractuelles lié à 
chaque concession. 
 
La gestion de cette contribution est laissée à l'appréciation des assemblées représentatives des 
communautés concernées. 
 
 

CHAPITRE VI 
DES DROITS D'USAGES COUTUMIERS 

 
Article 252 (nouveau) - L'exercice des droits d'usages coutumiers a pour objet la satisfaction des 
besoins personnels ou collectifs des communautés locales. Il porte notamment sur: 
- l'utilisation des arbres comme bois de Construction et celle du bois mort ou des branches comme 
bois de feu; 
- la récolte des produits forestiers secondaires, tels que les écorces, le latex, les champignons les 
plantes médicinales ou comestibles les pierres, les lianes' 
- l'exercice de la chasse et de la pêche artisanale; 
- le pâturage en savane, en clairière, e t l'utilisation de branches et feuilles pour le fourrage; 
- la pratique de l'agriculture de subsistance; 
- les droits de pacage et d'utilisation des eaux. 
 
Les modalités d'extension des droits d'usage coutumiers à des droits d’usage économiques aux fins 
notamment de lutte contre la pauvreté, sont déterminées par voie réglementaire.46

 
 

Article 253.- L'exercice des droits d'usages coutumiers est libre et gratuit dans le domaine forestier rural, 
pour les membres des communautés villageoises vivant traditionnellement à proximité de ce domaine et 
sous réserve du respect des règlements restrictifs pour nécessité d'aménagement ou de protection. 
 
Article 254.- La liste des produits, engins ou matériels prohibés, soumis au régime des droits 
d'usages coutumiers prévu à l'article 252 ci-dessus, fait l'objet d'un arrêté du Ministre chargé des 
Eaux et Forêts. 
 
Article 255.- Le Ministre chargé des Eaux et Forêts réglemente en cas de nécessité l'exercice des droits 
d'usages coutumiers pour les besoins de protection des domaines visés à l'article 259 ci-dessous. 
 
Article 256.- A l'exception de la récolte de bois mort et sous réserve des autorisations spécifiques 
prévues par les textes de classement, l'exercice des droits d'usages coutumiers est réglementé dans 
les forêts domaniales classées et les forêts productives enregistrées. 
 

44 Texte à prendre. 
45 Loi n° 004/2009 du 09/02/2010, portant création, organisation et fonctionnement du Fonds Forestier National. 
46 Texte à prendre. 
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Article 257.- Les textes de classement d'une forêt ou les plans d'aménagement d'une forêt de 
production, doivent prévoir une zone suffisante à l'intérieur de laquelle les populations riveraines 
peuvent exercer leurs droits d'usages coutumiers. 
 
Article 258.- L'exercice des droits d'usages coutumiers en matière de chasse et faune sauvage, est 
strictement limité à l'utilisation des armes et engins figurant sur une liste établie par arrêté du 
Ministre chargé des Eaux et Forêts47

 
. 

Cette chasse ne concerne que les animaux non protégés. 
 
Article 259.- L'exercice des droits d'usages coutumiers en matière de pêche, de chasse et de faune 
sauvage est interdit dans les Aires Protégées et soumis au respect strict de la réglementation. 
 
Toutefois, les textes de classement déterminent les cours et plans d'eau où les populations peuvent 
exercer leurs droits d'usages coutumiers. 
 
Article 260.- L'exercice des droits d'usages coutumiers en matière de pêche est pratiqué avec les 
moyens et les engins figurant sur la liste établie par arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts48

 
. 

Article 261.- L'exercice des droits d'usages coutumiers en matière de pêche au moyen de drogues, 
de poisons ou de produits toxiques et d'engins explosifs est interdit. 
 
 

CHAPITRE VII 
DES DISPOSITIONS REPRESSIVES 

 
Section 1 : 

De la constatation des infractions 
 
Article 262.- Sans préjudice des prérogatives reconnues au Ministère public et aux officiers de police 
judiciaire, les agents de l'administration des Eaux et Forêts sont chargés de la recherche et de la 
constatation des infractions à la législation relative aux forêts, eaux, faune et chasse conformément 
aux dispositions de l'article 15 de la présente loi. 
 
Article 263.- Les agents des Eaux et Forêts sont, en fonction de leur grade, des officiers de police 
judiciaire dans leur domaine d'activité. 
 
Toutefois, ils ne peuvent exercer ces fonctions qu'après avoir prêté serment devant la juridiction 
compétente selon les modalités définies par voie réglementaire.49

 
 

Article 264.- Les infractions en matière de forêts, eaux, faune et chasse sont constatées sur procès-
verbal établi, sous peine de nullité, selon les modalités définies par voie réglementaire.50

 
 

Article 265.- Les procès-verbaux visés à l'article 264 ci-dessus, font foi jusqu'à inscription de faux 
des faits matériels relatifs aux infractions constatées. 
 
Article 266.- La personne condamnée par défaut qui fait opposition, peut s'inscrire en faux contre le 
procès-verbal sur la base duquel le jugement a été rendu. 
 
Article 267.- Les agents assermentés de l'administration des Eaux et Forêts peuvent, dans l'exercice 
de leurs fonctions et conformément aux textes en vigueur, procéder à toute forme de perquisition et 
de saisie; notamment : 

47 Texte à prendre. 
48 Texte à prendre. 
49 Décret n° 686-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les modalités de prestation de serment des agents des eaux et 
forêts. 
50 Décret n° 0162-PR-MEF du 19/01/2011, déterminant les modalités de constatation et de répression de certaines 
infractions en matière d'eaux et forêts. 
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-s'introduire dans les dépôts, scieries, chantiers et constructions, chambres froides et autres 
magasins de produits frais 
-accéder sur les quais maritimes ou fluviaux, dans les gares et aérogares ; 
-parcourir librement et gratuitement les voies de chemin de fer ; 
-visiter les trains, bateaux, véhicules, aéronefs ou tout autre engin susceptible de transporter les 
produits relatifs aux forêts, eaux, faune et chasse ; 
-saisir et mettre sous séquestre les bestiaux, objets ou produits d'origine frauduleuse et tout matériel 
ayant servi à commettre une infraction. 
 
A ces effets les agents de l'administration des Eaux et Forêts jouissent du droit de suite. 
 
Article 268.- Sans préjudice des prérogatives du Ministère Public et de la procédure de transaction, 
l'action publique peut être mise en mouvement par l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Article 269.- Le recouvrement des amendes, restitutions, dommages et intérêts et autres pénalités 
en matière de forêts, eaux, faune et chasse, relève de l'administration des Domaines. 
 
Article 270.- L'inexécution des condamnations à des peines d'amende, à des dommages-intérêts, à 
des restitutions ou aux frais prononcés au profit de l'Etat en matière de forêts, eaux, faune et chasse, 
expose son auteur à une incarcération selon la procédure de contrainte par corps. 
 
Article 271.- Sans préjudice des textes en vigueur, les agents de l'administration des Eaux et Forêts 
peuvent, dans les actions et poursuites exercées en matière de forêts, eaux, faune et chasse, faire 
toutes citations et significations d'exploits. 
 
Toutefois, ces agents ne sont pas habilités à procéder aux saisies-exécutions. 
 
Article 272.- Les actions en répression des infractions en matière de forêts, eaux, faune et chasse se 
prescrivent par deux ans à compter, selon le cas de la commission ou de la constatation par procès-
verbal. 
 
Toutefois, les cas d'infractions à la réglementations relative aux défrichements, se - prescrivent par 
quatre ans à compter de l'année où le défrichement aura été effectué. 
 

Section 2 : 
Des sanctions 

 
Article 273.- Sont, punis d'un emprisonnement de cinq jours à un moisât d'une amende de 10 000 à 
50 000 francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement, les auteurs des infractions ci-après : 
-inobservation de la réglementation sur les droits d'usages, prévus à l'article 14 ci-dessus 
-pénétration non autorisée même sans arme dans les aires protégées, prévue à l'article 72 ci-dessus; 
-circulation et stationnement en dehors des pistes balisées en application des dispositions de l'article 
77 ci-dessus ; 
-non respect des dispositions sur la vente, le prêt et la cession des permis, en application des 
dispositions de l'article 168 ci-dessus ; 
-divagation d'animaux domestiques dans les forêts non ouvertes au parcours. 
 
En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
 
Article 274(*).- Sont punis d'un emprisonnement de quarante cinq jours à trois mois et d'une amende 
de 25000 à 1 000 000 francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement, les auteurs des 
infractions ci-après : 
-violation des prescriptions relatives aux forêts classées ; 
-pénétration non autorisée et avec arme dans les aires protégée de la faune, en application des 
dispositions de l'article 84 de la présente loi ; 
-inobservation de la réglementation sur la commercialisation, la circulation ou la détention des 
animaux vivants, des dépouilles ou des trophées, eh application des dispositions de l'article 84 de la 
présente loi; 
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-battues au moyen de filets et fosses, en application des dispositions de l'article 215 de la présente 
loi; 
-non respect des normes de capture et d'abattage d'animaux, en application des dispositions de 
l'article 215 de la présente loi ; 
-violation des dispositions relatives aux pointes d'ivoire trouvées, en application des dispositions de 
l'article 200 de la présente loi ; 
-non souscription par les titulaires d'armes d'un contrat d'assurance d'arme de chasse; 
-importation, vente, cession, don, prêt de toutes les lampes et lanternes dites "de chasse"; 
-importation des pièges métalliques, sauf ceux destinés à la capture ; des rongeurs ou sauf 
autorisation individuelle écrite délivrée par le Directeur Général des Eaux et Forêts 
-inobservation des modalités d'exercice des activités professionnelles telles que la cinématographie 
et la photographie des animaux sauvages, en application des dispositions de l'article 218 ci-dessus ; 
-violation des dispositions relatives à la visite des parcs nationaux et, à la circulation à l'intérieur, en 
application des dispositions des articles 72 et 84 ci-dessus ; 
-inobservation de la réglementation sur la récupération des grumes abandonnées le long des cours 
d'eau, plages, routes et parcs, en application des dispositions de l'article 134 ci-dessus ; 
-entrave volontaire à l'accomplissement des devoirs des agents de l'administration des Eaux et 
Forêts ; 
-coupe et enlèvement d'arbres ou exploitation de produits forestiers accessoires, sans autorisation de 
l'administration des Eaux et Forêts en dehors des cas d'exercice des droits d'usages coutumiers ; 
-non respect des latitudes d'abattages ; 
-introduction de nouvelles techniques de chasse, en application des dispositions de l'article 170 ci-
dessus. 
-En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double 
 
Article 275(*).- Sont punis d'un emprisonnement de trois à six mois et d'une amende de 100 00 à 10 
000 000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement, les auteurs des infractions ci-
après : 
-chasse dans les réserves naturelles intégrales, sanctuaires, parcs nationaux et réserves, en 
application des dispositions des articles 71 et 72 de la présente loi ; 
-empoisonnement des points et cours d'eau ; 
-création de villages, de campements, de routes privées, en application des dispositions de l'article 72 
de la présente loi ; 
-survol à moins de 200 mètres, en application des dispositions de l'article 72 de la présente loi ; 
-chasse ou capture des espèces intégralement protégées, en application des dispositions de l'article 
91 de la présente loi ; 
-commercialisation des espèces intégralement protégées ou des I produits de ces espèces, en 
application des dispositions de l'article 92 de la présente loi ; 
-non respect des périodes d'ouverture ou de; suspension de la chasse, en application des 
dispositions des articles 184 et 215 de la présente loi ; 
-chasse dans les zones interdites; 
-chasse de nuit avec engins éclairants, en application des dispositions de l'article 215 de la présente 
loi; 
-chasse au moyen de drogues, appâts empoisonnés, explosifs, fusils fixes; en application des 
dispositions de l'article 215 de la présente loi ; 
-chasse sans permis, en application des dispositions des articles 163 et 215 de la présente loi ; 
-vente, prêt ou cession des permis et licences, en application ces dispositions de l'article 181 de la 
présente loi ; 
-chasse avec les armes et munitions non autorisées, en application des dispositions de l'article 174 
de la présente loi ; 
-violation des dispositions relatives aux dépouilles, aux trophées let à la viande des animaux abattus 
en cas de légitime défense ; 
-exportation ou importation des pointes d'ivoire dont le poids est inférieur à 5 kg et des peaux de 
crocodiles notamment celle du faux gavial dont la longueur est inférieure à 1,70 mètre ; 
-importation des produits de la chasse sans document approprié du pays d'origine ; 
-non respect par les compagnies aériennes, de transit et de fret des conditions de transport 
d'animaux sauvages vivants, suivant les dispositions IATA et CITES; falsification ou contrefaçon des 
permis d'exportation ou d'importation des produits de la chasse ; 
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-non respect par le Guide de chasse des clauses du cahier de charges ; 
-inobservation par les titulaires de la charge de guide de chasse ainsi que par leurs employés 
titulaires d'une licence de guide de chasse, en application des dispositions de l'article 204 ci-dessus ; 
-introduction clandestine des clients par le guide de chasse ; 
-exploitation sans titre, en application des dispositions de l'article 14, de la présente loi, coupe de bois 
en dehors des limites du permis, récolte des produits autres que ceux prévus dans le titre 
d'exploitation; 
-cession, transmission ou transfert non autorisés des permis et regroupement non autorisés des titres 
d'exploitation, en application des dispositions de l'article 150 de la présente loi ; 
-exploitation hors délai prévue par le plan d'aménagement ; 
-non respect des normes et classifications des produits forestiers, en application des dispositions de 
l'article 236 de la présente loi ; 
-mauvaise tenue des carnets de chantiers ; 
-manœuvres frauduleuses ; 
-non paiement des taxes domaniales et des redevances, en application des dispositions des articles 
244 et 24,15 de la présente loi ; 
-défaut des pièces justificatives pour exportation des produits de la chasse, en application des 
dispositions de l'article 245 de la présente loi ; 
-non présentation des documents techniques et comptables à l'administration des Eaux et Forêts, en 
application des dispositions des articles 136, 137 et 230 de la présente loi ; 
-pratique des cultures vivrières dans une forêt classée ; 
-destruction, déplacement, disparition de tout ou partie des borines, marques ou clôtures servant à 
délimiter les forêts classées. 
En case récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
 
Article 276.- Sont punis d'un emprisonnement de trois à six mois et d'une amende de 500 000 à 10 
000 000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement Les auteurs des infractions 
suivantes : 
-exploitation sans plan d'aménagement ou avec un plan d'aménagement non agréé ; 
-non respect du plan d'aménagement ; 
-non respect des quotas de production, de transformation et d'exportation ; 
-ouverture des limites et bornage avec appareils topographiques non conformes ; 
-exploitation intensive dommageable à 'l'environnement. 
 
En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
 
Article 277.- Les armes saisies et non récupérées après un délai de six mois sont détruites en 
présence d'un Représentant de la juridiction compétente. 
 
Article 278.- Les saisies de gibiers issues des missions de lutte anti-braconnage sont, après contrôle 
sanitaire dans un laboratoire agréé par l'Etat, détruites ou déposées dans des établissements à 
caractère public, à la fin de chaque opération, en présence des agents de police judiciaire à 
compétence générale. 
 
Article 279.- Sont punis d'une amende de 2 000 000 à 50 000 000 de francs et d'un emprisonnement 
de six mois à deux ans ou de l'une de ces deux peines seulement, les auteurs des infractions ci-
après non respect du taux de transformation de production ; 
-chasse avec aéronef, véhiculé terrestre ou embarcation à moteur dans les aires protégées, en 
application des dispositions de l'article 215 de la présente loi ; 
-fausse déclaration en matière forestière ou faunique. 
 
En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
 
Article 280.- Sont punis d'un emprisonnement de cinq à dix ans et d'une amende de 20 000 000 à 50 
000 000 de francs ou de l'une de ces deux peines seulement les auteurs des infractions ci-après : 
-falsification ou contrefaçon des marteaux de l'administration 'des Eaux et Forêts servant aux 
marques forestières ; 
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-falsification ou contrefaçon des marteaux forestiers des particuliers ou de leurs marques 
régulièrement déposées  
- falsification ou contrefaçon des titres d'attribution en matière de forêt, chasse et faune: 
 
En case récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
 
Article 281.- Sans préjudice des dispositions des articles 273 à 280 de la présente loi, toute infraction 
commise en matière de chasse ou de forêt peut donner lieu, selon le cas et, dans les conditions 
fixées par voie réglementaire51

-la confiscation de produits fauniques ou forestiers ou au paiement par transaction d'une pénalité 
égale à leur valeur s'ils n'ont pu être saisis ; 

 à : 

-la suspension, le retrait ou le refus de renouvellement du permis eu de la licence ; 
-la suspension ou le retrait du titre d'exploitation forestier. 
 
En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
 
Article 282.- Les objets ayant servi à la réalisation de l'infraction peuvent être saisis et déposés à la 
juridiction compétente en même temps que le procès-verbal constatant l'infraction. 
 
Article 283.- Tout retard constaté dans le paiement des taxes et redevances en matière de forêts, 
eaux, faune et chasse est sanctionné par la pénalité du double droit. 
 
Article 284.- Au sens de la présente loi, le délai de récidive est de douze mois à compter de la date 
du procès-verbal ayant entraîné soit une condamnation définitive, soit une transaction. 

 
 

CHAPITRE VIII 
DES DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 285.- Les personnels de l'administration des Eaux et Forêts perçoivent sur les produits issus 
des droits et taxes, redevances, amendes confiscations, et des sanctions pécuniaires, des ristournes 
dont le taux, les modalités de prélèvement et la répartition sont fixés par voie réglementaire.52

 
 

Article 286.- Les grumes abandonnées le long des cours d'eau, plages, routes, parcs et gares sont la 
propriété de l'Etat dans les conditions définies par voie réglementaire.53

 
 

Article 287.- L'introduction sur le territoire national de tout végétal, animal, dépouilles et trophées est 
soumise à l'autorisation préalable de l'administration des Eaux et Forêts, sur présentation d'un 
certificat phytosanitaire ou zoosanitaire délivré par un organisme agréé. 
 
Article 288.- Les matières relatives au domaine de la pêche, non expressément traitées dans la 
présente loi font l'objet de textes particuliers. 
 
Article 289.- Il est interdit de déverser ou d'enfouir dans le domaine forestier, ainsi que dans les 
domaines fluvial, lacustre, lagunaire et maritime, tout produit toxique ou tout déchet industriel 
susceptible de détruire ou de modifier la faune ou la flore conformément aux dispositions de la loi en 
matière: de protection de l'environnement. 
 
Article 290.- Chaque année, le Gouvernement présente un rapport au Parlement sur l'évolution de la 
mise en œuvre de la politique: forestière définie par lé présente loi. Le rapport visé à l'alinéa ci-
dessus est annexé au projet de loi dé finances soumis à l'examen du Parlement. 
 
 

51 Décret n° 0162-PR-MEF du 19/01/2011, déterminant les modalités de constatation et de répression de certaines 
infractions en matière d'eaux et forêts; voir la pertinence du Décret n° 1016-PR du 24/08/2011, fixant le barème 
d’indemnisation à verser en cas de destruction volontaire de cultures, de bétail, de bâtiments d'élevage. 
52 Texte à prendre. 
53 Texte à prendre. Voir la pertinence du Décret n° 0273-PR-MEF du 02/02/2011, fixant le statut des bois abandonnés. 
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Article 291.- Tout permis n'ayant pas fait l'objet d'un plan d'aménagement agréé, réputé épuisé, 
arrivant à expiration ou dont l'abandon a été demandé par le titulaire, est soustrait à l'exploitation 
forestière pendant une période d'au moins vingt ans, quelle que soit la zone géographique où il se 
trouve. 
 
Article 292.- Pendant une période transitoire nécessaire à la mise en œuvre effective des forêts 
communautaires, des quotas de coupes familiales sont attribués par province, en fonction des 
disponibilités offertes par le marché et conformément aux modalités en vigueur avant la promulgation 
de la présente loi. 
 
Cette période transitoire est limitée à quatre ans à compter de la date de promulgation de la présente loi. 
 
Article 293.- Les titulaires des permis d'exploitation attribués en tant que permis industriels et lots de 
la zone d'attraction du chemin de fer antérieurement à la date de prise d'effet des présentes 
dispositions doivent, dans un délai d'un an à compter de la date de promulgation de la présente loi, 
présenter au Ministre chargé des Eaux et Forêts une convention provisoire dite convention 
d'aménagement - exploitation - transformation. 
 
Article 294.- Sous peine de retrait de leurs permis, les titulaires visés à l'article 109 ci-dessus sont tenus 
de présenter un plan d'aménagement et un plan d'industrialisation conformes aux superficies détenues. 
 
Article 295.-Les titulaires des permis d'exploitation attribués en tant que permis temporaires 
d'exploitation disposent d'un délai de quatre ans à dompter de la date de promulgation de la présente 
loi pour s'associer à une Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé CFAD, ou se 
regrouper en CFAD. Ces permis temporaires d'exploitation se transforment alors de facto en Permis 
Forestiers Associés, en abrégé PFA. 
 
Article 296.- La non observation des délais visés aux articles 292 à 295 ci-dessus entraîne le retour 
au domaine des surfaces concernées. 
 
Les taxes et redevances versées restent acquises à l'État. 
 
 

CHAPITRE X 
DES DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 297.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les dispositions de 
toute nature nécessaires à l'application de la présente loi.54 
 
Article 298.- La présente loi, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles 
de la loi n° 1/82 du 22 Juillet 1982 d'orientation en matière des Eaux et Forêts, sera enregistrée, 
publiée selon la procédure d'urgence et exécutée comme loi de l'État. 
 
 

                                                           
54 
1. Décret n° 953-PR-METFP du 27/07/2011, portant création et organisation de l'Ecole Supérieure des Métiers du Bois. 
2. Décret n° 0291-PR-MEF du 18/02/2011, portant attributions et organisation du Ministère des Eaux et Forêts. 
3. Arrêté n° 04-MEF-MECIT du 30/01/2012, déterminant les zones de contrôle des activités forestières des grumes et 

produits transformés. 
4. Arrêté n° 00669-MEF du 20/09/2010, fixant les conditions de délivrance de l’Autorisation Spéciale de Coupe. 
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2 
 
Ordonnances et loi portant modification de certaines 
dispositions de la Loi n° 016/2001 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.1 Ordonnance n° 06/2002 du 22/08/2002, portant modification de certaines 
dispositions de la Loi n° 016/2001 du 31/12/2001, portant code forestier en 
République gabonaise 
 
2.2 Ordonnance n° 11/2008 du 25/07/2008, modifiant et complétant certaines 
dispositions de la Loi n° 016/2001 du 31/12/2001 portant code forestier en 
République gabonaise 
 
2.3 Ordonnance n° 008/PR/2010 du 25/02/2010, portant modification et abrogation 
de certaines dispositions de la Loi n° 016/2001 du 31/12/2001, portant code 
forestier en République gabonaise 
 
2.4 Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux1

 et liste des parcs 
nationaux du Gabon 

                                                           
1 L’article 74 de la loi 003/2007 relative aux parcs nationaux abrogeant « toutes les dispositions antérieures 
contraires, notamment celles de la loi n° 16/01 du 31 décembre 2001 portant code forestier en république Gabonaise 
[…] » n’indique pas quels sont les articles de la loi forestière visés. L'article 74 de la loi 003/2007 relative aux parcs 

nationaux abroge aussi « […] les décrets n 607/PR/MEFEPEPN DU 30 Aout 2002 portant reclassement des parcs 
nationaux ». Il est tout d’abord important de noter que les décrets portant reclassement des parcs nationaux ne se 

limitent pas au décret 607 mais vont jusqu’au décret 619/PR/MEFEPEPN du 30 août 2002. Aussi il est à relever que 

cet article visant à faire disparaître les effets du/des décret(s) susmentionnés il est en apparente contradiction avec le 
tableau introduit par l’article 6 de la même loi 003/2007 qui, en classant les aires protégées en parcs nationaux, 

prends ces mêmes décrets abrogés comme référence du classement. En faisant cela le législateur a éventuellement 
voulu garder la référence aux décrets pour le maintien des superficies des aires protégées que l'article 6 classe en 
parcs nationaux, la loi n'indiquant pas les limites des zones en question. Les décrets (abrogés) présentent donc les 
limites (sans procéder au classement) et la loi classe les parcs (sans en fixer les limites). 
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Ordonnance n°008/PR/2010 du 25 février 2010 portant modification et 

abrogation de certaines dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 

portant Code Forestier en République Gabonaise. 

 
Date of text: 25 February 2010.  
Source: Journal officiel de la République gabonaise n° 4, 1- 15 avril 2010, p. 5 et 6. 
Type of text: Legislation 
 
Language(s) of the original document: French 
 
Amends: 
 

  Loi nº 016-01 portant code forestier en République gabonaise. - 31 December 
2001[LEX-FAOC029255] 
(Comments: Notamment, les dispositions des articles 227 et 244. Elle abroge les 
dispositions des articles 237 et 238.) 
 
Abstract:  
Les dispositions des articles 227 et 244 de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 sont 
modifiées et se lisent désormais comme suit: “Article 227 nouveau: La Production 
nationale des grumes est destinée à couvrir la demande des unités de transformation 
locale. A ce titre, toute exploitation forestière doit participer à la promotion des 
industries locales de transformation du bois. Un arrêté conjoint des Ministres des 
Eaux et Forêts, de l'Economie et de l'Industrie fixe le volume de production des 
grumes en fonction de la capacité industrielle totale instalIée. Article 244 nouveau: 
L'attribution, la possession, le renouvellement, l'échange et le transfert de tout titre 
d'exploitation, la transformation par sciage à la tronçonneuse, la commercialisation et 
l'exportation des produits forestiers, sont soumis selon les cas aux taxes ou 
redevances ci-après:- taxe d'abattage; - taxe de superficie; - taxe de renouvellement; 
- taxe de transfert ; -taxe de transformation par sciage à la tronçonneuse; - droits et 
taxes de sortie; - taxe de fermage; - redevance spécifique de soumission des 
plantations; - charges forestières".  
 
Descriptors (Forestry): institution; timber; timber extraction/logging; forestry 
licence/permit 
Descriptors (Wild species & ecosystems): institution; national parks  
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l'Immigration et de la Décentralisation ; 
Jean François NDONGOU  
 
Le Ministre du Budget, des comptes Publics et de la 
Fonction Publique, chargé de la Réforme de l’Etat ; 
Blaise LOUEMBE  

_________ 
 
 Ordonnance n°008/PR/2010 du 25 février 
2010 portant modification et abrogation de certaines 
dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 
portant Code Forestier en République Gabonaise. 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE 
L'ETAT;  
 

Vu la Constitution;  

Vu le décret n°0804 /PR 1 du 19 octobre 2009 fixant 

la composition du Gouvernement de la République ;  

Vu la loi n°008/2010 du 15 février 2010 autorisant le 

Président de la République à légiférer par voie 

d'ordonnances pendant la période d'intersession 

parlementaire ;  

Vu la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant Code 

Forestier en République Gabonaise ; ensemble les 

textes modificatifs subséquents;  

Le Conseil d'Etat consulté;  

Le Conseil des Ministres entendu;  

 
O R D O N N E: 

 
Article 1er: La présente ordonnance, prise en 
application des dispositions de la loi n°008/2010 du 
15 février 2010 susvisée, porte modification des 
dispositions des articles 227 et 244 et abrogation de 
celles des articles 237 et 238 de la loi n°16/01 du 31 
décembre 2001 portant Code Forestier en 
République Gabonaise. 
 
Article 2: Les dispositions des articles 227 et 244 de 
la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 susvisée, sont 
modifiées et se lisent désormais comme suit:  
 
« Article 227 nouveau: La Production nationale des 
grumes est destinée à couvrir la demande des unités 
de transformation locale.  
 
 

 
A ce titre, toute exploitation forestière doit participer 
à la promotion des industries locales de 
transformation du bois.  
Un arrêté conjoint des Ministres des Eaux et Forêts, 
de l'Economie et de l'Industrie fixe le volume de 
production des grumes en fonction de la capacité 
industrielle totale instalIée.»  
 
« Article 244 nouveau: L'attribution, la possession, 
le renouvellement, l'échange et le transfert de tout 
titre d'exploitation, la transformation par sciage à la 
tronçonneuse, la commercialisation et l'exportation 
des produits forestiers, sont soumis selon les cas 
aux taxes ou redevances ci-après:  
- taxe d'abattage;  

- taxe de superficie;  

- taxe de renouvellement; 

- taxe de transfert ;  

- taxe de transformation par sciage à la 

tronçonneuse;  

- droits et taxes de sortie;  

- taxe de fermage;  

- redevance spécifique de soumission des 

plantations;  

- charges forestières. »  

 
Article 3 : Les dispositions des articles 237 et 238 
sont abrogées.  
 
Article 4: Des textes réglementaires déterminent en 
tant que de besoin, les dispositions de toute nature 
nécessaires à l'application de la présente 
ordonnance. 
 
Article 5: La présente ordonnance sera enregistrée, 
publiée selon la procédure d'urgence et exécutée 
comme loi de l'Etat. 
 

Fait à Libreville, le 25 février 2010 
 
Par Le Président de la République, Chef de l'Etat ; 

Ali BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Paul BIYOGHE MBA 
 
Le Ministre des Eaux et Forêts, de l'Environnement et du 
Développement Durable ;  
Martin MABALA  
 
Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux ;  
Anicette NANDA OVIGA  
 
Le Ministre de l'Economie, du Commerce, de l'Industrie 
et du Tourisme ; 
Magloire NGAMBIA  
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PARTIE OFFICIELLE 
___________ 

 

ACTES DE LA REPUBLIQUE 

 GABONAISE 
___________ 

 

Assemblée nationale 
______ 

 

 Loi n°003/2007 du 27 août 2007, relative aux parcs 

nationaux 

 

 

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré et 

adopté,  

Le Président de la République, Chef de l'Etat, Promu 

19ue la loi dont la teneur suit:  

 

Articles 1er.- La présente loi prise en application des 

dispositions de l'article 47 de la Constitution, est relative aux 

parcs nationaux,  

 

Titre 1er : DIS DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 2.- La présente loi vise, dans le cadre du 

processus de développement de la conservation du patrimoine 

naturel et culturel national, à promouvoir une politique de 

protection et de valorisation durable des parcs nationaux, 

notamment par:  

- la création d'un réseau de parcs représentatifs de la diversité 

biologique du Gabon et couvrant au moins dix pour cent du 

territoire national;  

- la mise en place des principes, règles et assises 

institutionnelles devant servir de base juridique et organique à 

cette politique;  

- le rattachement des parcs nationaux au domaine public de 

l'Etat;  

- la création du service public chargé de la gestion des parcs 

nationaux;  

- l'information, l'éducation et la communication 

environnementales ainsi que l'écotourisme et la recherche 

scientifique;  

- la mise en place d'un mécanisme de financement pérenne;  

- la définition des modalités d'intervention de l'Etat et des 

différents partenaires dans la gestion des parcs;  

- le transfert des pouvoirs de police des autorités locales à 

l'organisme de gestion des parcs;  

- le renforcement de la collaboration et de la coopération sous-

régionales et internationales, conformément aux conventions 

internationales.  

 

Article 3.- : Au sens de la présente loi, on entend par:  

- aire protégé, l'espace naturel terrestre ou aquatique 

géographiquement délimité qui est défini et réglementé pour la 

protection et la gestion durable du patrimoine naturel et 

culturel ;  

- conservation, la protection de la nature et des ressources 

naturelles renouvelables, ainsi que leur utilisation rationnelle 

au profit des générations présente: et futures lorsque tout 

danger d'extinction est écarté;  

- contrat de fiducie, la convention par laquelle un constituant 

ou mandant transfère tout ou partie des ses biens et droits à un  

 

gestionnaire qui, tenant ces biens et droits séparés de son 

patrimoine personnel, agit dans un but déterminé au profit 

d'un ou de plusieurs bénéficiaires;  

- contrat de gestion de terroir, le contrat passé entre le 

gestionnaire d'un parc et les communautés rurales de la zone 

périphérique, définissant les modalités d'intervention de ces 

communautés dans la conservation de la diversité biologique 

du parc ou de sa zone périphérique en vue de favoriser les 

retombées économiques à leur profit;  

- diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de 

toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et 

autres écosystèmes aquatiques ainsi que les complexes 

écologiques dont ils font partie; elle comprend a diversité au 

sein des espèces et entre les espèces, ainsi que celle des 

écosystèmes ; 

- écotourisme, le tourisme organisé dans un souci d'assurer la 

pérennité des écosystèmes en respectant l'environnement et les 

populations tout en assurant une redistribution équitable des 

retombées économiques au profit des communautés locales;  

- gestion durable, l'ensemble des mesures, des processus et des 

modalités de gestion des parcs et de leurs ressources naturelles 

définis et mis en œuvre en vue de maintenir l'équilibre des 

écosystèmes, au profit des utilisateurs actuels et aux fins de 

leur transmission dans les meilleures conditions aux 

générations futures;  

- parc national, une aire protégée établie sur une portion du 

territoire où des écosystèmes terrestres ou marins, des sites 

géomorphologiques, historiques et autres formes de paysage, 

jouissent d'une protection particulière avec l'objectif de 

maintenir la diversité biologique et les processus de régulation 

écologique naturels en y autorisant des activités réglementées 

d'écotourisme, de recherche scientifique et d'éducation tout en 

contribuant au développement économique et social des 

communautés locales;  

- plan de gestion, le document et ses annexes présentant, sur la 

base d'une planification quinquennale, les mesures envisagées 

pour assurer la conservation d'un par: national;  

- terroir, une aire géographique homogène au regard de sa 

population, de son histoire et de son organisation ;  

- valorisation durable, l'usage ou la consommation des 

ressources naturelles renouvelables d'une manière et à un 

rythme qui sauvegardent leur potentiel pour satisfaire les 

besoins et aspirations des générations présentes et futures;  

- zone périphérique, l'Espace géographique environnant un 

parc visant à prévenir et limiter les Impacts négatifs sur le parc 

ainsi qu'à développer des actions écologiquement adaptées à la 

conservation de la diversité biologique, sans préjudice des 

droits d'usage coutumiers;  

- zone tampon, l'espace géographique de protection contiguë à 

un parc national.  

 

Titre II : DES PRINCIPES 

 

Article 4.- Les parcs nationaux relèvent du·domaine 

public de l'Etat. Ils comprennent selon le cas et 

indistinctement un domaine public terrestre, maritime, 

lacustre, lagunaire, fluvial ou aérien. 

Les parcs nationaux sont créés, classés ou déclassés, 

totalement ou partiellement, par une loi, en tenant compte des 

droits coutumiers des communautés locales.  

Tout projet de loi ou toute proposition de loi portant création, 

classement ou déclassement total ou partiel, d'un parc national 

est soumis à l'organisme de gestion des parcs nationaux qui, 

après consultation des communautés et autorités locales ainsi  
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que du Comité scientifique prévu au Titre III de la présente 

loi, émet un avis motivé.  

 

Article 5.- La loi portant création ou modification 

d'un parc national en précise selon le cas la dénomination, 

la localisation, les limites et la superficie.  

Elle comporte en annexe une carte indiquant la superficie du 

parc. Cette superficie est définie par cordonnées 

géographiques et limites naturelles.  

 

Article 6.- Les aires protégées, figurant dans le 

tableau annexé à la présente loi, sont classées parcs 

nationaux.  

 

Article 7.- Toute modification des limites d'un 

parc national ou de sa zone périphérique est 

obligatoirement précédée d'une étude d'impact 

environnemental, après consultation des autorités et des 

communautés locales.  

 

Article 8.- Tout déclassement d'un parc national 

doit être justifié par des impératifs d'intérêt national. Il 

donne lieu à une compensation territoriale préalable 

définie par la 10 portant classement d'une zone d'étendue 

similaire représentative du même écosystème et du même 

niveau de diversité biologique.  

Le déclassement ouvre également droit à une 

compensation financière au bénéfice des parcs nationaux, 

dans les conditions fixées par la loi portant déclassement. 

 

Article 9.- Toute activité ce quelque nature que ce 

soit, non conforme aux dispositions de la présente loi, est 

interdite sur toute l'étendue d'un parc national.  

 

Article 10.- Sous réserve de impératifs de 

conservation du patrimoine naturel et culturel ainsi que des 

droits d'usage coutumier, l'organisme de gestion des parcs 

nationaux peut, sur présentation d'un dossier technique, 

autoriser:  

- les activités de recherche scientifique;  

- les activités d'exploitation à des fins touristiques, 

compatibles avec les objectifs de protection t de gestion 

des ressources naturelles;  

- la circulation d'engins à moteur et l'atterrissage 

d'aéronefs;  

- l'abattage et la capture d'animaux, la destruction et la 

collecte de plantes et de minéraux se trouvant à la surface 

du sol, justifiés par des raisons scientifiques ou par des 

besoins d'aménagement ou d'ordre public;  

- les travaux de terrassement ou constructions nécessaires à 

la gestion d'un parc national ainsi qu'aux activités 

touristiques, culturelles, d'éducation ou de recherche après 

étude d'impact environnemental.  

 

Article 11.- Le bénéficiaire l'une des autorisations 

mentionnées à l'article 10 ci-dessus est tenu au paiement 

d'une redevance dont les modalités et le taux sont fixés 

conformément aux- textes en vigueur.  

Il est civilement responsable de tout dommage causé au 

parc national du fait de son activité.  

 

Article 12.- Toute prospection minière ou 

pétrolière dans un parc national ne peut être autorisée que 

par décret pris en Conseil des Ministres, après avis de  

 

 

l'organisme de gestion et sur rapport du Comité 

scientifique visé à l'article 37 ci-dessous.  

En cas de découverte minière ou pétrolière, il pourra être 

procédé à une exploitation, après déclassement de tout ou 

partie du parc conformément aux dispositions de l'article 8 

ci-dessus.  

 

Article 13.- Chaque parc national comprend une 

zone périphérique incluant, le cas échéant, une zone 

tampon dont les superficies sont fixées par voie 

réglementaire.  

L'étude de la zone périphérique intègre les villages, les 

collectivités locales et d’autres aires protégées dans leurs 

limites administratives.  

 

Article .14.- Dans la zone tampon, ne peuvent être 

autorisées que des activités anthropiques n'ayant pas 

d'impact négatif sur le parc.  

Cette autorisation est délivrée par arrêté du Ministre de 

tutelle, après avis de l’organisme de gestion des parcs 

nationaux, selon les modalités fixées par voie 

réglementaire.  

 

Article 15.- La zone périphérique assure la 

transition entre le parc national et le monde rural ou tout 

autre espace l'environnant.  

Elle permet, en outre, l'identification des communautés, 

opérateurs économiques et collectivités locales avec 

lesquels l'administration du parc peut établir et formaliser 

des relations de gestion concertée des ressources naturelles 

en vue de la réalisation des objectifs de la présente loi.  

 

Article 16.- Dans les zones périphériques des 

parcs nationaux, l'exercice des droits d'usage coutumiers, 

notamment la pêche, la chasse, l'abattage et la capture de 

faune sauvage, les activités agricoles et forestières, la 

cueillette de plantes, la collecte de minéraux ou fossiles est 

libre, sous réserve du respect des textes en vigueur et, le 

cas échéant, des stipulations des contrats de gestion de 

terroir ou du plan de gestion.  

 

Article 17.- Dans les zones périphériques des 

parcs nationaux, les projets industriel, minier, de carrière, 

de barrage hydroélectrique, de lotissement, d'équipement 

touristique ou de réalisation d'infrastructures linéaires, 

notamment les routes, lignes électriques, oléoducs, 

gazoducs et les voies ferrées, sont subordonnés à me étude 

d'impact environnemental.  

Nonobstant les dispositions de droit commun en matière 

d'études d'impact environnemental l'étude visée ci-dessus 

est soumise pour avis à l'organisme de gestion des parcs 

nationaux. En cas d'opposition, l'organisme de gestion est 

tenu de motiver sa décision. Dans ce cas, le projet 

considéré est soumis à l'arbitrage du Conseil des Ministres. 

Si le projet est alors agréé, tout ou partie du parc peut être 

déclassé.  

 

Article 18.- Dans le cadre des activités de 

protection et de valorisation durable des parcs nationaux, 

les responsables des parcs coopèrent avec les autorités 

locales, notamment au sein des comités consultatifs de 

gestion locaux des parcs prévus à l'article 44 de la présente 

loi.  
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Article 19: Des contrats de gestion de terroir 

peuvent être conclu entre l'administration d'un parc 

national et les communautés locales de la zone 

périphérique. 

Ils ont approuvés par l'organisme de gestion des parcs 

nationaux avant leur entrée en vigueur et portent 

notamment sur la surveillance, la gestion, l’entretien, 

l’animation culturelle et touristique du parc ou de sa zone 

périphérique.  

 

Article 20.- Les administrations publiques 

peuvent, en collaboration avec l'organisme de gestion des 

rares, aménager les zones périphériques des parcs 

nationaux en procédant aux réalisations et améliorations 

d'ordre social économique et culturel contribuant à la 

protection de la nature dans les parcs conformément aux 

dispositions de l’article 17 de la présente loi.  

 

 

Article 21.- Chaque parc est doté d'un plan de 

gestion spécifique élaboré par l'administration du parc, 

après consultation de toutes les parties intéressées, dont les 

communautés de la zone périphérique et celles vivant, le 

cas échéant, à l'intérieur du parc au moment de sa création. 

Il tient compte des usages et droits coutumiers de ces 

communautés.  

Le plan de gestion dei obligatoirement comporter:  

* des mentions rappelant succinctement:  

- l'historique, la situation et le statut du parc 

national concerné;  

- les composantes physiques et biologiques qui le 

constituent;  

- les éléments de son, milieu socio-économique;  

- le diagnostic de l'état actuel du par cet de sa 

gestion;  

* la description détaillée:  

- des objectifs de conservation à court et moyen 

terme;  

- des stratégies, modalités d'aménagement et 

mesures envisagées sur une base quinquennale;  

- des indicateurs de la mise en œuvre du plan; 

- du budget;  

- des modalités de contrôle.  

 

Article 22.- Tout ou partie les missions non 

régaliennes dévolues à l'autorité de gestion d'un parc, 

notamment l'aménagement à des fins touristiques ou 

scientifiques, peuvent être concédées par l'organisme de 

gestion des parcs nationaux à une personne morale de droit 

privé, après examen d'un dossier technique et dans le cadre 

d'une convention de concession.  

La convention de concession ne peut donner droit à 

exclusivité.  

 

Titre III : DU CADRE INSTITUTIONNEL 

 

Article 23.- Pour l'application de la présente loi, il 

est mis en place un cadre institutionnel comprenant 

notamment :  

- un Haut Conseil des Pares Nationaux;  

- une Agence Nationale des Parcs Nationaux;  

- un Comité scientifique des Parcs Nationaux.  

 

Chapitre I : Du Haut Conseil des Parcs Nationaux 

 

 

Article 24.- Le Haut Conseil des Parcs Nationaux 

assiste le Président de la République et le Gouvernement 

dans la détermination et la mise en œuvre de la politique 

nationale en matière de parcs nationaux.  

Article 25.- Le Haut Conseil des Parcs Nationaux 

est composé des membres suivants:  

- le Premier Ministre ou son représentant;  

- le Ministre chargé de l’Economie Forestière, des Eaux, 

de la Pêche et des Parcs Nationaux ou son représentant;  

- le Ministre chargé de l'Environnement et de la Protection 

de la Nature ou son représentant;  

- le Ministre chargé de l'Aménagement du Territoire et des 

collectivités locales ou son représentant ;  

- le Ministre chargé de la Planification ou son représentant;  

- le Ministre chargé de la Recherche Scientifique ou son 

représentant;  

- le Ministre chargé de l'Economie et des Finances ou son 

représentant;  

- le Ministre chargé de l’Intérieur ou son représentant;  

- le Ministre chargé de la Défense Nationale ou son 

représentant;  

- le Ministre chargé des Mines, de l'Energie et du Pétrole 

ou son représentant;  

- le Responsable de l’Organisme chargé de la gestion du 

tourisme ou son représentant;  

- un Député ; 

- un Sénateur.  

 

Article 26.- Les attributions, l'organisation et le 

fonctionnement du Haut Conseil des Parcs Nationaux sont 

fixées par voie réglementaire.  

 

Chapitre II : De l Agence Nationale des Parcs 

Nationaux 

 

Article 27.- L'Agence Nationale des Parcs 

Nationaux est un établissement public à caractère 

scientifique et environnemental, en abrégé ANPN, ci-après 

dénommé l'Agence.  

Elle est dotée de la personnalité morale et de l'autonomie 

administrative et financière.  

Son siège est établi à Libreville.  

 

Article 28.- L'Agence est placée sous la tutelle du 

Ministre chargé des parcs nationaux et sous la tutelle 

financière des Ministres chargés des Finances et de la 

Planification.  

 

Article 29.- L'Agence est affectataire du domaine 

public de l'Etat constituant les parcs nationaux. Elle 

dispose d'un patrimoine propre.  

 

Article 30.- L'Agence est l’organisme de gestion 

des parcs nationaux. A ce titre, elle est notamment chargée 

de:  

- mettre en œuvre la politique nationale en matière de 

protection des ressources naturelles et des processus 

écologiques ainsi que de valorisation du patrimoine naturel 

et culturel des parcs nationaux, en tenant compte de 

l'équilibre et de la stabilité des écosystèmes;  

- mettre en place les moyens et les procédures de 

protection des habitats naturels et de la vie sauvage, en 

particulier des espèces de faune et de flore rares ou en 

danger de disparition, in situ et ex situ;  
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- approuver le plan de gestion de chaque parc national et 

apporter son appui technique à sa mise en œuvre;  

- conclure de conventions de concession par appel d'offres 

après avis de l'autorité de gestion du parc concerné et 

consultation des communautés locales;  

- préparer tout document stratégique relatif à la gestion des 

parcs et à la conservation de la diversité biologique;  

- coordonner les activités des institutions scientifiques, 

techniques et des associations de conservation de la nature 

dont les programmes sont liés aux parcs nationaux ;  

- promouvoir et réglementer les activités d'écotourisme 

dans les parcs nationaux;  

- planifier et assurer la formation continue des personnels 

chargés de la gestion des parcs nationaux et de leurs 

ressources naturelles;  

- centraliser, traiter et diffuser des informations relatives 

aux parcs nationaux  afin de mettre un suivi national des 

indicateurs de conservation des parcs ; 

- faciliter des initiatives locales en faveur de la 

conservation de la diversité biologique;  

- Promouvoir l'information générale, l'éducation et la 

communication sur les parcs nationaux ;  

- promouvoir toute forme de gestion participative des parcs 

nationaux et de conservation des ressources naturelles;  

- rechercher et sécuriser les financements des parcs 

nationaux;  

- veiller, sur l'ensemble des parcs nationaux, à la gestion 

du patrimoine foncier ainsi qu'à l'exercice de la police 

administrative et de la police judiciaire.  

 

Article 31.-l'Agen e comprend :  

- le Comité de gestion, organe délibérant;  

- le Secrétariat Exécutif, organe de gestion;  

- l'Agence comptable.  

 

Article 32.- Le Comité de gestion est présidé par 

un haut fonctionnaire nommé par décret pris en Conseil des 

Ministres.  

 

Article 33.- Le Secrétaire Exécutif est nommé par 

décret pris en Conseil des Ministres sur proposition dl 

Ministre chargé des parcs nationaux.  

Les candidats soumis à nomination sont sélectionnés par le 

Comité de gestion après appel public à candidature.  

 

Article 34.- Le Secrétaire Exécutif est 

l'ordonnateur principal de l'Agence.  

 

Article 35.- L'Agent comptable est nommé par 

décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du 

Ministre chargé des finances.  

 

Article 36.- Les personnels le l'Agence 

comprennent:  

- des fonctionnaires en détachement ou mis à sa 

disposition;  

- des agents contractuels de droit privé.  

 

Article 37.- L'organisation et le fonctionnement de 

l'Agence sont fixés par ses statuts approuvés par décret pris 

en Conseil des Ministres.  

 

Chapitre III : Du Comité scientifique des Parcs 

Nationaux 

 

 

Article 38.- Il est créé un conseil scientifique, 

dénommé Comité scientifique des parcs nationaux.  

 

Article 39.- Le Comité scientifique est constitué de 

personnalités de toute nationalité issues des milieux: 

scientifiques et de la recherche, choisies pour leur 

compétence et leur expérience, ainsi que leur 

complémentarité, en matière de conservation de la diversité 

biologique et des parcs nationaux.  

Les membres du Comité scientifique sont désignés par le 

Comité de gestion pour un mandat de trois ans 

renouvelable, sur proposition du Secrétaire Exécutif et 

après consultation; des organes habilités.  

Une fois désignés, les membres du Comité scientifique 

agissent ès qualité, de manière indépendante dans l'exercice 

de leur fonction.  

 

Article 40.- L'avis du Comité scientifique est 

requis pour toute question relative à la conservation les 

parcs nationaux et au maintien de la diversité biologique, 

notamment:  

- sur toute activité, projet et programme ayant une 

incidence sur la diversité biologique ou la conservation des 

ressources naturelles et culturelles des parcs nationaux ;  

- sur tout projet de texte pouvant avoir une incidence sur la 

conservation de la nature et de ses ressources ainsi que sur 

la diversité et les équilibres biologiques dans les parcs 

nationaux;  

- sur tout projet de loi de classement ou de déclassement 

d'un parc national.  

En outre, le Comité examine les rapports annuels sur l'état 

de conservation des parcs nationaux et fait toute 

recommandation utile.  

 

Article 41.- Les travaux d l Comité sont consignés 

dans un rapport adressé à l'Agence.  

En plus des rapport: portant sur des questions spécifiques, 

le Comité élabore un rapport annuel qu'il adresse au Haut 

Conseil des Parcs Nationaux avant publication.  

 

Article 42.- Le Comité scientifique fixe les 

modalités de son fonctionnement interne.  

 

Titre IV: DU CONSERVATEUR ET DU COMITE 

CONSULTATIF DE GESTION LOCAL 

 

Article 43.- Chaque parc national est placé sous 

l'autorité d'un Conservateur.  

Le Conservateur assure la gestion administrative, 

technique et financière du parc ainsi que les mission s de 

police.  

 

Article 44.- Le Conservateur est administrateur 

délégué des crédits du parc.  

 

Article 45.- Dans chaque parc national, il est 

constitué un Comité consultatif de gestion local dont la 

composition et les missions sont fixées par voie 

réglementaire. 

 

Article 46.- Les dispositions, autres que celles 

prévues par la présente loi, relatives aux attributions du 

Conservateur et au fonctionnement des parcs et des 

comités consultatifs de gestion locaux, sont fixées par  
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l'Agence et matérialisées par un décret pris en Conseil des 

Ministres.  

 

Titre V: DES RESSOURCES ET DU FINANCEMENT 

 

Chapitre 1er: Des ressources 

 

Article 47.- Les ressources de l'Agence sont 

constituées par:  

- les ressources propres ou recettes des activités conduites 

au sein des parcs;  

- les produits de ses prestations de services;  

- les subventions et concours financiers de l'Etat;  

- les transferts opérés au titre des contrats de fiducie ;  

- le produit des taxes ou prélèvements obligatoires qui lui 

sont affectés;  

- le produit des amendes et confiscations affecté par l'Etat 

et réparti suivant une clé définie par voie réglementaire;  

- les subventions, dons et legs de toute nature.  

 

Article 48.- Les charges de l’Agence sont 

constituées par:  

* les dépenses de fonctionnement, notamment:  

- les indemnités et prime s des agents;  

- les rémunérations versées aux communautés 

rurales au titre des vacations;  

- la rémunération éventuelle des conventions 

d'exploitation, des prestations de service et des contrats de 

gestion de terroir;  

- les autres charges d'exploitation.  

* les dépenses relatives aux travaux d'aménagement et 

d'investissement.  

 

Article 49.- Le régime financier de l'Agence est 

déterminé par les règles et principes régissant la 

comptabilité publique.  

 

Chapitre II : Du financement 

 

Article 50.- Toute personne morale de droit public 

ou privé, nationale ou étrangère, contribuant au 

financement des parcs nationaux peut conclure des 

contrats de fiducie. Ces contrats de fiducie peuvent stipuler 

que les fonds concernés seront confiés à un gestionnaire de 

patrimoine établi dans une place financière disposant d'un 

régime juridique et fiscal approprié.  

Les termes et conditions de placement et de gestion de ces 

fonds font l'objet d'un accord entre l'Agence et la ou les 

personnes morales concernées. Cet accord est soumis à 

l'approbation du Ministre chargé des Finances.  

 

Article 51.- Tout financement, public ou privé, 

destiné au soutien des activités de conservation de la 

diversité biologique est exonéré de tout impôt et taxe. 

Cette exemption s'applique aux revenus générés par les 

contrats de fiducie mentionnés à l'article 49 ci-dessus.  

 

Article 52.- Les revenus résultant de la 

valorisation des parcs, y compris ceux issus des 

conventions de concession, sont affectés aux budgets des 

parcs nationaux selon des modalités de répartition définies 

par l'Agence.  

 

Titre VI: DES DISPOSITIONS REPRESSIVES 

 

 

Chapitre 1er : De la constatation des infractions 

 

Article 53.- Dans le cadre de leur mission de 

gestion des parcs nationaux, le Conservateur et le 

personnel habilité sont investis des missions de police 

judiciaire.  

A ce titre et sans préjudice des prérogatives des officiers 

de police judiciaire, le Conservateur et le personnel visé à 

l'alinéa ci-dessus sont habilités à rechercher et à constater 

les infractions à la législation sur les parcs.  

 

Article 54.- Avant d'entrer dans leur fonction 

d'officier de police judiciaire, le Conservateur et le 

personnel habilité prêtent serment devant la juridiction 

compétente, dans les formes et conditions fixées par voie 

réglementaire.  

 

Article 55.- Par l'effet des dispositions des articles 

52 et 53 de la présente loi, le Conservateur et le personnel 

habilité sont astreints au port d'armes, d'un uniforme et 

d'insignes distinctifs dont les caractéristiques sont définies 

par voie réglementaire.  

 

Article 56.- Les infractions sont constatées sur 

procès-verbal établi, sous peine de nullité, selon les 

modalités définies par les textes en vigueur.  

 

Chapitre II : Des sanctions 

 

Article 57.- Toute arme, tout engin ou autre 

matériel introduit frauduleusement ou ayant servi à la 

commission d'une infraction dans un parc national est saisi 

et déposé à la juridiction compétente en même temps que 

le procès-verbal de constatation de l'infraction.  

Il sera soit détruit, soit vendu aux enchères, selon les 

dispositions prévues par les textes en vigueur.  

 

Article 58.- Les gibiers saisis sont, après contrôle 

sanitaire dans un laboratoire agréé, détruits ou déposés 

dans des établissements publics à caractère social en 

présence d'un officier de police judiciaire local.  

 

Article 59: Sont punis d'une amende de 20 000 à 

25 000 francs CFA, les auteurs des infractions suivantes :  

- pénétration non autorisée sans arme dans un parc 

national;  

- circulation et stationnement en dehors des pistes balisées;  

- divagation d'animaux domestiques dans les parcs 

nationaux.  

En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au 

double.  

 

Article 60.- Sont punis d'un emprisonnement d'un 

mois à trois mois et d'une amende de 25 000 à l 000 000 de 

francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement, les 

auteurs des infractions suivantes:  

- pénétration non autorisée avec arme dans un parc 

national;  

- collecte ou prélèvement de la flore non autorisée;  

- récolte de plantes, fruit, ou produits végétaux non 

autorisée;  

- violation de la réglementation des visites et de la 

circulation dans les parcs.  

En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au 

double.  
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Article 61.- Sont punis d’un emprisonnement de 

trois à six moi et d'une amende de 100 000 à 10 000 000 de 

francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement, les 

auteurs des infractions suivantes:  

- chasse ou pêche non autorisée;  

- empoisonnement des points et cours d'eau;  

- création de villages, campements ou voies de 

communication privées;  

- entrave volontaire à l'accomplissement des devoirs des 

agents de l'Agence.  

En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au 

double.  

 

Article 62.- Sont punis d'un emprisonnement de 

deux mois à deux ans et d'une amende de 1 000 000 à 25 

000 000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines 

seulement, les auteur; des infractions suivantes:  

- toute construction non autorisée;  

- tous travaux de fouille, prospection, sondage ou 

terrassement non autorisés;  

- exploitation agricole.  

La peine est portée au double en cas de fuite ou de récidive 

et si les dommages causés au milieu naturel sont 

irréversibles.  

 

Article 63.- Sont punis d'un emprisonnement de 

six mois à deux ans et d'une amende de 2 000 000 à 50 000 

000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines 

seulement, les auteur; d'actes de chasse avec aéronef: 

véhicule terrestre ou embarcation à moteur.  

En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au 

double.  

 

Article 64.- Sont punis d'un emprisonnement de 

un an à dix ans et d'une amende de 20 000 000 à 100 000 

000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines 

seulement les auteurs d'exploitation de bois d'œuvre et 

d'ébénisterie à l'intérieur d'un parc national.  

La peine est portée au double en cas de récidive ou de fuite 

et s'il s'agit d'un acte volontaire.  

 

Article 65.- Sont punis d'un emprisonnement de 

deux mois à deux ans et d'une amende de 500 000 à 100 

000 000 de francs CFA ou de l'une de ces deux peines 

seulement, les auteurs de déversements, écoulements, 

rejets et dépôts de substance de toute nature susceptibles 

de porter atteinte à l'intégrité d'un parc national ou aux 

activités de son exploitation touristique.  

La peine est portée au double en cas de fuite ou récidive et 

s'il s'agit de substances toxiques.  

 

Article 66.- Est punie d'une amende de 100 000 à 

500 000 francs CFA et d'un emprisonnement de quarante-

cinq jours à trois mois, ou de l'une de ces deux peines 

seulement, toute personne qui, sans consultation préalable 

du conservateur d'un parc national, entreprend, dans la 

zone périphérique, des travaux nécessitant une étude 

d'impact environnemental.  

 

Article 67.- Sans préjudice des dispositions des 

articles 56, 58, 59, 62, et 63 de la présente loi, toute 

infraction commise en matière de chasse ou d'exploitation 

forestière dans un parc national peut donner lieu, selon le 

cas et dans les conditions fixées par voie réglementaire, à :  

 

 

- la confiscation de produits fauniques ou forestiers ou au 

paiement d'une pénalité égale à leur valeur s'ils n'ont pu 

être saisis;  

- la suspension, le retrait du permis ou de la licence dont 

disposerait, le cas échéant, l'auteur de l'infraction.  

 

Article 68.- Au sens de la présente loi, le délai de 

récidive est de six mois à compter de la date 

d'établissement du procès-verbal constatant le précédent 

délit.  

 

Titre VII: DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 

Article 69.- Les limites d'un parc national, telles 

que définies à la date de promulgation de la présente loi, 

en constituent la délimitation légale.  

Pendant une période de cinq ans à compter de la 

promulgation, ces limites peuvent être modifiées par décret 

pris en Conseil des Ministres, sans qu'il puisse en résulter 

une diminution supérieure à deux pour cent (2%) de la 

superficie du parc concerné.  

Pendant une période de cinq ans à compter de la 

promulgation, ces limites peuvent être modifiées par décret 

pris en Conseil des Ministres.  

 

Article 70.- Les conservateurs en fonction doivent 

prêter serment devant la juridiction compétente en vue de 

leur entrée dans leur fonction d'officier de police judiciaire 

dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi.  

 

Titre VIII: DES DISPOSTIONS DIVERSES 

 

Article 71.- Les personnes de surveillance de 

l'Agence perçoivent, sur les produits issus des amendes, 

confiscations et sanctions pécuniaires, des ristournes dont 

le taux, les modalités de prélèvement et la répartition sont 

fixés par voie réglementaire.  

 

Article 72.- L'Etat, l'Agence, les collectivités 

·territoriales, les associations ou organisations non 

gouvernementales dont l'objet spécifique est la défense de 

l'environnement et la protection de la nature, peuvent se 

constituer partie civile dans tout procès relatif à la 

violation de la législation sur les parc nationaux.  

 

Titre IX : DES DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 73.- Des textes réglementaires 

déterminent, en tant que de besoin, les dispositions de 

toute nature nécessaires à l'application de la présente loi.  

 

Article 74.- La présente loi abroge toutes les 

dispositions antérieures contraires, notamment celle s de la 

loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant code forestier en 

République Gabonaise, n°16/93 du 26 août 1993 relative à 

la protection et à l'amélioration de l'environnement, la loi 

n°5/2000, portant code minier en République Gabonaise et 

des décrets n°607/PR/MEFEPEPN du 30 août 2002 

portant reclassement des parcs nationaux.  

 

Article 75.- La présente loi sera enregistrée, 

publiée selon la procédure d'urgence et exécutée comme 

loi de l'Etat.  
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Fait à Libreville, le 27 août 2007  

 

Par Le Président de la République, Chef de l'Etat;  

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 

 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Jean EYEGHE NDONG 

 

Le Ministre de l’Economie Forestière, des Eaux, de la Pêche 

et des Parcs Nationaux 

Emile DOUMBA 

 

Le Ministre de l’Economie Sociale et de l’Artisanat 

Marie MISSOULOUKAGNE 

 

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité 

Publique et de l’Immigration  

André MBA OBAME 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Pr. Albert ONDO OSSA 

 

Le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Environnement, de la 

Protection de la Nature et de la Ville 

Georgette KOKO. 

________ 

 

Loi N° 005/2007 du 27 août 2007, autorisant la 

ratification de la convention régissant le Parlement 

Communautaire  

 

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré et 

adopté,  

Le Président de la République, Chef de l'Etat, 

promulgue la loi dont la teneur suit:  

 

Article 1.- La présente loi, prise en application des 

dispositions de l'article 114 de la Constitution, autorise la 

ratification de la convention régissant le Parlemen1 

Communautaire. 

 

Article 2: Est autorisée la ratification de la 

Convention régissant le Parlement Communautaire signée 

le 28 janvier 2004 à Brazzaville au Congo.  

 

Article 3: La présente loi, qui abroge toutes 

dispositions antérieures contraires, sera enregistrée, 

publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de l'Etat. 

 

Fait à Libreville, le 27 août 2007  

 

Par Le Président de la République, Chef de l'Etat;  

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 

 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Jean EYEGHE NDONG 

 

Le Vice Premier Ministre, Ministre des Affaires Etrangères, 

de la Coopération, de la Francophonie et de l’Intégration 

Régionale 

Jean PING 

 

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, des Finances, du 

Budget et de la Privatisation  

Paul TOUNGUI. 

 

________ 

 

Loi N°008/2007 du 27 août 2007, autorisant l'Etat 

Gabonais à contracter un emprunt d'un montant 

équivalent à quinze millions (15.000.000) d'euros auprès 

de l'Agence Française de Développement 

 

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté,  

Le Président de la République, Chef de l'Etat, 

promulgue la loi dont la teneur suit:  

 

Article 1er: La présente loi, prise en application 

des dispositions des articles 47 et 114 de la Constitution, 

autorise l'Etat Gabonais à contracter un emprunt.  

 

Article 2 : L'Etat Gabonais est autorisé à 

contracter un emprunt d'un montant équivalent à quinze 

millions (15.000.000) d'euros auprès de l'Agence Française 

de Développement, en abrégé, AFD.  

 

Article 3 : Le produit de l'emprunt autorisé à 

l'article 2 ci-dessus est destiné au financement des travaux 

d'aménagement de l'axe routier Pont OCTRA-Port 

Owendo.  

 

Article 4: Le Ministre de l'Economie et des 

Finances est habilité à conclure et à signer au nom et pour 

le compte de l'Etat Gabonais, la convention de prêt ainsi 

que les autres documents y relatifs.  

 

Article 5: La présente loi sera enregistrée, publiée 

selon la procédure d'urgence et exécutée comme loi de 

l'Etat. 

 

Fait à Libreville, le 27 août 2007  

 

Par Le Président de la République, Chef de l'Etat;  

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 

 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Jean EYEGHE NDONG 

 

Le Ministre d’Etat, Ministre des Travaux Publics, de 

l’Equipement et de la Construction 

Général Idriss NGARI 

 

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, des Finances, du 

Budget et de la Privatisation  

Paul TOUNGUI. 

________ 

 

Loi N°009/2007 du 27 août 2007, autorisant l'Etat 

Gabonais à contracter un emprunt d'un montant 

équivalent à quinze millions (35.000.000) d'euros auprès 

de l'Agence Française de Développement 

 

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté,  

Le Président de la République, Chef de l'Etat, 

promulgue la loi dont la teneur suit:  

 

Article 1er: La présente loi, prise en application 

des dispositions des articles 47 et 114 de la Constitution, 

autorise l'Etat Gabonais à contracter un emprunt.  
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3. 
 
 

TITRE PREMIER 
DES PRINCIPES GENERAUX 
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3.1 Arrêté n° 1478-MEFEDD du 15/06/2010, constatant le retour au Domaine de 63 
permis reliquataires de la taxe de superficie 
(Art. 6 CF) 
 
3.2 Décret n° 1032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de classement 
ou déclassements des forets et des aires protégées 
(Art. 9 CF) 
 
3.3 Décret n°1029-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, réglementant l’exploitation, la 
transformation et la commercialisation des produits forestiers autres que le bois 
d’oeuvre 
(Art. 14 CF) 

3.4 Décret n° 692-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les conditions d'exercice des 
droits d'usage coutumiers en matière de forêt, de faune, de chasse et de pêche 
(Art. 14 CF) 
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3.1 
 

 

Arrêté n°1478-MEFEDD du 15/06/2010, constatant le retour 
au Domaine de 63 permis reliquataires de la taxe de 
superficie  
 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
Article 6.- Le domaine forestier permanent de l'Etat est constitué, selon les 
conditions fixées par voie réglementaire des forêts domaniales classées et des 
forêts domaniales productives enregistrées. 
Ces forêts sont affectées à la production, à la protection et constituent l'habitat de 
la faune sauvage. 
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3.2  

Décret n° 1032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 

modalités de classement ou déclassements des forêts et 

des aires protégées  

 
 
 
 
 
 

Loi N°016/01 (Version consolidée) 

 

Article 9. Le classement ou le déclassement d'une forêt dans l'une des catégories 
visées à l'article 8 ci-dessus s'effectue par voie réglementaire. 
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3.3  
 
Décret n° 1029-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, réglementant 
l’exploitation, la transformation et la commercialisation 
des produits forestiers autres que le bois d’œuvre  
 
 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
Article 14 (nouveau) - Nul ne peut, dans les domaines des eaux et forêts, se livrer 
à titre gratuit ou commercial à l'exploitation à la récolte ou à la transformation de 
tout produit naturel, sans autorisation préalable de l'administration des eaux et 
forêts. 
 
Toutefois, en vue d'assurer  leur subsistance et de lutter contre la pauvreté en 
milieu rural, les communautés locales jouissent de leurs droits d'usages coutumiers 
selon les modalités déterminées par voie réglementaire. 
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3.4 
 
Décret n° 692-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les 
conditions d'exercice des droits d'usage coutumiers en 
matière de forêt, de faune, de chasse et de pêche  
 
 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
Article 14 (nouveau) - Nul ne peut, dans les domaines des eaux et forêts, se livrer 
à titre gratuit ou commercial à l'exploitation à la récolte ou à la transformation de 
tout produit naturel, sans autorisation préalable de l'administration des eaux et 
forêts. 
 
Toutefois, en vue d'assurer  leur subsistance et de lutter contre la pauvreté en 
milieu rural, les communautés locales jouissent de leurs droits d'usages coutumiers 
selon les modalités déterminées par voie réglementaire. 
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Décret n° 692/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004  

Fixant les conditions d'exercice des droits d'usage coutumiers en 
matière de forêt, de faune, de chasse et de pêche. 

Vu la Constitution,  

Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition du gouvernement de 
la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;  

Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  

Vu le décret n° 1746/PR/MEF du 29 décembre 1983 fixant les attributions et 
l'organisation du ministère des eaux et forêts;  

Vu le décret n° 192/PR/MEFCR du 4 mars 1987 réglementant les droits d'usage 
coutumiers 

Article 1er.- Le présent décret, pris en application des dispositions des articles 14 
alinéa 2 et 297 de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, fixe les 
conditions d'exercice des droits d'usage coutumiers en matière de forêt, de faune, de 
chasse et de pêche. 

Dispositions générales  

Article 2.- L'exercice des droits d'usage coutumiers vise la satisfaction des besoins 
personnels ou collectifs des communautés villageoises par : 

- l'utilisation des arbres comme bois de construction et du bois mort ou des 
branchages comme bois de feu; 

- la récolte des produits forestiers secondaires tels que les écorces, le latex, les 
champignons, les plantes médicinales ou comestibles, les pierres; 

- l'agriculture, la chasse et la pêche de subsistance; 

- le pâturage en clairières et l'utilisation de branches et feuilles pour le fourrage; 

- les droits de passage et d'utilisation des eaux.  

Article 3.- Sous réserve des restrictions édictées par la loi ou le règlement pour 
nécessités d'aménagement forestier et faunique, de protection, de préservation des 
ressources et de sédentarisation de l'activité agricole, et à la condition que les 
bénéficiaires se conforment à ces restrictions, l'exercice des droits d'usage 
coutumiers est libre et gratuit dans le domaine forestier rural.  

Article 4.- L'exercice des droits d'usage coutumiers n'est autorisé qu'à l'intérieur des 
zones déterminées par les textes de classement des forêts et des aires protégées ou 
par les plans d'aménagement forestier. 
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Ces zones, y compris les cours et les plans d'eau, doivent être suffisantes pour 
répondre aux besoins des populations auxquelles elles sont destinées. 

Chapitre premier - Des droits d'usage coutumiers en matière de forêt  

Article 5 .- À l'exception du ramassage du bois mort gisant à terre et sous réserve 
des autorisations spécifiques prévues par les textes en vigueur, l'exercice des droits 
d'usage coutumiers est réglementé dans les forêts domaniales classées et dans les 
forêts productives enregistrées.  

Article 6.- Dans les forêts domaniales productives enregistrées faisant l'objet d'un 
plan d'aménagement, l'exercice des droits d'usage coutumiers s'appuie sur 
l'affectation des terres prévue dans le plan d'aménagement en vue de garantir la 
pérennité et la sédentarisation de l'activité agricole. 

 

Chapitre deuxième - Des droits d'usage coutumiers en matière de faune et de 
chasse  

Article 7.- L'exercice des droits d'usage coutumiers en matière de chasse et de faune 
est autorisé, sous réserve : 

- de n'utiliser que des armes et engins non prohibés; 

- de n'abattre que les animaux non protégés; 

- de ne vendre le produit issu de l'exercice des droits d'usage coutumiers qu'aux 
membres de la communauté villageoise; 

- de respecter la réglementation sur les latitudes d'abattage. 

Dans tous les cas, l'exercice des droits d'usage coutumiers en matière de chasse et 
de faune sauvage est interdit dans les aires protégées du domaine forestier 
permanent de l'État. 

Chapitre troisième 

Des droits d'usage coutumiers en matière de pêche dans les aires protégées  

Article 8 .- L'exercice des droits d'usage coutumiers en matière de pêche est interdit 
lorsqu'il est pratiqué dans les aires protégées ou au moyen des produits et 
techniques prohibés, notamment la drogue, le poison ou les produits toxiques et les 
engins explosifs. 

Toutefois, les textes de classement des aires protégées doivent déterminer les cours 
et plans d'eau susceptibles d'accueillir l'exercice des droits d'usage coutumiers en 
matière de pêche par les populations riveraines à ces aires protégées. 

Chapitre quatrième 

Dispositions diverses et finales  
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Article 9.- Les infractions aux dispositions du présent décret sont réprimées 
conformément aux dispositions de l'article 273 de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 
2001 susvisée.  

Article 10.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret.  

Article 11.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
notamment celles du décret n° 192/PR/MEFCR du 4 mars 1987susvisé, sera 
enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin 
sera. 

Fait à Libreville, le 24 août 2004 
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4. 
 
 

CHAPITRE I 
DE L'AMÉNAGEMENT DES FORETS 

ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
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4.1 Décret n° 689-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, définissant les normes techniques 
d'aménagement et de gestion durable des forêts domaniales productives 
enregistrées (Art. 19 CF) 
 
4.2 Arrêté n° 000119-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, fixant la composition des groupes 
d’essences exploitables (Art. 31 CF) 
 
4.3 Arrêté n° 000117-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, fixant les diamètres minima 
d’exploitabilité administratifs des bois d’oeuvre (Art. 37 CF) 
 
4.4 Décret n° 001030-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de réalisation 
des travaux de régénération et de réhabilitation des sites dégradés (Art. 66 CF) 
 
4.5 Décret n° 0137-PR-MEFEPA du 04/02/2009, portant mise en réserve de certaines 
espèces végétales à usages multiples de la forêt gabonaise (Art. 67 CF) 
 
4.6 Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux 
(articles 3, 13-17) 
 
4.7 Arrêté n° 000118-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004 portant réglementation des 
activités forestières, minières, agricoles, aquacoles, cynégétiques et touristiques à 
l’intérieur d'une zone tampon (Art. 78 CF) 
 
4.8 Décret n° 000019-PR-MEFEPPN du 09/01/2008, fixant les statuts de l'Agence 
Nationale des Parcs Nationaux (Art. 81 CF) 
 
4.9 Décret n° 001032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de classement 
et de déclassement des forêts et des aires protégées (art. 87 CF) 
 
4.10 Décrets n° 607 à 619/PR/MEFEPEPN du 30/08/2002 portant classement des 
parcs nationaux (art. 87 CF) 
 
4.11 Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux (Articles 4, 8,12, 40) 
(art. 87 CF) 
 
4.12 Décret n° 0164-PR-MEF du 19/01/2011, réglementant le classement et les latitudes 
d’abattage des espèces animales (Art. 92 CF) 
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4.1 
 
Décret n° 689-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, définissant les 
normes techniques d'aménagement et de gestion durable 
des forêts domaniales productives enregistrées 
 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 19.- Toutes opérations d'aménagement ainsi que les travaux d'inventaires 
forestiers et fauniques doivent être réalisés conformément aux normes techniques 
nationales définies par l'administration des Eaux et Forêts. 
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Décret n° 689/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004  
 
Définissant les normes techniques d'aménagement et de gestion 
durable des forêts domaniales productives enregistrées. 
 
 Le président de la République, chef de l'État,  
Vu la Constitution,  
Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition du gouvernement 
de la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;  
Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  
Vu le décret n° 861/PR/MFP du 20 août 1981 fixant les statuts particuliers des 
fonctionnaires du secteur production, notamment en sa section III relative à la 
spécialité eaux et forêts;  
Vu le décret n° 1746/PR/MEF du 29 décembre 1983 fixant les attributions et 
l'organisation du ministère des eaux et forêts; Le Conseil d'État consulté 
 
Article 1er.- Le présent décret, pris en application des dispositions des articles 19 
et 297 de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, définit les normes 
techniques nationales d'aménagement et de gestion durable des forêts 
domaniales productives enregistrées. 
 
Des dispositions générales  
 
Article 2.- Les modalités de mise en œuvre des normes techniques visées par le 
présent décret sont fixées sous forme de guides techniques par arrêté du ministre 
chargé des eaux et forêts.  
 
Article 3.- Au sens du présent décret, on entend par unité forestière 
d'aménagement, en abrégé : UFA, une entité géographique du domaine forestier 
permanent de l'État qui fait l'objet d'un plan d'aménagement forestier. 
L'unité forestière d'aménagement peut être assimilée à la concession forestière 
sous aménagement durable, en abrégé : CFAD. 
Toutefois, lorsque les contraintes liées à l'exploitation, au transport ou à la 
transformation des bois le justifient, et sous réserve de l'accord préalable du 
directeur général des eaux et forêts, une concession forestière sous 
aménagement durable peut être subdivisée en plusieurs unités forestières 
d'aménagement de superficie unitaire égale ou supérieure à cinquante mille 
hectares chacune. 
 
Article 4 .- Lorsqu'ils ne sont pas exécutés par le concessionnaire lui-même, le 
plan d'aménagement et les travaux annexes peuvent être confiés soit à un 
bureau d'études agréé par le ministère des eaux et forêts, soit à l'administration 
des eaux et forêts. 
Dans tous les cas, nul ne peut, à titre lucratif ou commercial, exercer des activités 
se rattachant aux travaux d'aménagement forestier dans le domaine forestier 
permanent de l'État s'il n'est agréé par le ministère des eaux et forêts. 
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Article 5.- Les études et travaux préalables à l'élaboration du plan 
d'aménagement doivent être réalisés conformément aux textes en vigueur, 
notamment aux normes techniques nationales. 
 
Chapitre premier 
Des inventaires forestiers  
 
Article 6.- Un inventaire forestier est une évaluation des ressources forestières 
réalisée en vue de planifier et de rationaliser leur gestion.  
 
Article 7.- Suivant les objectifs de planification poursuivis, l'aménagement et la 
gestion d'une unité forestière d'aménagement peut donner lieu à plusieurs types 
d'inventaires forestiers, notamment : 
- à l'inventaire préalable à l'aménagement ou inventaire d'aménagement, réalisé 
au niveau de l'unité forestière d'aménagement; 
- aux inventaires préalables à l'exploitation ou inventaires d'exploitation, réalisés 
au niveau des assiettes annuelles de coupe, en abrégé : AAC; 
- aux inventaires de biodiversité réalisés au niveau de l'UFA et visant à définir les 
zones présentant une forte richesse biologique, une haute valeur patrimoniale ou 
de forts risques environnementaux; 
- à l'inventaire d'exploration auquel sont soumis les titulaires de permis devant 
être regroupés en concession forestière sous aménagement durable et situés 
dans les zones ne disposant pas de données d'inventaire. Les résultats de cet 
inventaire conditionnent la signature de la convention provisoire d'aménagement-
exploitation-transformation.  
 
Article 8.- Dans les cas de l'inventaire d'aménagement et des inventaires 
d'exploitation, les résultats sont compilés et synthétisés sous système 
d'information géographique, en abrégé : SIG, et sous système de gestion de base 
de données relationnelles, en abrégé : SGBDR, sous forme de cartes, 
diagrammes et tableaux aux formats prescrits par ces normes.  
 
Article 9.- L'inventaire d'aménagement doit notamment : 
- évaluer quantitativement et qualitativement la richesse des peuplements 
forestiers qui composent l'unité forestière d'aménagement; 
- localiser la ressource et permettre l'établissement de cartes forestières sur la 
base d'une stratification obtenue, notamment par télédétection ou photographies 
aériennes; 
- recueillir l'ensemble des données dendrologistes et dendrométriques 
nécessaires à la détermination des paramètres d'aménagement, notamment la 
possibilité et la rotation; 
- recueillir un minimum de données environnementales permettant de détecter la 
présence de zones écologiquement fragiles ou à forte valeur biologique ou 
patrimoniale; 
- recueillir des informations relatives à la faune sauvage. 
 
Article 10 .- Les points de départ des layons du plan de sondage, ainsi que les 
placettes d'inventaire d'aménagement, doivent être positionnés à l'aide d'un 
appareil de prise de coordonnées en longitude et latitude de type GPS, réglé sur 
le référentiel défini dans le guide technique national. 
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Article 11.-Le positionnement sur la carte des limites de toutes les entités du plan 
d'aménagement, des layons et des placettes du plan de sondage doit se faire sur 
la base d'un système d'information géographique. 
 
Article 12.- Le dispositif de sondage et l'intensité ou taux de sondage retenus 
pour l'inventaire d'aménagement sont laissés à l'appréciation de l'aménagiste. 
Le dispositif d'un inventaire d'aménagement est basé sur la superficie de l'entité à 
aménager à partir d'un taux de sondage supérieur ou égal à 0,5%. 
Ce dispositif doit : 
- tenir compte du type de peuplement et de son degré d'hétérogénéité; 
- garantir la représentativité de l'unité forestière d'aménagement et la précision 
dans la détermination des paramètres d'aménagement et de gestion.  
 
Article 13 .- La précision minimale requise au niveau de l'unité forestière 
d'aménagement est de 10% au seuil de probabilité de 0,95 sur le volume brut et 
le nombre de tiges d'essences principales P1 et P2 exploitables au diamètre 
minimum d'exploitabilité, en abrégé : DME, administratif à la première rotation de 
l'aménagement.  
 
Article 14.- Les relevés dendrologiques et dendrométriques effectués lors de 
l'inventaire d'aménagement doivent porter sur toutes les tiges de diamètre 
supérieur ou égal à vingt centimètres. Les comptages doivent être effectués par 
classe de dix centimètres de diamètre. 
En raison de l'inégale répartition des tiges dans les différentes classes de 
diamètres, les taux de sondage peuvent varier selon les classes de diamètres, 
conformément au guide technique national.  
 
Article 15 .- Dans le cadre des inventaires de biodiversité et pour une meilleure 
connaissance des capacités de régénération, un comptage des tiges de dix à 
vingt centimètres de diamètre est effectué pour une liste restreinte d'espèces 
selon un taux de sondage défini dans le guide technique national.  
 
Article 16.- Suivant les possibilités de commercialisation des bois, les essences 
exploitables sont réparties en trois groupes définis comme suit : 
- essences principales : 
- groupe P1 : okoumé et ozigo, 
- groupe P2 : bois divers faciles à commercialiser, 
- essences secondaires : 
- groupe S : bois divers à promouvoir.  
 
Article 17.- Le plan de sondage de l'inventaire d'aménagement comprend le 
positionnement des layons et des placettes à inventorier ainsi que leurs 
caractéristiques. 
Avant le démarrage des travaux, le plan de sondage, accompagné du protocole 
d'inventaire, doit être déposé à la direction générale des eaux et forêts pour 
approbation au plus tard six mois après la signature de la convention provisoire 
d'aména-gement-exploitation-transformation, en abrégé : CPAET. 
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Deux mois après le démarrage des travaux, l'administration des eaux et forêts 
doit effectuer une mission de contrôle de conformité du déroulement des 
opérations avec le plan de sondage et le protocole d'inventaire. 
Dès la fin des travaux, un rapport d'inventaire accompagné des fichiers 
numériques de type base de données doit être déposé à la direction générale des 
eaux et forêts qui en est le propriétaire. Les spécifications du rapport et des 
fichiers numériques sont définies dans le guide technique national.  
 
Article 18 .- Dans un délai de trois mois suivant la remise du rapport d'inventaire 
et des fichiers numériques visés à l'article 17 ci-dessus, l'administration des eaux 
et forêts procède à des contrôles de terrain. Passé ce délai, l'inventaire est réputé 
valide et utilisable pour asseoir le plan d'aménagement. 
Le concessionnaire en charge des inventaires est tenu de faciliter les vérifications 
et d'aider, en tant que de besoin, l'administration des eaux et forêts à localiser les 
parcelles de contrôle.  
 
Article 19.- L'inventaire d'exploitation consiste à quantifier et à localiser avec 
précision les arbres exploitables de diamètre supérieur ou égal au diamètre 
minimum d'exploitabilité aménagement, en abrégé : DMA, sur une aire 
géographique déterminée, correspondant à l'assiette annuelle de coupe. Il permet 
d'optimiser le tracé des pistes de débardage et l'implantation des parcs à grumes, 
de rationaliser l'exploitation et les travaux sylvicoles et de limiter les dégâts 
causés à l'environnement. 
L'inventaire d'exploitation est un inventaire en plein couplé à un relevé 
cartographique détaillé. Les spécifications relatives aux relevés cartographiques 
de l'inventaire d'exploitation sont définies dans le guide technique national.  
 
Article 20 .- Au sens du présent décret, on entend par arbres exploitables visés à 
l'article 19 ci-dessus, les essences objectifs définies dans le plan d'aménagement 
et issues des groupes P1, P2 et S représentant au moins 75% du volume des 
essences principales. Le nombre d'essences objectifs doit être supérieur à vingt-
cinq. 
L'étape de pistage qui suit la prospection consiste à désigner les arbres à abattre 
en fonction du diamètre minimum d'exploitabilité aménagement, en abrégé : 
DME/UFA, et des critères de qualité retenus par le plan d'aménagement. Dans 
les conditions fixées par le guide technique national, les tiges exploitables 
inventoriées sont reportées sur les cartes pour chaque poche ou parcelle.  
 
Article 21.- L'inventaire d'exploitation doit être réalisé préalablement à tout plan 
annuel d'opération, en abrégé : PAO, et achevé trois mois au moins avant la mise 
en exploitation de l'assiette annuelle de coupe. 
 
Chapitre deuxième 
De la cartographie forestière  
 
Article 22 .- L'unité forestière d'aménagement doit faire l'objet d'une cartographie 
forestière établie sur la base des fonds topographiques existants, d'images 
satellitales, de photographies aériennes ou toutes autres images adéquates 
obtenues par des procédés de télédétection et couvrant l'ensemble de l'UFA. 
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Quand elles existent, les photographies aériennes sont utilisées pour confirmer 
ou affiner la stratification des peuplements forestiers. 
Toutes les données cartographiques, telles que définies dans le guide technique 
national, doivent être intégrées dans un système d'information géographique dont 
les caractéristiques sont définies dans le guide technique national.  
 
Article 23 .- La carte de base produite par le concessionnaire à partir des 
données numérisées ou des cartes scannées disponibles à l'Institut national de 
cartographie ou au sein d'autres organismes spécialisés, doit inclure le tracé, la 
localisation et la toponymie, lorsqu'elle est connue, des éléments suivants : 
- courbes de niveaux et points cotés, quand ils existent, 
- réseau hydrographique et plans d'eau permanents, 
- routes principales et secondaires, voies ferrées, aérodromes, 
- villes, villages, campements importants, infrastructures et unités de 
transformation, 
- limites administratives : provinces, départements, districts, cantons, 
- limites de la concession forestière et de l'unité forestière d'aménagement, 
- limites des forêts classées et aires protégées limitrophes. 
 
 Article 24.- À partir de la base de données topographiques, en abrégé : BD 
TOPO, de l'Institut national de cartographie ou d'autres images obtenues par 
télédétection notamment par radar ou par multi spectrale, une carte des classes 
de pentes faisant apparaître les contraintes d'exploitation doit être produite à une 
échelle comprise entre 1/200.000° et 1/50.000°.  
 
Article 25 .- À partir des données de l'inventaire d'aménagement et de 
l'interprétation des images satellitales ou d'autres images obtenues par 
télédétection, il est établi une carte forestière des grands types de peuplements 
ou pré stratification produite à une échelle supérieure ou égale au 1/100.000°.  
 
Article 26.- La production de la carte d'aménagement forestier à une échelle 
comprise entre 1/200.000" et 1/50.000" doit tenir compte des objectifs du plan 
d'aménagement. 
Cette carte, insérée dans le plan d'aménagement, doit faire apparaître : 
- les grands types de peuplement, 
- les séries d'affectation, 
- le découpage de la série de production en unités forestières de gestion, en 
abrégé : UFG. 
 
Chapitre troisième 
Du plan d'aménagement des forêts  
 
Article 27.- En vue de l'élaboration de leurs plans d'aménagement et 
d'industrialisation, les titulaires des permis, y compris les permis acquis 
antérieurement à la date de promulgation de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 
2001 susvisée, signent avec l'administration des eaux et forêts une convention 
dite convention provisoire d'aménagement-exploitation-transformation, 
conformément aux textes en vigueur.  
 

99



Article 28.- Pendant la durée de la convention provisoire d'aménagement-
exploitation-transformation, l'exploitation est tolérée sur des assiettes annuelles 
de coupe provisoires cartographiées et délimitées sur le terrain, conformément au 
guide technique national. 
La superficie de ces assiettes annuelles de coupe ne peut excéder le trentième 
de la superficie de la concession.  
 
Article 29 .- Au terme de la convention provisoire, l'autorisation effective 
d'exploiter est, sous réserve de l'agrément du plan d'aménagement et du plan 
d'industrialisation associé, délivrée par le premier ministre après avis du ministre 
chargé des eaux et forêts.  
 
Article 30.- Le canevas de rédaction d'un plan d'aménagement, tel qu'il figure 
dans le guide technique national, doit faire ressortir : 
- l'analyse socio-économique et biophysique de l'unité forestière d'aménagement 
et de ses environs immédiats, 
- la synthèse des résultats d'inventaire d'aménagement, 
- les objectifs de l'aménagement, 
- l'aménagement proposé et le bilan de l'aménagement, 
- la mise en œuvre, le suivi, l'évaluation et la révision de l'aménagement. 
 
Article 31.- Outre les objectifs principaux de production et de transformation des 
bois d'oeuvre, le plan d'aménagement doit : 
- être fondé sur une étude socio-économique portant sur les communautés 
rurales concernées et permettant de préciser les droits d'usage coutumiers, 
d'identifier les situations conflictuelles et, le cas échéant, de définir, sur des bases 
négociées, les limites de la série agro forestière ainsi que le programme 
d'intervention envisagé; 
- associer les objectifs écologiques, socio-économiques ainsi que la protection et 
la conservation de l'écosystème forestier; 
- prendre en compte les adaptations rendues nécessaires par l'évolution des 
contraintes écologiques ou socio-économiques, notamment : 
- le maintien dans l'unité forestière d'aménagement ou à sa périphérie des 
communautés locales et de leurs droits d'usage coutumiers; 
- l'amélioration ou la mise en place d'infrastructures et d'équipements 
communautaires; 
- l'amélioration générale du niveau de vie de ces populations et du niveau de 
formation professionnelle des travailleurs; 
- l'amélioration des connaissances de base visant à préciser les paramètres de 
l'aménagement et à évaluer l'impact de certaines pratiques sur l'écosystème 
forestier.  
 
Article 32.- Doivent figurer dans le plan d'aménagement les éléments précisés 
dans le guide technique national, à savoir : 
- au niveau de l'unité forestière d'aménagement: 
- la superficie et la définition des séries d'aménagement, 
- le programme des interventions dans les différentes séries, 
- les mesures sociales, 
- les mesures générales en faveur de la protection et de la conservation de 
l'environnement, 
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- au niveau de la série de production : 
- la composition du groupe des essences-objectifs, 
- la rotation retenue pour l'aménagement, 
- le diamètre minimum d'exploitabilité retenu sur l'unité forestière d'aménagement 
pour chacune des essences-objectifs, en abrégé : DME/UFA, 
- le taux de reconstitution des effectifs de chacune des essences du groupe des 
essences-objectifs entre la première et la seconde rotation, 
- la possibilité annuelle de coupe, 
- la délimitation, la superficie et les possibilités des unités forestières de gestion; 
- l'ordre de passage dans les unités forestières de gestion, 
- les caractéristiques et la localisation des routes et des infrastructures 
principales.  
 
Article 33.- On entend par possibilité théorique le volume potentiel global 
exploitable dans l'unité forestière d'aménagement. 
Elle est basée sur les effectifs des essences principales ayant un diamètre 
supérieur au DME/UFA et appartenant aux classes de qualités 1, 2 et 3, telles 
que définies dans le guide technique national. 
La possibilité théorique est estimée par application, aux effectifs estimés dans les 
différentes classes de diamètres, d'une formule ou tarif de cubage. À défaut de 
tarifs de cubage établis spécifiquement pour l'unité forestière d'aménagement, les 
volumes seront calculés à partir des formules proposées dans le guide technique 
national. 
 
Article 34 .- Le plan d'aménagement doit distinguer la possibilité théorique ou 
volume brut calculé pour l'ensemble des essences P1 et P2 de la possibilité 
effective qui est un volume net calculé pour les seules essences objectifs. 
Les modalités de calcul de ces deux possibilités sont prévues dans le guide 
technique national.  
 
Article 35.- La possibilité effective annuelle moyenne correspond au volume 
moyen des essences objectifs exploitables annuellement sur l'unité forestière 
d'aménagement. Elle est égale au quotient de la possibilité effective totale de 
l'UFA par le nombre d'années de la rotation retenue au plan d'aménagement. Elle 
doit être indiquée dans les plans de gestion et les plans annuels d'opération, en 
abrégé : PAO. 
Le plan annuel d'opération est un outil de gestion basé sur une connaissance 
précise de la ressource obtenue à partir de l'inventaire d'exploitation. 
Les essences objectifs relèvent du choix du concessionnaire; elles doivent 
répondre aux conditions des articles 20 et 34 du présent décret.  
 
Article 36.- La rotation correspond au délai requis entre deux exploitations 
successives sur une même assiette annuelle de coupe pour assurer une 
reconstitution satisfaisante de la forêt aux plans qualitatif et quantitatif. 
La prescription et la mise en œuvre de mesures sylvicoles appropriées 
contribuent à l'amélioration de la croissance des essences objectifs et à la 
réduction de la durée de la rotation. 
En aucun cas, la durée de rotation ne peut être inférieure à vingt ans. Elle doit 
être un multiple de cinq.  
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Article 37 .- Les calculs de reconstitution des effectifs seront effectués sur les 
essences du groupe d'essences objectifs en tenant compte, pour chaque 
essence, de l'accroissement annuel escompté, de la mortalité naturelle, de la 
rotation, des dégâts d'exploitation et du DME/UFA retenu. 
Pour l'okoumé, le taux de reconstitution des effectifs entre la première et la 
seconde exploitation doit être supérieur à 75%. 
Pour les autres essences du groupe des essences objectifs ou " bois divers ", le 
taux de reconstitution des effectifs du groupe bois divers doit être supérieur à 
70%, en s'assurant que le taux de reconstitution de chaque essence prise 
individuellement soit supérieur à 40%. 
Toutefois, dans le cas où les effectifs d'une essence sont insuffisants pour le 
calcul du taux de reconstitution, l'autorisation d'exploiter cette essence sera fixée 
dans le cahier des clauses contractuelles, en abrégé : CGC. 
Le cahier des clauses contractuelles est un document contractuel récapitulatif des 
droits et obligations des parties impliquées dans l'aménagement de l'unité 
forestière d'aménagement. 
À moins de disposer de données fiables applicables à l'UFA, les accroissements 
annuels moyens retenus pour le calcul du taux de reconstitution de chacune des 
essences objectifs sont ceux contenus dans le guide technique national. 
Hormis les essences objectifs, toutes les autres essences qui pourraient être 
mises en valeur au cours de la période de validité du plan d'aménagement 
devraient faire l'objet d'un calcul de reconstitution afin que leur DME/UFA soit 
compatible avec le taux de reconstitution minimum retenu pour les bois divers. 
 
Article 38.- Pour chacune des essences exploitables, les DME/UFA sont 
supérieurs ou égaux aux DME administratifs définis au chapitre cinquième du 
présent décret. 
Pour certaines essences dont la distribution des classes de diamètres le justifie, 
des DME/UFA inférieurs aux DME administratifs peuvent être proposés, à 
condition que le taux de reconstitution au DME/UFA proposé soit voisin de 100%.  
 
Article 39.- La série de production de l'unité forestière d'aménagement est divisée 
en unités forestières de gestion, en abrégé : UFG. Une unité forestière de gestion 
correspond à n assiettes annuelles de coupe, n étant égal à 5, et la durée de la 
rotation est nécessairement un multiple de n. 
Chaque unité forestière de gestion fera l'objet d'un plan de gestion, conformément 
aux dispositions du chapitre quatrième du présent décret.  
 
Article 40.- Une assiette annuelle de coupe est constituée d'un seul tenant. 
Toutefois, dans le cas exceptionnel où la concession comprend des lots isolés de 
superficie inférieure à la superficie moyenne de l'AAC, certaines assiettes 
annuelles de coupe pourront regrouper ou intégrer ces lots isolés et être ainsi 
constituées de plusieurs tenants.  
 
Article 41.- Compte tenu des fluctuations du marché, une assiette annuelle de 
coupe peut rester ouverte à l'exploitation pendant une durée maximum de trois 
années consécutives. Passé ce délai, l'AAC est définitivement fermée à 
l'exploitation jusqu'au terme de la rotation. Dans tous les cas, l'exploitation ne doit 
s'effectuer simultanément sur plus de trois assiettes annuelles de coupe d'une 
même unité forestière d'aménagement.  
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Article 42 .- L'implantation et les caractéristiques du réseau routier permanent et 
des principales infrastructures doivent tenir compte de la localisation de la 
ressource et des unités de transformation, des points de chargement ou de la 
mise à l'eau des bois. 
Ces infrastructures doivent être planifiées pour la durée de l'aménagement et 
réalisées de manière à minimiser les dommages causés à l'écosystème forestier 
réalisé en conformité avec les règles d'intervention en milieu forestier 
conformément au guide technique national et au cahier des clauses 
contractuelles.  
 
Article 43.- Le plan d'aménagement doit prévoir notamment : 
- la collecte d'informations susceptibles d'orienter le choix des pratiques 
sylvicoles; 
- l'évaluation de l'impact de ces pratiques sur l'environnement; 
- la mise en place d'un réseau de placettes permanentes pour le suivi de la 
reconstitution et de la régénération du peuplement ainsi que pour l'amélioration 
de la précision des paramètres de l'aménagement.  
 
Article 44.- Le plan d'aménagement doit préciser également les mesures 
générales visant la protection des sols et des eaux ainsi que la conservation de la 
flore et de la faune. Pour cela, les dispositions pour empêcher l'accès aux 
parcelles après la fermeture des assiettes annuelles de coupe et pour contrôler 
les pratiques de la chasse doivent être explicitées.  
 
Article 45.- Le bilan financier de l'aménagement doit faire apparaître les coûts 
directement liés à l'aménagement de l'unité forestière d'aménagement, les 
bénéfices induits par l'aménagement et le coût actualisé de l'aménagement 
ramené à l'hectare et au mètre cube exploité.  
 
Article 46 .- Le plan d'aménagement et le plan d'industrialisation accompagnés, le 
cas échéant, des contrats d'association passés avec les titulaires des permis 
intégrés à l'unité forestière d'aménagement sont adressés au ministre chargé des 
eaux et forêts, qui les transmet pour avis motivé au comité pour l'industrialisation 
de la filière bois. Celui-ci dispose d'un délai de trois mois suivant le dépôt des 
plans pour se prononcer. 
Dans un délai de trois mois suivant le dépôt des plans, le comité pour 
l'industrialisation de la filière bois donne un avis motivé au ministre chargé des 
eaux et forêts qui notifie au concessionnaire l'acceptation ou le refus des plans.  
 
Article 47.- L'agrément du plan d'aménagement est prononcé par arrêté du 
ministre chargé des eaux et forêts, après avis du comité pour l'industrialisation de 
la filière bois. 
Le plan d'aménagement est complété par un cahier des clauses contractuelles 
contresigné par le concessionnaire. 
La concession forestière sous aménagement durable est attribuée par décret du 
premier ministre sur proposition du ministre chargé des eaux et forêts. Article 48.- 
Tous les cinq ans, le plan d'aménagement est révisable. La demande de révision 
doit mentionner les contraintes ou données nouvelles qui la motivent, les 
éléments du plan d'aménagement sur lesquels une révision est souhaitée et les 
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nouvelles bases proposées avec leurs justifications. Elle doit être accompagnée 
d'un projet d'avenant au plan d'aménagement et, éventuellement, du cahier des 
clauses contractuelles. 
 
Chapitre quatrième 
De la mise en œuvre de l'aménagement 
 
Section 1 
Des plans de gestion  
 
Article 49.- Après agrément du plan d'aménagement, le concessionnaire établit 
un plan de gestion pour la première unité forestière de gestion, tel que défini au 
plan d'aménagement. 
D'autres plans de gestion sont présentés, à échéance de n années, pour chacune 
des unités forestières de gestion prises dans l'ordre de passage prévu au plan 
d'aménagement.  
 
Article 50.- Conformément au canevas annexé au guide technique national, le 
plan de gestion doit au moins inclure les rubriques suivantes : 
- rappels concernant l'unité forestière d'aménagement et les principaux 
paramètres de l'aménagement, 
- caractéristiques de l'unité forestière de gestion, 
- composition du groupe des essences objectifs, 
- caractérisation de la ressource en fonction des DME/UFA, 
- délimitation des assiettes annuelles de coupe, 
- mode de gestion proposé, 
- mise en oeuvre et suivi du plan de gestion et des plans annuels d'opération.  
 
Article 51.- Un plan de gestion est conçu pour une durée de n + 2 années, n étant 
le nombre d'assiettes annuelles de coupe contenues dans l'unité forestière de 
gestion. 
Le plan de gestion n'est pas révisable. 
 
Article 52.- Le volume total exploité sur chaque unité forestière de gestion doit 
correspondre à la possibilité moyenne effective de l'UFG. Dans tous les cas, ce 
volume total doit être compris entre 85 et 115 de cette possibilité.  
 
Article 53 .- Le programme d'interventions sur l'unité forestière de gestion doit 
définir l'ordre de passage sur les assiettes annuelles de coupe, les 
caractéristiques des infrastructures secondaires, les interventions prévues dans la 
série d'exploitation avec leur échéancier ainsi que toutes mesures visant à 
préserver l'écosystème forestier.  
 
Article 54.- Une carte détaillée de l'unité forestière de gestion, à une échelle 
comprise entre 1/100.000" et 1/50.000°, est établie conformément au guide 
technique national. Cette carte donne la délimitation des assiettes annuelles de 
coupe et la localisation précise des infrastructures secondaires.  
 
Article 55.- L'administration des eaux et forêts dispose d'un délai de trois mois 
pour se prononcer sur la demande d'agrément du plan de gestion. 
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Section 2 
Des plans annuels d'opération  
 
Article 56.- Le plan annuel d'opération est établi pour chaque assiette annuelle de 
coupe, selon un canevas conforme au guide technique national. Il doit mentionner 
au moins les rubriques suivantes : 
- rappel des caractéristiques de l'inventaire d'exploitation, 
- résultats de l'inventaire d'exploitation, 
- tracé définitif des pistes de débardage et implantation des parcs à grumes, 
- programme d'interventions détaillé au niveau de l'assiette annuelle de coupe, 
- dispositions pratiques pour la mise en oeuvre et le suivi du plan annuel 
d'opération.  
 
Article 57.- Le plan annuel d'opération doit être accompagné d'une carte 
d'opération sous système d'information géographique à une échelle comprise 
entre 1/50.000" et 1/5.000° mentionnant : 
- les limites de l'assiette de coupe et des parcelles de base, 
- le tracé des layons et les limites des placettes d'inventaires, 
- l'emplacement, le code et la classe de diamètre de toutes les essences-objectifs 
dont le diamètre est supérieur ou égal au DME/UFA, 
- le réseau hydrographique détaillé et les particularités du milieu, 
- le tracé précis du réseau de pistes avec la localisation des ouvrages de 
franchissement et de drainage, 
- l'implantation de toutes infrastructures liées à l'exploitation, 
- l'emplacement des placettes de suivi de la régénération naturelle.  
 
Article 58 .- Afin de favoriser l'exploitation à faible impact, la carte d'opération doit 
préciser et également localiser les arbres d'avenir et les arbres à préserver, les 
zones d'intérêt écologique à protéger, notamment les zones de haute altitude et 
de marécages ainsi que celles soumises à des contraintes particulières 
d'exploitation. 
Cette carte doit être transmise à l'administration des eaux et forêts qui, dans un 
délai maximum de deux mois, peut procéder à des vérifications et, en cas 
d'erreurs ou d'oublis répétés, demander à l'exploitant la reprise de l'inventaire et 
la correction de la carte correspondante. 
 
Article 59.- La possibilité effective ou volume réel exploitable sur l'assiette 
annuelle de coupe est calculée à partir des essences objectifs définies 
conformément aux articles 34 et 35 du présent décret. 
Dans la pratique, pour tenir compte d'éventuelles contraintes physiques ou 
économiques, le volume réel exploitable annuellement peut varier de 20% autour 
de la possibilité annuelle moyenne d'aménagement, sous réserve que le volume 
global réellement exploité sur les cinq assiettes annuelles de coupe de l'unité 
forestière de gestion ne diffère pas de plus de 15% de la possibilité totale de cette 
unité forestière de gestion, telle que définie à l'article 52 du présent décret.  
 
Article 60 .- En fonction de la qualité des arbres exploitables relevés lors de 
l'inventaire d'exploitation et des rendements escomptés, le plan annuel 
d'opération fournit, par nature de produit et lieu de transformation, une estimation 
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des volumes de bois commercialisables sous forme de grumes et sous forme de 
produits transformés localement.  
 
Article 61.- Le plan annuel d'opération doit en outre détailler les interventions 
prévues sur l'assiette annuelle de coupe, en particulier, les caractéristiques des 
différents ouvrages de franchissement ou de drainage, les caractéristiques des 
parcs à grumes ou autres infrastructures de chantier, les actions sylvicoles en 
faveur des tiges d'avenir ainsi que les mesures envisagées après exploitation 
pour interdire ou contrôler l'accès à l'assiette annuelle de coupe.  
 
Article 62.- L'administration des eaux et forêts dispose d'un délai de deux mois 
pour procéder à des vérifications d'inventaire et agréer le plan annuel d'opération. 
Si ce dernier présente des distorsions ou manquements graves par rapport au 
guide technique national, celui-ci est délivré par la direction générale des eaux et 
forêts en même temps que l'agrément du plan annuel d'opération attaché à cette 
assiette annuelle de coupe.  
 
Article 63 .- Tout arbre exploité est mentionné, avec ses caractéristiques, sur un 
support papier ou électronique ouvert pour chaque assiette annuelle de coupe 
conformément aux dispositions des articles 130 à 133 de la loi n° 16/2001 
susvisée. 
Conformément aux dispositions de l'article 137 de la loi précitée, pour chacune 
des assiettes annuelles de coupe ouverte à l'exploitation, le concessionnaire est 
tenu de fournir à l'administration des eaux et forêts, à la fin de chaque année et 
au plus tard le 31 mars de l'année suivante, un récapitulatif global et par essence, 
pour l'année écoulée, des volumes exploités, des volumes commercialisés sous 
forme de grumes et des volumes livrés aux unités de transformation locales. Il 
doit également fournir des relevés de vente d'essences sous forme de grumes ou 
de produits transformés. 
Au cours des trois années durant lesquelles une assiette annuelle de coupe est 
ouverte à l'exploitation, le concessionnaire fournira en outre, à l'échéance 
indiquée à l'alinéa 2 du présent article, un état cumulé des volumes exploités sur 
l'assiette annuelle de coupe ainsi que l'écart observé entre le volume global 
exploité et la possibilité annuelle d'aménagement.  
 
Article 64 .- L'exploitation d'une assiette annuelle de coupe hors délai et/ou la 
mauvaise tenue des carnets de chantier sont réprimées par l'article 275 de la loi 
n° 16/2001 portant code forestier en République gabonaise. 
 
Article 65 .- Tout dépassement de plus de 20 du volume réel exploitable dans une 
assiette annuelle de coupe prévu à l'article 59 ci-dessus constitue une infraction 
réprimée par l'article 276 de la loi n° 16/2001 portant code forestier en République 
gabonaise. Article 66 .- Tout dépassement de plus de 15 du volume réel 
exploitable dans une unité forestière de gestion prévu à l'article 52 ci-dessus 
constitue une infraction réprimée par l'article 276 de la loi n° 16/2001 portant code 
forestier en République gabonaise. 
 
Chapitre cinquième 
Dispositions diverses et finales  
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Article 67 .- Au sens du présent décret, on entend par diamètre minimum 
d'exploitabilité administratif, le diamètre mesuré à 1,30 mètre au-dessus du sol 
ou, pour les arbres à contreforts, le diamètre mesuré immédiatement au-dessus 
de ceux-ci.  
 
Article 68.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret.  
 
Article 69.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires, sera enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué 
partout où besoin sera. 
 
Fait à Libreville, le 24 août 2004 
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4.2 

Arrêté n° 000119-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, fixant la 

composition des groupes d’essences exploitables 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 31.- Les essences principales et secondaires exploitables sont réparties 
selon leur possibilité de commercialisation, en groupes dont la composition est fixée  
par voie réglementaire. 
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4.3  

Arrêté n° 000117-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, fixant les 

diamètres minima d’exploitabilité administratifs des bois 

d’œuvre 

 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 37.- Les Diamètres Minimums d'Exploitabilité par Unité Forestière 
d'Aménagement, en abrégé DME/UFA, sont supérieurs ou égaux aux DME fixés 
pour chacune des essences exploitables. Ils peuvent être modifiés dans certains cas 
par l'administration des Eaux et Forêts. 
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MINISTERE DE L' ECONON,IIE FORESTIERtr,
DES EAUX, DE LA PECHE, CHARGE DE
DE L'ENVIRONNEMENT. ET DE
LA PROTECTION DE LA NATTIRE

REPUBLIQUE GABONAISEDE
LINIION-TRAVA I L-JUSTICE

! .  I ' ,  A  ^  ' l

Arrêté n.--U---U---\i--:---i--irpn vEFEpEpN
fixant les diamètres minima d'exploitabilité
administratifs des bois d'æuvre.

Le Ministre de I'Economie Forestière,
des Eaux, de la Pêche, chargé de
1'Environnement et de la Protection
de la Nature

Vu la Coristitution ;

Vu le décret n" 000128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition du Gouvernement de la
République, ensemble les textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n' 016/01 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République Gabonaise ;

Vu ie décret n" 0I7461PR^4EFCR du29 décembre 1983 fixant les attributions et I'organisation du
Ministère des Eaux et Forêts ;

Vu les nécessités de service ;

ARRtrTE:

Article 1": Le présent arrêté, pris en application de i 'art icle 31 de 1a ioi no 016/01 du 31 décernbre
2001 susvisée, f ixe les diamètres minima d'exploitabi i i té administrati fs des bois d'ceuvre.

Art icle 2'.  Au sens dr-r présent arrêté, on entend par diamètre mininrum d'exploitabi l i té

administrati f ,  en abrégé (DME), le diamètre mesuré à i ,30 mètre au-dessus du sol oLr

rmmédiaternent au-dessus des contreforts pour les arbres à contreforts.

Art icle 3 : En vue d'assurer la pérennité de la ressource forestière, les DME administrati fs des bors

d 'æuvre sorr t  f i rés comme sui t  :
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Entandrophragma angolense et E. congoense TIAMA (y compris ACLMINATA)

DME fixé à 70 centimètres :

DME fixé à 90 centimètres :

Tieghemella africana
Entandrop hragma cando I lei
B aillonella toxtsperma
Aut ran el I a co ngolens is
Entandr op ltr agma cy I in dri curtt
E ntandr op hr a gnta ut i I e
Guibourtia tessmannii et G.pel/egriniana

DME fixé à 80 centimètres :

Khaya ivorensis et Khaya anthotheca
G o s s w ei I er o dendr o n b als antiferum
Canarium s chw einfurt hii
Lophira alata
Nauclea dideryichii
Milicia excelsa (Chlorophora excelsa)
Pterocarpus soyauxii

Detarium macrocarpum
Desbordia glaucescens
Rhodognophalon brevicuspe
Copaifera mildbraedii
Monopetalanthus spp.
Tetrab erlinia po lyp hy I /a
Toub aoua t e b r ev ip ani cu I a t a
Ongokea gore
P arab er linia b ifu lio lata
Brachystegia zenkeri
P ipt ad en i as t rtt m afri ca rtum
Lovoa trichilioides
Afzelia bipindensis et A. pacltyloba
Berlinia bracteosa
Te tra ber Iirtia b ifo I i at a
Dialium spp (sauf D. pachypltyllum)

Daniellia spp.
,\ in clo ro p s i s I e t es tu i
Didelotia africana et D. letouzeyi
Pycnuntltus angolens ts
T p  ç  l t  t  I  r r r  t  o ,  t  h n t t  p  t t  ç  i .

Nesogordonia spp.

DOT'KA (MA]<ORE)
KOSIPO
MOABI
MTIKIILLTNGU
SAPELLi
SIPO
KEVAZINGO (Bubinga)

ACAJOU
AGBA (TOLA)
A]ELE
AZOBE
BILINGA
IROKO
PADOUK

ALEN
ALEP
ALONE (KONDROTD
ANDEM EVINE (ANZEM NOIR)
ANDOLING
ANDOLING
ANDOUNG
ANGI.'EIIK
BELr (AWOLTRA)
BOMANGA
DABEMA
DIBETOU
DOUSSIE (y compris PACHYLOBA)
EBL\zu{
EKABA (EKOP)
EYOLA4
FARO
GHEOMBI
GOMBE
ILOMBA
IZOMBE
KOTIBE
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Terminalia sttperba
Gambeya spp.
D is ternon ant hus b ent harnia nus
Aucoumea klaineana
Dacryodes buettneri
E ryt hr op h I eunt ivo r e ns e
Oxystigma oxyphyllum
M i cro b e r / i nia b razz avi I I ens is
Guibourtia ehie

DME fixé à 60 centimètres :

Poga oleosa
H_a / I e a ci I iata (Mitr agyna c i I i at a)
Guarea cedrata
Berlinia confusa et B.congolensis
Coelocaryon klainei
Dacryodes igaganga
Heritiera densiflora (Tarrietia densiflora)
Staudtia spp.
Fagara heitzii
Antr o cary o n kl ain e anunt
Dacryodes norntandti
Swartzia fistuloides
S cyp ho cep ha I ium o cho c o a
Millettia Iaurentii

DME fixé à 40 centimètres :

Diospyros crassiflora

AFO (ovocA)
BAHrA (ABrrRA)
BOSSE CLAIR
EBIARA MINKOLI
EKOLINE
IGAGANGA
NiANGON
NIOVE
OLON
ONZABILi
OSSABEL
PAU ROSA
SORRO
WENGE

LI]\4BA
LONGFII
MOVINGUI
oKotn4E
OZTGO
TALI
TCHITOLA
ZiNGANA
OVANG-KOL

EBENE NOIR

Arttcie 4:Pour les bois d'ceuvre autres que ceux cités ci-dessus, le DME administrati f  est f ixéà70centimètres.

lii,",?ii'.:Î:,fffi:ï::fiJJ,'.ï' monuments, l'exptoitarion ne portera pas sur res arbres

#:?;;,,::i:ï:ï:fiîî1iff::::î.::,::J'ts est chargé de,'exécurion du présenr anêté qui

Par le Ministre cle l .Economie Forestière,
des Eaux, de la pêche, chargé cle I,Environnement
et de la Protection cle la Nature

OUMBA.
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4.4 
 
Décret n° 001030-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 
modalités de réalisation des travaux de régénération et de 
réhabilitation des sites dégradés 
 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 66.- En cas d'inobservation des règles d'aménagement, notamment par une 
exploitation intensive entraînant la dégradation de l'environnement et compromettant 
la régénération naturelle de la forêt, le titulaire du permis est astreint à réaliser des 
travaux de reboisement et de réhabilitation du site selon les modalités fixées par 

voie réglementaire. 
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4.5  

Décret n° 0137-PR-MEFEPA du 04/02/2009, portant mise en 

réserve de certaines espèces végétales à usages multiples 

de la forêt gabonaise 

 

 

 

Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 67.- Lorsque l'intérêt général l'exige, l'administration des Eaux et Forêts peut, 
à l'intérieur d'une zone même concédée :  
 
-mettre en réserve toute espèce végétale ;  
-édicter des restrictions à toute forme d'activité ;  
-soustraire tout ou partie du ou des permis attribués.  
 
Toutefois, les titulaires concernés ont droit à des compensations dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 
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Ali BONGO ONDIMBA  
 
Le Ministre de l'Intérieur, de la Décentralisation, des 
Collectivités locales, chargé de la Sécurité et de 
l'Immigration  
André MBA OBAME  
 

Le Ministre de la Santé et de l'Hygiène Publique  
Maître Denise MEKAM’NE 

 
Le Ministre de l'Education Nationale et de l'Instruction 
Civique  
Michel MENGA M'ESSONE 
 

Le Ministre de l'Economie, des Finances, du Budget et 
de la Privatisation  
Blaise LOUEMBE 

___________ 
 

Ministère de l’Economie Forestière 
_____ 

 
 Décret n°0137/PR/MEFEPA du 4 février 2009 
portant mise en réserve de certaines espèces végétales à 
usages multiples de la forêt gabonaise. 
 
 LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE 
L'ETAT;  
 
 Vu la Constitution ;  

 Vu le décret n°00794/PR du 07 octobre 2008 fixant la 
composition du Gouvernement de la République;  
 Vu la loi n°016/01 du 31 décembre 2001 portant 
Code Forestier de la République Gabonaise, ensemble les 
textes modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°16/93 du 26 août 993 relative à la 
protection et à l'amélioration de l'environnement;  
 Vu le décret n°1746/PR du 29janvi r 1983 portant 
organisation et attributions du Ministère des Eaux et Forêts;  
 Vu le décret n°000166/PR/MEFE PN du 24 janvier 
2007 portant réglementation de la commercialisation des 
grumes à l'exportation;  
 
Le Conseil d'Etat consulté;  
Le Conseil des Ministres entendu;  
 

D E C R E T E: 
 
 Article 1er: Le présent décret, pris en application des 
dispositions des articles 67 et 297 de la loi n°016/01 du 31 
décembre 2001 susvisé, porte mise en réserve de certaines 
espèces végétales à usages multiples de la forêt gabonaise.  
 
 Article 2 : En vue de poursuivre la conservation de la 
biodiversité et de prévenir les conflits hommes/animaux aux 
fin de sauvegarder les espaces occupés par les humains, les 
espèces végétales ci- après sont interdites d'abattage, classées 
non exploitables et commercialisables pour une durée de vingt 
cinq ans à compter du 1er janvier 2009. 
 
Il s'agit de :  

 
- Afo  Poga oleosa    Rhizophoraceae 
- Andok  Irvingia gabonensis  Irvingiaceae 
- Douka (Makoré) Tieghemella Africana Sapotaceae 
- Moabi   Baillonnella toxisperma  Sapotaceae  
- Ozigo   Dacryodes buetnerii   Burseraceae  
 
 
Article 3: Pendant cette période, l'administration des Eaux et 
Forêts entreprend sur l'ensemble du territoire, des campagnes 
de reboisement des espèces susvisées, à concurrence d'un 
million d'arbres.  
 
 Article 4: La violation des dispositions du présent 
décret expose les contrevenants aux sanctions prévues par les 
textes en vigueur.  
 
 Article 5 : Des textes réglementaires déterminent, en 
tant que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires 
à l'application du présent décret.  
 
 Article 6: Le présent décret sera enregistré, publié 
selon la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin 
sera.  
 

Fait à Libreville, le 0 4 février 2009  
 
Par Le Président de la République, Chef de l’Etat 

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Jean EYEGHE NDONG 
 
Le Ministre de l'Economie Forestière, des Eaux et de la Pêche 

Emile DOUMBA  

 
Le Vice-Premier Ministre, Ministre de l'Environnement, du 
Développement durable et de la Protection de la Nature 
Georgette KOKO  
 

Le Ministre de la Défense nationale  
Ali BONGO ONDIMBA  

 
Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Développement rural  
Paul BIYOGHE MBA  
 

Le Ministre du Commerce, du Développement 
Industriel, chargé du NEPAD  

Patrice TONDA  
 
Le Ministre de l'Intérieur, de la Décentralisation, des 
Collectivités locales, chargé de la Sécurité et de 
l'Immigration  
André MBA OBAME  
 
Le Ministre de la Planification et de la Programmation 

du Développement  
Richard Auguste ONOUVIET  

 
Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux  
Martin MABALA  
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Le Ministre de l'Aménagement du Territoire et de la 
Ville, chargé de l'Artisanat et de l'Evaluation des 

Politiques publiques  
Pierre Claver MAGANGA MOUSSAVOU 

 
Le Ministre de la Recherche Scientifique et du Développement 
Technologique 
Professeur Albert ONDO OSSA  
 

Le Ministre de l'Economie, des Finances, du Budget et 
de la Privatisation  
Blaise LOUEMBE 

________ 
 
 Arrêté n°00640.08/MEFEPA du 8 octobre 2008 
fixant les modalités d'attribution des concessions forestières 
par adjudication  
 
 Le Ministre de l'Economie Forestière, des Eaux, de la 
Pêche et de l'Aquaculture,  
 
 Vu la Constitution ;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement, ensemble les textes 
modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°016/01 du 31 décembre 2001 portant code 
forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents, notamment l'ordonnance n°011/PR 
du 25 juillet 2008 modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise;  
 Vu la loi n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la 
composition du Domaine de l'Etat et les règles qui en 
déterminent les modes de gestion et d'aliénation;  
 Vu le décret n°1746/PR du 29 janvier 1983 portant 
organisation et attributions du ministère des Eaux et Forêts; 
 Vu le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 31 décembre 
2004 déterminant la composition et le fonctionnement du 
Comité pour l'industrialisation de la Filière Bois;  
 Vu les nécessités des services ; 
 

A R R E T E: 
 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

 
 Article premier: Le présent arrêté, pris en application 
des dispositions des articles 297 de la loi n°016/01 du 31 
décembre 2001 susvisée et 102a de l'ordonnance n°01135/PR 
du 25 juillet 2008 suscitée, fixe les modalités: d'attribution des 
concessions forestières par adjudication. 
 
 Article 2: L'attribution des concessions forestières par 
adjudication est faite sur appel d'offres public. 
 
 Article 3 : Toute personne physique ou morale, 
légalement établie sur le territoire national peut soumissionner 
pour l'acquisition de lots objet de l'appel d'offres public.  
L'adjudication est portée à la connaissance du public par le 
ministère de l'Economie Forestière, au moins 15 jours à 
l'avance, par avis dans la presse et affichage aux bureaux des 
inspections provinciales, des cantonnements et des 
préfectures.  
Cet avis indique notamment le nombre de lots, leur 
localisation ainsi que la procédure de  

 
retrait et de dépôt des dossiers. 
 
 Article 4 : A la publication de l'avis d'appel d'offres 
annonçant la mise en adjudication des lots, un cahier de 
clauses contractuelles  mentionnant les obligations spécifiques 
de chacun des lots est mis à la disposition des 
soumissionnaires potentiels.  
 
CHAPITRE II: DES FORMALITES PRELIMINAIRES 

 
Section 1 : Du Comité de sélection 

 
 Article 5 : La sélection des soumissionnaires à l’appel 
d’offres est effectuée par le comité pour l’industrialisation de 
la filière bois prévu par le décret n°1031/PR/MEF du 31 
décembre 2004 susvisé ci-après dénommé Comité 
Cette opération de sélection se déroule en cinq (5) phases 
comme ci-après:  
- la vérification de la régularité des offres,  
- l'ouverture des offres;  
- la présélection et la cotation des offres ;  
- le classement final des offres;  
- l'établissement des procès verbaux relatifs à l'évaluation des 
offres et au classement final.  
 

Section 2 : Du retrait des dossiers d'appel d'offres et de la 
réunion préparatoire 

 
 Article 6 : A la date indiquée sur l'avis, les potentiels 
soumissionnaires retirent auprès du service compétent de la 
Direction Générale: des Eaux et Forêts, le dossier d'appel 
d'offres contre paiement de frais de dossier dont le montant est 
fixé sur l'avis d'appel d'offres.  
Tout retrait est inscrit sur un registre spécial ouvert à cet effet. 
Il donne lieu, à la délivrance d'un récépissé. 
 
 Article 7 : Le soumissionnaire enregistré ou son 
représentant est admis à participer à la réunion préparatoire 
prévue à la date indiquée sur l'avis d'appel d'offres et 
communiquée par voie de presse.  
La réunion préparatoire, conduite par le Président du Comité 
en présence des soumissionnaires et des membres de la sous-
commission technique de l'article 23 ci-après, a pour objet de 
rappeler et de fixer les modalités de l'appel d'offres. Il en est 
dressé procès-verbal transmis par le secrétariat du Comité aux 
participants.  
Le président du Comité peut, si nécessaire, apporter des 
modifications aux procédures de l'appel d'offres pour tenir 
compte des observations émises au cours de la réunion 
préparatoire. 
 

Section 3 : De la présentation et du dépôt des propositions 
 
 Article 8: Toutes les offres doivent comporter une 
proposition comprenant une offre technique et une offre 
financière, dans les conditions fixées aux articles 22 et 30 ci-
après.  
L'offre technique est l'ensemble des critères techniques fixés 
par la réglementation en vigueur. La liste des documents que 
doit contenir l'enveloppe de l'offre technique ainsi que les 
établissements et organismes autorisés à les délivrer est 
indiquée dans le dossier d'appel d'offres. 
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4.6  

 

Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux 

(articles 3, 13-17) 

 

 

Loi N°016/01 (Version consolidée) 

 

Article 78.- Toutes activités forestières, minières, aquacoles, cynégétiques, 
agricoles et touristiques à l'intérieur de la zone tampon sont réglementées par 

arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts. 
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Loi n°003/2007 du 27 août 2007, relative aux parcs nationaux  
 
Article 3.- : Au sens de la présente loi, on entend par:  
- aire protégé, l'espace naturel terrestre ou aquatique géographiquement délimité qui est défini et réglementé 
pour la protection et la gestion durable du patrimoine naturel et culturel ;  
- conservation, la protection de la nature et des ressources  naturelles renouvelables, ainsi que leur utilisation 
rationnelle au profit des générations présente et futures lorsque tout  danger d'extinction est écarté;  
- contrat de fiducie, la convention par laquelle un constituant ou mandant transfère tout ou partie des ses biens et 
droits à un gestionnaire qui, tenant ces biens et droits séparés de son patrimoine personnel, agit dans un but 
déterminé au profit d'un ou de plusieurs bénéficiaires;  
- contrat de gestion de terroir, le contrat passé entre le gestionnaire d'un parc et les communautés rurales de la 
zone périphérique, définissant les modalités d'intervention de ces communautés dans la conservation de la 
diversité biologique du parc ou de sa zone périphérique en vue de favoriser les retombées économiques à leur 
profit;  
- diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes 
terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie; elle 
comprend a diversité au  sein des espèces et entre les espèces, ainsi que celle des écosystèmes ;  
- écotourisme, le tourisme organisé dans un souci d'assurer la pérennité des écosystèmes en respectant 
l'environnement et les populations tout en assurant une redistribution équitable des retombées économiques au 
profit des communautés locales;  
- gestion durable, l'ensemble des mesures, des processus et des modalités de gestion des parcs et de leurs 
ressources naturelles définis et mis en œuvre en vue de maintenir l'équilibre des écosystèmes, au profit des 
utilisateurs actuels et aux fins de leur transmission dans les meilleures conditions aux générations futures;  
- parc national, une aire protégée établie sur une portion du territoire où des écosystèmes terrestres ou marins, 
des sites géomorphologiques, historiques et autres formes de paysage, jouissent d'une protection particulière 
avec l'objectif de maintenir la diversité biologique et les processus de régulation écologique naturels en y 
autorisant des activités réglementées d'écotourisme, de recherche scientifique et d'éducation tout en contribuant 
au développement économique et social des communautés locales;  
- plan de gestion, le document et ses annexes présentant, sur la base d'une planification quinquennale, les 
mesures envisagées pour assurer la conservation d'un parc national;  
- terroir, une aire géographique homogène au regard de sa population, de son histoire et de son organisation ;  
- valorisation durable, l'usage ou la consommation des ressources naturelles renouvelables d'une manière et à 
un rythme qui sauvegardent leur potentiel pour satisfaire les besoins et aspirations des générations présentes et 
futures;  
- zone périphérique, l'Espace géographique environnant un parc visant à prévenir et limiter les Impacts négatifs 
sur le parc ainsi qu'à développer des actions écologiquement adaptées à la conservation de la diversité 
biologique, sans préjudice des droits d'usage coutumiers;  
- zone tampon, l'espace géographique de protection contiguë à un parc national.  
Article 13.- Chaque parc national comprend une zone périphérique incluant, le cas échéant, une zone tampon 
dont les superficies sont fixées par voie réglementaire.  
L'étude de la zone périphérique que intègre les villages, les collectivités locales et d’autres aires protégées dans 
leurs limites administratives.  
Article .14.- Dans la zone tampon, ne peuvent être autorisées que des activités anthropiques n'ayant pas 
d'impact négatif sur le parc. Cette autorisation est délivrée par arrêté du Ministre de tutelle, après avis de 
l’organisme de gestion des parcs nationaux, selon les modalités fixées par voie réglementaire.  
Article 15.- La zone périphérique assure la transition entre le parc national et le monde rural ou tout autre 
espace l'environnant.  
Elle permet, en outre, l'identification des communautés, opérateurs économiques et collectivités locales avec 
lesquels l'administration du parc peut établir et formaliser des relations de gestion concertée des ressources 
naturelles en vue de la réalisation des objectifs de la présente loi.  
Article 16.- Dans les zones périphériques des parcs nationaux, l'exercice des droits d'usage coutumiers, 
notamment la pêche, la chasse, l'abattage et la capture de faune sauvage, les activités agricoles et forestières, la 
cueillette de plantes, la collecte de minéraux ou fossiles est libre, sous réserve du respect des textes en vigueur 
et, le cas échéant, des stipulations des contrats de gestion de terroir ou du plan de gestion.  
Article 17.- Dans les zones périphériques des parcs nationaux, les projets industriel, minier, de carrière, de 
barrage hydroélectrique, de lotissement, d'équipement touristique ou de réalisation d'infrastructures linéaires, 
notamment les routes, lignes électriques, oléoducs, gazoducs et les voies ferrées, sont subordonnés à me étude 
d'impact environnemental.  
Nonobstant les dispositions de droit commun en matière d'études d'impact environnemental l'étude visée ci-
dessus est soumise pour avis à l'organisme de gestion des parcs nationaux. En cas d'opposition, l'organisme de 
gestion est tenu de motiver sa décision. Dans ce cas, le projet considéré est soumis à l'arbitrage du Conseil des 
Ministres. Si le projet est alors agréé, tout ou partie du parc peut être déclassé.  
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4.7  
 
 
 
Arrêté n° 000118-PR-MEFEPEPN du 01/03/2004, portant 
réglementation des activités forestières, minières, 
agricoles, aquacoles, cynégétiques et touristiques à 
l’intérieur d'une zone tampon 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 78.- Toutes activités forestières, minières, aquacoles, cynégétiques, 
agricoles et touristiques à l'intérieur de la zone tampon sont réglementées par 
arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts. 
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4.8  

 

Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux 

(Titre III - chapitres 1, 2, 3) 

 

Décret n° 000019-PR-MEFEPPN du 09/01/2008, fixant les 

statuts de l'Agence Nationale des Parcs Nationaux 

 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 

 

Article 81 f) (nouveau) - L'organisation et le fonctionnement du conseil national 
des parcs nationaux sont fixés par voie réglementaire. 
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Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux 
(Titre III - chapitres 1, 2, 3) 
 
Titre III : DU CADRE INSTITUTIONNEL 
 
Article 23.- Pour l'application de la présente loi, il est mis en place un cadre institutionnel 
comprenant notamment : 
- un Haut Conseil des Pares Nationaux; 
- une Agence Nationale des Parcs Nationaux; 
- un Comité scientifique des Parcs Nationaux. 
 
Chapitre I : Du Haut Conseil des Parcs Nationaux 
 
Article 24.- Le Haut Conseil des Parcs Nationaux assiste le Président de la République et le 
Gouvernement dans la détermination et la mise en œuvre de la politique nationale en 
matière de parcs nationaux. 
 
Article 25.- Le Haut Conseil des Parcs Nationaux est composé des membres suivants: 
 
- le Premier Ministre ou son représentant; 
- le Ministre chargé de l’Economie Forestière, des Eaux, de la Pêche et des Parcs Nationaux 
ou son représentant; 
- le Ministre chargé de l'Environnement et de la Protection de la Nature ou son représentant; 
- le Ministre chargé de l'Aménagement du Territoire et des collectivités locales ou son 
représentant ; 
- le Ministre chargé de la Planification ou son représentant; 
- le Ministre chargé de la Recherche Scientifique ou son représentant; 
- le Ministre chargé de l'Economie et des Finances ou son représentant; 
- le Ministre chargé de l’Intérieur ou son représentant; 
- le Ministre chargé de la Défense Nationale ou son représentant; 
- le Ministre chargé des Mines, de l'Energie et du Pétrole ou son représentant; 
- le Responsable de l’Organisme chargé de la gestion du tourisme ou son représentant; 
- un Député ; 
- un Sénateur. 
 
Article 26.- Les attributions, l'organisation et le fonctionnement du Haut Conseil des Parcs 
Nationaux sont fixées par voie réglementaire. 
 
Chapitre II : De l Agence Nationale des Parcs Nationaux 
   
Article 27.- L'Agence Nationale des Parcs Nationaux est un établissement public à caractère 
scientifique et environnemental, en abrégé ANPN, ci-après dénommé l'Agence. Elle est 
dotée de la personnalité morale et de l'autonomie administrative et financière. Son siège est 
établi à Libreville. 
 
Article 28.- L'Agence est placée sous la tutelle du Ministre chargé des parcs nationaux et 
sous la tutelle financière des Ministres chargés des Finances et de la Planification. 
 
Article 29.- L'Agence est affectataire du domaine public de l'Etat constituant les parcs 
nationaux. Elle dispose d'un patrimoine propre. 
 
Article 30.- L'Agence est l’organisme de gestion des parcs nationaux. A ce titre, elle est 
notamment chargée de: 
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- mettre en oeuvre la politique nationale en matière de protection des ressources naturelles 
et des processus écologiques ainsi que de valorisation du patrimoine naturel et culturel des 
parcs nationaux, en tenant compte de l'équilibre et de la stabilité des écosystèmes; 
- mettre en place les moyens et les procédures de protection des habitats naturels et de la 
vie sauvage, en particulier des espèces de faune et de flore rares ou en danger de 
disparition, in situ et ex situ; 
- approuver le plan de gestion de chaque parc national et apporter son appui technique à sa 
mise en oeuvre; 
- conclure de conventions de concession par appel d'offres après avis de l'autorité de gestion 
du parc concerné et consultation des communautés locales; 
- préparer tout document stratégique relatif à la gestion des parcs et à la conservation de la 
diversité biologique; 
- coordonner les activités des institutions scientifiques, techniques et des associations de 
conservation de la nature dont les programmes sont liés aux parcs nationaux; 
- promouvoir et réglementer les activités d'écotourisme dans les parcs nationaux; 
- planifier et assurer la formation continue des personnels chargés de la gestion des parcs 
nationaux et de leurs ressources naturelles; 
- centraliser, traiter et diffuser des informations relatives aux parcs nationaux afin de mettre 
un suivi national des indicateurs de conservation des parcs ; 
- faciliter des initiatives locales en faveur de la conservation de la diversité biologique; 
- Promouvoir l'information générale, l'éducation et la communication sur les parcs nationaux ; 
- promouvoir toute forme de gestion participative des parcs nationaux et de conservation des 
ressources naturelles; 
- rechercher et sécuriser les financements des parcs nationaux; 
- veiller, sur l'ensemble des parcs nationaux, à la gestion du patrimoine foncier ainsi qu'à 
l'exercice de la police administrative et de la police judiciaire. 
 
Article 31.- l'Agence comprend: 
 
- le Comité de gestion, organe délibérant; 
- le Secrétariat Exécutif, organe de gestion; 
- l'Agence comptable. 
 
Article 32.- Le Comité de gestion est présidé par un haut fonctionnaire nommé par décret 
pris en Conseil des Ministres. 
 
Article 33.- Le Secrétaire Exécutif est nommé par décret pris en Conseil des Ministres sur 
proposition du Ministre chargé des parcs nationaux. Les candidats soumis à nomination sont 
sélectionnés par le Comité de gestion après appel public à candidature. 
 
Article 34.- Le Secrétaire Exécutif est l'ordonnateur principal de l'Agence. 
 
Article 35.- L'Agent comptable est nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur 
proposition du Ministre chargé des finances. 
 
Article 36.- Les personnels le l'Agence comprennent: 
- des fonctionnaires en détachement ou mis à sa disposition; 
- des agents contractuels de droit privé. 
Article 37.- L'organisation et le fonctionnement de l'Agence sont fixés par ses statuts 
approuvés par décret pris en Conseil des Ministres. 
 
Chapitre III : Du Comité scientifique des Parcs Nationaux 
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Article 38.- Il est créé un conseil scientifique, dénommé Comité scientifique des parcs 
nationaux. 
 
Article 39.- Le Comité scientifique est constitué de personnalités de toute nationalité issues 
des milieux scientifiques et de la recherche, choisies pour leur compétence et leur 
expérience, ainsi que leur complémentarité, en matière de conservation de la diversité 
biologique et des parcs nationaux. Les membres du Comité scientifique sont désignés par le 
Comité de gestion pour un mandat de trois ans renouvelable, sur proposition du Secrétaire 
Exécutif et après consultation; des organes habilités. Une fois désignés, les membres du 
Comité scientifique agissent ès qualité, de manière indépendante dans l'exercice de leur 
fonction. 
 
Article 40.- L'avis du Comité scientifique est requis pour toute question relative à la 
conservation les parcs nationaux et au maintien de la diversité biologique, notamment: 
- sur toute activité, projet et programme ayant une incidence sur la diversité biologique ou la 
conservation des ressources naturelles et culturelles des parcs nationaux; 
- sur tout projet de texte pouvant avoir une incidence sur la conservation de la nature et de 
ses ressources ainsi que sur la diversité et les équilibres biologiques dans les parcs 
nationaux; 
- sur tout projet de loi de classement ou de déclassement d'un parc national. En outre, le 
Comité examine les rapports annuels sur l'état de conservation des parcs nationaux et fait 
toute recommandation utile. 
 
Article 41.- Les travaux d l Comité sont consignés dans un rapport adressé à l'Agence. En 
plus des rapport: portant sur des questions spécifiques, le Comité élabore un rapport annuel 
qu'il adresse au HautConseil des Parcs Nationaux avant publication. 
 
Article 42.- Le Comité scientifique fixe les modalités de son fonctionnement interne. 
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Ministere de J'Economic l-orestiere, des Eaux,
de la Poche et des Pares Nationaux

REPUBLIQUE GABONAISE
UNION- TRAVAIL- JUSTICE

Visa du President
du Couseil d'Etat .-..,..,...,u Deeret nO 0 0 0 Q 1 9 IPRIMEFEPPN

flunt Ies statuts de I'Agence Nationale
des Pares Nationaux

Le President de la Republique,
Chef de l'Etat ;

Vu Ie decret n" 000169/PR du 25 janvier 2007 fixant 1a composition du Gouvemement de la
Republiuue. ensemble les textes modificatifs subsequents :

Vu 1alei n" 003/2007 du 27 aout 2007 relative <lux Pares Nationaux ;

Vu la loi n" 11182 portent regime juridique des etebllssements publics, des eocietes d'Etat, des
societes d'economie mixte et des societes aparticipation financiere publique j

Vu la loi n° 12/82 du 24 janvier 1983 portant organisation de la tutelle de l'Etat sur les
etablissements publics, Ies societes d'Etat, les societes d'economie mixte et les societes a
participation financiere publique ;

Vu 1& 10i nO 1/2005 du 3 fcvricr 200S portent atatut general de 10. Ponotion publique ;

Vu la loi n'' 020/2005 du 4 fevrier 2005 fixant les regles de creation, d'organisation et de gestion
des services publics;

Vu Ia loi n" 03/88 du 31 juillet 1990 fixant les conditions generales d'emploi des agents
contractuels de l'Etal ;

Vu la loi ns 3/94 du 21 novembre 1994 portant Code du travail de la Republique gabonaise ;

Vu la loi n05/85 du 27 juin 1985 portent reglement general sur I. comptabilite publique de l'Etat,
ensemble los textes modificatifs subsequents,

Vu Ie decret n'' 1746IPRIMEF du 29 decembre 1983, fixant les attributions et l'organisation du
Mimstere des Ea\.\x et FOT~_~~ ;

Vu le decret n'' 00589/PRlMFPRAlMFEBP-CP du 11 juin 1997 fixant lea conditions d'attribution
de l'indemnite de fonction allcuee pour t'escrcrce de certains emplois civile de I'Etat ;

Le Conseil d'Etat consulte ;

Le Conseil des Ministres entendu.
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DECRETE:

Article 1er : Le present decret, pris en application des dispositions de I'article 37 de la loi n"
00312007 du 27 aofrt 2007 susvisee, fixe les statuts de l' Agence Nationale des Pares Nationaux, en
abrege ANPN, ci-apres rlenommeB Agence

Article 2 : Les presents statuts cornpletent les dispositions de la loi n" 00312007 du 27 aoftt 2007
susvisee relatives auxpares nationaux,

lis sont eux-memes completes, le cas echeant, par les dispositions du reglement
interieur materialise par arrete du Premier Ministre, pris sur proposition du Ministre charge de la
tutelle technique,

DISPOSlTIONS GENERALES

Article 3: L'Agence est un etaolissement public iJ. caractere scientifique et environnemental
correspondant it ceux prevus al'article 43 de la loi n" 20/2005 du 3 janvier 2006 susvisee.

Elle est dotee de Is. personnalite juridique et jouit de I'autonomie administrative et
financiere.

Elle a son siege aLibreville.

Article 4 : L'Agenceest placee sous la tutelle technique du Ministre charge des Pares Nationauxet
sons If! tntelle financiere des Ministres chargesdes Finances et de la Planification.

Article 5 : Conformement aux dispositions de l'article 30 de la loi n0000312007 du 27 aout 2007
susvisee, L'Agence est l'organisme de gestion des pares nationaux. A ce titre, eUe est notamment
chargee:

de mettre en reuvre La politique nationaleen matiere de protection des ressourcesnaturelles
et des processus ecologiques ainsi que de valorisation du patrimoine naturel et culturel des
pares nationaux, en tenant compte de l'equilibre et de la stabilite des ecosystemes ;
de mettre en place les moyens et les procedures de protection des habitats naturels et de la
vie sauvage, en particulier des especes de faune et de flare rares ou en danger de
disparition, in situ et ex situ;
~l'~pprouvc:r le plan de gcstion de cheque pare nationnl et d'upporter son appui technique a
sa mise en oeuvre ;
de conc1ure des conventions de concession par appel d'offres apres avis de l'autorite de
gestion dupare conceme et consultationdescommunaates locales ;
de preparer tout document strategiquerelatif ala gestion des pares et ala conservation de la
diversitebiologique ;
de coordonner les activites des institutions scientifiques, techniques et des associations de
conservation de In nature dont les progr:unmes sent lies aux pares nationaux :
de promouvoir et de reglementer lesactivites d'eco tourisme dans les pares nationaux ;
de planifier et d'assurer la formation continue des personnels charges de la gestion des
pares nationaux et de Leurs ressources naturelles ;
de centraliser, de traiter et de diffuser des informations relatives aux pares nationauxafln de
pennettre un suivi national des indicateursde conservation des pares;
de faciliter des initiatives locales en faveur de la conservation de la diversite biologique ;
de promouvoir P information generale, \' education et la communication sur les pares
nationaux ;
de promouvoir toute forme de gestion participative des pares nationaux et de conservation
des ressources naturelles ; ~
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de rechercher et de securiser les financements des pares nationaux ;
de veiller, sur l'ensemble des pares nationaux, aIa gestion du patrimoine foncier ainsi qu'a
I'exerclce de 1a police administrative et de la police judiciaire.

Article 6 : L'Agence comprend :
Ie Comitede Gestion,
Ie Secretanet Executif ;
l'Agence comptable.

Chapitre premier: Du Comtte de Gestion

Article 7 : Le Cornitede Gestion est I'organede direction de l' Agence, 11 est notamment charge:

d'approuver et d'orienter les objectifs de gestion de l' Agence et 18 conduite de son
administration, conformement a la politique nationale en matiere de conservation des
ressources naturelles ;

d'arreter, apres approbation du Minislre chargede la tutelle technique, les reglesrelativesIt
I'orgamsaucn et au foucnuuuemeut des services de l"Agence, y compris lc rcglcmcnt
interieur et la grille de remuneration du personnel;

de soumettre au Ministre charge de 13 tutelle technique pour nomination. les trois candidats
selectionnes au peste de Secretaire Executif ainsi que ceux retenus aux postea de Directeur
Administratif et Financier, de Responsable en Passation de Marches et d'Expert en Suivi
Environnemental et Social;

d'approuver les plans de gesuon, les plans de travail annuels et Ies «plans d'affaires» de
I'Agence et de chaque pare national;

d'approuver les contrats de gestion des terroirs et la charte de developpernent durable que
chaque pare national passe avec les communautes locales de sa zone peripherique ;
d'approuver les budgets previsionnels ainsi que res comptes et bilans de fin d'exerclce ;

d'arreter les besoins en subventions, aidesou avances it a1louer par l'Etat ;
d'approuver les tarifs d'entree dans les parcs ;
d'autoriser la passation des marches ainsi que le financement d'etudcs ou d'expertises,
confcrrnement aux textes en vigueur ;

d'autoriser les acquisitions et alienations d'immeubles, I'acceptation ou Ie refus des dons et
legs;

d'approuver les conventions de concession d'un pare national a des fins d'amenagement,
touristiques, educarives ou sclentifiques, conforrnement aux textes en vigueur ;
de veiller ala bonne application dC3 coavcntioae, contrate et eccorde j

d'approuver les rapports d'activites annuels ;

de commander les audits extemes annuels ;
dedonner qutrus ala gestion administrati ve et financicre du Sccrctaire cxecutif ;

d'epprouver les eontrats de fiducie ;

d'ernettre des avis relevant de la competence de l' Agence ;
de fixer les procedures applicables.

Artiele 8 : Le Comite de Gestion peut deleguer certaines de ses attributions ason President ou au
Secretaire Exe~lItif
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Article 9: Le Cornite de Gestion est compose d'un President et de 14 autres membres repartis en
deux colleges dont le college des pouvoirs publics et le college des partenaires.

Le college des pouvoirs publics comprend :

un representant du Premier Ministre ;

un representant du Ministre charge des Eaux et Forets ;
un representant du Ministre charge des Pares Nationaux ;

un representant du Ministre charge du Tourisme ;
un representant du Ministre charge de l'Environnement ;
un representant du Mini8tre charge de 10 Recherche ;

un representant du Ministre charge de l'Amenagement du Territoire ;
un representant du Ministre charge des Finances;

un representant du Ministre Charge de Ia Planiflcation ;

un representant du Ministre charge de I'Artisanat ;
un representant du Ministre charge de Ia Culture.

Le college des partenaires comprend :

un representant des organisations non gouvernementales nationales specialisees en
conservation;

un representant des organisations non gouvernementalesspecialisees en conservation;

un representant du secteur touristiquelie aux pares nationaux.

Article 10 : Le President du Comite de Gestion est nomme conformement aux dispositions de
l'article 32 de la loi n000312007 du 27 aout 2007 susvisee, sur proposition du Ministre charge des
P\U'Cs nationaux, parmi les agents publics permanent!:. de premiere categoric.

Article 11 : Le Comite de Gestion peut inviter ases reunions toute autre personne dont l'expertise
est jugee utile ases travaux.

Article 12: Le Secretaire Executif, l'Agent Comptable, un representant des personnes morales
ayant passe des contrats de fiducie dedies au financementde la conservation des pares nationauxet
un representant du Comite scientifique participent aux reunions du Comite de Gestion avec voix
consultative.

Article 13: Les representants du college des pouvoirs publics siegent au Comite de Gestion sans
limite de duree, Leur remplacement est pourvu par decision des autorites dont Us relevent,

La duree des mandats des membres du college des partenaires est de cinq ans,
reoouvelable.

En cas d'interruption du mandat d'un membre, il est precede ason remplacement danS
les memesformes pour la duree restante du mandat.

A:rude 14; 1..0 Secrctairc Exccutif de l' Age-nee- assure Ie secretariat des reunions. du
Gestion, 11 prepare les dossiers inscrits a l'ordre du jour et en conserve les archives~~~~rr-~

4
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Artide 15 : Le President du Comite de Gestion est notamrnent charge:

- de convoquer Ies reunions du Comito et d'en diriger les travaux ;

d'exercer, sur delegation de ses pairs, les pouvoirs du Comite de Gestion et d'en rendre
compte;

de veiller al'execution des decisions du Comite de Gestion ;
de prendre les mesures conservatoires.

Article 16: Les fonctions de membre du Comite de Gestion sent gratuites.
Elles peuvent toutefois ouvrir droit aune indemnite dent le montant et les modalites

deversement sont fixes par les textes en vigueur.
Les membres du Comite de Gestion ne peuvent occuper un emploi remunere par

I'Agence ni prendre ou de conserver un interet direct ou indirect dans une transaction passee avec
l'Agence. Obligation leur est faite de declarer toute situation susceptible d'entralner un tel contlit
d'interets.

Article 17: Le Comite de Gestion se reunit tine fois par semestre en session ordinaire, sur
convocation de son President.

La premiere session arrete obligatoirement les comptes de l'exercice precedent et
eelle du second semestre examine le projet de budget de I'exercice suivant,

Article 18: Le Comite de Gestion se reunit en session extraordinaire, sur convocation de son
President ou ala demanded'un tiers au moinsde ses membres.

Article 19 : Dans les cas vises aux articles 17 et 18 ci-dessus, les convocations sont accompagnees
de l'ordre du jour et doivent parvenir aux membres quinze jours au moins avant la date de la
reunion.

Le Ministre charge de la tutelle technique est destinataire des projets d'ordre du jour
des reunions du Comite de Gestion qui doivent lui etre communiques au moins quinzejours avant
la date prevue pour la tenue des reunions.

Article 20 : Le Comite de Gestion ne peut valablement deliberer que si la moitie au mains de ses
mem.bres sont presents ou representes,

Les decisions sent prises ala majorite des voix des membres presents au representes.
Encasde partage, celle du President est preponderante.

Le membre empeche est remplace par un suppleant designe dans les memes formes et
conditions que lui.

Article 21 : Les decisions du Cornlte de Gestion font l'objet d'un proces-vcrbal signe par le
President et le secretaire de seance.

Ce proces-verbal est transmis aUK autorites de tutelle par le President, apres
approbationpar Ie..s membres du Comite de Gestion,dans les quinze [ours qui suivent la reunion.

Le Ministre charge de la tutelle technique dispose du meme delai pour formuler ses
observations au s'opposer, Ie cas echeant. it ~'executioIl. de res deliberations. Son silence au terme
de cette periods vaut acceptation tacite rendant executoires les deliberations concernees trente jours
apres leur transmission aux autorites lie tutelle.
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Article 12 : Dans Ie cas ou le Ministre charge de la tutelie technique fait connaitre par ecrit sa
decision de rejet au President du Comite de Gestion, celui-ci dispose d'un delai de quinze jours
pour provoquer une nouvelle deliberation sur Ies observations tormulees par le Ministre.

En cas de rejet de ces observations, Ie litige est porte devant une commission ad hoc
constituee par le Premier Ministre, laquel1e statue dans un delai maximal d'un mois.

Article 23 : Les autres dispositions relatives au Comite de Gestion sent fixees par le reglement
interieur,

Cbilpitre II : Du Secretariat Executif

Article 24 : Le Secretaire Executif assure l'execution des deliberations du Comite de Gestion et
veille au bon Ionetionnemeut de: I'Agence, II est egalement charge de la coordination, de l'appui
technique, de l'encadrernent, de Ia planification et du controledespares nationaux,

A ce titre. il :

represente l'Agence dans tous ses actes de la vie civile;

supervise et coordonne les activites des services et de l'ensemble du reseau des pares
~tionaux ;

gereIe patrimoine de l'Agence ;
developpe une culture d'entreprise visant les resultats ;

a.5:lUI(; la dali:lation des objcctifs cn matiere de performances, tant sur le plan de Ia gestion que
des indicateurs biologiques de l'etatde conservation des paresnationaux;
assure la promotion de I'Imagedu reseaudes pares nationaax du Gabon;
61aborc Ics projets d'organigramme, de reslemeot interieur et de grille salariale du personnel de
l'Agence qu'il sournetal'approbation duComite de Gestion ;

exerce le pouvoir de gestion et le pouvoir hierarcmque sur I'ensemble des personnels de
l'Agencequ'it administre seton des procedures transparentes ;

gereIe personnel de l' Agence ;

elabore, en collaboration avec les conservateurs aux fins de soumission au Comite les
programmes d'activites, notamment les plans de gestion acinq ans de l'Agence et des pares
nationaux,les plans de travail annuelsavec les budgets afferents et les plans d'affaires;

developpe, en concertation avec les conservateurs, les partenariats et coordonne les
interventions des partenaires ;
recherche et securise, en ooncertation avec les personnes moraies ayant passe des comrats de
fiducie au benefice des pares nationaux, les financements necessaires a la conservation du
reseau ;
engage, en tant qu'administrateur principal de l'Agcnce, les depenses dans les limites des
credits autorises et dans Ie cadre des budgets approuves ;
presente au Comite de Gestionles comptes financiers et les bilans de fin d'exercice ainsi que le
rapport annuel sur les 8etlvites de l'Agence et le rapport d'execution des budgets ;

soumet un rapport d'activites annuel au Comite de gestion ;

signe tous les actes pour iesquels competence lui est reconnue par Ie reglement financier de
l'Agence en matiere de baux, contrats d'assurance, fonctionnement des comptes, operations
commerciales et civiles diverses ;

conclut tout accord. contrat et convention lies 11 l'objet de l'Agence ;

signe ou approuve 1apassationdes marchesainsi que le financement d'etudes ou d'expertises;
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signe conjointement avec le conservateur, apres approbation du Comite de Gestion, Ies
conventions de concession partielle d'un pare national a des fins touristiques, d'amenagement,
educativea Oll scientiflques ;

autorise apres avis du conservateur les recherches scientifiques eonjointement avec I'autorite de
tutelle de la recherche et, d'une faeon generale, delivre toutes autorisations necessaires Ala
gesticu des pares nationaux ;
commands, apres avis du ccaservateur, une etude d'impact environnemental pour toute
modification des Iimites d'un pare national ~

propose au Ministre de tutelle, apres approbation du Comite de Gestion el du Cornite
sctennrtque, la creation, Ie classement au le deciassemem d'un pare national;

approuve, de concert avec Ie conservateur, leg contrats de gestion de terroirs dans les zones
peripheriques des pares;
transrnet aux eutorftes conceruees, apres avis cvnfbnue UU Cumhe scientiflque et aVllluUaliuu
du Comite de Gestion, les propositions de delimitation des zones peripheriques sur la base des
negociations menees par les conservateurs avec les aurorites, communautes et autres acteurs
concernes ;
soumet, sur proposition du conservateur, aux autorites concemes, les autorisations ou
suspensions d'activites anthropiques dans les zones peripheriques des pares nationaux ;

prend, en cas d'urgence, tcctes mesures conservatoires, it charge pour lui d'en rendre compte
par ecritet S&1S delai au president du Ccmttede Gestion ;

exerce toutes les attributions qui lui sont deleguees par le Ccmite de Gestion ou par son
president.

Article 2S : Le Secretariat Executif est place SOllS I'autorite d'un Secretaire Executif nomme par
decret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre charge des Pares Nationaux,
conformement (lUX dispositions de la loi n0003/2007 du 27 aottt 2007 susvisee et du present decret.

Article 26 ; LeSecretariat Executif comprend ;

un personnel d' assrstance ;

un personnel d'appui ;

des structuresdeconcentrees.

Section I : Du personnel d'assistance,

Artide 27 ; Lei personnel d'esslerance purticipe, uux cotes du Secretaire Executif a 19 realisation
des missions devclues aI' Agence.

11 est secrete apres appel public Ii candidature et est regipar des conventions de droit prive.

Article 28: Le personnel d'assistance comprend :

le Directeur Administratifet Financier. . ., *
,. Ito.. ••

IeDirecteurTechnique; HI:J.·L:'~'~- .
lc Responsable en Pessation de Marches; , ..:'.. ! >"; ..
l'Expert en Suivi Environnemental et Social. ~ ........ . : <_

- \. --l ....
~ ,\.' -.'.:' "~' -"<\:-.r, \~:._. ,,1.:-;< t"\""Y. -'~':!~ r~ ..., 0.. VI

,-I '*
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Section2 : Du poe.. rsonneld'appui 0u~}JC!Q"~~~~
'.," C,"ol"Q<o:.·

Article29 : Le personnel d'appui estcompose des agents publics et prives visesal'arti.£le 3611e la
loi n" 003/2007 du 27 aout 2007 susvisee. .

Les agents publics en deuwhement ou mis ala disposition de l' Agence sont soumis aux
dispositions des statuts de leur corps d'originc.

Article 30: Tous les personnels vises a l'article 29 ci-dessus sont places sous l'autoriti du
Secretaire Executifqui detient aleur egsrd le pouvoirdisciplinaire.

Section 3 : Desstructures deconcentrees

Article 31 : Los structures deconoentrees de I'Agenoe correspondent aux entites oosuront sur Ie
terrain la gestioneffective des paresnatiouaux,

Article32 : Les procedures de gestiondes pares nationauxsont fixees par les textes en vigueur.

Cbapitre III : De I'Agenee Comptable

Article 33: L'Agence Comptable assure la gestion financiere et comptable des ressourees de
l'Agence nationale des Pares nationaux.

L'organisationde I'AgeneeComptableest fixeepar decret pris en Conseildes Ministres sur
proposition du Ministre charge des Finances.

Chapitre IV : Dispositions diverses et finales

Article 34 : Les attributions detalllees des personnels d'assistance et des personnels d'appui ainsi
que l'organisation des structures qu'Ils animentsoot fixees par des textes particuliers.

Article 35 : Des textes reglementaires detenninent. en tant que de besoin, les dispositions de toute
nature nece.....saires aPa-pplication du presem decret,

Article 36 : Le present deeret qui abroge toutes dispositions anterieures contraires, sera enregistre,
publie selon Iaprocedure d'urgenee et communique partoutou besoin sera.

Par IePresident de la Republi~e,

Chef de t'Etat ;

09 .IAN. 2008

\~.., ''''',
h"

rPliii$Miliar BONGO ONDIMBA
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Kf:tjii~~tnJ3·tre de l'Environnement.
t..~lFI;CItp.IJ~~~~e la Ville;

m1S'~rrfr'leli@~~~f:rieuret de Is Reoherohe.
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4.9  
 
Décret n° 001032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 
modalités de classement et de déclassement des forêts et 
des aires protégées 
 
 
 
 
Loi N° 016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 87.- En vue de procéder au classement ou au déclassement des aires 
protégées; il est créé dans chaque province une commission de classement ou de 
déclassement des aires protégées dont la composition et le fonctionnement sont 
fixés par voie réglementaire. 
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4.10 
 
Décrets n° 607 à 619/PR/MEFEPEPN du 30/08/2002, portant 
classement des parcs nationaux 
 

 

 

Loi N° 016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 87.- En vue de procéder au classement ou au déclassement des aires 
protégées; il est créé dans chaque province une commission de classement ou de 
déclassement des aires protégées dont la composition et le fonctionnement sont 
fixés par voie réglementaire. 
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4.11 

Loi n° 003-2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux 

(Articles 4, 8,12, 40) 

 

 

Loi N° 016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 87.- En vue de procéder au classement ou au déclassement des aires 
protégées; il est créé dans chaque province une commission de classement ou de 
déclassement des aires protégées dont la composition et le fonctionnement sont 
fixés par voie réglementaire. 
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Loi n°003/2007 du 27 août 2007, relative aux parcs nationaux  
 
Titre II : DES PRINCIPES  
 
Article 4.- Les parcs nationaux relèvent du domaine public de l'Etat. Ils comprennent selon le cas et 
indistinctement un domaine public terrestre, maritime, lacustre, lagunaire, fluvial ou aérien.  
Les parcs nationaux sont créés, classés ou déclassés, totalement ou partiellement, par une loi, en tenant compte 
des droits coutumiers des communautés locales. Tout projet de loi ou toute proposition de loi portant création, 
classement ou déclassement total ou partiel, d'un parc national est soumis à l'organisme de gestion des parcs 
nationaux qui, après consultation des communautés et autorités locales ainsi que du Comité scientifique prévu 
au Titre III de la présente loi, émet un avis motivé.  
 
Article 8.- Tout déclassement d'un parc national doit être justifié par des impératifs d'intérêt national. Il donne 
lieu à une compensation territoriale préalable définie par la 10 portant classement d'une zone d'étendue similaire 
représentative du même écosystème et du même niveau de diversité biologique.  
Le déclassement ouvre également droit à une compensation financière au bénéfice des parcs nationaux, dans 
les conditions fixées par la loi portant déclassement.  
 
Article 12.- Toute prospection minière ou pétrolière dans un parc national ne peut être autorisée que par décret 
pris en Conseil des Ministres, après avis de l'organisme de gestion et sur rapport du Comité scientifique visé à 
l'article 37 ci-dessous. En cas de découverte minière ou pétrolière, il pourra être procédé à une exploitation, 
après déclassement de tout ou partie du parc conformément aux dispositions de l'article 8 ci-dessus.  
 
Titre III : DU CADRE INSTITUTIONNEL  
 
Chapitre III : Du Comité scientifique des Parcs Nationaux  
 
Article 40.- L'avis du Comité scientifique est requis pour toute question relative à la conservation les parcs 
nationaux et au maintien de la diversité biologique, notamment:  
- sur toute activité, projet et programme ayant une incidence sur la diversité biologique ou la conservation des 
ressources naturelles et culturelles des parcs nationaux ;  
- sur tout projet de texte pouvant avoir une incidence sur la conservation de la nature et de ses ressources ainsi 
que sur la diversité et les équilibres biologiques dans les parcs nationaux;  
- sur tout projet de loi de classement ou de déclassement d'un parc national.  
En outre, le Comité examine les rapports annuels sur l'état de conservation des parcs nationaux et fait toute 
recommandation utile.  
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4.12 

 

Décret n° 0164-PR-MEF du 19/01/2011, réglementant le 
classement et les latitudes    d’abattage des espèces 
animales 

 

Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 

 

Article 92.- Dans le cadre de l'aménagement de la Faune sauvage, l'administration des 
Eaux et Forêts procède également au classement des espèces animales. 

 

Cette classification doit faire apparaître : 

-la liste des espèces partiellement protégées dont la chasse, la capture, le transport et la 
commercialisation sont soumis à une réglementation spécifique ; 

-la liste des espèces non protégées, dont la chasse et la capture font l'objet d'une 
réglementation générale. 

-les listes visées ci-dessus sont établies et révisables par voie réglementaire. 
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5. 
 

CHAPITRE II 
DE L'EXPLOITATION DES FORETS 

ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
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5.1 Arrêté n° 136-MEF du 10/10/2011, fixant les modalités d’attribution et de 
gestion du Permis de Gré a Gré (Art. 95 CF) 
5.2 Arrêté n° 00640-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les modalités d'attribution 
des concessions forestières par adjudication (Art. 102.b CF) 
5.3 Arrêté n° 00641-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les critères de sélection 
des soumissionnaires et les modalités d'évaluation et de classement des 
offres (Art. 102.b CF) 
5.4 Décret n° 0278-PR-MEF du 04/02/2011, fixant les conditions de délivrance de 
l'agrément professionnel des métiers du secteur forêt/bois (Art. 102.d CF) 
5.5 Décret n° 6931-PRMEF du 01/10/2010, modifiant l'art 2 du Décret n° 001031 
du 01/12/2004, déterminant la composition et le fonctionnement du Comité 
pour l'lndustrialisation de la Filière Bois (Art. 104 CF) 
5.6 Décret n° 01400-PR-MEF du 06/12/2011, portant Création et Organisation de 
l'Agence d'Exécution des activités de la filière Bois-Forêts en République 
Gabonaise (Art. 104 CF) 
5.7 Arrêté n° 00641-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les critères de sélections 
des soumissionnaires et les modalités d’évaluation et de classement des 
appels d’offre (Art. 112 nouveau CF) 
5.8 Arrêté n° 00640-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les modalités d'attribution 
des concessions forestières par adjudication (Art. 112 nouveau CF) 
5.9 Arrêté n° 136-MEF du 10/10/2011, fixant les modalités d’attribution et de 
gestion du Permis de Gré a Gré (Art. 114 CF) 
5.10 Décret n° 0273-PR-MEF du 02/02/2011, fixant le statut des bois abandonnés 
(Art. 134 CF) 
5.11 Décret n° 666-PR du 09/08/2004, portant suspension provisoire d'attribution 
de nouveaux permis (Art. 155 CF) 
5.12 Décret n° 001028-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les conditions de 
création des forêts communautaires (Art. 157 CF) 
5.13 Arrêté n° 018-MEF-SG-DGF-DFC du 31/01/2013, fixant les Procédures 
d’Attribution et de Gestion des forêts communautaires (Art. 157 CF) 
5.14 Décret n° 0161-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions de délivrance 
des permis et licences de chasse et de capture (Art. 180 CF) 
5.15 Décret n° 0163-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions de détention, de 
transport, de commercialisation des espèces animales sauvages, des 
trophées et produits de chasse (Art. 197 CF) 
5.16 Décret n° 0001033-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les conditions de 
création d’unités d’élevage d’espèces animales sauvages (Art. 198 CF) 
5.17 Décret n° 18-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, fixant les conditions de création 
d'unités d'élevage d'espèces animales sauvages (Art. 198 CF) 
5.18 Décret n° 19-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, portant réglementation des 
professions de lieutenant de chasse et de guide de chasse (Art. 202 CF) 
5.19 Décret n° 686-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les modalités de 
prestation de serment des agents des eaux et forêts (Art. 202 CF) 
5.20 Décret n° 0161-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions de délivrance et 
licences de chasse et de capture (Art. 203 CF) 
5.21 Décret n° 19-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, portant réglementation des 
professions de lieutenant de chasse et de guide de chasse (Art. 206 CF) 
5.22 Loi n° 003/2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux (articles 10,19, 22)  
(Art. 210 CF) 
5.23 Décret n° 001032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les modalités de 
classement ou déclassements des forêts et des aires protégées (Art. 212 CF) 
5.24 Décret n° 691-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les conditions de 
création et de gestion des jardins zoologiques (Art. 214 CF) 
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5.1  
 
Arrêté n° 136-MEF du 10/10/2011, fixant les modalités 
d’attribution et de gestion du Permis de Gré a Gré  
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 95.- le Permis de Gré à Gré, en abrégé PGG, est délivré à des fins de 
transformation locale aux seuls nationaux dans les forêts du domaine forestier rural.  
Il concerne l'attribution d'un maximum de 50 pieds d'arbres dans des périmètres 
préalablement identifiés et matérialisés par l'administration des Eaux et Forêts.  
Il est délivré selon les conditions fixées par voie réglementaire. 
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5.2  

Arrêté n° 00640-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les 

modalités d'attribution des concessions forestières par 

adjudication 

 

 

 
 Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 102 b) (nouveau)- Les permis à vocation industrielle de type concessions 
forestières sous aménagement durable, en abrégé : CFAD, et permis forestiers 
associés en abrégé : PFA, définis dans la sous-section 1, sont attribués par 
adjudication sur appel d'offres, selon les conditions fixées par voie réglementaire. 
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___________ 
 

Ministère de l’Economie Forestière 
______ 

 
 Arrêté n°00640.08/MEFEPA du 8 octobre 2008, 
fixant les modalités d'attribution des concessions forestières 
par adjudication  
 
 Le Ministre de l'Economie Forestière, des Eaux, de la 
Pêche et de l'Aquaculture,  
 
 Vu la Constitution ;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement, ensemble les tex1es 
modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°016/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents, notamment l'ordonnance n°011/PR 
du 25 juillet 2008 modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise;  
 Vu la loi n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la 
composition du Domaine de l'Etat et les règles qui en 
déterminent les modes de gestion et d'aliénation;  
 Vu le décret n°1746/PR du 29 janvier 1983 portant 
organisation et attributions du ministère des Eaux et Forêts;  
 Vu le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 31 
décembre 2004 déterminant la composition et le 
fonctionnement du Comité pour l'industrialisation de la 
Filière Bois;  
 Vu les nécessités des services.  
 

A R R E T E: 
 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

 
 Article premier: Le présent arrêté, pris en application 
des dispositions des articles 297 de la loi n°016/01 du 31 
décembre 2001 susvisée et 102a de l'ordonnance n°01135/PR 
du 25 juillet 2008 suscitée, fixe les modalités d'attribution des 
concessions forestières par adjudication.  
 
 Article 2: L'attribution des concessions forestières 
par adjudication est faite sur appel d'offres public.  
 
 Article 3 : Toute personne physique ou morale, 
légalement établie sur le territoire national peut soumissionner 
pour l'acquisition de lots objet de l'appel d'offres public.  
 L'adjudication est portée à la connaissance du public 
par le ministère de l'Economie Forestière, au moins 15 jours à 
l'avance, par avis dans la presse et affichage aux bureaux des 
inspections provinciales, des cantonnements et des 
préfectures.  
 Cet avis indique notamment le nombre de lots, leur 
localisation ainsi que la procédure de retrait et de dépôt des 
dossiers.  
 
 Article 4 : A la publication de l'a 'lis d'appel d'offres 
annonçant la mise en adjudication des lots, un cahier de 
clauses contractuelles mentionnant les obligations spécifiques 
de chacun des lots est mis à la disposition des 
soumissionnaires potentiels.  
 
CHAPITRE Il : DES FORMALITES PRELIMINAIRES 

 
Section 1 : Du Comité de sélection 

 
 Article 5 : La sélection des soumissionnaires à l'appel 
d'offres est effectuée par le Comité pour l'industrialisation de  
 

 
la filière bois prévu par le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 
31 décembre 2004 susvisé, ci-après dénommé le « Comité».  
Cette opération de sélection se déroule en cinq (5) phases 
comme ci-après:  
- la vérification de la régularité des offres,  
- l'ouverture des offres;  
- la présélection et la cotation des offres;  
- le classement final des offres;  
- l'établissement des procès verbaux relatifs à l'évaluation des 
offres et au classement final.  
 

Section 2 : Du retrait des dossiers d'appel d'offres et de la 
réunion préparatoire 

 
 Article 6 : A la date indiquée sur l'avis, les potentiels 
soumissionnaires retirent auprès du service compétent de la 
Direction Générale des Eaux et Forêts, le dossier d'appel 
d'offres contre paiement de frais de dossier dont le montant 
est fixé sur l'avis d'appel d'offres.  
Tout retrait est inscrit sur un registre spécial ouvert à cet effet. 
Il donne lieu, à la délivrance d'un récépissé.  
 
 Article 7 : Le soumissionnaire enregistré ou son 
représentant est admis à participer à la réunion préparatoire 
prévue à la date indiquée sur l'avis d'appel d'offres et 
communiquée par voie de presse.  
La réunion préparatoire, conduite par le Président du Comité 
en présence des soumissionnaires et des membres de la sous-
commission technique de l'article 23 ci-après, a pour objet de 
rappeler et de fixer les modalités de l'appel d'offres. Il en est 
dressé procès-verbal transmis par le secrétariat du Comité aux 
participants.  
Le président du Comité peut, si nécessaire, apporter des 
modifications aux procédures de l'appel d'offres pour tenir 
compte des observations émises au cours de la réunion 
préparatoire.  
 

Section 3 : De la présentation et du dépôt des propositions 
 
 Article 8: Toutes les offres doivent comporter une 
proposition comprenant une offre technique et une offre 
financière, dans les conditions fixées aux articles 22 et 30 ci-
après.  
L'offre technique est l'ensemble des critères techniques fixés 
par la réglementation en vigueur. La liste des documents que 
doit contenir l'enveloppe de l'offre technique ainsi que les 
établissements et organismes autorisés à les délivrer est 
indiquée dans le dossier d'appel d'offres.  
L'offre financière est le prix supplémentaire que le 
soumissionnaire se propose de payer par rapport au taux 
plancher de la taxe de superficie annuelle prévue par la loi des 
finances.  
 
 Article 9: Ces offres sont présentées suivant les 
modèles standard contenus dans le dossier d'appel d'offres.  
 
 Article 10 : Aux fins de présentation de sa 
proposition, le soumissionnaire place l'original de l'offre 
technique ainsi que neuf copies dans une enveloppe cachetée 
et scellée, portant clairement son nom, le numéro du lot 
concerné ainsi que la mention "OFFRE TECHNIQUE".  
 
 Article 11 : L'original de l'offre financière est placé 
dans une enveloppe séparée, cachetée, scellée portant la 
mention "OFFRE FINANCIERE", le nom du 
soumissionnaire, le numéro du lot concerné et l'avertissement 
"NE PAS OUVRIR EN MEME TEMPS QUE L'OFFRE 
TECHNIQUE".  
Cette proposition, placée dans une enveloppe plus grande, 
cachetée et scellée est adressée au service compétent indiqué 
sur l'avis d'appel d'offres. Elle porte également l'indication du 
numéro du lot concerné et la mention "OUVRIR  
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UNIQUEMENT EN SEANCE PUBLIQUE EN PRESENCE 
DU COMITE POUR L'INDUSTRIALISATION DE LA 
FILIERE BOIS".  
 
 Article 12: Les originaux des offres technique et 
financière sont rédigés à l'encre indélébile. Ils ne peuvent 
comporter de surcharge. Chaque exemplaire de l'offre 
technique et financière porte, selon le cas, la mention « 
ORIGINAL» ou « COPIE ». 
 
 Article 13 : L'enveloppe contenant la proposition est 
remise à l'adresse indiquée sur l'avis d'appel d'offres.  
Toute offre reçue après la date limite de remise des 
soumissions est immédiatement retournée à l'expéditeur sans 
être ouverte.  
Chaque soumissionnaire, à titre individuel ou ès qualité 
membre d'un groupe d'entreprises, ne peut présenter qu'une 
proposition par lot mis en adjudication. Le soumissionnaire 
qui présente plusieurs propositions pour un même lot est 
exclu.  
 
 Article 14: Le soumissionnaire st tenu, sous peine de 
rejet du dossier, de fournir une garantie bancaire d'un montant 
équivalent à celui fixé sur l'avis d'appel d'offres.  
La garantie exigée est constituée soit d'une lettre de crédit soit 
de tout autre document équivalent à une garantie bancaire 
émise par un établissement financier de la place.  
La garantie demeure valide pendant soixante (60) jours à 
compter de la date de l'ouverture des offres techniques  
 
 Article 15 : La garantie d'un groupement 
d'entreprises est établie au nom du groupement soumettant 
l'offre. Elle comporte mention de la raison sociale de chacun 
des membres du groupement.  
 
 Article 16: La garantie du soumissionnaire non 
qualifié est restituée au plus tard à l'expiration du délai de 
validité de offres.  
La garantie de l'attributaire est libérée dès la production de la 
quittance de paiement délivrée par la Direction Général des 
Impôts.  
 
 Article 17 : En cas de retrait du soumissionnaire 
durant la période de validité de l'offre, la garantie est libérée 
auprès de la Direction Générale des Impôts.  
 
 Article 18: L'offre financière du soumissionnaire est 
payable annuellement dans les mêmes formes et conditions 
que la taxe de superficie dont le soumissionnaire est assujetti. 
 
 Article 19: En cas de soumission en groupe 
"exploitant industriel", la soumission considérée doit 
comporter un con rat de partenariat notarié.  
 
 Article 20 : À l'expiration de la date limite de dépôt 
des propositions, le registre est clôturé, paraphé et signé par le 
Directeur Général des Eaux et Forêts, arrêtant ainsi 
définitivement la liste des soumissionnaires et d s 
propositions.  
Aucune modification des propositions n'est autorisée après la 
clôture des dépôts.  
Les membres de la Commission signent la déclaration 
d'absence d'intérêt, annexée au dossier d'Appel d'offres.  
 
CHAPITRE III : DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES 
 
 Article 21 : Il est procédé aux dates et heures 
indiquées sur l'avis d'appel d'offres à l'ouverture des plis en 
séance publique, en présence des soumissionnaires ou de leurs  
Représentants. 
Le président du Comité vérifie la conformité des propositions 
en s'assurant que toute proposition est constituée d'u offre  

 
technique et d'une offre financière, toutes placées dans des 
enveloppes distinctes et cachetées. Il dresse procès-verbal de 
la séance.  
 

Section 1 : L'offre technique 
 
 Article 22: Le Comité procède immédiatement, en 
l'absence des soumissionnaires, à l'ouverture des offres 
technique .Il vérifie que le dossier de l'offre est complet.  
En cas de contradiction entre les exemplaires des offres, 
l'original fait foi.  
Le Comité rejette toute offre incomplète, irrégulière, 
contenant des pièces non conformes ou des fausses 
indications.  
Il établit pour chaque offre une fiche de dépouillement et un 
procès-verbal récapitulatif, dûment paraphé par l'ensemble les 
commissaires.  
Les offres financières demeurent scellées et cachetées. Elles 
sont déposées au secrétariat du Comité jusqu'au toment de 
leur ouverture en séance publique, au terme de l'évaluation 
technique.  
 
 Article 23 : En vue de l'évaluation des offres 
techniques, le Président du Comité met en place une sous-
commission comprenant:  
- le Directeur Général des aux et Forêt ou son représentant, 
-  le représentant de la Primature ;  
- le représentant de la Direction Générale des Impôts;  
- le représentant de la Direction Générale des Eaux et Forêts;  
- le représentant de la Direction Générale de l'Environnement; 
- le représentant du ministère de la Planification;  
- le représentant du ministère des Finances;  
- le représentant du ministère des Travaux Publics;  
- le représentant du ministère des PME/PMI.  
La sous-commission technique reçoit les copies des 
propositions paraphées par le Président du Comité. L'original 
des offres est conservé au secrétariat du Comité.  
Les membres de la sous-commission signent la déclaration 
d'absence d'intérêt.  
La sous-commission peut solliciter pour ses travaux, toute 
personne dont l'expertise est requise.  
 
 Article 24: La sous-commission examine les offres 
techniques en tenant compte des critères définis par la 
réglementait on en vigueur.  
Les offres des soumissionnaires présélectionnés sur la base 
des critères ci-dessus sont examinées en vue de leur 
classement suivant les cotations fixées par les dispositions 
réglementaires.  
Chaque offre présélectionnée se voit attribuer un score 
technique. Toute offre dont le score n'atteint pas la note 
technique de 60 est rejetée.  
 
Article 25 : Toute soumission dont l'irrégularité est 
découverte pendant les travaux est rejetée.  
 
 Article 26: A l'issue de ses travaux, la sous-
commission dresse procès-verbal de la séance ainsi que le 
rapport de l'analyse technique de chaque soumission 
examinée. Ces documents sont signés par l'ensemble des 
membres.  
Le procès-verbal et le rapport de synthèse, dûment signés par 
l'ensemble des commissaires, sont remis au Président du 
Comité.  
Le rapport de synthèse indique le score technique et le 
classement des soumissionnaires pour chaque lot.  
 
 Article 27 : Le Comité procède à la publication du 
rapport de synthèse, par affichage au siège ou par voie de 
presse. Dès cette publication, les soumissionnaires disposent 
d'un délai de trois (3) jours pour formuler leurs observations 
écrites au Comité.  
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 Article 28: À l'expiration du délai ci-dessus, le 
Comité examine l'ensemble des documents transmis par la 
sous-commission ainsi que les recours des soumissionnaires.  
Il peut, en cas de besoin, solliciter un complément 
d'information ou renvoyer des offres techniques à la sous-
commission pour nouvel examen.  
Le Comité dispose d'un délai de vingt quatre (24) heures pour 
se prononcer sur les recours déposés et motiver, le cas 
échéant, le rejet de certaines soumissions.  
Ses décisions sont sans appel.  
 
 Article 29 : Les soumissionnaires ayant obtenu le 
score technique minimum de qualification sont avisés par 
écrit de la date d'ouverture de leurs offres financières.  
 

Section 2 : L'offre financière 
 
 Article 30: Les offres financières sont ouvertes par le 
Comité en séance publique, en présence des soumissionnaires 
pré qualifiés ou de leurs représentants.  
À l'ouverture de chaque offre financière, le nom du 
soumissionnaire, son score technique et sa proposition 
financière sont lus à haute voix et consignés sur un procès-
verbal suivant le modèle fixé par le Comité.  
Le Comité procède à la rectification de toute erreur matérielle 
ou de calcul.  
 

CHAPITRE IV : DU CLASSEMENT ET DE LA 
DESIGNATION DE L'ADJUDICATAIRE 

 
 Article 31 : Le Comité procède immédiatement, hors 
la présence des soumissionnaires, au classement final des 
propositions par lot. 
Ce classement est établi en fonction du score final qui est 
calculé par pondération du score technique et du score 
financier conformément à la formule définie dans les 
dispositions réglementaires en vigueur.  
Seuls les adjudicataires ayant obtenu le score combiné, 
respectivement les plus élevé, sont retenus.  
 
 Article 32 : Le Président du Comité transmet 
l'ensemble des procès-verbaux relatifs à l'évaluation et au 
classement final des soumissionnaires au Ministre de 
l'Economie Forestière, pour appréciation.  
 
 Article 33 : Le Ministre de l'Economie Forestière 
transmet au Premier Ministre pour validation, l'ensemble des 
documents visés à l'article 33 ci-dessus, ainsi que, le cas 
échéant, le rapport de l'observateur indépendant prévu à 
l'article 42 alinéa 2 ci-dessous.  
 

Section 1 : Lots de superficie supérieure à 50.000 hectares 
 
 Article 34 : En ce qui concerne les lots dont la 
superficie est supérieure à 50 000 hectares, le soumissionnaire 
ayant obtenu le score combiné le plus élevé est déclaré 
adjudicataire du lot.  
Il est tenu de satisfaire à ses obligations fiscales telles que 
prévues par le présent arrêté dans les quinze (15) jours suivant 
notification.  
 
 Article 35 : L'adjudicataire classé premier qui ne 
s'acquitte pas des ses obligations fiscales dans les délais 
prévus à l'article 34 ci-dessus, voit la conclusion de la 
Convention Provisoire Aménagement Exploitation 
Transformation (CPAET) en sa faveur annulée et sa garantie 
acquise au Trésor Public.  
Le soumissionnaire classé second pour le même lot en devient 
le nouvel adjudicataire, sous réserve de s'acquitter dans un 
délai maximum de dix (10) jours, des charges fiscales y sont 
attachées.  
 

 
 Article 36: Lorsque l'adjudicataire classé second ne 
satisfait pas à ses obligations fiscales, sa garantie d'offre est 
acquise au Trésor public.  
L'attribution est poursuivie au profit du soumissionnaire 
classé troisième sur la liste. Celui-ci dispose de cinq jours (5) 
jours pour s'acquitter des charges fiscales afférentes au lot.  
 

Section 2 : Lots de superficie inférieure ou égale à 50.000 
hectares 

 
 Article 37 : En ce qui concerne les lots dont la 
superficie est inférieure ou égale à 50 000 hectares, le 
soumissionnaire ayant obtenu le score combiné le plus élevé 
est déclaré adjudicataire du lot.  
Il est tenu de satisfaire à ses obligations fiscales telles que 
prévues par le présent arrêté dans les quinze (15) jours suivant 
notification qui lui en est faite.  
 
 Article 38 : L'adjudicataire classé premier qui ne 
s'acquitte pas des ses obligations fiscales dans les délais 
prévus, voit sa garantie acquise au Trésor Public.  
Le soumissionnaire classé second pour le même lot en devient 
le nouvel adjudicataire, sous réserve de s'acquitter dans un 
délai maximum de dix (10) jours, des charges fiscales qui y 
sont attachées.  
 
 Article 39: Lorsque l'adjudicataire classé second ne 
satisfait pas à ses obligations, fiscales, sa garantie d'offre est 
acquise au Trésor public.  
L'attribution est poursuivie au profit du soumissionnaire 
classé troisième sur la liste. Celui-ci dispose de cinq jours (5) 
jours pour s'acquitter des charges fiscales afférentes au lot.  
 
 Article 40: Dès que le soumissionnaire retenu s'est 
acquitté des charges fiscales attachées au lot concerné, le 
Ministre de l'Economie Forestière signe en sa faveur un arrêté 
portant attribution du lot adjugé. A cet arrêté est annexé un 
cahier des clauses contractuelles précisant les obligations de 
l'adjudicataire.  
 
 Article 41: L'adjudicataire est tenu de constituer une 
Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé 
CFAD, ou de se rattacher à une CFAD existante.  
 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES ET 
FINALES 

 
 Article 42 : Un observateur indépendant peut être 
admis aux travaux du Comité. Il est désigné, si besoin est, par 
le Ministre en charge de l'Economie Forestière.  
 
 Article 43 : Toute fraude ou corruption dûment 
constatée dans le cadre de la procédure d'adjudication expose 
son auteur à des poursuites pénales conformément à la 
réglementation en vigueur.  
Tout soumissionnaire ou adjudicataire convaincu de fraude, 
de faux en écriture ou de corruption est exclu séance tenante 
de la procédure d'appel d'offres.  
Tout membre du Comité coupable des mêmes faits est interdit 
de participer à toute commission d'appel d'offres.  
 
 Article 44: Tout acte dûment constaté provoqué par 
un soumissionnaire, de nature à influencer le Comité lors de 
l'ouverture, de l'évaluation des offres ou de l'attribution des 
lots entraîne le rejet de ses propositions. 1/ est 
automatiquement exclu de la concurrence et 'de tout autre 
appel d'offre pendant une période de cinq ans.  
 
 Article 45 : les soumissionnaires visés aux articles 
34, 35 et 36 ci-dessus qui n'ont pu, dans les délais impartis, 
satisfaire à leurs obligations fiscales ne pourront prétendre se  
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présenter à un nouvel appel d'offres pendant une période de 
un an.  
 
 Article 46 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
selon la procédure d'urgence et communiqué partout où 
besoin sera.  
 

Fait à Libreville, le 08 octobre 2008 
 
Le Ministre de l’Economie forestière, des Eaux et de la 

Pêche et de l’Aquaculture 
Emile DOUMBA  

_______ 
 
Arrêté n°00641.08/MEFEPA du 8 octobre 2008, fixant les 
critères de sélection des soumissionnaires et les modalités 
d'évaluation et de classement des offres.  
 
 Le Ministre de l'Economie Forestière, des Eaux, de la 
Pêche et de l'Aquaculture,  
 
 Vu la Constitution ;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement, ensemble les tex1es 
modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°016/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents, notamment l'ordonnance n°011/PR 
du 25 juillet 2008 modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise;  
 Vu la loi n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la 
composition du Domaine de l'Etat et les règles qui en 
déterminent les modes de gestion et d'aliénation;  
 Vu le décret n°1746/PR du 29 janvier 1983 portant 
organisation et attributions du ministère des Eaux et Forêts;  
 Vu le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 31 
décembre 2004 déterminant la composition et le 
fonctionnement du Comité pour l'industrialisation de la 
Filière Bois;  
 Vu l'arrêté n°00640-08/MEFEPA du 8 octobre 2008 
fixant les modalités d'attribution des concessions forestières 
par adjudication;  
 Vu les nécessités des services.  
 

A R R E T E: 
 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

 
 Article premier: Le présent arrêté, pris en application 
des dispositions des articles 297 de la loi n°016/01 du 31 
décembre 2001 susvisée, 102a de l'ordonnance n°011/PR du 
25 juillet 2008 suscitée et de l'arrêté n°00640-08/MEFEPA du 
8 octobre 2008 sus indiqué, fixe les critères de présélection 
des soumissionnaires et les modalités d'évaluation et de 
classement des offres.  
 
 Article 2: Les modèles des documents de soumission 
sont fixés suivant les standards prévus dans le dossier d'appel 
d'offres.  
 

CHAPITRE II: DE LA SELECTION DES 
SOUMISSIONNAIRES 

 
 Article 3 : Les soumissionnaires sont sélectionnés 
suivant les critères ci-après: 
- les équipements d'exploitation,  
- les capacités financières et les garanties de bonne exécution; 
- les capacités techniques et 1 expérience professionnelle;  
- le respect des engagements et des normes d'intervention en 
milieu forestier.  

 
 Article 4 : Du critère relatif aux équipements 
d'exploitation  
Le soumissionnaire doit disposer soit en propre, soit sous bail, 
d'un minimum d'équipement incluant:  
- un tracteur à chenilles,  
- un débardeur à pneus ou à chenilles; 
- un chargeur frontal ;  
- une niveleuse.  
En cas de location du matériel considéré, le soumissionnaire 
est tenu de produire le second original du contrat y afférent.  
 
 Article 5 : Du critère relatif aux capacités financières 
et garanties de bonne exécution  
Le soumissionnaire propriétaire ou non du matériel 
d'exploitation visé à l'article précédent est tenu de fournir, en 
outre, une garantie de financement (ligne de crédit, attestation 
de financement ou découvert) d'un montant minimal de 
quarante millions de francs CFA.  
Cette garantie financière doit permettre l'exploitation d'un 
stock minimum de 1000 m3 de bois en grumes dont la vente 
permettra d'autofinancer la suite des opérations du 
soumissionnaire.  
 
 Article 6 : Du critère relatif aux capacités techniques 
et expérience professionnelle Les personnes physiques, 
soumissionnaires des lots doivent justifier d'une formation 
technique de base appropriée ou d'une expérience 
professionnelle d'au moins deux ans dans le domaine 
forestier.  
Les personnes morales soumissionnaires doivent justifier de 
la présence au sein du personnel d'un responsable 
d'exploitation possédant les compétences techniques de base 
et une expérience professionnelle reconnue.  
 
 Article 7 : Du critère relatif au respect des 
engagements et des normes d'intervention en milieu forestier  
Le respect des engagements tient à l'observation scrupuleuse 
des clauses générales et des clauses particulières du cahier des 
charges.  
Les clauses générales ont trait aux prescriptions techniques de 
la réglementation forestière et environnementale en vigueur.  
Constituent une cause d'exclusion du soumissionnaire pour 
critères minimum insuffisants, les faits suivants:  
- l'exploitation sans titre,  
- l'exploitation hors limites;  
- le non paiement des taxes et des redevances forestières;  
- la commission des infractions à la réglementation forestière 
constatées et verbalisées.  
 

CHAPITRE III : DES MODALITES D'EVALUATION 
ET DU CLASSEMENT DES OFFRES 

 
 Article 8: En vue de leur évaluation, les offres 
techniques des soumissionnaires sont examinées sur la base 
des critères ci-dessus définis et suivant l'annexe au présent 
arrêté.  
Il est affecté à chaque critère une note suivant la distribution 
ci-après:  
- Equipements d'exploitation sur 30 points, 
- Capacités financières et garanties de bonne exécution sur 30 
points, 
- Capacités techniques et expérience professionnelle sur 35 
points, 
- Engagements et normes d'intervention en milieu forestier sur 
05 points, 
- Total 100 points. 
 
 Article 9 : Au terme de l'évaluation des offres 
techniques, la commission ne retient, aux fins d'ouverture des 
propositions financières, que les offres ayant obtenu un score 
technique supérieur ou égal à 50/100.  
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5.3  

Arrêté n° 00641-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les 

critères de sélection des soumissionnaires et les 

modalités d'évaluation et de classement des offres 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 102 b) (nouveau)- Les permis à vocation industrielle de type concessions 
forestières sous aménagement durable, en abrégé : CFAD, et permis forestiers 
associés en abrégé : PFA, définis dans la sous-section 1, sont attribués par 
adjudication sur appel d'offres, selon les conditions fixées par voie réglementaire. 
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5.4  

Décret n° 0278-PR-MEF du 04/02/2011, fixant les conditions 

de délivrance de l'agrément professionnel des métiers du 

secteur forêt/bois 

 

 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 102 d) (nouveau) - Toute personne physique ou morale désirant se livrer à 
l'exploitation forestière et à ta transformation du bois doit obtenir un agrément 
professionnel, dans les conditions fixées par voie réglementaire. 
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Article 20 : Des textes réglementaires déterminent, en tant
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à
l'application du présent décret.

Article 21 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié selon la
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Libreville, le 2 février 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat

Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Paul BIYOGHE MBA

Le Ministre de l'Enseignement Technique et de la Formation
Professionnelle
Célestine OGUEWA, épouse Bâ

Le Ministre de l'Education Nationale, de l'Enseignement
Supérieur, de la Recherche Scientifique, de l'Innovation et de
la Culture
Séraphin MOUNDOUNGA

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat
Franck Emmanuel ISSOZE NGONDET

___________

Décret n°0278/PR/MEF du 4 février 2011 fixant les
conditions de délivrance de l'agrément professionnel des
métiers du secteur forêt/bois

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la

composition du Gouvernement de la République, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant Code
Forestier en République Gabonaise, ensemble les textes
modificatifs subséquents ;

Vu le décret n°1746/PR du 29 décembre 1983 portant
organisation et attributions du Ministère des Eaux et Forêts ;

Le Conseil d'Etat consulté ;
Le Conseil des Ministres entendu ;

D E CR E T E :

Article 1er : Le présent décret, pris en application des
dispositions des articles 102 et 296 de la loi n°16/2001 du 31
décembre 2001 susvisée, fixe les conditions de délivrance de
l'agrément professionnel des métiers du secteur forêt/bois.

Article 2 : L'agrément professionnel visé à l'article premier ci-
dessus concerne notamment les activités d'aménagement,
d'exploitation, de transformation et de commercialisation des
produits forestiers.

Article 3 : A l'exception du titulaire de l'Autorisation Spéciale
de Coupe, nul ne peut se livrer à l'exercice des métiers du

secteur forêt/bois, s'il n'est titulaire d'un agrément
professionnel délivré par le Ministre chargé des Eaux et
Forêts.

Article 4 : L'agrément professionnel est délivré à toute
personne physique ou morale qui en fait la demande auprès du
Ministre chargé des Eaux et Forêts.

Les éléments spécifiques constitutifs du dossier sont
déterminés par arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts.

Article 5 : Le dossier donne lieu à un avis technique du
Responsable du service compétent des Eaux et Forêts et est
soumis à un comité technique chargé de statuer sur la
demande.

Article 6 : En cas de rejet, le service compétent des Eaux et
Forêts notifie la décision à l'intéressé, qui dispose du délai
d'un mois pour exercer un recours.

Article 7 : L'agrément professionnel est strictement personnel
et ne peut être cédé.

Article 8 : L'agrément professionnel peut être refusé à toute
personne ayant un antécédent pour violation des règles en
matière des Eaux et Forêts.

Article 9 : La délivrance de l'agrément professionnel est
assujettie à l'acquittement des frais d'étude de dossier.

Article 10 : Des textes réglementaires déterminent, en tant
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à
l'application du présent décret.

Article 11 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié selon la
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Libreville, le 4 février 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat

Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Paul BIYOGHE MBA

Le Ministre des Eaux et Forêts
Christian MAGNAGNA

Le Ministre de l'Economie, du Commerce, de l'Industrie et du
Tourisme
Magloire NGAMBIA

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat
Franck Emmanuel ISSOZE NGONDET

___________

PRIMATURE
_______

Arrêté n°564/PM du 2 février 2011 portant
désignation des membres du Comité de Suivi des
recommandations des négociations entre le Gouvernement et
l'Organisation Nationale des Employés du Pétrole (ONEP)
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5.5 

Décret n° 6931-PRMEF du 01/10/2010, modifiant l'art 2 du 
Décret n° 001031 du 01/12/2004, déterminant la 
composition et le fonctionnement du Comité pour 
l'lndustrialisation de la Filière Bois  
 
Décret n° 001031 du 01/12/2004, déterminant la 
composition et le fonctionnement du Comité pour 
l'lndustrialisation de la Filière Bois 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 104.- En vue de garantir le caractère industriel de l'exploitation forestière, il 
est créé un comité dénommé "Comité pour l'industrialisation de la Filière Bois", 
chargé d'examiner et de donner un avis préalable sur tout dossier d'attribution des 
permis forestiers autres que le Permis de Gré à Gré, en abrégé PGG.  
La composition et le fonctionnement de ce comité sont déterminés par voie 

réglementaire. 
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Article Il : Le Centre de Documentation, des Publications et 
des Archives comprend: 

- le Service des Publications; 
- le Service de la Bibliothèque; 
- le Service des Archives. 

Article 12 : Le Service des Publications est notamment 
chargé: 

- de reproduire tout document destiné à la conservation; 
- de collecter les informations nécessaires à l'édition du bulletin 
d'informations; 
- d'assurer la publication des manuels d'organisation et des 
cahiers de procédure; 
- d'éditer et publier le bulletin d'informations du Ministère. 

Article 13 : Le Service de la Bibliothèque est notamment 
chargé: 

- de sélectionner et proposer l'achat des ouvrages, périodiques et 
autres documents intéressant l'administration; 
- de recueillir toutes informations intéressant le Ministère; 
- d'assurer la gestion de la bibliothèque du Ministère. 

Article 14 : Le Service des Archives est notamment chargé: 
- de col Jecter et conserver les études, les rapports, les 
mémoires et thèses ayant trait aux secteurs relevant du 
Ministère: 
- de recueillir. produire et diffuser tout document élaboré par 
les secvices du \Iinistere : 
- de collecter .et diffuser toute infomlation utile à la 
recherche; 
- de participer à la mise en place des unités de 
documentation dans tous les services pro\inciaux : 
- de conserver et centraliser la documentation du \1inistère. 

Section 4 : Du Service Central du Courrier 

Article 15 : Le Service Central du CoulTier est notamment 
chargé: 

- de recevoir, enregistrer et ventiler le courrier arrivée; 
- de centraliser, enregistrer et expédier le courrier départ ; 
- de tenir à jour et classer les fichiers et registres 
d'enregistrement du coulTier départ et alTivée. 

Article 16 : Les services prévus par le présent décret sont 
placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service nommé par 
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du 
Ministre responsable parmi les agents publics permanents de 
la première ou de la deuxième catégorie titularisés justifiant 
d'une ancienneté d'au moins trois ans. 

Chapitre III : Des Directions Générales 

AJ1icle 17 : Sont rattachées au Ministère les Directions 
Générales ci-après: 

- la Direction Générale du Budget; 
- la Direction Générale des Services du Trésor; 
- la Direction Générale des Rémunérations et des Pensions; 
- la Direction Générale de la Fonction Publique; 
- la Direction Générale de la Modemisation et de la Réforme 
de l'Etat; 
- la Direction Générale de l'Informatique Financière. 

Article 18 : Les attributions et l'organisation des Directions 
Générales visées à l'article 17 ci-dessus sont fixées 
confolmément aux textes en vigueur. 

Chapitre IV : Des Organismes et des 
Etablissements sous tutelle 

Article 19 : Le Ministère assure la tutelle des services publics 
personnalisés et des organismes publics qui lui sont rattachés, 
conformément aux textes en vigueur. 

TITRE HI : Dispositions diverses et finales 

Article 20 . Des textes règlementaires déterminent, en tant 
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à 
l'application du présent décret. 

Article 21 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, notamment celles du décret 
nOI20?/PRJMINECOFIN-PART du 17 novembre 1977 
susvisé, sera-enregistré, publi-é selon la procédure d'urgence et 
comm~'~:q\lépartout où besoin sera. 

Fait à Libreville, le 14 octobre 2010 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 

Le Premier Ministre, Chefdu Gouvernement 
Paul BIYOGHE MBA 

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction 
Publique, chargé de la Réforme de l'Etat 
Blaise LOUEMBE 

Décret n006931PRlMEF du 14 octobre 2010 
modifiant l'article 2 du décret nOOO1031IPRlMEF du 1"" 
décembre 2004 déterminant la composition et le 
fonctionnement du Comité pour l'lndustrialisation de la 
Filière Bois 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT; 

Vu la Constitution; 
V li le décret n00804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi nOO 16/0 1 du 31 décembre 2001 portant 
Code Forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret n01746/PR du 29 décembre 1983 fixant 
les attributions et l'organisation du Ministère des Eaux et 
Forêts; 

1erVu le décret nOOO lO31/PRlMEF du décembre 
2004 déterminant la composition et le fonctionnement du 
Comité pour l'Industrialisation de la Filière Bois; 

Le Conseil d'Etat consulté; 
Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Article 1er : Le présent décret, pris en application de 
l'article 51 de la Constitution et de l'article 104 de la loi 
nOO 16/01 du 31 décembre 2001 susvisée, porte modification 
de l'article 2 du décret nOOOlO3I1PRlMEF du le' décembre 
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2004 déterminant la composition et le fonctionnement du 
Comité pour l'Industrialisation de la Filière Bois. 

1erArticle 2: L'article 2 du décret nOOOI031/PRJMEF du 
décembre 2004 susvisé est modifié et se lit désormais ainsi 
qu'il suit: 

« Article 2 nouveau: Le Comité pour l'Industrialisation de [a 
Filière Bois comprend: 

- le Ministre chargé des Eaux et Forêts ou son représentant, 
Président ; 
- le Ministre chargé de l'Economie, du Commerce, de 
J'Industrie et du Tourisme ou son représentant, Vice
président; 
- le Directeur Général des Eaux et Forêts ou son 
représentant, rapporteur ; 
- un représentant de la Présidence de la République, 
membre; 
- un représentant de la Primature, membre; 
- un représentant de l'Administration des Domaines, 
membre; 
- un représentant de la Direction Générale des Eaux et 
Forêts, membre; 
- le Ministre chargé de l'Habitat, du Logement, de 
l'Urbanisme, de J'Environnement et du Développement 
Durable ou son représentant, membre; 
- le Directeur Général de l'Environnement ou son 
représentant; membre; 
- un représentant du Ministère du Budget, des Comptes 
Publics, de la Fonction Publique, chargé de la Réforme de 
l'Etat, membre; 
- un représentant du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité 
Publique, de l'Immigration et de la Décentralisation, 
membre; 
- un représentant du Ministère de l'Equipement, des 
Infrastructures et de l'Aménagement du Territoire, membre; 
- un représentant des syndicats des professionnels de la 
filière bois, membre; 
- un représentant du Ministère des Petites et Moyennes 
Entreprises et de ['Artisanat, membre. 

Le Comité peut, en tant que de besoin et à titre 
consultatif, faire appel à tout expert ». 

Article 3 Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et notamment celles de l'article 2 du 
décret nOOO 1031/PRJMEF du 1cr décembre 2004 sera 
enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué 
partout où besoin sera. 

Fait à Libreville, le 14 octobre 2010 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO O\:01\1BA 

Le Premier Ministre, Chefdu Gouvernement 
Paul B1YOGHE MBA 

Le .'Vlinistre des Eaux et Forêts 
Martin MABALA 

Le Ministre de l'Economie, du Commerce, de l'Industrie et du 
Tourisme 
Magloire NGAMBIA 

Le Ministre du Budget. des Comptes Publics et de la Fonction 
Publi.:,'ue, chargé de la Réforme de l'Etat 
Blaise LOUEMBE 

PRIMATURE 

Arrêté n0007481PM du J1 octobre 2010 portant 
création du Groupe de Travail Pluridisciplinaire sur le 
Mécanisme de Développement Propre en République 
Gabonaise 

LE PREMIER MfNlSTRE,
 
CHEF DU GOUVERNEMENT;
 

Vu [a Constitution; 
Vu le décret n00804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi nO 16/93 du 26 août 1993 relative à la 
protection et à l'amélioration de l'Environnement; 

Vu la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques et les instruments de ratification y 
relatifs; 

Vu la loi n0112006 du II août 1993 portant 
ratification de l'ordonnance nOS/2005 du 30 juin 2005 
autorisant la ratification du Protocole de Kyoto et les 
instruments y relatifs; 

Vu le décret n0380/PR du 7 avril 1986 fixant les 
attributions du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le décret n00913/PRlMEPN du 29 mai 1985 
fixant les attributions et l'organisation du Ministère de 
J'Environnement et de la Protection de Ja Nature; 

Vu le décret n00005191PRlMEPNV du Il juillet 
2008 portant création et organisation de l'Autorité Nationale 
pour le Mécanisme de Développement Propre (AN-MDP) en 
République Gabonaise; 

Vu les nécessités du service public; 

ARRETE: 

Article 1C" : Le présent arrêté, pris en application des 
dispositions de l'article 17 du décret n0000519/PRlMEPNV du 
11 juillet 2008 susvisé, porte création du Groupe de Travail 
Pluridisciplinaire sur le Mécanisme de Développement Propre 
en République Gabonaise. 

Article 2 Il est créé et placé sous l'autorité du Secrétaire 
Exécutif de l'Autorité Nationale pour le Mécanisme de 
Développement Propre, un Groupe de Travail 
Pluridisciplinaire sur le Mécanisme de Déve[oppement Propre, 
en abrégé GT-MDP. 

Article 3 : Le GT-MDP est chargé d'accompagner le 
Gouvernement dans l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi 
de la stratégie du Mécanisme de Développement Propre au 
Gabon. 

Article 4 Le GT-MDP est constitué des composantes ci
après, regroupant les administrations publiques, les personnes 
privées et la société civile: 

- composante « Energie» ; 
- composante « Hydrocarbures» ; 
- composante « Forêt» ; 
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5.6 

Décret n° 01400-PR-MEF du 06/12/2011, portant Création et 
Organisation de l'Agence d'Exécution des activités de la 
filière Bois-Forêts en République Gabonaise 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 104.- En vue de garantir le caractère industriel de l'exploitation forestière, il 
est créé un comité dénommé "Comité pour l'industrialisation de la Filière Bois", 
chargé d'examiner et de donner un avis préalable sur tout dossier d'attribution des 
permis forestiers autres que le Permis de Gré à Gré, en abrégé PGG.  
La composition et le fonctionnement de ce comité sont déterminés par voie 

réglementaire. 
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5.7 

Arrêté n° 00641-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les 
critères de sélections des soumissionnaires et les 
modalités d’évaluation et de classement des appels 
d’offre  
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
 Article 112 (nouveau) - Les soumissionnaires de permis à vocation industrielle de 
type permis forestier associés, en abrégé: PFA, sont tenus de se conformer aux 
conditions fixées par voie réglementaire. 
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5.8 

Arrêté n°00640-08-MEFEPA du 08/10/2008, fixant les 
modalités d'attribution des concessions forestières par 
adjudication 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 112 (nouveau) - Les soumissionnaires de permis à vocation industrielle de 
type permis forestier associés, en abrégé: PFA, sont tenus de se conformer aux 
conditions fixées par voie réglementaire. 
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___________ 
 

Ministère de l’Economie Forestière 
______ 

 
 Arrêté n°00640.08/MEFEPA du 8 octobre 2008, 
fixant les modalités d'attribution des concessions forestières 
par adjudication  
 
 Le Ministre de l'Economie Forestière, des Eaux, de la 
Pêche et de l'Aquaculture,  
 
 Vu la Constitution ;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement, ensemble les tex1es 
modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°016/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents, notamment l'ordonnance n°011/PR 
du 25 juillet 2008 modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise;  
 Vu la loi n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la 
composition du Domaine de l'Etat et les règles qui en 
déterminent les modes de gestion et d'aliénation;  
 Vu le décret n°1746/PR du 29 janvier 1983 portant 
organisation et attributions du ministère des Eaux et Forêts;  
 Vu le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 31 
décembre 2004 déterminant la composition et le 
fonctionnement du Comité pour l'industrialisation de la 
Filière Bois;  
 Vu les nécessités des services.  
 

A R R E T E: 
 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

 
 Article premier: Le présent arrêté, pris en application 
des dispositions des articles 297 de la loi n°016/01 du 31 
décembre 2001 susvisée et 102a de l'ordonnance n°01135/PR 
du 25 juillet 2008 suscitée, fixe les modalités d'attribution des 
concessions forestières par adjudication.  
 
 Article 2: L'attribution des concessions forestières 
par adjudication est faite sur appel d'offres public.  
 
 Article 3 : Toute personne physique ou morale, 
légalement établie sur le territoire national peut soumissionner 
pour l'acquisition de lots objet de l'appel d'offres public.  
 L'adjudication est portée à la connaissance du public 
par le ministère de l'Economie Forestière, au moins 15 jours à 
l'avance, par avis dans la presse et affichage aux bureaux des 
inspections provinciales, des cantonnements et des 
préfectures.  
 Cet avis indique notamment le nombre de lots, leur 
localisation ainsi que la procédure de retrait et de dépôt des 
dossiers.  
 
 Article 4 : A la publication de l'a 'lis d'appel d'offres 
annonçant la mise en adjudication des lots, un cahier de 
clauses contractuelles mentionnant les obligations spécifiques 
de chacun des lots est mis à la disposition des 
soumissionnaires potentiels.  
 
CHAPITRE Il : DES FORMALITES PRELIMINAIRES 

 
Section 1 : Du Comité de sélection 

 
 Article 5 : La sélection des soumissionnaires à l'appel 
d'offres est effectuée par le Comité pour l'industrialisation de  
 

 
la filière bois prévu par le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 
31 décembre 2004 susvisé, ci-après dénommé le « Comité».  
Cette opération de sélection se déroule en cinq (5) phases 
comme ci-après:  
- la vérification de la régularité des offres,  
- l'ouverture des offres;  
- la présélection et la cotation des offres;  
- le classement final des offres;  
- l'établissement des procès verbaux relatifs à l'évaluation des 
offres et au classement final.  
 

Section 2 : Du retrait des dossiers d'appel d'offres et de la 
réunion préparatoire 

 
 Article 6 : A la date indiquée sur l'avis, les potentiels 
soumissionnaires retirent auprès du service compétent de la 
Direction Générale des Eaux et Forêts, le dossier d'appel 
d'offres contre paiement de frais de dossier dont le montant 
est fixé sur l'avis d'appel d'offres.  
Tout retrait est inscrit sur un registre spécial ouvert à cet effet. 
Il donne lieu, à la délivrance d'un récépissé.  
 
 Article 7 : Le soumissionnaire enregistré ou son 
représentant est admis à participer à la réunion préparatoire 
prévue à la date indiquée sur l'avis d'appel d'offres et 
communiquée par voie de presse.  
La réunion préparatoire, conduite par le Président du Comité 
en présence des soumissionnaires et des membres de la sous-
commission technique de l'article 23 ci-après, a pour objet de 
rappeler et de fixer les modalités de l'appel d'offres. Il en est 
dressé procès-verbal transmis par le secrétariat du Comité aux 
participants.  
Le président du Comité peut, si nécessaire, apporter des 
modifications aux procédures de l'appel d'offres pour tenir 
compte des observations émises au cours de la réunion 
préparatoire.  
 

Section 3 : De la présentation et du dépôt des propositions 
 
 Article 8: Toutes les offres doivent comporter une 
proposition comprenant une offre technique et une offre 
financière, dans les conditions fixées aux articles 22 et 30 ci-
après.  
L'offre technique est l'ensemble des critères techniques fixés 
par la réglementation en vigueur. La liste des documents que 
doit contenir l'enveloppe de l'offre technique ainsi que les 
établissements et organismes autorisés à les délivrer est 
indiquée dans le dossier d'appel d'offres.  
L'offre financière est le prix supplémentaire que le 
soumissionnaire se propose de payer par rapport au taux 
plancher de la taxe de superficie annuelle prévue par la loi des 
finances.  
 
 Article 9: Ces offres sont présentées suivant les 
modèles standard contenus dans le dossier d'appel d'offres.  
 
 Article 10 : Aux fins de présentation de sa 
proposition, le soumissionnaire place l'original de l'offre 
technique ainsi que neuf copies dans une enveloppe cachetée 
et scellée, portant clairement son nom, le numéro du lot 
concerné ainsi que la mention "OFFRE TECHNIQUE".  
 
 Article 11 : L'original de l'offre financière est placé 
dans une enveloppe séparée, cachetée, scellée portant la 
mention "OFFRE FINANCIERE", le nom du 
soumissionnaire, le numéro du lot concerné et l'avertissement 
"NE PAS OUVRIR EN MEME TEMPS QUE L'OFFRE 
TECHNIQUE".  
Cette proposition, placée dans une enveloppe plus grande, 
cachetée et scellée est adressée au service compétent indiqué 
sur l'avis d'appel d'offres. Elle porte également l'indication du 
numéro du lot concerné et la mention "OUVRIR  
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UNIQUEMENT EN SEANCE PUBLIQUE EN PRESENCE 
DU COMITE POUR L'INDUSTRIALISATION DE LA 
FILIERE BOIS".  
 
 Article 12: Les originaux des offres technique et 
financière sont rédigés à l'encre indélébile. Ils ne peuvent 
comporter de surcharge. Chaque exemplaire de l'offre 
technique et financière porte, selon le cas, la mention « 
ORIGINAL» ou « COPIE ». 
 
 Article 13 : L'enveloppe contenant la proposition est 
remise à l'adresse indiquée sur l'avis d'appel d'offres.  
Toute offre reçue après la date limite de remise des 
soumissions est immédiatement retournée à l'expéditeur sans 
être ouverte.  
Chaque soumissionnaire, à titre individuel ou ès qualité 
membre d'un groupe d'entreprises, ne peut présenter qu'une 
proposition par lot mis en adjudication. Le soumissionnaire 
qui présente plusieurs propositions pour un même lot est 
exclu.  
 
 Article 14: Le soumissionnaire st tenu, sous peine de 
rejet du dossier, de fournir une garantie bancaire d'un montant 
équivalent à celui fixé sur l'avis d'appel d'offres.  
La garantie exigée est constituée soit d'une lettre de crédit soit 
de tout autre document équivalent à une garantie bancaire 
émise par un établissement financier de la place.  
La garantie demeure valide pendant soixante (60) jours à 
compter de la date de l'ouverture des offres techniques  
 
 Article 15 : La garantie d'un groupement 
d'entreprises est établie au nom du groupement soumettant 
l'offre. Elle comporte mention de la raison sociale de chacun 
des membres du groupement.  
 
 Article 16: La garantie du soumissionnaire non 
qualifié est restituée au plus tard à l'expiration du délai de 
validité de offres.  
La garantie de l'attributaire est libérée dès la production de la 
quittance de paiement délivrée par la Direction Général des 
Impôts.  
 
 Article 17 : En cas de retrait du soumissionnaire 
durant la période de validité de l'offre, la garantie est libérée 
auprès de la Direction Générale des Impôts.  
 
 Article 18: L'offre financière du soumissionnaire est 
payable annuellement dans les mêmes formes et conditions 
que la taxe de superficie dont le soumissionnaire est assujetti. 
 
 Article 19: En cas de soumission en groupe 
"exploitant industriel", la soumission considérée doit 
comporter un con rat de partenariat notarié.  
 
 Article 20 : À l'expiration de la date limite de dépôt 
des propositions, le registre est clôturé, paraphé et signé par le 
Directeur Général des Eaux et Forêts, arrêtant ainsi 
définitivement la liste des soumissionnaires et d s 
propositions.  
Aucune modification des propositions n'est autorisée après la 
clôture des dépôts.  
Les membres de la Commission signent la déclaration 
d'absence d'intérêt, annexée au dossier d'Appel d'offres.  
 
CHAPITRE III : DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES 
 
 Article 21 : Il est procédé aux dates et heures 
indiquées sur l'avis d'appel d'offres à l'ouverture des plis en 
séance publique, en présence des soumissionnaires ou de leurs  
Représentants. 
Le président du Comité vérifie la conformité des propositions 
en s'assurant que toute proposition est constituée d'u offre  

 
technique et d'une offre financière, toutes placées dans des 
enveloppes distinctes et cachetées. Il dresse procès-verbal de 
la séance.  
 

Section 1 : L'offre technique 
 
 Article 22: Le Comité procède immédiatement, en 
l'absence des soumissionnaires, à l'ouverture des offres 
technique .Il vérifie que le dossier de l'offre est complet.  
En cas de contradiction entre les exemplaires des offres, 
l'original fait foi.  
Le Comité rejette toute offre incomplète, irrégulière, 
contenant des pièces non conformes ou des fausses 
indications.  
Il établit pour chaque offre une fiche de dépouillement et un 
procès-verbal récapitulatif, dûment paraphé par l'ensemble les 
commissaires.  
Les offres financières demeurent scellées et cachetées. Elles 
sont déposées au secrétariat du Comité jusqu'au toment de 
leur ouverture en séance publique, au terme de l'évaluation 
technique.  
 
 Article 23 : En vue de l'évaluation des offres 
techniques, le Président du Comité met en place une sous-
commission comprenant:  
- le Directeur Général des aux et Forêt ou son représentant, 
-  le représentant de la Primature ;  
- le représentant de la Direction Générale des Impôts;  
- le représentant de la Direction Générale des Eaux et Forêts;  
- le représentant de la Direction Générale de l'Environnement; 
- le représentant du ministère de la Planification;  
- le représentant du ministère des Finances;  
- le représentant du ministère des Travaux Publics;  
- le représentant du ministère des PME/PMI.  
La sous-commission technique reçoit les copies des 
propositions paraphées par le Président du Comité. L'original 
des offres est conservé au secrétariat du Comité.  
Les membres de la sous-commission signent la déclaration 
d'absence d'intérêt.  
La sous-commission peut solliciter pour ses travaux, toute 
personne dont l'expertise est requise.  
 
 Article 24: La sous-commission examine les offres 
techniques en tenant compte des critères définis par la 
réglementait on en vigueur.  
Les offres des soumissionnaires présélectionnés sur la base 
des critères ci-dessus sont examinées en vue de leur 
classement suivant les cotations fixées par les dispositions 
réglementaires.  
Chaque offre présélectionnée se voit attribuer un score 
technique. Toute offre dont le score n'atteint pas la note 
technique de 60 est rejetée.  
 
Article 25 : Toute soumission dont l'irrégularité est 
découverte pendant les travaux est rejetée.  
 
 Article 26: A l'issue de ses travaux, la sous-
commission dresse procès-verbal de la séance ainsi que le 
rapport de l'analyse technique de chaque soumission 
examinée. Ces documents sont signés par l'ensemble des 
membres.  
Le procès-verbal et le rapport de synthèse, dûment signés par 
l'ensemble des commissaires, sont remis au Président du 
Comité.  
Le rapport de synthèse indique le score technique et le 
classement des soumissionnaires pour chaque lot.  
 
 Article 27 : Le Comité procède à la publication du 
rapport de synthèse, par affichage au siège ou par voie de 
presse. Dès cette publication, les soumissionnaires disposent 
d'un délai de trois (3) jours pour formuler leurs observations 
écrites au Comité.  
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 Article 28: À l'expiration du délai ci-dessus, le 
Comité examine l'ensemble des documents transmis par la 
sous-commission ainsi que les recours des soumissionnaires.  
Il peut, en cas de besoin, solliciter un complément 
d'information ou renvoyer des offres techniques à la sous-
commission pour nouvel examen.  
Le Comité dispose d'un délai de vingt quatre (24) heures pour 
se prononcer sur les recours déposés et motiver, le cas 
échéant, le rejet de certaines soumissions.  
Ses décisions sont sans appel.  
 
 Article 29 : Les soumissionnaires ayant obtenu le 
score technique minimum de qualification sont avisés par 
écrit de la date d'ouverture de leurs offres financières.  
 

Section 2 : L'offre financière 
 
 Article 30: Les offres financières sont ouvertes par le 
Comité en séance publique, en présence des soumissionnaires 
pré qualifiés ou de leurs représentants.  
À l'ouverture de chaque offre financière, le nom du 
soumissionnaire, son score technique et sa proposition 
financière sont lus à haute voix et consignés sur un procès-
verbal suivant le modèle fixé par le Comité.  
Le Comité procède à la rectification de toute erreur matérielle 
ou de calcul.  
 

CHAPITRE IV : DU CLASSEMENT ET DE LA 
DESIGNATION DE L'ADJUDICATAIRE 

 
 Article 31 : Le Comité procède immédiatement, hors 
la présence des soumissionnaires, au classement final des 
propositions par lot. 
Ce classement est établi en fonction du score final qui est 
calculé par pondération du score technique et du score 
financier conformément à la formule définie dans les 
dispositions réglementaires en vigueur.  
Seuls les adjudicataires ayant obtenu le score combiné, 
respectivement les plus élevé, sont retenus.  
 
 Article 32 : Le Président du Comité transmet 
l'ensemble des procès-verbaux relatifs à l'évaluation et au 
classement final des soumissionnaires au Ministre de 
l'Economie Forestière, pour appréciation.  
 
 Article 33 : Le Ministre de l'Economie Forestière 
transmet au Premier Ministre pour validation, l'ensemble des 
documents visés à l'article 33 ci-dessus, ainsi que, le cas 
échéant, le rapport de l'observateur indépendant prévu à 
l'article 42 alinéa 2 ci-dessous.  
 

Section 1 : Lots de superficie supérieure à 50.000 hectares 
 
 Article 34 : En ce qui concerne les lots dont la 
superficie est supérieure à 50 000 hectares, le soumissionnaire 
ayant obtenu le score combiné le plus élevé est déclaré 
adjudicataire du lot.  
Il est tenu de satisfaire à ses obligations fiscales telles que 
prévues par le présent arrêté dans les quinze (15) jours suivant 
notification.  
 
 Article 35 : L'adjudicataire classé premier qui ne 
s'acquitte pas des ses obligations fiscales dans les délais 
prévus à l'article 34 ci-dessus, voit la conclusion de la 
Convention Provisoire Aménagement Exploitation 
Transformation (CPAET) en sa faveur annulée et sa garantie 
acquise au Trésor Public.  
Le soumissionnaire classé second pour le même lot en devient 
le nouvel adjudicataire, sous réserve de s'acquitter dans un 
délai maximum de dix (10) jours, des charges fiscales y sont 
attachées.  
 

 
 Article 36: Lorsque l'adjudicataire classé second ne 
satisfait pas à ses obligations fiscales, sa garantie d'offre est 
acquise au Trésor public.  
L'attribution est poursuivie au profit du soumissionnaire 
classé troisième sur la liste. Celui-ci dispose de cinq jours (5) 
jours pour s'acquitter des charges fiscales afférentes au lot.  
 

Section 2 : Lots de superficie inférieure ou égale à 50.000 
hectares 

 
 Article 37 : En ce qui concerne les lots dont la 
superficie est inférieure ou égale à 50 000 hectares, le 
soumissionnaire ayant obtenu le score combiné le plus élevé 
est déclaré adjudicataire du lot.  
Il est tenu de satisfaire à ses obligations fiscales telles que 
prévues par le présent arrêté dans les quinze (15) jours suivant 
notification qui lui en est faite.  
 
 Article 38 : L'adjudicataire classé premier qui ne 
s'acquitte pas des ses obligations fiscales dans les délais 
prévus, voit sa garantie acquise au Trésor Public.  
Le soumissionnaire classé second pour le même lot en devient 
le nouvel adjudicataire, sous réserve de s'acquitter dans un 
délai maximum de dix (10) jours, des charges fiscales qui y 
sont attachées.  
 
 Article 39: Lorsque l'adjudicataire classé second ne 
satisfait pas à ses obligations, fiscales, sa garantie d'offre est 
acquise au Trésor public.  
L'attribution est poursuivie au profit du soumissionnaire 
classé troisième sur la liste. Celui-ci dispose de cinq jours (5) 
jours pour s'acquitter des charges fiscales afférentes au lot.  
 
 Article 40: Dès que le soumissionnaire retenu s'est 
acquitté des charges fiscales attachées au lot concerné, le 
Ministre de l'Economie Forestière signe en sa faveur un arrêté 
portant attribution du lot adjugé. A cet arrêté est annexé un 
cahier des clauses contractuelles précisant les obligations de 
l'adjudicataire.  
 
 Article 41: L'adjudicataire est tenu de constituer une 
Concession Forestière sous Aménagement Durable, en abrégé 
CFAD, ou de se rattacher à une CFAD existante.  
 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES ET 
FINALES 

 
 Article 42 : Un observateur indépendant peut être 
admis aux travaux du Comité. Il est désigné, si besoin est, par 
le Ministre en charge de l'Economie Forestière.  
 
 Article 43 : Toute fraude ou corruption dûment 
constatée dans le cadre de la procédure d'adjudication expose 
son auteur à des poursuites pénales conformément à la 
réglementation en vigueur.  
Tout soumissionnaire ou adjudicataire convaincu de fraude, 
de faux en écriture ou de corruption est exclu séance tenante 
de la procédure d'appel d'offres.  
Tout membre du Comité coupable des mêmes faits est interdit 
de participer à toute commission d'appel d'offres.  
 
 Article 44: Tout acte dûment constaté provoqué par 
un soumissionnaire, de nature à influencer le Comité lors de 
l'ouverture, de l'évaluation des offres ou de l'attribution des 
lots entraîne le rejet de ses propositions. 1/ est 
automatiquement exclu de la concurrence et 'de tout autre 
appel d'offre pendant une période de cinq ans.  
 
 Article 45 : les soumissionnaires visés aux articles 
34, 35 et 36 ci-dessus qui n'ont pu, dans les délais impartis, 
satisfaire à leurs obligations fiscales ne pourront prétendre se  
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présenter à un nouvel appel d'offres pendant une période de 
un an.  
 
 Article 46 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
selon la procédure d'urgence et communiqué partout où 
besoin sera.  
 

Fait à Libreville, le 08 octobre 2008 
 
Le Ministre de l’Economie forestière, des Eaux et de la 

Pêche et de l’Aquaculture 
Emile DOUMBA  

_______ 
 
Arrêté n°00641.08/MEFEPA du 8 octobre 2008, fixant les 
critères de sélection des soumissionnaires et les modalités 
d'évaluation et de classement des offres.  
 
 Le Ministre de l'Economie Forestière, des Eaux, de la 
Pêche et de l'Aquaculture,  
 
 Vu la Constitution ;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement, ensemble les tex1es 
modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°016/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents, notamment l'ordonnance n°011/PR 
du 25 juillet 2008 modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant 
code forestier en République Gabonaise;  
 Vu la loi n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la 
composition du Domaine de l'Etat et les règles qui en 
déterminent les modes de gestion et d'aliénation;  
 Vu le décret n°1746/PR du 29 janvier 1983 portant 
organisation et attributions du ministère des Eaux et Forêts;  
 Vu le décret n°1031/PR/MEFEPEPN du 31 
décembre 2004 déterminant la composition et le 
fonctionnement du Comité pour l'industrialisation de la 
Filière Bois;  
 Vu l'arrêté n°00640-08/MEFEPA du 8 octobre 2008 
fixant les modalités d'attribution des concessions forestières 
par adjudication;  
 Vu les nécessités des services.  
 

A R R E T E: 
 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

 
 Article premier: Le présent arrêté, pris en application 
des dispositions des articles 297 de la loi n°016/01 du 31 
décembre 2001 susvisée, 102a de l'ordonnance n°011/PR du 
25 juillet 2008 suscitée et de l'arrêté n°00640-08/MEFEPA du 
8 octobre 2008 sus indiqué, fixe les critères de présélection 
des soumissionnaires et les modalités d'évaluation et de 
classement des offres.  
 
 Article 2: Les modèles des documents de soumission 
sont fixés suivant les standards prévus dans le dossier d'appel 
d'offres.  
 

CHAPITRE II: DE LA SELECTION DES 
SOUMISSIONNAIRES 

 
 Article 3 : Les soumissionnaires sont sélectionnés 
suivant les critères ci-après: 
- les équipements d'exploitation,  
- les capacités financières et les garanties de bonne exécution; 
- les capacités techniques et 1 expérience professionnelle;  
- le respect des engagements et des normes d'intervention en 
milieu forestier.  

 
 Article 4 : Du critère relatif aux équipements 
d'exploitation  
Le soumissionnaire doit disposer soit en propre, soit sous bail, 
d'un minimum d'équipement incluant:  
- un tracteur à chenilles,  
- un débardeur à pneus ou à chenilles; 
- un chargeur frontal ;  
- une niveleuse.  
En cas de location du matériel considéré, le soumissionnaire 
est tenu de produire le second original du contrat y afférent.  
 
 Article 5 : Du critère relatif aux capacités financières 
et garanties de bonne exécution  
Le soumissionnaire propriétaire ou non du matériel 
d'exploitation visé à l'article précédent est tenu de fournir, en 
outre, une garantie de financement (ligne de crédit, attestation 
de financement ou découvert) d'un montant minimal de 
quarante millions de francs CFA.  
Cette garantie financière doit permettre l'exploitation d'un 
stock minimum de 1000 m3 de bois en grumes dont la vente 
permettra d'autofinancer la suite des opérations du 
soumissionnaire.  
 
 Article 6 : Du critère relatif aux capacités techniques 
et expérience professionnelle Les personnes physiques, 
soumissionnaires des lots doivent justifier d'une formation 
technique de base appropriée ou d'une expérience 
professionnelle d'au moins deux ans dans le domaine 
forestier.  
Les personnes morales soumissionnaires doivent justifier de 
la présence au sein du personnel d'un responsable 
d'exploitation possédant les compétences techniques de base 
et une expérience professionnelle reconnue.  
 
 Article 7 : Du critère relatif au respect des 
engagements et des normes d'intervention en milieu forestier  
Le respect des engagements tient à l'observation scrupuleuse 
des clauses générales et des clauses particulières du cahier des 
charges.  
Les clauses générales ont trait aux prescriptions techniques de 
la réglementation forestière et environnementale en vigueur.  
Constituent une cause d'exclusion du soumissionnaire pour 
critères minimum insuffisants, les faits suivants:  
- l'exploitation sans titre,  
- l'exploitation hors limites;  
- le non paiement des taxes et des redevances forestières;  
- la commission des infractions à la réglementation forestière 
constatées et verbalisées.  
 

CHAPITRE III : DES MODALITES D'EVALUATION 
ET DU CLASSEMENT DES OFFRES 

 
 Article 8: En vue de leur évaluation, les offres 
techniques des soumissionnaires sont examinées sur la base 
des critères ci-dessus définis et suivant l'annexe au présent 
arrêté.  
Il est affecté à chaque critère une note suivant la distribution 
ci-après:  
- Equipements d'exploitation sur 30 points, 
- Capacités financières et garanties de bonne exécution sur 30 
points, 
- Capacités techniques et expérience professionnelle sur 35 
points, 
- Engagements et normes d'intervention en milieu forestier sur 
05 points, 
- Total 100 points. 
 
 Article 9 : Au terme de l'évaluation des offres 
techniques, la commission ne retient, aux fins d'ouverture des 
propositions financières, que les offres ayant obtenu un score 
technique supérieur ou égal à 50/100.  
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5.9 
 
Arrêté n° 136-MEF du 10/10/2011, fixant les modalités 
d’attribution et de gestion du Permis de Gré a Gré 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 114.- Le dossier de demande d'un permis de gré à gré, est déposé à 
l'Inspection Provinciale des Eaux et Forêts de la zone concernée et examiné dans 
les conditions fixées par voie réglementaire. 
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5.10 
 
Décret n° 0273-PR-MEF du 02/02/2011, fixant le statut des 
bois abandonnés 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 134.- Il est interdit aux exploitants d'abandonner sur les lieux d'abattage, sur 
les parcs de chargement ou en bordure des voies de vidange, des grumes de valeur 
marchande.  
Sont réputées abandonnées sur les permis, les grumes non évacuées six mois 
après l'abattage.  
Les caractéristiques des bois de valeur marchande dont l'abandon est interdit sur les 
chantiers d'exploitation forestière sont fixées par voie réglementaire.  
L'abandon non justifié sur le chantier de grumes de valeur marchande relève du non 
respect du plan d'aménagement.  
Nonobstant les sanctions applicables clans ce cas, les bois abandonnés deviennent 
la propriété de l'état en vue de leur mise en valeur. 
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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE
___________

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
_______

Décret n°0273/PR/MEF du 2 février 2011 fixant le
statut des bois abandonnés

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la

composition du Gouvernement de la République, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant Code
Forestier en République Gabonaise, ensemble les textes
modificatifs subséquents ;

Vu le décret n°861/PR du 20 août 1981 fixant les
Statuts Particuliers du secteur de production ;

Vu le décret n°1746/PR du 29 décembre 1983 portant
organisation et attributions du Ministère des Eaux et Forêts ;

Le Conseil d'Etat consulté ;
Le Conseil des Ministres entendu ;

D E C R E T E :

Article 1er : Le présent décret, pris en application des articles
134 et 296 de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant
Code Forestier en République Gabonaise, fixe le statut des
bois abandonnés.

Chapitre I : De la définition des bois abandonnés

Article 2 : Au sens du présent décret, les bois abandonnés
désignent un tronc d'arbre abattu, ébranché, étêté, tronçonné
ou scié, issu d'une exploitation forestière et utilisable comme
matériau bois.

Peuvent également être considérés comme bois
abandonnés, les bois délaissés dans les parcs à bois et les
chantiers fonctionnels.

Article 3 : A l'issue du délai de six mois prévu à l'article 134
du Code Forestier, le bois abandonné devient la propriété de
l'Etat.

Chapitre II : Des modalités d'appropriation et
d'estimation de la valeur des bois abandonnés

Article 4 : La déclaration de découverte et la demande
d'appropriation des bois abandonnés sont adressées à
l'administration des Eaux et Forêts.

Article 5 : La demande d'appropriation du bois abandonné fait
obligation au Responsable local des Eaux et Forêts de se
rendre sur les lieux de la découverte aux fins de dresser un
rapport.

Le rapport sus-évoqué précise la nature, l'essence,
l'état, le nombre et le volume du bois abandonné ainsi que sa
localisation géographique.

Article 6 : La demande d'appropriation du bois abandonné est
transmise au Directeur Général des Eaux et Forêts par le
Responsable local des Eaux et Forêts, accompagnée du
rapport circonstancié.

Article 7 : L'autorisation d'appropriation du bois abandonné
est délivrée par le Directeur Général des Eaux et Forêts après
rapport du Responsable local des Eaux et Forêts.

Article 8 : La cession du bois abandonné est faite de gré à gré
ou par adjudication publique en cas de demandes multiples,
sur la base de la valeur mercuriale du bois.

La valeur marchande définitive du bois abandonné
est fonction de son état de défraîchissement.

Chapitre III : Dispositions diverses et finales

Article 9 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que
de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à
l'application du présent décret.

Article 10 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié selon la
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Libreville, le 2 février 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat

Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Paul BIYOGHE MBA

Le Ministre des Eaux et Forêts
Christian MAGNAGNA

Le Ministre de l'Economie, du Commerce, de l'Industrie et du
Tourisme
Magloire NGAMBIA

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat
Franck Emmanuel ISSOZE NGONDET

___________

Décret n°0274/PR/METFP du 2 février 2011 portant
création du Baccalauréat Professionnel

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la

composition du Gouvernement de la République, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n°16/66 du 9 août 1966 portant organisation
générale de l'enseignement en République Gabonaise ;

Vu le décret n°1692/PR/MINEDUC du 27 septembre
1982 portant attributions et organisation du Ministère de
l'Education Nationale et de l'Enseignement Professionnel ;

Vu le décret n°632/PR/MENESRSI du 10 août 2010
portant attributions et organisation du Ministère de l'Education
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5.11 
 
Décret n° 666-PR du 09/08/2004, portant suspension 
provisoire d'attribution de nouveaux permis 
 
 
 Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 155.- Les conditions de renouvellement des permis forestiers sont fixées par 
voie réglementaire. 
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Décret  n '666/PR
du I  août  2004

po rTant su spe n s i o n p roviso i re
d'attribution de nouveaux permis forestiers

Le president  de la Republ ique.  chef  de I 'Etat .
Vu la Const i tut ion.
Vu le décret  n '  128/PF du 27 janvier  2002 f ixant  la
compos i t i on  du  gouve rnemen t  de  l a  Répub l i que .
ensemble les textes modi f  cat i ls  subséquerts:
Vu la lo i  n"  16/2001 du 31 décembre 2001 portant

code ' forest ier  en Républ ique gabonaise:
vu le décret  n"  .1746/PR/MEFCR du 29 décembre
'1983 portant  at t r ibut ions et  organisat ion du minis-
tère des eaux et  forêts;
Le Consei l  d 'État  consul té:
Le consei l  des mrnistres entendu:

Décrète

Art ic le '1" '  . -  Le présent décret ,  pr is  en appl ical ion
des disposi t ions de I 'ar t ic le 297 de la lo i  n '  1 6/2001
du 31 décembre 2001 susvisêe.  por le suspensron
provisoire d 'at t r ibut ion de nouveaux permis fores-
t iers en Fépubl ique gabonaise.

Art ic le 2 . -  Pendant la pér iode de suspension pro-

vtsoire d 'at t r ibut ion de nouveaux permis forest iers,
le gouvernement testera le syslème d'adjudicat ion
à t ravers des essais p i lotes.

A r t i c l e  3  . -  Un  déc re t .  p r i s  dans  des  cond r l i ons
rdent iques.  f ixera la date de repr ise des at t r ibut ions
de nouveaux permis forest iers.

Art ic le 4 . -  Le minist re d 'État ,  minist re de l 'écono-
mie.  des f inances,  du budget et  de la pr ivat isat ion

et  le minist re de l 'économie forest ière.  des eaux,
. l ê  l â  nec f ' ê  eha rno  dc  I env i r onnemen t  e t  de  l a
protect ion de la nature sont  chargés,  chacun en ce
qui  le concerne.  de l 'exécut ion du présent décreÎ .

Art ic le 5 . -  Le présent décret ,  qui  prend ef fet  à
compter de sa date de s ignature,  sera enregistré et
publ ié partout  ou besoin sera.

Fai t  à L ibrevi l le ,  le I  aoùt  2004
El Hadj  Omar Bongo Ondimba

Par le president de la Republtque. chef de t'Etat.

Le premier ministre, chef du gouvernement
Jean-François Ntoutoume-Emane

Le ministre d'Etat, mtnrstre de l'économb,
dôê tin.^.ôc dt t h ,rtnpl et de la privatisation

Pau t  Toungu l
Le ministre de l'économie forestière, des eaux.
de la pêche, chargé de l'environnement
et de la protection de la nature
t :mi le uoumoa

Décret  n '695/PR/MEN
du 24 aoÛl 2004

portant organtsation d'une seconde session
du baccalauréat (année scolaire 2003-2004)

Le presioenl  de la Républ ique.  chet  de I  Etat .
Vu la Const i tut ion,
Vu le décret  n"  128/PR du 27 janviet  2002 f ixant  la
compos i t i on  du  gouve rnemen t  de  l a  Répub l i que ,
ensemble les texles modi f icat i fs  subséquents:
Vu  l a  l o i  n ' 16 /66  du  9  aoû t ' 1966  po r t an t  o rgan rsa -
t i on  géné ra le  de  I ' ense ignemen t  en  Répub l i que
gabonaisel
Vu  l e  déc re t  n '  1196 /PR /MENC du  23  décembre
1971 portant  créat ion de I 'o l f ice nat ional  du bacca-
lauréa1 et  des examens;
Vu  l e  déc re t  n "  730 /PR /MENRS du  1 "  j u i n  1973
portant  réglementat ion du baccalauréat  du second
degré:

Vu  l e  déc re t  n "  731 /PR /MENRS du  1 ' .  j u i n  1973
portant  réglementat ion de la dél ivrance du t i t re de
bachel ier  technique;
Vu  l e  déc re t  n '  1692 /PR iMEN du  27  décembre
1982 portanl  at t r ibut ions et  organisat ion du minis-
tère de l 'éducat ion nat ionale:
Le Consei l  d 'État  consul té;
Le consei i  des minist res entendu;

Décrete :

Art ic le 1" '  . -  Le présent décret ,  pr is  en appl icat ion
des disposi t ions de I 'ar t ic le . l2 de !a lo i  n '16/66 du
I  aoû t  1966  susv i sée ,  po r l e  o rgan i sa t i on  d ' une
seconde session du baccalauréat ,  au t i t re de l 'an-
née scola i re 2003-2004.

Art ic le 2 . -  Par dérogat ion aux disposi t ions des
déc re t s  n '  730 /PR iMENRS e t  n '  731 IPR /MENRS
du 1 " '  lu in 1 973 susvisés,  i l  est  organisé.  au t i t re de
l 'année scola i re 2003-2004, une seconde sesston
du baccalauréat  dans tous les cenlres du terr i to i re
nal ional .

Art ic le 3 . -  Les dépenses re lat ives à I 'organisat ion
de cet te seconde session du baccalauréat  sont
imputées au budget de I 'Etat .

Art ic le 4 . -  Des textes réglemenlai res déterminent,
en tant  que de besoin,  les modal i tés de toute natu-
re necessaires a I 'appl icat ion du present decret .

A r t i c l e  5  . -  Le  p resen t  dec re t  se ra  en reg i s t r e .
publ ié selon la procédure d urgence et  communi-
qué partout  où besoin sera.

Fai t  à L ibrevi l le .  le 24 aoÛ|2004
El Hadj  Omar Bongo Ondimba

Pàr te president de la Republique. chef de I'Etat.
Le premier ministre, chef du gouvernement
Jean-FranÇois Ntoutou me-Emane

Le mtnistre de l'éducatron nationale
Dan ie l  Ona  Ondo

Le ministre de l'ensetgnement supérieur,
de la recherche et de l'innovatton technologique
Vincent lv loulengui  Boukossou

Le ministre d'Etat. mintstre de l'économie.
.têê tin.n.âc .tt t ht dnet et de la privdtisation

Pau l  Toungu i

parts socia les de Monsieur Nizam BITAR JAWAD
à Mons ieu r  B ruce  AUGOULA.  d ' au t re  pa r t ,  pa r

actes sous seing pr ivé;
-  de nommer Monsieur Bruce AUGOULA. Mon-

sieur Ale jandro BESCOS TRULLENQUE et  l \ / lada-
me Adéla MOUNDOUNGA en qual i té de cogérants
de la société pour une durée indéterminée.

Deux exemplaires enregis l rés du procès-verbal

des dél ibérat ions susment ionnées ont  été déposés
au grel le du t r ibunal  de commerce de Librevi l le .  le
28 janvier 2004 sous le numéro 4282.

F.E.A.G. - CONSEIL
Juridique et Fiscal

B.P. 3977 - Libreville
Té1.74.62.36 - Fax 72.15.34

ESTUAIRE TBAVEL SERVICE
" E.T.S.

Société à responsabi l i té l imi tée
au capi ta l  de 50.000.000 de {rancs CFA
S iège  soc ia l  :  L IBREVILLE ,  B .P .6627

R .C .C  lV  L IBREVILLE  n ' 2002  B  01411
N I F  :  8 1  1 4 9  Y

Suivant  dél ibérat ions en date à Librevi l le  du 23
avr i l  2004. enregistrées en la même vi l le  le 10 mai
2004. l 'assemblée générale des associés a nolam-
ment décidé :

-  de  révoque r  Mons ieu r  B ruce  AUGOULA de
ses fonct ions de cogéranl  de la société à compter
du 23 avr i l  2004:

-  ô '  rÊ  l c s  cooe rân îq  rFs tan t s ,  Madame  Ade la
IVOUNDOUNGA e t  Mons ieu r  A le j and ro  BESCOS
TRULLENQUE. sont  invesl is  séparément des pou-

v o i r s  l e s  p l u s  é t e n d u s  p o u r  a g i r  a u  n o m  d e  l a
soc ié1é ,  qu ' i l s  exe rcen t  dans  l a  l im i t e  de  l ' ob j e t
socia i  et  sous réserve de ceux expressément at t r  -

bués aux assemblées par I 'acte uni forme relat i f  au
droi t  des sociétés commercrales.

Deux exemplaires enregistrés du procès-verbal

des dél ibérat ions susment ionnées ont  été déposés
au gref fe du t r ibunal  de commerce de Librevi l le ,  le
1 ' '  ju in 2004 sous le numéro 4727.

F.E.A.G. -  CONSEIL
Juridique et Fiscal

B.P. 3977 - Libreville
Té1. 74.62.36 - Fax 72.15.34

COMPAGNIE DES BOIS DU KOTA
"  c .B.K.

Société anonyme
avec administrateur général

au capi ta l  de 10.000.000 de f rancs CFA
S iège  soc ia l  :  L IBREVILLE ,  B .P .  5004

R  C  C .M .  L IBRÊVILLE  n ' 2003  B  02538
N I F  :  7 8 2  3 1 4  N

Suivant  dél ibératrons en date à Librevi l le  du 14
avr i l  2004, enregistrées en la même vi l le  le 14 mai
2004. l 'assemblée générale ordinaire des act ion-
narres a notamment décidé de nommer Monsieur
Th ie r r y  MARTINETT I  en  qua l i t é  d ' adm in i s t r a teu r
général  de la société pour une durée indéterminée,
en  remp laceme l t  de  Mons ieu r  E r i c  MONTAGNE.
démrssionnaire.

Deux exemplaires enregistrés du procès-verbal

des dél ibérat ions susment ionnées ont  été déposés
au gref fe du t r ibunal  de commerce de Librevi l le ,  ie
16 ju in 2004 sous le numéro 4783.

ANN()NCES LEGALES
F.E.A.G, _ CONSEIL
Juridique et Fiscal

8.P.3977 - Libreville
Té1.74.62.36 - Fax 72.15.34

ESTUAIRE TRAVEL SEHVICE
" E.T.S.

Société à responsabi l i té l imi tée
au capi ta l  de 50.000.000 de f rancs CFA
Siège socia l  :  LIBREVILLE, B.P.  6627

R .C .C  lV .  L IBREVILLE  n "  2002  B  01411
N I F  :  8 1  1 4 9  Y

Suivant  dél ibérat ions en date à Librevi l le  du 17
novembre 2003, enregistrées en la même vi l le  le
. 1  7  décembre  2003 .  l ' a ssemb lée  géné ra le  des
associes a notamment décide :

-  de modi f ier  l 'ar t ic le 6 des statuts.  consêcut lve-
menl  aux cessions de parts socia les de la société
ESTUAIRE TRAVEL & HANDLING Sar l  à Madame
Adéla LOPEZ MARTIN, à Madame Adéla MOUN-
D O U N G A  e t  à  M o n s i e u r  A l e j a n d r o  B E S C O S
TRULLENQUE.  d ' une  pa r t .  e t  de  l a  cess ion  des
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5.12 
 
Décret n° 001028-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 
conditions de création des forêts communautaires 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 157.- Les forêts communautaires sont créées dans les conditions fixées par 
voie réglementaire dans le domaine forestier rural, à la demande d'un village, d'un 
regroupement de villages, d'un canton dans l'intérêt général des communautés 
villageoises concernées. 
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5.13 
 
Arrêté n° 018-MEF-SG-DGF-DFC du 31/01/2013, fixant les 
Procédures d’Attribution et de Gestion des forêts 
communautaires 
  
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 157.- Les forêts communautaires sont créées dans les conditions fixées par 
voie réglementaire dans le domaine forestier rural, à la demande d'un village, d'un 
regroupement de villages, d'un canton dans l'intérêt général des communautés 
villageoises concernées. 
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5.14 
 
Décret n° 0161-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions 
de délivrance des permis et licences de chasse et de 
capture 
 
  
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 180.- Les permis, les licences de chasse et de capture sont délivrés selon 
les conditions fixées par voie réglementaire.  
Ces dispositions ne s'appliquent pas au permis de petite chasse sauf pour ce qui 
concerne le contrat d'assurance.  
Dans ce dernier cas, le demandeur doit être âgé de 18 ans au moins. 
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5.15 
 
Décret n° 0163-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions 
de détention, de transport, de commercialisation des 
espèces animales sauvages, des trophées et produits de 
chasse   
 
 
  
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 197.- Les conditions de détention, de transport et de commercialisation de 
tout animal sauvage, des trophées et des produits de la chasse, sont définies par 
voie réglementaire.  
Dans tous les cas, la commercialisation des produits de la chasse est subordonnée 
à l'obtention d'un agrément spécial. 
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5.16 
 
Décret n° 0001033-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 
conditions de création d’unités d’élevage d’espèces 
animales sauvages   
 
 
  
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 198.- Tout détenteur d'espèces animales sauvages vivantes, non ou 
partiellement protégées, peut dans les conditions définies par voie réglementaire 
créer une' unité d'élevage. 
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5.17 
 
Décret n° 18-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, fixant les 
conditions de création d'unités d'élevage d'espèces 
animales sauvages 
 
  
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 198.- Tout détenteur d'espèces animales sauvages vivantes, non ou 
partiellement protégées, peut dans les conditions définies par voie réglementaire 
créer une' unité d'élevage. 
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" Article 202 bis .- Avant d'entrer dans l'exerci-
ce de leurs fonctrons, les agents de I'administration
des mines chargés de la constatation des tnfrac-
tions à la présente loi prêtent serment devant le ln-
bunal du chef-heu de leur poste d'affectation.

La formule et les conditions de prestation (lu
serment v isé au paragraphe premier c i -dessus
sont fixées par voie réglementarre. "

TITRE XIII
D ES DI SP OSITI O NS RÉ P R ESSIV ES

Ar t i c l e  5  . -  Les  a r t i c l es  209  e t  210  de  l a  l o i  n '
5/2000 du 12 octobre 2000 portanl  code minief  en
Républ ique gabonaise sont  modi f iés et  compiétés
a rns i  qu ' r l  su i t .

" Article 209 (nouveau) .- Sont puntes d'une
amende de 2.000.000 à 20.000.000 de f rancs CFA
les personnes physiques ou morales qui se livrent
de maniere illicite à l'extraction. à la collecte au à
la cammerciallsatton des substances de mine et
de carrière.

Si la fraude porte sur le dtamant, le contreve-
nant encourt en outre une petne d'emprtsonne-
ment de douze mois à ctnq ans.

Dans taus lsg ç2s. t2 junjiction sdiste prononce-
r2. sil y a lieu. la perne complementaire de confis-
caltol oes otdmAnts. OOJer Oe la procedure.

" Article 210 (nouveau) .- Sont punies d'une
amende  de  1 .000 .000  à  10 .000 .000  de  f r ancs
CFA :

- les personnes qui, en connatssance de cause,
font sciemment une fausse déclaration relative à
I 'obtent ion d 'un permts d 'explo i tat ion ou d 'une
àutonsaî ion d 'explo i ter  les mtnes ou carr ières.
àinsi qu'au\ tonnages extraits ou transporlës;

-  les persannes qut  detru isent .  deplacent ou
modifient les signaux ou les bornes ltmitant les
permis:

- les personnes qui falsifient les inscilpilons
poftees sur les titres mtnters.

Si la personne reconnue coupable a tiré de l'in-
fraction des avantages financiers ou maténds, la
luridiction saisie prononcera une petne d'amende
complémentaire égale au montant des avantages
perÇus. "
A r t i c l e  6  . -  I I  es t  a j ou té  à  l a  l o i  n ' 512000  du  12
octobre 2000 portant  code mjnier  en Républ ique
gabonaise les arlicles 211 bis. 211 ter et 213 bis.

"  Art ic le 211 bis . -  Sont ounies d 'une oeine
d'emprisonnement de trois mois à un an et d'une
amende de 500.000 à 5.000.000 de francs CFA ou
de I'une de ces deux pernes seulement. les per-
sonnes qui font obstacle à I'exercice des contrôles
effectues par les agents visës à I'article 202 (nou-
veau) ci-dessus. .

"  Art ic le 211 ter  . -  Sont punies d 'une peine
d'emprisonnement de six mots à deux ans et d'une
amende de 500.000 à 2.000.000 de francs CFA au
de !Ltr te de ces deux pe,nes seulement.  les per-
sonnes reconnues coupables de la contrefaçon,
de I'usage de la contrefaÇon, de I'utilisation fraudu-
leuse d'un poinçon de fabicant ou de garantie. "

" Article 213 bis .- Les infract@ns à la présente
loi relèvent de la compétence des tribunaux de la
République gabonaise. .

. TITRE XVI
D ES D IS POS ITIO N S TR AN SITOI R ES

Art ic le 7.-  Les disposi t ions de I 'ar t ic le 219 de la lo i
n"  5/2000 du 1 2 octobre 2000 portant  code mlnier
en Républ ique gabonaise sont  modjTiées et  com-
olélées ainsi  ou' i l  sui t .

"  Art ic le 219 (nouveau) . -  Les t i l res miniers
des régimes mtnters et des carrières ainsi que les
autorisations d'exploitatton des carrrères accordés
avant I'entrée en vtgueur de la lot n'5/2000 du 12
octobre 2040 portant code mtnier en République
gabonaise restent valables jusqu'à |êxpiratbn de
la période pour laquelle ils ont été accordés. .

" Article 219 bis .- Les titulatres des permis
vises à I 'ar t ic le 219 (nouveau) c i -dessus sont
assujettis aux dtspositions ftscales de la présente
loi. .

Disposi t ions f inales

Art ic le I  . -  Des textes réglementaires déterminent,
en  l an t  oue  de  beso in .  ' e s  d  spos i t i o r s  oe  t ou te
n â t t t r p  n e c e s c â r r ê c  à  l â n n l i n â 1 r ô n  r J ê  âs  P r u r l r  L r

l o l .

Ar t ic le 9 . -  La présente lo i ,  qui  abroge toutes dis-
pos t i ons  an téneu res  con t ra . r es .  se ra  en .eg j s t r ee .
n t t h l i e e  s p l o n  l a  n r a e o d  r r o  d  r  r n o n n o  o t  o v é n  r t ô o

comme lor de l 'État.
Fait à Librevi l le. le 30 mars 2005

El Hadj Omar Bongo Ondimba
P s r  l p  n r e < . a p n t  a l ê  l a  R ê n , t h l t n l t ê  . h ô l  d ê  l F l ) l

Le premier mintstre. chef du gouvernement.
Jean -F ranÇo i s  N lou toume-Emane

Le mtnistre des mtnes. de lenerEe.
du pétrole et des ressources hydrauliques

Richard Onouviet
Le garde des sceaux. mintstre de la lustrce
Honor ine Dossou Naki

Le mtntstre du commerce
et du développement tndustrtel. chargé du Nepad

Pau l  B i yoghe  Mba
Le ministre de la sécurité publique
et de l'immigration
Pascal-Désiré Missongo

Le ministre de l'tnténeur et de la décentralisatton
Clotai re-Chr ist ian lvala

Le ministre d'Etat, ministre de t'économte,
des finances, du budget et de la privatisation
Paul  Toungui

Décret  n"  1 8/PWMEFEPEPN
du 6 janvier  2005

fixant les conditions de création d'unités
à t ^ t ^ , , - ^ ^  à , ^ - ^ ^ ^ ^  -  ^  ^ ; ^  ^  I  ̂ ^

Le président  de la Républ ique.  chef  de l 'État .
Vu la Const i tut ion,
Vu le décret  n '  128/PR du 27 janvier  2002 f ixant  1a
compos i t i on  du  gouve rnemen t  de  l a  Fépub l i que .
ensemble les textes modi f  icat i fs  subsequents:
Vu la lo i  n '  16/2001 du 31 décembre 2001 portanl
code forest ier  en Républ ique gabonaise;
Vu le décret  n '  17461PR1MEFCR du 29 décembre
1 9 8 3  f i x a n t  ' e s  

a l t r i b L t r o n s  e t  I ' o r g a n i s a t . o n  d u
ministère des eaux et  forêts:
I  ô  l : ^ n c â i l  d  F l â t  a ^ n c r  l t ô '

Le consei l  des minis l res entendu;

Décrète .

Art ic le 1" '  . -  Le présent décret ,  pr is  en appl icat ion
des disposj t ions de I 'ar t ic le 198 de la lo i  n"  16/2001
du 31 décembre 2001 susvisée,  f ixe les condi t ions
de créat jon d 'unj tés d 'é levage d 'espèces animales
sauvages.

Chapi t re premier
Des déf in i t ions

Art ic le 2 . -  Au sens du présent décret ,  l 'uni té d 'é le-
vage  dés igne  un  l i eu  aménagé  de  p roduc t ron .  de
reproduct ion.  d 'expélmentat ion,  de vulgar isat ion et

de promot ion des techniques d 'é ievage d 'espèces
anrmales sauvages aux f ins de consommal ion.  de
recherche ou d 'explo i tat ion tour ist ique.

Art ic le 3 . -  L uni té d 'é evage peut être soi t  l
-  un  cen t re  d  essa i  d  e i evage  d ' especes  a r ' -

males sauvages prélevees dans la natLr 'e o.r  pro-
venant d 'autres centres d 'é levage:

-  une  f e rme  d  é l evage  I n tens i f  oou r  I  e  evage
contrÔlé d 'espèces animales sauvages provenant
des centres d 'essai  et  dest inées à la commercia l i -
sat ion;

' ^ ^  f  ̂ r m ^  l r Â l ^ , , ^ ^ ^  ^ , , t ô n c i f  n ^  r r  r ô  r ô n ô ,  , ^ t ô _-  u r t s  t s t L i l v  u  c t E v d g u  H ^ t e r , o i l  p u J r  . u  , É p v u p  s -
.nent  et .  le cas echéant explor tatron a des f  ns atr -
Ten ta r re .  comr re r c i a l e  o -  t o " r i s t i que  d  espèces
an rma les  sauvages .

Chapi t re deuxième
De la créat ion d 'uni tés d 'é levage

d'espèces animales sauvages

Ar t i c l e  4  . -  La  c rea t . on  d  un  res  d ' e i evage  d ' es .
pèces animales sauvages est  aLrtonsee pa'arrete
conlornt  du minist re chargé des eaux et  forêts et  du
m i n i s t r e  c h a r g é  d e  l ' é  e v a g e .  U n  c a h i e r  d e s
cha rges ,  r ed ige  se lon  u r  r nooe le  conÇu  pa .  l es
deux administrat ions,  est  annexé audi t  arrêté.

Art ic le 5 . -  Sans préjudice des textes en vtgueur
en  ma l i è re  d ' ac t i v i t és  ag r i co l es .  t ou te  pe rsonne
dés rant  créer une Ln le d e levage d 'especes anr-
ma les  sâ i l vânpc  êsT  ' ân ' r ô  d  ad resse r  au  m tT t s t r e
charge des eaux et  forèls u ' r  dossier  comprenant

-  une  demande  en  t r o i s  exemp la i r es  don t  un
oortant  un t imbre f iscal  précisant  le rype d 'e levage.

-  une { iche décr ivant  le s i te â a.rén3gs1 s1 p1p-
cisant  sa superf ic ie,

-  un  p l an  de  s i t ua t ro r  à  l eche l l e  compr i se  en l r e
1 125.O00'  et  1/5.000".

-  ia descr p l io"  des bàt  r rents et  enclos.
-  un permts d 'occuper.
-  une  i r che  t echn ique  des  especes  an ,ma les

sauvages à élever a insi  que le cheptel  in l t ia l  et  son
oi lgrne,

-  une étude de fa isabi l i té du projet .
-  une l is te des personnels et  leurs qualr f  icat ions

Chapi t re t ro is ième
De l 'approvis ionnement

et  du fonct ionnement d 'une uni té d 'é levage
d'espèces animales sauvages

Section 1
De I' approv ision nement

Art ic le 6 . -  L 'approvis ionnement en cheptel  in i t ia l
pou r  l ' é l evage  i n t ens i f  r e  peu t  se  ' a i r e  qL ' ap .es
des centres d 'essai  d 'é levage agréés.

Pour les centres d 'essai  et  es fermes d elevage
extensi f ,  les sources d 'approvis ionnement peuvent
ê t r e :

-  l ê s  n2n t r r r ê<  ên  m i l i ê i l  na tL re l .
-  les echanges ent 'e unrtes d elevage.
-  l es  impo r ta t t ons  con fo r rnes  aux  conven t t ons

Internalronates.
-  res specrrrens sats.s au cou's des operatJors

de contrô le.
-  l e s  cess ions  o -  acha l s  d ' c sneees  ân r râ lÊ<

sauvages.

Art ic le 7 . -  Les disposir ions du p.esent decret  re
s  app l i quen t  pas  aux  especes  an r ' na l es  I n teg ra l e .
ment protegées.

S 'ag i ssan t  de  I ' app rov i s i onnemen t  en  espèces
oart ie l lement protegees.  une aJror,sat ion prea,ab,e
d r r  c l i r e e t o r r r  ô é n é r â l  a l ê c  o a r r v  o r  f n r À l c  ê a r  ^ h ,  n â -

l o i r p  F l l e  d ô r t  n r ê a r c ê r  i o  n n m h r o  d o  c n o r i m o n -

pour chaque espece animale concernee
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Article I  .-  L achat d'espèces animales sauvages
vrvantes  des t inées  à  l 'approv is ionnement  d 'une
unité d'élevage doit se faire contre présentation de
l 'or igrnal du récépissé de capture just i f iant la pro-
venance de ces esPèces.

Section 2
Du fonctionnement

Art icle L- Le postulant à l 'élevage d'espèces ant-
males sauvages est tenu de suivre une Tormation
pra t ique auprès  des  cen i res  d 'essa i  ou  des  é le -
veurs agréés. Cette formation porte notamment sur
I 'apprenl issage et la maîtr ise des techniques de
détention, de soins et de reproduction des espèces
animales sauvages.

Ar t i c le  10  . -  Le  ges t ionna i re  d 'un  cent re  d 'essa i
ool l  :

-  tenrr  un l rvre dans lequel  i l  enregistre les unl-

tés d 'è levage qu' i l  approvis ionne. leur local isat ion,

l ' i den t i t é  e t  I ' ad resse  de  I eu rs  p rop r i é ta i r es '  l e s

espèces,  le sexe et  la c lasse d 'âge la provenance,

l 'é tat  pnysique et  pnysio logique de chaque espèce

vendue ou cédée:
-  adresser un rapport  annuel  respect ivement à

l 'admrnistrat ion des eaux et  forêts et  aux serv ices

de  l ' e l evage .
Le l ivre vrsé au paragraphe ct-dessus doi t  être

présenté a toute réqursi t ion des autor i tés compé-

le n les

A r t i c l e  11  . -  La  commerô ia l i sa t i on  des  espèces

animales sauvages, issues d 'une uni té d 'é levage

es t  subo rdonnée  à  l a  dé l i v rance  d ' un  récép l ssé

ciont  le numéro est  por lé sur les registres de vente

Ce récéprssé doi t  ment ionner la ra ison socia le de

I  uni té de provenance. l 'espèce.  les dates d 'abat ta-

ge et  de vente,  le sexe et  autres caractér is t iques

de chaque espèce vendue.

Art ic le 12 . -  Pour la commercia l isat ion ou la c l rcu-

l a t i on .  l a  v i ande  p rovenan t  d  une  un i t é  d ' é l evage

dort  être marquée d 'un cachet spéctal  a encre al l -

mentaire et  indélébi le sur la peau dénudée ou sur

l a  cha r r  v l s l b l e .

ChaPit re quatr ième

Disposi t ions diverses et  f inales

A r t i c l e  1 3  . '  L e s  d i s p o s i t i o n s  r é g l e m e n t a n t  l a

oér iode de ferrneture de Ia chasse ne sappl iquent

pas  à  l a  ven te  des  espèces  an ima les  sauvages

provenant d 'une uni té d é levage.

Art ic le 14 . -  Toute négl iqence tout  rnauvais t ra l te-

men l  pouvan t  en t ra Îne r  des  dommages  su r  l es

espèces élevées ou leur envtronnement immédiat

est  puni  conformément à I 'ar t ic le 274 de ia lo i  n"

16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée'

Art ic le 15 . -  Des lextes réglementaires détermi-

nen t ,  en  t an t  que  de  beso in .  l es  d i spos i t i ons  de

toute nature nécessaires à I 'appl icat ion du présent

décret .

Art ic le 16 . -  Le présent décret .  qui  abroge loutes

dispost t ions antèr ieures contra i res.  sera enregistré,

pLb  re  se lon  l a  p roceoL r re  d  Ù rgence  e l  commun ' -

que partout  où besoin sera
Fai t  à L ibrevi l le ,  le 6 janvier  2005

El Hadj  Omar Bongo Ondimba

Par ie président de ta République, chef de l'Etat,

Le premier ministre, chef du gouvernement,

Jean-Françots Ntoutoume-Emane
Le ministre de l'économie forestière, des eaux,

de la pêche, chargé de I'envkonnement

ef de la Protectton de la nature
Émi le Doumba

Le ministre de I'agriculture,
de l'étevage et du développement rural
Faustin Boukoubi

Le ministre du commerce
et du développement industriel, chargé du Nepad

Paul Biyoghe Mba
Le garde des sceaux, ministre de la iustice
Honoflne Dossou Naki

Le ministre d'Etat, ministre de la santé publique
Paulette Missambo

Le ministre de l'ensetgnement supeneur.
de la recherche et de l'lnnovatton technalogtque
Vincent [ ,4oulengui Boukoussou

Le ministre d'Etat. mtnistre de l'économte
des finances, du budget et de la prtvattsatton

Pau l  Toungu i

Décret  n"  1 9/PR/MEFEPEPN
du 6 janvier  2005

potlant réglementatlon des prafesstons

de lieutenant de chasse
et de guide de chasse

Le prèsident  de Ia Fepubl ique.  chef  de I  Etat

Vu la Const i tut ion,
Vu le décret  n"  128/PR du 27 lanvier  2002 Tixant  la

compos i t i on  du  gouve rnemen t  de  l a  Répub l i que

ensemble les textes modiTicat i fs  subséquents:

Vu  l a  l o i  n ' 16 /2001  du  31  décembre  2001  po r t an t

code lorest ier  en Républ ique gabonalse:

Vu la lo i  1 ' '  15182 du 24 janvier  1983 portant  regr-

me  des  a rmes  e t  mun i t i ons  en  Répub l i que  gabo -

na l se :
Vu le décret  n"  1746/PR/MEFCB du 29 decembre
' 1  983  f  i xan t  l es  a t t r i buT ions  e t  l ' o rgan l sa t i on  du

ministère des eaux et  Torêts:
Le  Conse i l  d  É ta t  consu l t é l
Le  conse i l  des  m in i s t r es  en tendu :

Décrète :

Art ic le 1" '  . -  Le présent décret ,  pr is  en appl icat ion

des disposi t ions des ar t ic les 201 à 207 de la lo i  n"

1 6 / 2 0 0 1  d L r  3 1  d é c e m b r e  2 0 0 1  s u s v i s é e ,  p o r t e

rég lemen ta t i on  des  p ro {ess ions  de  l i eu tenan t  de

chasse et  de guide de chasse.

ChaPit re Premier
Du recrutement des l ieutenants de chasse

el  des guides de chasse

Art ic le 2 . -  Le l teutenant de cnasse est  un auxi l ia l -

re de I 'admintstrat ion des eaux et  forêts en mat lère

de chasse et  de protect ior . l  de la taune sauvage

Le guide de chasse est  une personne physique

qui ,  à t i t re onéreux,  loue ses serv ices à autru l  en

vue de I 'accompagner à la chasse et  de lu i  appor-

ter  personnel lement ou par préposé guide de chas-

se toute I 'assistance nécessaire à la prat lque des

act iv i tés cynégét iques.

Art ic le 3 . -  Le candidat  aux fonct ions de l ieutenant

de chasse ou de guide de chasse doi t  être en pr lo-

r i té de nat ional i té gabonaise.  âgé de v ingt  et  un

ans au rnoins.  de bonne moral i té,  t i tu la i re d 'un cer-

l i f icat  de chasseur professionnel  dél ivré par arrêté

du ministre chargé des eaux et  forêts et  iust i l ier
d 'une expér ience suf f isante en mat ière de Taune

sauvage et  de chasse sport ive.
DaÀs  t ous  l es  cas ,  l es  pe rsonnes  ayan t  é té

condamnées  pou r  c r ime  ou  dé l i t  de  chasse  ne

peuven t  pos tu l e r  aux  f onc t i ons  de  l l eu tenan t  de

chasse ou de guide Ce chasse.

Art ic le 4 . -  Le dossier  de candidature aux lonc-

t ions de l ieutenant de chasse ou de guide de chas-

se comprend :

-  une  demande  en  t r o i s  exemp la i r es  don t  un

portant  un t imbre f iscal  adressée au minist re char-

gé des eaux et  forêts,
-  un curr iculum vi tae,
-  deux photographies d ' ident i te,
-  un extra i l  de casier  judic ia i re datant  de rnorns

de t ro is mois.
-  un cert i f icat  médical ,
-  un permis de grande cnasse.
-  un  pe rm is  de  condu i re ,
-  une déclarat ion indiquant que I  intéressé a pr ls

connaissance de 1a réglementat ion sur la chasse'

Art ic le 5 . -  Le minist re chargé des eaux et  forêts

établ i t  par arrêté la l is te des candidats retenus et

t ransmet les dossiers correspondants à la commls-

sron d 'agrément des candidatures aux fonct ions de

lreutenant de chasse et  de guide de chasse

Cette commission comPrend :
-  le d i recteur général  des eaux et  forêts ou son

représentant ,  président .
-  le dtrecteur générai  des impÔts ou son repre-

sentant ,  v ice-président .
-  le d i recteur de la faune et  de la chasse ou son

représentant ,  rappoft  eur.
-  l e  d t r ec teu r  gé r ^e ra t  ou  t ou ' i sne  oJ  son  reD 'e -

sentant ,  membre.
-  le d i recleur général  de I 'envlronnement ou son

représentant ,  membre.
-  un  rep résen tan t  du  m ln l s t è re  de  i n t é r i eu r '

membre,
-  un représentant  de la pfofession de gurde de

chasse désigné par ses pairs membre

Art ic le 6 . -  La con' 'misslor  esl  con\oquee oar sor

président  au plus tard un mois avant  la date de la

reu n lo n.
La  commiss ion  s i ège  va lab lemen t  l o r sque  deux

t iers au moins de ses membres sont  presenls ou

représentés et  décide à la maJor i té re lat lve avec

voix prépondérante du président  en cas d égal i té '

La  l i s t e  des  cand ida t s  r e tenus  f a i t  I ' ob j e t  d  un

p r o c è s - v e r b a l  a d r e s s é  a u  m l n i s t r e  c h a r g e  d e s

eaux et  forêts qui ,  après approÛatLon et  selon le

cas,  dél ivre par arrêté la icence de l ieutenant de

chasse  ou  de  gu ide  de  chasse .

Art ic le 7 . -  La l icence de l ieutenant de chasse et  la

l i c e n c e  d e  g u i d e  d e  c h a s s e  s o n t  p e r s o n n e l l e s

El les ne peuvent être n i  prêtées.  n i  cédées,  n l  ven-

dues ,

ChaP i t r e  deux ième
De la prestat ion de serment et  de I 'exerc ice

de la profession de l ieutenant de chasse

et de guide de chasse

Section 1
De la Prestation de serment

Art ic le 8 . -  Avant d 'entrer  en Tonct ion.  le l ieutenant

de chasse et  le guide de chasse prêtent  le serment

suivant  devant le t r ibunal  de première instance de

leur ressort : . Je jure et promets de remplir Dien

et loyatement avec exactitude et fidélité mes fonc-

tions dans le respect des lois et reglements en

vigueur et  d 'observer en toute c i rconstance tes

devoirs qu'elles m'imPasent '.

Section 2' De I'exercice

de Ia profession de lieutenant de chasse

Art ic le 9 . -  Les l ieutenants de chasse peuvent être

oTf ic ie l lement invest is  d 'une mission d 'exécut ton de

ba t t ues  adm in i s t r a t i ves .  de  con t rÔ le  aux  f i ns  de

protect ion des personnes et  des olens.

À  ce  t i t r e ,  i l s  pa r t i c i pen t  à  l a  r ép ress ron  des

infract ions de chasse.  soi t  en requérant  I  in terven-

280



 

 

 

 
5.18 
 
Décret n° 19-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, portant 
réglementation des professions de lieutenant de chasse et 
de guide de chasse   
 
  
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 202. Les lieutenants de chasse sont recrutés et prêtent serment dans les 
conditions fixées par voie réglementaire. 
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Décret n° 19/PR/MEFEPEPN du 6 janvier 2005  

Portant réglementation des professions de lieutenant de chasse et 
de guide de chasse. 

Vu la Constitution,  

Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition du gouvernement de 
la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;  

Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  

Vu la loi n° 15/82 du 24 janvier 1983 portant régi-me des armes et munitions en 
République gabonaise; Vu le décret n° 1746/PR/MEFCR du 29 décembre 1983 fixant 
les attributions et l'organisation du ministère des eaux et forêts;  

Article 1er .- Le présent décret, pris en application des dispositions des articles 201 à 
207 de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, porte réglementation des 
professions de lieutenant de chasse et de guide de chasse. 

Chapitre premier 

Du recrutement des lieutenants de chasse et des guides de chasse  

Article 2.- Le lieutenant de chasse est un auxiliaire de l'administration des eaux et 
forêts en matière de chasse et de protection de la faune sauvage. 

Le guide de chasse est une personne physique qui, à titre onéreux, loue ses services 
à autrui en vue de l'accompagner à la chasse et de lui apporter personnellement ou 
par préposé guide de chasse toute l'assistance nécessaire à la pratique des activités 
cynégétiques.  

Article 3.- Le candidat aux fonctions de lieutenant de chasse ou de guide de chasse 
doit être en priorité de nationalité gabonaise, âgé de vingt et un ans au moins, de 
bonne moralité, titulaire d'un certificat de chasseur professionnel délivré par arrêté du 
ministre chargé des eaux et forêts et justifier d'une expérience suffisante en matière 
de faune sauvage et de chasse sportive. 

Dans tous les cas, les personnes ayant été condamnées pour crime ou délit de 
chasse ne peuvent postuler aux fonctions de lieutenant de chasse ou de guide de 
chasse.  

Article 4.- Le dossier de candidature aux fonctions de lieutenant de chasse ou de 
guide de chasse comprend : 

- une demande en trois exemplaires dont un portant un timbre fiscal adressée au 
ministre chargé des eaux et forêts, 

- un curriculum vitae, 
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- deux photographies d'identité, 

- un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois, 

- un certificat médical, 

- un permis de grande chasse, 

- un permis de conduire, 

- une déclaration indiquant que l'intéressé a pris connaissance de la réglementation 
sur la chasse.  

Article 5 .- Le ministre chargé des eaux et forêts établit par arrêté la liste des 
candidats retenus et transmet les dossiers correspondants à la commission 
d'agrément des candidatures aux fonctions de lieutenant de chasse et de guide de 
chasse. 

Cette commission comprend : 

- le directeur général des eaux et forêts ou son représentant, président, 

- le directeur général des impôts ou son représentant, vice-président, 

- le directeur de la faune et de la chasse ou son représentant, rapporteur, 

- le directeur général du tourisme ou son représentant, membre, 

- le directeur général de l'environnement ou son représentant, membre, 

- un représentant du ministère de l'intérieur, membre, 

- un représentant de la profession de guide de chasse désigné par ses pairs, 
membre.  

Article 6.- La commission est convoquée par son président au plus tard un mois 
avant la date de la réunion. 

La commission siège valablement lorsque deux tiers au moins de ses membres sont 
présents ou représentés et décide à la majorité relative avec voix prépondérante du 
président en cas d'égalité. 

La liste des candidats retenus fait l'objet d'un procès-verbal adressé au ministre 
chargé des eaux et forêts qui, après approbation et selon le cas, délivre par arrêté la 
licence de lieutenant de chasse ou de guide de chasse.  

Article 7.- La licence de lieutenant de chasse et la licence de guide de chasse sont 
personnelles. Elles ne peuvent être ni prêtées, ni cédées, ni vendues. 

Chapitre deuxième 

De la prestation de serment et de l'exercice de la profession de lieutenant de 
chasse et de guide de chasse 
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Section 1 

De la prestation de serment  

Article 8.- Avant d'entrer en fonction, le lieutenant de chasse et le guide de chasse 
prêtent le serment suivant devant le tribunal de première instance de leur ressort : « 
Je jure et promets de remplir bien et loyalement avec exactitude et fidélité mes 
fonctions dans le respect des lois et règlements en vigueur et d'observer en toute 
circonstance les devoirs qu'elles m'imposent ». 

Section 2 - De l'exercice de la profession de lieutenant de chasse  

Article 9.- Les lieutenants de chasse peuvent être officiellement investis d'une 
mission d'exécution de battues administratives, de contrôle aux fins de protection des 
personnes et des biens. 

À ce titre, ils participent à la répression des infractions de chasse, soit en requérant 
l'intervention des autorités habilitées, soit en constatant directement sur procès-
verbal des infractions relevées. 

Toutefois et dans tous les cas, seul le responsable local des eaux et forêts a pouvoir 
de transaction.  

Article 10.- À la fin de chaque année, les lieutenants de chasse adressent au 
responsable local de l'administration des eaux et forêts un rapport de leurs activités 
comportant, s'il y a lieu, leurs observations et suggestions.  

Article 11.- Les fonctions de lieutenant de chasse sont gratuites. 

Toutefois, le lieutenant de chasse peut prétendre, le cas échéant, aux ristournes 
prévues en faveur des agents verbalisateurs. 

S'il n'est pas guide de chasse, le lieutenant de chasse ne peut participer à des 
opérations commerciales en rapport avec ses fonctions ni prétendre à rémunération 
de ses services. 

Section 3 - De l'exercice de la profession de guide de chasse 

Sous-section 1 

De la charge de guide de chasse  

Article 12.- Au sens du présent décret, on entend par charge de guide de chasse le 
droit ouvert à un guide de chasse de gérer un domaine de chasse. 

La charge de guide de chasse est acquise par adjudication et matérialisée par un 
arrêté du ministre chargé des eaux et forêts. 

Le droit d'exploiter un domaine de chasse n'est ouvert qu'aux seuls guides de chasse 
titulaires d'une charge de guide de chasse délivrée par le ministre chargé des eaux 
et forêts après adjudication.  
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Article 13.- Les dossiers de candidature à l'adjudication d'une charge de guide de 
chasse doivent comporter : 

- une demande portant un timbre fiscal, 

- une licence de guide de chasse, 

- un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois, 

- une caution domaniale garantissant la solvabilité du postulant, 

- une déclaration sur l'honneur d'avoir pris connaissance du cahier des charges 
particulier au domaine de chasse concerné. 

Ces dossiers sont transmis à la commission d'adjudication des charges de guide de 
chasse.  

Article 14.- La commission d'adjudication des charges de guide de chasse comprend 
: 

- le directeur général des eaux et forêts ou son représentant, président, 

- le directeur général des impôts ou son représentant, vice-président, 

- le directeur de la faune et de la chasse ou son représentant, rapporteur, 

- le directeur général du tourisme ou son représentant, membre, 

- le directeur général de l'environnement ou son représentant, membre, 

- un représentant du ministère chargé de l'intérieur, membre.  

Article 15 .- La commission d'adjudication des charges de guide de chasse examine 
la recevabilité des candidatures, arrête par procès-verbal la liste des candidats 
retenus et fait procéder à l'adjudication conformément aux textes en vigueur.  

Article 16.- L'adjudication est faite au plus offrant et dernier enchérisseur. L'enchère 
minimale ne peut être inférieure à la mise à prix. 

Article 17.- L'adjudication ne devient définitive qu'après paiement intégral du montant 
atteint, de la caution exigée et approbation du procès-verbal d'adjudication. Cette 
approbation est matérialisée par un arrêté conjoint des ministres chargés 
respectivement des eaux et forêts et des finances. 

Si les sommes dues au titre de l'adjudication ne sont pas versées dans un délai d'un 
mois, l'adjudicataire est automatiquement déchu de ses droits et remplacé par le plus 
grand enchérisseur en second, sous réserve des dispositions des articles 19 et 20 du 
présent décret. 

En cas de défaillance de ce dernier, la mise en vente de la charge est reportée à la 
prochaine adjudication.  
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Article 18 .- Le dossier de candidature à l'exercice de la fonction de guide de chasse 
est adressé au ministre chargé des eaux et forêts, après avis de la commission 
d'adjudication de charge de guide de chasse prévue à l'article 14 du présent décret.  

Article 19.- La caution déposée par les candidats non proclamés adjudicataires est 
remboursée. Il en est de même si les investissements réalisés par le titulaire de la 
charge sur le site atteignent un montant égal à vingt fois la caution exigée. 

En cas d'inobservation grave de ses obligations, l'adjudicataire défaillant perd 
définitivement le bénéfice de sa caution.  

Article 20.- Le titulaire d'une charge de guide de chasse ne peut directement ou 
indirectement se porter candidat à l'adjudication d'une autre charge de guide de 
chasse.  

Article 21.- Un arrêté du ministre chargé des eaux et forêts fixe, chaque année, le 
nombre des charges susceptibles d'être mises en vente, le montant des mises à prix, 
le montant des cautions exigées, la date et la forme de l'adjudication ainsi que la 
description et les règlements intérieurs des domaines de chasse concernés. 

Sous-section 2 

Des obligations du guide de chasse  

Article 22.- L'exploitation d'une charge de guide de chasse est assujettie à un cahier 
des charges particulier comportant obligatoirement les mentions ci-après : 

- description, délimitation et superficie du domaine de chasse concerné, 

- nombre et durée des expéditions de chasse par saison, 

- nombre de chasseurs par expédition, 

- nature et montant des investissements à réaliser, 

- taux des taxes d'abattage, 

- mise à prix, 

- montant de la caution exigée, 

- arsenal utilisé, 

- latitudes d'abattage. 

Ce cahier des charges comporte en outre les mesures spécifiques utiles pour la 
sécurité des chasseurs et agents de l'expédition, la protection, la conservation et 
l'exploitation de la faune sauvage.  

Article 23.- Le guide de chasse est responsable des expéditions qu'il organise. 

À ce titre, il est tenu à l'obligation d'assurance de chasse et à toutes autres 
assurances légales devant couvrir les accidents causés aux tiers, soit de son fait, soit 
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du fait de son personnel, de celui de ses clients ou des animaux blessés à l'intérieur 
de son domaine. 

Article 24.- À l'exception des cas de légitime défense, d'achèvement des animaux 
blessés, de protection des personnes et des biens prévus à l'article 216 du code 
forestier, il est interdit au titulaire d'une charge de guide de chasse et à ses préposés 
titulaires d'une licence de guide de chasse, de chasser à l'intérieur du périmètre de 
sa zone d'activité.  

Article 25 .- À l'intérieur des domaines de chasse, l'abattage des juvéniles, des 
femelles suitées de toute espèce est interdit, sauf pour des raisons d'aménagement 
de la faune.  

Article 26.- À la fin de chaque expédition de chasse, le titulaire de la charge de guide 
de chasse doit adresser au responsable local de l'administration des eaux et forêts 
un rapport détaillé mentionnant : 

- le nombre d'animaux abattus par espèce et par permis, 

- le sexe, l'âge, le poids approximatif, les signes particuliers, la date, l'heure et le lieu 
d'abattage, 

- les caractéristiques des dépouilles et trophées, s'il y a lieu.  

Article 27.- Le titulaire d'une charge de guide de chasse est civilement responsable 
des conséquences dommageables des actes imputés à ses clients ou à son 
personnel. 

Il est tenu de : 

- s'acquitter des taxes cynégétiques; 

- faire enregistrer au départ comme à l'arrivée tous les clients ayant pris part à 
l'expédition; 

- faire vérifier par la direction de la faune et de la chasse les permis de chasse qui lui 
sont présentés.  

Article 28.- La licence de chasse et la charge de guide de chasse sont retirées en 
cas : 

- de récidive en matière d'infraction de chasse; 

- de non-paiement de taxes et redevances; 

- d'introduction clandestine des clients dans un domaine de chasse; 

- de non-respect des clauses substantielles du cahier des charges telles que définies 
par arrêté du ministre chargé des eaux et forêts; 

- de chasse en période de fermeture ou de suspension; 

- de chasse dans une aire protégée autre que celle dont il a la charge; 
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- de fraude en matière cynégétique; 

- d'inobservation des dispositions de l'article 26 du présent décret. 

Chapitre troisième 

Dispositions diverses et finales  

Article 29.- Le lieutenant de chasse et le guide de chasse sont tenus de prendre 
connaissance de la réglementation forestière en vigueur et de s'y conformer.  

Article 30.- Sans préjudice des mesures de retrait prévues à l'article 28 ci-dessus, les 
infractions au présent décret sont punies conformément aux dispositions du code 
forestier.  

Article 31.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret.  

Article 32.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
sera enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où 
besoin sera. 

Fait à Libreville, le 6 janvier 2005 
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5.19 
 
Décret n° 686-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les 
modalités de prestation de serment des agents des eaux et 
forêts 
  
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 202. Les lieutenants de chasse sont recrutés et prêtent serment dans les 
conditions fixées par voie réglementaire. 
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Décret n° 686/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004  
 
Fixant les modalités de prestation de serment des agents des eaux 
et forêts.  
 
Le président de la République, chef de l'État,  
Vu la Constitution, Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition 
du gouvernement de la République, ensemble les textes modificatifs subséquents; 
Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  
Vu le décret n° 861/PR/MFP du 20 août 1981 fixant les statuts particuliers des 
fonctionnaires du secteur production, notamment en sa section III relative à la 
spécialité eaux et forêts;  
Vu le décret n° 1746/PR/MEF du 29 décembre 1983 fixant les attributions et 
l'organisation du ministère des eaux et forêts; Le Conseil d'État consulté; Le conseil 
des ministres entendu; • 
 
Article 1er .- Le présent décret, pris en application des dispositions de l'article 263 
de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, fixe les modalités de prestation 
de serment des agents des eaux et forêts.  
 
Article 2.- Les agents paramilitaires de l'administration des eaux et forêts sont des 
officiers de poli-ce judiciaire spéciaux chargés de la constatation des infractions en 
matière de forêt, de faune et de chasse. 
Avant d'entrer en fonction, ils prêtent le serment suivant devant le tribunal de 
première instance de leur ressort : « Je jure et promets de remplir bien et 
loyalement, avec exactitude et fidélité, mes fonctions dans le respect des lois et 
règlements en vigueur et d'observer en tout temps les devoirs qu'elles m'imposent. » 
 
Article 3.- La mention de ce serment est portée sur la carte professionnelle de 
l'agent. Il n'est pas renouvelable en cas de changement d'affectation. 
 
Article 4.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret. 
 
Article 5.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
sera enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où 
besoin sera. 

 
Fait à Libreville, le 24 août 2004 
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5.20 
 
Décret n° 0161-PR-MEF du 19/01/2011, fixant les conditions 
de délivrance et licences de chasse et de capture  
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 203.- A l'intérieur du domaine de chasse et dans les conditions fixées par 
voie réglementaire, des activités cynégétiques sont organisées après adjudication 
par un guide de chasse titulaire d'une charge de guide de chasse ou par ses 
préposés guide de chasse. 
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5.21 
 
Décret n° 19-PR-MEFEPEPN du 06/01/2005, portant 
réglementation des professions de lieutenant de chasse et 
de guide de chasse 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 206.- Le guide de chasse prête serment dans les conditions fixées par voie 
réglementaire. 
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Décret n° 19/PR/MEFEPEPN du 6 janvier 2005  

Portant réglementation des professions de lieutenant de chasse et 
de guide de chasse. 

Vu la Constitution,  

Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition du gouvernement de 
la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;  

Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  

Vu la loi n° 15/82 du 24 janvier 1983 portant régi-me des armes et munitions en 
République gabonaise; Vu le décret n° 1746/PR/MEFCR du 29 décembre 1983 fixant 
les attributions et l'organisation du ministère des eaux et forêts;  

Article 1er .- Le présent décret, pris en application des dispositions des articles 201 à 
207 de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, porte réglementation des 
professions de lieutenant de chasse et de guide de chasse. 

Chapitre premier 

Du recrutement des lieutenants de chasse et des guides de chasse  

Article 2.- Le lieutenant de chasse est un auxiliaire de l'administration des eaux et 
forêts en matière de chasse et de protection de la faune sauvage. 

Le guide de chasse est une personne physique qui, à titre onéreux, loue ses services 
à autrui en vue de l'accompagner à la chasse et de lui apporter personnellement ou 
par préposé guide de chasse toute l'assistance nécessaire à la pratique des activités 
cynégétiques.  

Article 3.- Le candidat aux fonctions de lieutenant de chasse ou de guide de chasse 
doit être en priorité de nationalité gabonaise, âgé de vingt et un ans au moins, de 
bonne moralité, titulaire d'un certificat de chasseur professionnel délivré par arrêté du 
ministre chargé des eaux et forêts et justifier d'une expérience suffisante en matière 
de faune sauvage et de chasse sportive. 

Dans tous les cas, les personnes ayant été condamnées pour crime ou délit de 
chasse ne peuvent postuler aux fonctions de lieutenant de chasse ou de guide de 
chasse.  

Article 4.- Le dossier de candidature aux fonctions de lieutenant de chasse ou de 
guide de chasse comprend : 

- une demande en trois exemplaires dont un portant un timbre fiscal adressée au 
ministre chargé des eaux et forêts, 

- un curriculum vitae, 
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- deux photographies d'identité, 

- un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois, 

- un certificat médical, 

- un permis de grande chasse, 

- un permis de conduire, 

- une déclaration indiquant que l'intéressé a pris connaissance de la réglementation 
sur la chasse.  

Article 5 .- Le ministre chargé des eaux et forêts établit par arrêté la liste des 
candidats retenus et transmet les dossiers correspondants à la commission 
d'agrément des candidatures aux fonctions de lieutenant de chasse et de guide de 
chasse. 

Cette commission comprend : 

- le directeur général des eaux et forêts ou son représentant, président, 

- le directeur général des impôts ou son représentant, vice-président, 

- le directeur de la faune et de la chasse ou son représentant, rapporteur, 

- le directeur général du tourisme ou son représentant, membre, 

- le directeur général de l'environnement ou son représentant, membre, 

- un représentant du ministère de l'intérieur, membre, 

- un représentant de la profession de guide de chasse désigné par ses pairs, 
membre.  

Article 6.- La commission est convoquée par son président au plus tard un mois 
avant la date de la réunion. 

La commission siège valablement lorsque deux tiers au moins de ses membres sont 
présents ou représentés et décide à la majorité relative avec voix prépondérante du 
président en cas d'égalité. 

La liste des candidats retenus fait l'objet d'un procès-verbal adressé au ministre 
chargé des eaux et forêts qui, après approbation et selon le cas, délivre par arrêté la 
licence de lieutenant de chasse ou de guide de chasse.  

Article 7.- La licence de lieutenant de chasse et la licence de guide de chasse sont 
personnelles. Elles ne peuvent être ni prêtées, ni cédées, ni vendues. 

Chapitre deuxième 

De la prestation de serment et de l'exercice de la profession de lieutenant de 
chasse et de guide de chasse 
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Section 1 

De la prestation de serment  

Article 8.- Avant d'entrer en fonction, le lieutenant de chasse et le guide de chasse 
prêtent le serment suivant devant le tribunal de première instance de leur ressort : « 
Je jure et promets de remplir bien et loyalement avec exactitude et fidélité mes 
fonctions dans le respect des lois et règlements en vigueur et d'observer en toute 
circonstance les devoirs qu'elles m'imposent ». 

Section 2 - De l'exercice de la profession de lieutenant de chasse  

Article 9.- Les lieutenants de chasse peuvent être officiellement investis d'une 
mission d'exécution de battues administratives, de contrôle aux fins de protection des 
personnes et des biens. 

À ce titre, ils participent à la répression des infractions de chasse, soit en requérant 
l'intervention des autorités habilitées, soit en constatant directement sur procès-
verbal des infractions relevées. 

Toutefois et dans tous les cas, seul le responsable local des eaux et forêts a pouvoir 
de transaction.  

Article 10.- À la fin de chaque année, les lieutenants de chasse adressent au 
responsable local de l'administration des eaux et forêts un rapport de leurs activités 
comportant, s'il y a lieu, leurs observations et suggestions.  

Article 11.- Les fonctions de lieutenant de chasse sont gratuites. 

Toutefois, le lieutenant de chasse peut prétendre, le cas échéant, aux ristournes 
prévues en faveur des agents verbalisateurs. 

S'il n'est pas guide de chasse, le lieutenant de chasse ne peut participer à des 
opérations commerciales en rapport avec ses fonctions ni prétendre à rémunération 
de ses services. 

Section 3 - De l'exercice de la profession de guide de chasse 

Sous-section 1 

De la charge de guide de chasse  

Article 12.- Au sens du présent décret, on entend par charge de guide de chasse le 
droit ouvert à un guide de chasse de gérer un domaine de chasse. 

La charge de guide de chasse est acquise par adjudication et matérialisée par un 
arrêté du ministre chargé des eaux et forêts. 

Le droit d'exploiter un domaine de chasse n'est ouvert qu'aux seuls guides de chasse 
titulaires d'une charge de guide de chasse délivrée par le ministre chargé des eaux 
et forêts après adjudication.  
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Article 13.- Les dossiers de candidature à l'adjudication d'une charge de guide de 
chasse doivent comporter : 

- une demande portant un timbre fiscal, 

- une licence de guide de chasse, 

- un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois, 

- une caution domaniale garantissant la solvabilité du postulant, 

- une déclaration sur l'honneur d'avoir pris connaissance du cahier des charges 
particulier au domaine de chasse concerné. 

Ces dossiers sont transmis à la commission d'adjudication des charges de guide de 
chasse.  

Article 14.- La commission d'adjudication des charges de guide de chasse comprend 
: 

- le directeur général des eaux et forêts ou son représentant, président, 

- le directeur général des impôts ou son représentant, vice-président, 

- le directeur de la faune et de la chasse ou son représentant, rapporteur, 

- le directeur général du tourisme ou son représentant, membre, 

- le directeur général de l'environnement ou son représentant, membre, 

- un représentant du ministère chargé de l'intérieur, membre.  

Article 15 .- La commission d'adjudication des charges de guide de chasse examine 
la recevabilité des candidatures, arrête par procès-verbal la liste des candidats 
retenus et fait procéder à l'adjudication conformément aux textes en vigueur.  

Article 16.- L'adjudication est faite au plus offrant et dernier enchérisseur. L'enchère 
minimale ne peut être inférieure à la mise à prix. 

Article 17.- L'adjudication ne devient définitive qu'après paiement intégral du montant 
atteint, de la caution exigée et approbation du procès-verbal d'adjudication. Cette 
approbation est matérialisée par un arrêté conjoint des ministres chargés 
respectivement des eaux et forêts et des finances. 

Si les sommes dues au titre de l'adjudication ne sont pas versées dans un délai d'un 
mois, l'adjudicataire est automatiquement déchu de ses droits et remplacé par le plus 
grand enchérisseur en second, sous réserve des dispositions des articles 19 et 20 du 
présent décret. 

En cas de défaillance de ce dernier, la mise en vente de la charge est reportée à la 
prochaine adjudication.  
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Article 18 .- Le dossier de candidature à l'exercice de la fonction de guide de chasse 
est adressé au ministre chargé des eaux et forêts, après avis de la commission 
d'adjudication de charge de guide de chasse prévue à l'article 14 du présent décret.  

Article 19.- La caution déposée par les candidats non proclamés adjudicataires est 
remboursée. Il en est de même si les investissements réalisés par le titulaire de la 
charge sur le site atteignent un montant égal à vingt fois la caution exigée. 

En cas d'inobservation grave de ses obligations, l'adjudicataire défaillant perd 
définitivement le bénéfice de sa caution.  

Article 20.- Le titulaire d'une charge de guide de chasse ne peut directement ou 
indirectement se porter candidat à l'adjudication d'une autre charge de guide de 
chasse.  

Article 21.- Un arrêté du ministre chargé des eaux et forêts fixe, chaque année, le 
nombre des charges susceptibles d'être mises en vente, le montant des mises à prix, 
le montant des cautions exigées, la date et la forme de l'adjudication ainsi que la 
description et les règlements intérieurs des domaines de chasse concernés. 

Sous-section 2 

Des obligations du guide de chasse  

Article 22.- L'exploitation d'une charge de guide de chasse est assujettie à un cahier 
des charges particulier comportant obligatoirement les mentions ci-après : 

- description, délimitation et superficie du domaine de chasse concerné, 

- nombre et durée des expéditions de chasse par saison, 

- nombre de chasseurs par expédition, 

- nature et montant des investissements à réaliser, 

- taux des taxes d'abattage, 

- mise à prix, 

- montant de la caution exigée, 

- arsenal utilisé, 

- latitudes d'abattage. 

Ce cahier des charges comporte en outre les mesures spécifiques utiles pour la 
sécurité des chasseurs et agents de l'expédition, la protection, la conservation et 
l'exploitation de la faune sauvage.  

Article 23.- Le guide de chasse est responsable des expéditions qu'il organise. 

À ce titre, il est tenu à l'obligation d'assurance de chasse et à toutes autres 
assurances légales devant couvrir les accidents causés aux tiers, soit de son fait, soit 
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du fait de son personnel, de celui de ses clients ou des animaux blessés à l'intérieur 
de son domaine. 

Article 24.- À l'exception des cas de légitime défense, d'achèvement des animaux 
blessés, de protection des personnes et des biens prévus à l'article 216 du code 
forestier, il est interdit au titulaire d'une charge de guide de chasse et à ses préposés 
titulaires d'une licence de guide de chasse, de chasser à l'intérieur du périmètre de 
sa zone d'activité.  

Article 25 .- À l'intérieur des domaines de chasse, l'abattage des juvéniles, des 
femelles suitées de toute espèce est interdit, sauf pour des raisons d'aménagement 
de la faune.  

Article 26.- À la fin de chaque expédition de chasse, le titulaire de la charge de guide 
de chasse doit adresser au responsable local de l'administration des eaux et forêts 
un rapport détaillé mentionnant : 

- le nombre d'animaux abattus par espèce et par permis, 

- le sexe, l'âge, le poids approximatif, les signes particuliers, la date, l'heure et le lieu 
d'abattage, 

- les caractéristiques des dépouilles et trophées, s'il y a lieu.  

Article 27.- Le titulaire d'une charge de guide de chasse est civilement responsable 
des conséquences dommageables des actes imputés à ses clients ou à son 
personnel. 

Il est tenu de : 

- s'acquitter des taxes cynégétiques; 

- faire enregistrer au départ comme à l'arrivée tous les clients ayant pris part à 
l'expédition; 

- faire vérifier par la direction de la faune et de la chasse les permis de chasse qui lui 
sont présentés.  

Article 28.- La licence de chasse et la charge de guide de chasse sont retirées en 
cas : 

- de récidive en matière d'infraction de chasse; 

- de non-paiement de taxes et redevances; 

- d'introduction clandestine des clients dans un domaine de chasse; 

- de non-respect des clauses substantielles du cahier des charges telles que définies 
par arrêté du ministre chargé des eaux et forêts; 

- de chasse en période de fermeture ou de suspension; 

- de chasse dans une aire protégée autre que celle dont il a la charge; 
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- de fraude en matière cynégétique; 

- d'inobservation des dispositions de l'article 26 du présent décret. 

Chapitre troisième 

Dispositions diverses et finales  

Article 29.- Le lieutenant de chasse et le guide de chasse sont tenus de prendre 
connaissance de la réglementation forestière en vigueur et de s'y conformer.  

Article 30.- Sans préjudice des mesures de retrait prévues à l'article 28 ci-dessus, les 
infractions au présent décret sont punies conformément aux dispositions du code 
forestier.  

Article 31.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret.  

Article 32.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
sera enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où 
besoin sera. 

Fait à Libreville, le 6 janvier 2005 
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5.22 
 
Loi n° 003/2007 du 27/08/2007, relative aux parcs nationaux 
(articles 10, 19, 22) 
 
 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 210.- La conduite des touristes à l'intérieur des parcs nationaux et des 
domaines de chasse est assurée exclusivement par des personnes agréées selon 
les modalités fixées par voie réglementaire. 
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Loi n°003/2007 du 27 août 2007, relative aux parcs nationaux  
 

Article 10.- Sous réserve de impératifs de conservation du patrimoine naturel et culturel 
ainsi que des droits d'usage coutumier, l'organisme de gestion des parcs nationaux peut, sur 
présentation d'un dossier technique, autoriser:  
- les activités de recherche scientifique;  
- les activités d'exploitation à des fins touristiques, compatibles avec les objectifs de 
protection et de gestion des ressources naturelles;  
- la circulation d'engins à moteur et l'atterrissage d'aéronefs;  
- l'abattage et la capture d'animaux, la destruction et la collecte de plantes et de minéraux se 
trouvant à la surface du sol, justifiés par des raisons scientifiques ou par des besoins 
d'aménagement ou d'ordre public;  
- les travaux de terrassement ou constructions nécessaires à la gestion d'un parc national 
ainsi qu'aux activités touristiques, culturelles, d'éducation ou de recherche après étude 
d'impact environnemental.  
 

Article 19: Des contrats de gestion de terroir peuvent être conclu entre l'administration d'un 
parc national et les communautés locales de la zone périphérique. Ils ont approuvés par 
l'organisme de gestion des parcs nationaux avant leur entrée en vigueur et portent 
notamment sur la surveillance, la gestion, l’entretien, l’animation culturelle et touristique du 
parc ou de sa zone périphérique.  
 

Article 22.- Tout ou partie les missions non régaliennes dévolues à l'autorité de gestion d'un 
parc, notamment l'aménagement à des fins touristiques ou scientifiques, peuvent être 
concédées par l'organisme de gestion des parcs nationaux à une personne morale de droit 
privé, après examen d'un dossier technique et dans le cadre d'une convention de 
concession. La convention de concession ne peut donner droit à exclusivité.  
 

310



 

 

 

 
5.23 
 
Décret n° 001032-PE-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 
modalités de classement ou déclassements des forêts et 
des aires protégées 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 212.- A la demande d'une communauté locale, une partie du domaine 
forestier rural peut être classée en aire protégée dans les conditions fixées par voie 
réglementaire. 
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5.24 
 
Décret n° 691-PR-MEFEPEPN du 01/12/2004, fixant les 
conditions de création et de gestion des jardins 
zoologiques 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
Article 214.- Le jardin zoologique est une zone publique ou privée aménagée, 
d'exhibition d'animaux captifs à des fins récréatives, esthétiques, culturelles ou de 
repeuplement. 

Les conditions de création et de gestion des jardins zoologiques sont fixées par voie 
réglementaire. 
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Décret n° 691/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004  

Fixant les conditions de création et de gestion des jardins 
zoologiques. 

Vu la Constitution 

Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition du gouvernement 
de la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;  

Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  

Vu le décret n° 1746/PR/MEF du 29 décembre 1983 fixant les attributions et 
l'organisation du ministère des eaux et forêts; Le Conseil d'État consulté; Le 
conseil des ministres entendu; 

Article 1er.- Le présent décret, pris en application des dispositions de l'article 214 
de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, fixe les conditions de 
création et de gestion des jardins zoologiques. 

Chapitre premier 

De la création d'un jardin zoologique  

Article 2.- La création d'un jardin zoologique est autorisée par arrêté du ministre 
chargé des eaux et forêts après avis technique des services compétents des 
ministères des eaux et forêts, du tourisme, de l'élevage et de l'intérieur. Elle est 
subordonnée à la constitution d'un dossier.  

Article 3.- Le dossier de demande de création d'un jardin zoologique comprend : 

- une demande adressée au ministre chargé des eaux et forêts, 

- un curriculum vitae du gestionnaire, 

- une fiche situant et décrivant le site à aménager, 

- des renseignements sur l'approvisionnement en eau et en aliments nutritifs, 

- une fiche technique des espèces animales sauvages à exposer ainsi que la liste 
et le nombre de spécimens par espèce, 

- un plan de situation des bâtiments, cages et enclos, 

- un plan d'aménagement, 

- une carte de localisation à l'échelle comprise entre 1/100.000° et 1/50.000e, 

- la liste des personnels et leur qualification respective. Article 4.- Le postulant à 
la création d'un jardin zoologique doit : 
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- justifier des compétences appropriées à ce type d'activité; 

- signer un contrat avec les personnes habilitées, notamment les vétérinaires, les 
infirmiers, les animaliers et les guides de chasse.  

Article 5.- Les limites d'un jardin zoologique doivent être matérialisées par une 
clôture en matériaux durables de 2,50 mètres de haut au moins, reposant sur une 
semelle en béton armé. 

Chapitre deuxième 

De la gestion d'un jardin zoologique  

Article 6.- La gestion d'un jardin zoologique vise en priorité la mise en valeur des 
espèces animales locales. Elle est soumise au contrôle de la direction de la faune 
et de la chasse. 

À ce titre, le gestionnaire d'un jardin zoologique doit tenir à jour des fiches 
techniques de chaque espèce et un livre ad hoc où sont mentionnées toutes les 
caractéristiques taxinomiques. Ce livre doit être présenté à toute réquisition des 
agents des eaux et forêts.  

Article 7 .- L'importation des espèces animales sauvages devant garnir un jardin 
zoologique doit être conforme aux conventions internationales, notamment à la 
Convention internationale des espèces de faune et de flore menacées d'extinction 
(CITES) et à la convention régissant l'Agence internationale des transporteurs 
aériens (IATA).  

Article 8.- L'approvisionnement d'un jardin zoologique en espèces animales 
sauvages est soumis à une licence de capture précisant le nombre de spécimens 
à capturer par espèce.  

Article 9.- L'échange des espèces animales sauvages entre jardins zoologiques 
est subordonné à une autorisation du directeur de la faune et de la chasse.  

Article 10.- Tout animal appartenant à un jardin zoologique doit être, à la diligence 
du gestionnaire, marqué de façon indélébile, sans mutilation et ramené, en cas 
de divagation, dans l'aire du jardin. 

Dans tous les cas et pour la sécurité des visiteurs et des populations 
environnantes, le gestionnaire d'un jardin zoologique veille au comportement des 
animaux placés sous sa responsabilité. 

À ce titre, tout animal menaçant mis en quarantaine doit être signalé au 
responsable local de l'administration des eaux et forêts qui, le cas échéant, peut 
en ordonner l'abattage.  

Article 11.-Le gestionnaire est civilement responsable des conséquences 
dommageables dues au comportement des animaux dont il a la charge et des 
actes de son personnel. 

Il est tenu à l'obligation d'assurance. 
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Chapitre troisième 

Dispositions diverses et finales  

Article 12.- Les gestionnaires des jardins zoologiques créés avant la date de 
publication du présent décret disposent d'un délai de douze mois pour s'y 
conformer.  

Article 13.- Les infractions aux dispositions du présent décret sont réprimées 
conformément aux dispositions de l'article 273 de la loi n° 16/2001 du 31 
décembre 2001 susvisée.  

Article 14.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret.  

Article 15.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires, sera enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué 
partout où besoin sera. 

Fait à Libreville, le 24 août 2004 
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6. 
 

CHAPITRE IV 
DE LA COMMERCIALISATION ET DE LA PROMOTION 

DES PRODUITS FORESTIERS 
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6.1 Décret n° 664-PR-MEFE du 22/07/1994, portant réglementation de la commercialisation 
des bois en République gabonaise 
(Art. 235 CF) 
 
6.2 Décret n° 488-PR-MEFEPPN du 22/09/2007, abrogeant certaines dispositions du décret 
n° 664-PR-MEFE du 22/07/1994, portant réglementation de la commercialisation des bois 
(Art. 235 CF) 
 
6.3 Arrêté n° 015-MEF-SG-DGICBVPF du 22/02/2012, fixant les normes et la classification 
des produits transformés autorisés à l'exportation 
(Art. 236 CF) 
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6.1  
 
 
Décret n° 664-PR-MEFE du 22/07/1994, portant 
réglementation de la commercialisation des bois en 
République gabonaise  
 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 235.- La commercialisation des produits forestiers est libre sur toute l'étendue du 
territoire national. 
 

Toutefois, elle est assujettie aux obligations suivantes: 

- autorisation préalable d'exploiter, 

- agréage préalable des bols conformément à la réglementation en vigueur, 

- vérification du marteau des exploitants, 

- communication des statistiques aux administrations concernées, 

- paiement des taxes, redevances et autres prélèvements. 
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DéCrEt N.664/PR/MEFÊ
du 22 iu i t tet  1994

porlant réglementation de la commercialisation
des bors en République gabonaise

Le président  de la Republ ique.  chef  de l  État ,
Vu la Const i tut ion;
Vu les décrets n.  286/PR et  309/pR des 1 3 et  25
mars 1994 Trxant  la composi l ion du gouvernemenl :
Vu la loi n' 1182 du 22 juillet '1 982 d,orientation en
mat ière des eaux et  forêts:
Vu l 'ordonnance n.  62175 du 4 octobre 1975 créant
ia Société nat ionale des bois du Gabon:
Vu  l ' o rdonnance  n .  6 /93  du  27  sep tembre  1993
t rans fo rman t  l ' é t ab l j s semen t  pub l i c  i ndus t r i e l  e t
commercia l  dénommé Société nat ionale des bois
du Gabon en société à part ic ipat ion Tinancière de
l 'Etat :
Vu le décret  n.  130/PR du 30 janvier  1976 portant
reglementat ion de la commercia l isat ion des bois
en Fépubl ique gabonaise;
Vu  l e  déc re t  n ' 861 iPR  du  20  aoû t  198 t  f i xan t  l es
statuts part icul iers du secteur product ion,  notâm_
ment la sect ion l l l .  re lât ive à la spécia l i té eaux et
forêts:
Vu le décret  n '  1746lpBlMEFCR du 29 septembre
1983  f i xan t  l es  a t t r i bu t i ons  e t  I ' o rgan i sa t j on  du
ministere des eaux et  forets
Vu  l e  déc re t  n '  185 /PR /MEFCF du  4  ma rs  . 1987

reiat i f  à la répression des inf  ract ions en mat ière
des eaux.  Torêts,  faune, chasse et  pêche:
Vu I  arrêté n '  108' i i  PR/MEF du 3 lu i l le t  1981 f ixant
le montant  de la redevance perçue par la SNBG au
t i t re de son monopole sur les bois d ivers:
La Chambre administrat ive de la Cour suprême
consul téei
Le consei l  des minist res enlendu:

Décrète :

Art ic le 1* . -  Le présent décret ,  pr is  en appl icat ion
des disposi t ions des ar t ic les 117 de la lo i  n. ,  1/92
du  22 iu i l l e t  1982  e t  5  de  I  o rdonnance  n .  6 i 93  Cu
27 septembre 1993 susvisées.  réglemente la com_
mercia l isat ion des bors en Républ ique gabonaise.

Disposi t ions générales

Art ic le 2 . -  La commercral isat ion des bois à lachat
et  à la vente est  l ibre sur toute l 'é tendue du terr i to i -
re nat ional .  à I 'except ion de l 'okoumé et  de lozigo
placês sous le monopole de l 'Etat .

Toutelo is,  et  en cas de nécessi té,  l ,État  pourra,
pa r  vo te  r eg lemen ta i r e ,  é tend re  l e  monopo le  ou
édicter  d 'autres restr ic t ions sur les bois drvers.

Art ic le 3 . -  La commercia l isat ion des bois v ise à
développer les marchés des bois du Gabon. À ce
tr t re.  les producteurs forest iers et  les autres opéra_
teurs du secleur bois part ic ipent ,  sous ia supervi_
sion et  le contrô le d i rects du mtnistère charoé des
eaux et  foréts.  à la promotron.  à ja t ransforÀat ion,
au  déve loppemen t  e t  à  l a  dé fense  des  bo i s  du
Gabon.

A r t i c l e  4  . -  Ou t re  l es  d i spos i t i ons  du  p résen t
décret  et  cel les re lat ives à l ' insta l lat ion et  à I 'exerc i -
ce d 'une act iv i té professionnel le au Gabon. la com_
mercia l isat ion des bois est  assuiet t ie aux obl ioa_
t ions suivantes .

- agréage préalable des bois conformément à la
réglementat ion et  aux usages en v igueur:

-  communicat ion des stat is t iques aux adminis_
trations concernées;

- paiement des taxes, redevances et autres Dré_
lèvements Iéoaux.

Article 5 .- Le ministère des eaux et forêts assume
les missions v isées c i -dessus et  prélève en contre-
panle une commissjon dile redevance de marlela_
ge qui  se subst i tue à la redevance de monopole
s u r  l e s  b o i s  d i v e r s  i n s t i t u é e  p a r  I ' a r r ê t é  n "
1081/PR//MEF du 3 ju i t ter  1981 susvisé.

Ces missions comprennenl  :
-  les act ions de défense des marchés des bois

du Gabon et de lutte contre ieur boycott dans les
pays importateurs:

-  ie suiv i  du commerce des bois et  produi ts du
bo rs :

-  la promot ion de I ' industr ia l isat ion:
-  les act ions de promot ion de la forêt  gabonaise

sur les marchés internat ionaux:
-  le respecl  des engagements auprès des orga-

nismes in lernat ionaux l ra i tant  des bois t ropicaux et
notamment de I 'Organisat ion afr jcaine du bois.  de
l 'Organisat ion internat ionale des bois t ropicaux et
du comité des ïorêts de I 'Organjsat ion des Nat ions
unies pour la l imentat ion et  I 'agr icul ture:

-  le sout ien de l 'ac l ion administrat ive du déoar1e-
ment.

Article 6 .- La redevance de martelage est perçue
pa r  l a  SNBG au  p ro f i t  du  m in i s t è re  des  eaux  e t
f o rê t s  su r  l a  base  des  déc la ra t i ons  mensue l l es
auxquel les sont  obl igaio i rement lenus ies exporta_
teurs de bois d ivers f igurant  sur une l is te établ ie et
tenue par e l le.

Pour ses act iv i tés éventuel ies d 'exportat ion de
bois d ivers,  la SNBG est  e l le-même assujet t ie à la
redevance de marte lage.

Art ic le 7 . -  Le produi t  de la fedevance vrsée c i -
dessus fa i t  lobjet  d un état  de reversement men-
suel  dans un compte spécia l  du t résor.

La Société d 'explo i ta l ion des parcs à bois du
Gabon, en abrégé i  SEPBG, établ i t  les états stat is-
t iques mensuels nécessaires aux contrô les de I  ad-
ministrat ion des eaux et  fofêts et  de la SNBG.

Art ic le I  . -  Les taux appl icables pour la redevance
de marte lage sont  ceux déf in is par lar t ic le oremier
de  l a r r è te  n  1081  PR 'MEF  susv rsé .  l l s  son t  sus -
cep l i b l es  de  mod i f i ca t i on  pa r  a r rê té  con jo i n t  du
ministre chargé des eaux et  forêts et  celu i  charqé
des f inances et  du budget.

Art ic le 9 . -  Le règlement de la redevance de mar-
te lage s 'ef tectue de la manière suivanle :

-  les expof ia leurs de bois d ivers sont  tenus de
reme t t r e  au  che f  de  I ' i n spec t i on  p rov i nc i a i e  des
eaux et  forêts dont  i is  re lèvent  et  à la SNBG une
récapi tu lat ion mensuel le des bois exportés Dréci-
sant  la dest tnat jon des bois.  le nom du navr ie par
exoed i t r on .  l es  essences  conce rnées ,  l e  cubaoe
par essence. le taux de la redevance, le montant
de la redevance par essence. le montanl total de la
redevance pour le mois écoulé,  le cachel  de lex-
portateur et  la s ignature autor isée:

-  le règlement de la redevance se fa i t  par tous
moyens auprès de la SNBG en même temDs oue
les déclarat ions mersuel les.  au plus tard le quinze
oe cnaque mois;

-  la SNBG déclare dans les mêmes condi t ions.
a u p r è s  d u  m i n i s t è r e  d e s  e a u x  e t  f o r ê t s .  l e s
sornmes mensuel les provenant de la redevance
vrsée aux ar t ic les 6,  7,  8 et  9 c i -dessus.

Art ic le '10 . -  Au début de chaque année. un arrêté
conjoin l  du minist re chargé des eaux et  forêts et  du
ministre chargé des f inances et  du budaet f ixe la
répartition du produit de la redevance de 

-martelaoe

encaissée au cours de I  année écoulée entre l ;s
missions v isées aux ar t ic les 4 et  S c i -dessus.

Chapi t re premier -  Du monopole de l 'État
sur le commerce de l 'okoumé et  de l ,oz igo

Art ic le 11 . -  L 'Etat  confère à la SNBG la oest ion
du monopole sur le commerce de lokoumè et  Oe
roz tgo .

Section 1 - Du contenu du monopole

A r t i c l e  12 . -  Le  monopo le  su r  l e  commerce  de
I 'okoumé et  de l 'oz igo s 'exerce sur le mafché inté-
r ieur et  sur le marché in lernat ional  par la réai isa-
t jon des opérat ions suivantes :

-  homologat ion des producteurs,
-  régulat ion de la product ion,
-  c l assemen t  des  g rumes  e t  pe rcep t i on  des

taxes.  redevances et  prélèvements à l ,exportat ion,
-  achat  aux producteurs des grumes d 'okoumé

et d 'ozigo.
-  commerctal isat ion et  l ivra ison de ces grumes

aux industr ies locales ou à lexportat ion.
-  déve loppemen t  e t  déJense  des  marchés  de

l 'okoumé et  de I 'oz igo.
Toutelo is.  est  exclu du champ du monopole lap-

provts lonnement en okoumé et  en ozigo des indus_
tr ies de l ransformat ion du bois insta i lées au Gabon
par les producteurs forest iers.  Les f lux correspon-
dants doivent  cependant être déclarés à la SNBG
à des f ins stat is t iques.

Art ic le 13 . -  En vue de développer I ' jndustr ia l isa-
t i on  de  l a  f i l i è re  bo i s ,  l e  r ég ime  dé roga lo i r e  au
monopole est  abrogé à part i r  du 1. .  janvier  1995.

A r t i c l e  1 4  . -  D a n s  l a  g e s t i o n  d u  m o n o p o l e ,  l a
SNBG do i t  assu re r  p r i o r i t a i r emen t  l es  l r v ra i sons
aux  i ndus t r i es  l oca les  pa r  r appo r t  aux  ven tes  à
I 'exportat ion.

Sectton 2 - De l'homologation des producteurs

Art ic le 15.-  Lhomologat ion consiste à enregis. t rer
annuel lement l 'ensemble des producteurs d 'okou_
me  e t  d  oz i go  ag réés .  E l l e  imp l i que  l , a t t r i bu t i on
d ' un  quo ta  de  p roduc t i on  pa r  a r rê té  du  m in i s t r e
chargé des eaux et  forêts,  après avis du di recteur
général  de la SNBG et  du di recteur général  des
eaux et forêts.

À  ce t  eT fe t ,  l e  d i r ec teu r  géné ra l  de  l a  SNBG
après avis du di recteur général  des eaux et  for .ô. ts
établ i t  à la f in de chaque année la l is te des proc, ,
teurs à homologuer en tenant compte :

-  des producteurs en act iv i té.  y  compris les cou-
p e u r s  f a m i l i a u x .  C e u x - c i  d o i v e n t  p r é c i s e r  l e u r
potent ie l  de product ion et  leur product ion des t ro is
dernières années:

-  des producteurs qui  ont  cessé leur act iv i té I 'an-
née précédente;

-  des nouveaux exploi tants forest iers,  en indi-
quant leur polent ie l  de product jon et  leurs prévi-
s ions pour l 'année considérée.

Sans pré. judice des disposi t ions de i ,ar t jc le 12
al inéa2 du présent décret ,  nul  ne peut  produire de
I 'okoumé ou de I 'oz igo.  n i  les commercral iser  s t l  ne
f igure sur la l is te des producteurs homologués.

Section 3 - De la régulation de la production

Art ic le 16 . -  Le minist re chargé des eaux et  forêts
déf in i t  chaque année les object i fs  de product ion et
de commercia l isat ion de lokoumé et  de I 'oz igo,

A cet te f in,  i l  f ixe,  lors de la préparat ion du bud-
get  de la SNBG au mois de ju in de chaque année,
le volume maximum de la product ion d,okoumé el
d 'ozigo à expofter  I 'année suivante.

Su r  l a  base  des  quo tas  f i xés  pa r  l e  m in i s t r e
chargé des eaux et forêts en application de I'article
15 c i -dessus,  le d i recteur général  de la SNBG éta-
bl i t  l 'équi l ibre entre I 'o f f re et  la demande et  détermi-

i.
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ne  l e  quo ta  annue l  de  p roduc t i on  d  okoumé  e t
d 'ozigo de chaque producteur homologué.

Article '17 .- Le quota constitue la base contrac-
tuel le d 'achat  annuel  de bois par la SNBG au pro-

ducteur considéré. ll est personnel et ne peut être
vendu, cédé ou dépassé.

Article 18.- Le contrat d'achat est exécutoire pour

l'année considérée et ne peut faire I'obiet de modi-
fications que dans les cas suivants :

-  révis ion du niveau de cont ingentement décidé
par le minist re chargé des eaux et  lorêts sur propo-

si t ion du consei l  d 'administrat ion de Ia SNBG. Ce
cont ingentement révisé est  s igni f ié au producteur;

-  arrêt  de product ion décidé par le minist re char-
gé des eaux et forêts, après avis motivé du comité
de marché.

Art ic le 19.-  À I 'except ion des forest iers gabonais
qui  explo i tent  d i rectement leur permis,  tous les pro-

ducteurs homologués sont  soumis à un quota.

Art ic le 20 . -  Le quota,  subdiv isé en douzièmes, est
reconf i rmé tous les t r imestres,  un mois au plus tard
avant le début du t r imeslre suivant .

Si  les condi t ions inÏernal ionales et  in lér ieures le

nécessi lent ,  les quolas du l r imestre peuvent être
modi f iés pour tenir  compte de l 'évolut ion à la haus-
se ou à la baisse du marché.

Ces modi f icat ions sont  décidées par le d i recteur
général  de la SNBG qui  est  tenu d 'en informer les
p.oducteurs quinze jours au minimum avant la date
de mise en appl icat ion des quotas.

Toutefois,  laccord préalable du minist re chargé
des eaux et  forêts est  obl igatoi re s i  I 'augmentat ion
de  l a  p roduc t i on  p ro j e l ée  r i sque  d ' en t ra Îne r  un

dépassement du plaTond annuel .

Section 4 - Du classement des grumes.

de la perception des taxes, redevances
et des prélèvements sur les bois et forêts

ài t ic le 21 . -  À l 'except ion des exploi tants foresl iers
i r , . ;ant  d i reclement leurs bois à leurs entrepr ises de
. rans fo rma l i on  i ns ta l l ées  au  Gabon ,  l es  p roduc -

ieurs C'okoumé et  d ozigo sont  tenus de soumettre
leurs bois au c lassement de la SNBG et  de s 'ac-
qui t ler  de l 'ensemble des prélèvements,  taxes et
redevances.

A r t i c l e  22  . -  Au  momen t  de  l eu r  r écep t i on ,  l a

SNBG procède au c lassemenl  des grumes qui  lu i

sont  présentées par les producteurs.  con' formé-
ment aux normes ofTic ie l les en v igueur et  y appose
sa marque,

A r t i c l e  23  . -  La  SNBG es l  cha rgée  de  p ré l eve r

oour le comote de l 'État  et  des autres bénéf ic ia i res
l es  t axes ,  r edevances  e t  au t res  p ré l èvemen ts

éventuels { rappant l 'okoumé et  l 'oz igo.

Section 5 - De I'achat aux producteurs
des grumes d okoume et d ozigo

Art ic le 24 . -  Dans le cadre des or ientat ions déf i -
n ies par le minist re chargé des eaux et  forêts,  e l

après examen des recommandat ions du comité de

marché ,  l e  conse i l  d ' adm in i s t r a l i on  de  l a  SNBG
{ixe 'es condi t rons générales d 'achat  de loxoumé

et de l 'oz igo.  Ces dernières sont  publ iées par le

d i r e c t e u r  g é n é r a l  d e  l a  S N B G  e t  p o r t é e s  à  l a

connaissance des producteurs.

Art ic le 25 . -  L 'agréage est  lensemble des opéra-

t ions de récept ion technique des grumes propo-

sées par les producteurs à la SNBG.
L'agréage est  obl igalo i re et  s 'ef feclue dans les

parcs de la SNBG en posi t ion-plage,  contradicto i -
rement entre les récept ionnaires de la SNBG et  les

reorésentants habilités des producteuls.

L'agréage s'eftectue conformément à la régle-
men ta t i on  spéc i f i que  en  v i gueu r  éd i c t ée  en  l a

matière.
En cas de di f férend,  I 'av is d 'un arbi t re profes-

s ionnel  indépendant,  désigné d 'un commun accord
par les deux parties, est définitif .

Les opérations d'agréage sont sanctionnées par

un procès-verbal  de récept ion contradicto i re qui

sert de supoort à l'établissement des notes de cré-

dit en vue de la facturation par Ia SNBG.

Art ic le 26 . -  Les bois vendus à la SNBG bénéf i -

cient de la clause de réserve de propriété.

Article 27 .- Le mlnistre chargé des eaux et forêts
f ixe par arrêté Ie tar i f  de référence des pr ix  p lage.

Sur la base de ce tar i f ,  le  consel l  d 'administra-
l ion de la SNBG peut ef fectuer des réajustements
à la hausse en fonct ion de la s i tuat ion du marché

et des pr ix  FOB réel lement prat iqués par la SNBG.

Section 6 - De la commercialisation
des grumes d'okoumé et d'ozigo

Art ic le 28 . -  La commercia l isat ion est  l 'ensemble

des opérat ions de vente des grumes d 'okoumé et

d ' oz i go  pa r  l a  SNBG aux  i ndus t r i es  l oca les  e t  à
I 'exportat ion.

A r t i c l e  29  . -  Le  conse i l  d ' adm in i s t r a t i on  de  l a

SNBG f ixe les condi t ions générales de vente de

I 'okoumé et  de I 'oz igo,  lant  à I 'expodat ion que sur
le marché intér ieur.

Art ic le 30 . -  Le minist re chargé des eaux et  forêts
f ixe par arrê1é le lar i f  de référence des pr ix  FOB à

lexportat ion el  de l ivra ison aux entrepr ises locales
su r  l a  base  desque l s  l e  conse i l  d ' adm in i s t r a t i on
déf in i t  la  tar i f icat ion opérat ionnel le à laquel le doi t
se référer  la d i recl ion générale de la SNBG dans

s e s  n é g o c i a t i o n s  e t  p o u r  l ' é t a b l t s s e m e n t  d e s
contrats de vente.

La tar i f icatron esl  revue t r imestr ie l lement et ,  le

cas échéant, réajustée par le consetl d administra-
t i on  qu i  p rend  en  comp te  l es  av i s  du  com i té  de

marche.
Des réajustements intermédiaires peuvent inler-

venir  s i  des c i rconstances except ionnel les te l les la

dévaluat ion monétaire,  le renchér issement s igni f i -
cat i f  et  rapide du dol lar  américain ou autres.  l ' impo-

senl .

Section 7 - Du comité de marché
auprès de la Société nationale des bois du Gabon

A r t i c l e  3 1  . -  l l  e s t  c r é é  u n  c o m i t é  d e  m a r c h e
aupres de la SNBG dont la mission est  de suivre
l 'évolut ion des condi t ions de commercia l isal ion de
l 'okoumé el  de lozigo.  l l  est  obl igatoi rement sais l
pour les problèmes de f ixat ion ou de modi f icat ion
de quola indiv iduel  des producteurs.

Le comi lé de marché esl  un organe consul la l i f
dont  les avis sont  portés à l 'a t tent ion du di recteur
géné ra l  de  l a  SNBG e l  du  mrn i s t r e  cha rgé  des

eaux et  forêts.
Le comité de marché comprend :
-  le d i recleur général  des forêts,  président ,
-  un  adm in i s t r a teu r  r ep résen tan t  l e  m in i s t è re

chargé des f inances,
-  le président  du consei l  d 'administrat ion de la

SNBG,
- deux exploi tants Torest iers désignés pour un

an par les syndicats forest iers,
-  le d i recteur général  de la SNBG,
- le d i recteur commercia l  de la SNBG.
- le d i recteur f inancier  de la SNBG,

membres.

Le secrétariat du comité est assuré par le direc-
teur commercia l  de la SNBG

Article 32 .- Le comité de marché se réunit trimes-
tnel lement pour examiner :

- le niveau de la production livrée à la SNBG,
- la situation des stocks de la SNBG,
- le carnet  des commandes et  les embarque-

ments réalisés,
- les raDoorts des missions commerciales,
-  les données générales du commerce interna-

t ional .
- les résultats commerciaux et budgétaires de la

SNBG durant  la pér iode écoulée.

Chapitre deuxième - Des Pénalités

A r t i c l e  33  . -  Sans  p ré i ud i ce  des  d i spos i t i ons
répressives prévues au titre Vll de la loi n" 1/82 du
22iui l r |e |1982 et  du décret  n '18S/PR/MEFCR du 4
mars 1987 susvisés,  l 'administrat ion des eaux et
forêts oeut Drocéder :

-  à  I ' annu la t i on  du  quo ta .  a  l a  sa i s i e  e t  a  r a

conf iscat ion des produi ts concernés,  en cas de v io-

lat ion du monopole sur l 'okoumé et  I 'oz igol
-  à la réduct ion d 'of f ice pour la pértode suivante

du volume de product ion autor isé en cas de non-

respect  du quota de l 'année en cours.
Const i tuent  une v io lat ion du monopole :
-  la vente ou la cession de I 'okoumé ou de I 'oz i -

go par des producleurs sous contrats v isés à I 'ar-
t ic le 13 c i -dessus,

-  l a  p roduc l i on  d ' okoumé  ou  d ' oz i go  pa r  un
exploi tant  non homologué.

-  l ' rnobservat ion des disposi t ions des a '1 ic{es 17,

21 el  25 du présent décreÎ .

Art ic le 34 . -  Les exploi tants forest iers et  les expor-
tateurs de bois d ivers assument lent ière responsa-
bi l i té de leurs déclaral ions.  Les contrô les de vrai -

s e m b l a n c e  e t  l e s  s o n d a g e s  d ' a u t h e n l l f i c a t i o n
peuvenl  être décidés à tout  moment soi t  par lad-
ministrat ion des eaux et  forêts.  soi t  par la SNBG.

Art ic le 35 . -  Pour le recouvremel l  de la redevance

échue  e t  impayée ,  I ' adm in i s t r a t i on  des  eaux  e t
lorêts et  la SNBG sont autor isées à ef{ectuer des
prélèvements di rects sur les procès-verbaux de
l ivra ison d 'okoumé el  dozigo s i  I 'opérateur est  lu i -
même fournrsseur de la SNBG. l l  en est  de même
pour le recouvrement des amendes et  pénai i lés.

Pou r  l es  expo r t a l eu rs  non  f o res t i e r s  qu i  n ' au -
ra i en t  pas  rég lé  l eu r s  r eoevance .  amendes  ou
pénal i lés dans les déla is prescr i ts .  leurs bois peu-

venl  ê1re bloqués et  sais is à la demande des ser-
vices des eaux et forêts.

Art ic le 36.-  Les infract ions au présenl  décret  sont
constatées sur procès-verbal  établ i  conformément
à la réglementat ion en vtgueur.

Art ic le 37.-  Le présent décret  qui  abroge loutes
disposi t ions anter ieures contra i res.  sera enregrstré.
pr :b l ie selon 1a procédure d urgence et  comrnuni-
oué oartoul  ou besoin sera.

Fai l  à L ibrevi l le .  ie 22 iu i l le t  
.1994

El Hadj  Omar_Bongo
Par le presioent  de la Fepubl ique.  chef  de t 'Êtat .
Le premier minist re,  che{ du gouvernemenl ,

Casimir  Oye l \4ba
Le ministre des eaux et  iorêts

et  de I  environnemenl
Jean-Eugène Kakou Mayaza

Le ministre de la just ice,  garde des sceaux
Serge Mba Bekale

Le minis l re de la défense nat ionale,
de la sécur i té et  de I ' immigrat ion

Général  ldr iss Nqar i
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6.2  
 
Décret n° 488-PR-MEFEPPN du 22/09/2007, abrogeant 
certaines dispositions du décret n 664-PR-MEFE du 
22/07/1994, portant réglementation de la commercialisation 
des bois  
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 235.- La commercialisation des produits forestiers est libre sur toute l'étendue du 
territoire national. 
 

Toutefois, elle est assujettie aux obligations suivantes: 

- autorisation préalable d'exploiter, 

- agréage préalable des bols conformément à la réglementation en vigueur, 

- vérification du marteau des exploitants, 

- communication des statistiques aux administrations concernées, 

- paiement des taxes, redevances et autres prélèvements 
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6.3  
 
 
Arrêté n° 015-MEF-SG-DGICBVPF du 22/02/2012, fixant les 
normes et la classification des produits transformés 
autorisés à l'exportation 
 
 
 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 236.- La commercialisation des produits forestiers bruts ou ouvrés est soumise aux 
règles de classement, de normalisation et de certification forestière agréées par le Gabon. 

Les modalités de contrôle, de classement, de normalisation, de certification des produits 
forestiers sont fixées par voie réglementaire. 
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7. 
 

CHAPITRE V 
DES DISPOSITIONS ECONOMIQUES,  

FINANCIERES ET SOCIALES 
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7.1  Arrêté n°00187-MEFBP du 09/02/2009, fixant les valeurs mercuriales des bois en 
grumes à l'exportation (244, 246 CF) 
 
7.2  Loi n° 004/2009 du 09/02/2010, portant création, organisation et fonctionnement du 
Fonds Forestier National (250 CF) 
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7.1  
 
Arrêté n°00187-MEFBP du 09/02/2009, fixant les valeurs 
mercuriales des bois en grumes à l'exportation  
 

 

 

 

 

 

Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 244.- L'attribution, la possession, le renouvellement, l'échange et le transfert de tout 
titre d'exploitation, la transformation par sciage à la tronçonneuse, la commercialisation et 
l'exportation des produits forestiers, sont soumis selon les cas aux taxes ou redevances ci-
après: 
- taxe d'abattage;  
- taxe de superficie;  
- taxe de renouvellement;  
- taxe de transfert ;  
-taxe de transformation par sciage à la tronçonneuse;  
- droits et taxes de sortie;  
- taxe de fermage;  
- redevance spécifique de soumission des plantations;  
- charges forestières. 
 

 
 

 

Article 246.- 
 

La loi des finances détermine, le taux et l'assiette des redevances, droits et taxes prévus 
aux articles 244 et 245 ci-dessus 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES,
DU BUDGET ET DE LA PROGRAMMATION DES

INVESTISSEMENTS CHARGE DE LA
PRIVATISATION

CABINET DU MINISTRE D'ETAT &
SECRETARIAT GENERAL

Direction Génér~e Des Douanes y
et Droits Indirects

REPUBLIQUE GABONAISE

UNION - TRAVAil. - JUSTICE

[0 NQ a Q 1 B 7 IMEFBP/CMElSGIDGDDIJ

ARRETE
Fixant les valeurs mercuriales des bois en grumes

à l'exportation.

Le Ministre de l'Economie, des Finances, du Budget et de la
Privatisation

Vu la Constitution;

Vu le décret n00084/PR du 14 Janvier 2009, fixant la composition du
Gouvernement, ensemble les textes modificatifs subséquents;

Vu le décret n° 1207/PRIMINECOFIN du 17 Novembre 1977, portant
attributions et organisation du Ministère de l'Economie et des
Finances, ensemble les textes modificatifs subséquents;

Vu la loi n0018/2002 du 23 janvier 2003 déterminant les ressources et
les charges.de l'Etat pour l'année 2003 en son.article 15 ;

Vu la loi n016/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en
République Gabonaise>notamment en ses articles 244 et 246 ;

Vu le Code des Douanes de la CEMAC;

Vu les nécessités du service.
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ARRETE

Article 1er: Le présent arrêté a pour objet de fixer, conformément à
l'article 15 de la loi n0018/2002 du 23 janvier 2003 susvisée, les valeurs
mercuriales à l'exportation des bois en grumes du Gabon.

Article 2: Les valeurs mercuriales des bois en grumes dont la liste
figure à l'annexe du présent arrêté servent de base de calcul des droits
de sortie.

Article 3 : Une Commission créée par arrêté du Ministre chargé des
Finances propose, en tant que de besoin, les modalités de révision des
valeurs mercuriales fixées par le présent arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Douanes et Droits Indirects est
chargé de l'application du présent arrêté qui abroge toutes dispositions
contraires antérieures, notamment l' Arr:êt.é n0405IMEFBP du. 28 Mai
2003.

Article 5 : Le présent arrêté qui prend effet pour compter de sa date de
signature sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera./.

Fait à Libreville, le 0 9 FEV. l009

Le Ministre de l'Economie, des Finances,
du Budget et de la Prog rnmation
des Irrvest.iaseme gé de la Privatisation

Blaise L
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~ ~
~ ~
~ Essences Position Tarifaire Mercuriale en Proposition Nouvelle Mercuriale à compter ~
,~ vigueur depuis le du 1" Février 2009 (). , ~
~ 1" Mars 2008 ~ ~
i 1. OKOUME LM 44.03.49.46] 50000 -30% 105.000 ~
~ OKOUME QS 44.03.49.48 99680 -30% 69.776 ~
~ OKOUME CI 44.03.49.49 83 588 -30% 58.512 1
~ OKOUME CE 44.03.49.50 72375 -30% 50.663 1
~ OKOUME CS 44.03.49.51 50 570 -30% 35.399 it .i OKOUME IR 44.03.49.73 35 000 -30% 24.500 ~
f 2. OZIGO LM 44.03.49.52 112.000 -30% 78.400 11 OZIGO QS 44.03.49.54 75 200 -30% 52.640 1
~ OZIGO CI 44.03.49.55 61 000 -30% 42.700 ~
~ OZIGO CE 44.03.49.5] 47 300 -30% 31.110 ~

~r3. ABU RA (BAHJA) 44.03.49.01 85.000 -30% 59.500 ~
i4. ACAJOU (KHAYA) 44.03.49.02 93 716 -30% 65.601 ~r 5. AFRORMOS1A 44.03.49.03 250000 -30% 175.000 ~
!6. AfFI F 44.03.49.04 50000 -30%. 35.000"_ 1!7. AKO 44.03.49.05 65000 -30% 45.500 ~
~.8. ANDOUNG 44.03.49.06 50 000 -30% '~-5:0nO ~
g 9. AVODIRE 44.03.49.07 110000 -30% 77.000 ~
~ 10. BETE 44.03.49.08 125000 -30% 87.5oo!e
l ~ï 11. BILINGA 44.03.49.09 70.000 -30% 49.000 ~
112. BOSSE 44.03.49.] 0 95 000 -30% 66.500 ~
113. BUBINGA (KEVAZINGO) 44.03.49.11 195 000 -30% 136.500 ~
f 14. DABEMA 44.03.49.12 70.000 -30% 49.000 ~
:. 15. DOUKA 44.03.49~13 115.500 -30% 80.850 i
f 16. DOUSSIE 44.03.49.14 180000 -30% 126.000 ~
~ 17. EBENE 44.03.49.15 50000 -30% 35.000 ~
.E ~

~ 18. EYONG 44.03.49.16 55000 -30% 38.500 l

.9. FRAMfRE 44.03.49.17 115000 -30% 80.500 ~
~20. fROMAGER 44.03.49.18 50 000 -30% 35.000 1
t 21. IGAGANGA 44.03.49.19 55000 -30% 38.500 ~
~22. IZOMBE 44.03.49.20 85000 -30% 59.500 ~
>; l
123. KOSSIPO 44.03.49.21 85000 -30% 59.500 ~
t 24. KOTIBE 44.03.49.22 85 000 -30% 59.500 ~
~25. UMBA lM 44.03.49.24 110 000 -30% 77.000 - ~
j 26. 11MBA (d'outres catégories) 44.03.49.25 62 000 -30% 43.400 .~
i27. MOABI 44.03.49.26 115000 -30% 80.500 ~
. ~
~28. MOV'NGU' 44.03.49.27 90000 -30% 63.000 ~
~29. MUTENYE (OVENGKOl) 44.03.49.28 93716 -30% 65.601 ~
t 30. NIANGON 44.03.49.29 100 000 -30% 70.000 ~

~131. N'OVE 44.03.49.30 57000 -30% 39.900 ~
g 32. OlON 44.03.49.31 50000 -30% 35.000 ~

~~33. PADOUK 44.03.49.34 120000 -30% 84.000 ~
ï. 34. PAU ROSA 44.03.49.35 135 000 -30% 94.500 ~
~35. TCHITOLA 44.03.49.36 50000 -30% 35.000 i
!36. TOLA (AGBA) 44.03.49.37 70000 -30% 49.000 ~

L~!;.~lL~~~.!-=~_~~...;r-~r.-",~..,..••=~2.2~!2;,.~~/,.._=,..=-<=_-L!r~2...~~~=bg_.,---;J-"'2,!~...:=-.w_".:g-.,./..,,,, ••ZZ:r2~.2t;=~.J
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~38. A.ZOBE; 44.03.49.39 ·65000 -30% 45.500
i 39. DIBETOU 44.03.49.40 60000 -30% 42.000
!40. /lOMBA 44.03.49.41 68000 -30% 47.600
~41. [ROKO 44.03.49.42 115000 -30% 80.500
"-~42. MAKORE (DOUKA) 44.03.49.43 115000 -30% 80.500
~43. OBECHE 44.03.49.45 105000 -30% 73.500
144. SAPEW 44.03.49.58 100000 -30% 70.000z

.~45. SJPO 44.03.49.59 125000 -30% 87.500
46. TlAMA 44.03.49.60 75000 -30% 52.500

7-

47. ACCUMINATA 44.03.49.61 70000 -30% 49.000
t 48. BEU BRUN (AWORA) 44.03.49.63 83716 -30% 58.601
~49. BOMANGA 44.03.49.65 85000 -30% 59.500~
i 50. EBIARA(POCOUU) 44.03.49.66 68716 -30% 48.101
~51. EM/EN 44.03.49.67 95000 -30% 66.500
z

J. 52. PACHYlOBA 44.03.49.70 160000 -30% 112.000
r 53. TAlI 44.03.49.71 73716 -30% 51.601
154. WENGUf 44.03.49.72 204000 -30% 142.800
~55. OKAN 44.03.49.74 78716 -30% 55.101
~56. AtONE (KONDROTJ) 44.03.49.75 52500 -30% 36.750
~57. ANZEM (ETIMOE) 44.03.49.76 78750 -30% 55.125
~58. FARO 44.03.49.77 52500 -30% 36.750
~59. GOMBE 44.03.49.78 63000 -30% 44.100
~60. BEll ROUGE 44.03.49.79 52500 -30% 36.750
~61. GHEOMBI 44.03.49.80 52500 -30% . 36.750
~62. ONZABILI (SORRO) 44.03.49.81 52500 -30% 36.750
~63. BODIA 44.03.49.82 73500_ -30% 51.450
!64. ABEUM 44.03.49.83 52500 -30% 36.750
~65. ADZACON 44.03.49.84 52500 -300/0 36.750
t 66. AFINA 44.03.49.85 52500 -30%' 36.750
~67. AFO 44.03.49.86 52500 -30% 36.750
~68. AlEP 44.03.49.87 52500 -30% 36.750
169. ANGOA 44.03.49.88 52500 -30% 36.750
~70. BOMBAX 44:03.49.89 52500 -30% 36.750
/.71. CRAWOOD 44.03.49.90 52500 -30% 36.750.~

172. EBANA 44.03.49.91 52500 -30% 36.750
-5 ESSESSANG 44.03.49.92 52500 -30% 36.750~73.
J. 74. EVEUS 44.03.49.93 52500 -30% 36.750
i75. EVINO 44.03.49.94' 52500 -30% 36.750
~76. EYOUM (OMVOUNG) 44.03.49.95 52500 -30% 36.750
l77. LONGUI MBEBANE 44.03.49.96 52500 -30% 36.750
~78. MUKULUNGU 44.03.49.97 52500 -30% 36.750
179. SAFOUKALA 44.03.49.98 52500 -30% 36.750
L8O. AUTRES BOIS TROPICAUX 44.03.49.99 107 143 -30% 75000....".,...•'7.I)CT/.JM".II?I/I7.rMIIZIVI7I/JI'Y~zor~/I,,(A'I'ûr.:I') :".M"'1'&.r'~:.rhP'.I'fI'/~"""~""/.,j~"";:.'7"".I'/""'/IYA'7"""~.AI'?~..<I:' ~4Ir"~~""',",,"Lor/.l"~A!'i~~..,.. .•..•-r/I.fI"~"';MYA':."'~·~· .

Fait à Libreville, le 0 ~: fElJ. 2009
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7.2    
 
Loi n° 004/2009 du 09/02/2010, portant création, 
organisation et fonctionnement du Fonds Forestier 
National  
 

 

 

 

 

Loi N°016/01 (Version consolidée) 
 
 
Article 250.- Pour promouvoir l’aspect social de la politique de gestion durable, il est mis en 
place une contribution notamment financière, alimentée par les titulaires de ces concessions 
pour soutenir les actions de développement d’intérêt collectif initiées pars lesdites 
communautés.  
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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DE LA REPUBLIQUE
GABONAISE

Assemblée Nationale

Loi n0004/2009 du 9 février 2010 portant
création, organisation et fonctionnement du Fonds
Forestier National.

1
L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré

et adopté,
Le Président de la République, Chef de l'Etat,

Promulgue la loi dont la teneur suit:
~

Article 1er: La présente loi, prise en application
des dispositions des articles 47 de la Constitution et 250
de la loi n0016/01 du 31 décembre 2001 portant code
forestier en République Gabonaise, porte création,
organisation et fonctionnement du Fonds Forestier
National.

CHAPITRE 1: DE LA CREATION ET DES
ATIRIBUTIONS

Article 2: " est créé, en République Gabonaise,
un établissement public administratif dénommé Fonds
Forestier National, en abrégé F.F.N.
" jouit de l'autonomie administrative et financière.

Article 3: Le Fonds Forestier National a son
siège à Libreville.• Article 4: Conformément aux dispositions de
l'article 250 de la n0016/01 du 31 décembre 2001

~3usvisée, le Fonds Forestier National assure le
financement:
- des opérations liées aux missions de service public de
l'Etat dans le domaine forestier et notamment la
préparation, le suivi et le contrôle des plans
d'aménagement durable des forêts communautaires
dans le domaine rural de l'Etat ainsi que le suivi et le
contrôle de la mise en œuvre des plans d'aménagement
durable dans les forêts du domaine permanent de l'Etat;
- des opérations d'inventaire du domaine forestier·
- des programmes de reboisement et de régé~ération
forestière;
- de la promotion de l'industrialisation de la filière bols:
- des activités de conservation et de protection de la
faune.

CHAPITRE II: DE L'ORGANISATION ET DU
FONCTIONNEMENT(~

Article 5: Le Fonds Forestier National comprend:
~ le comité de Direction;

- l'Administrateur;
- l'Agent Comptable;
- le Contrôleur Financier.

Section 1: Du Comité de Gestion

Article 6: Le comité de Direction est l'organe
d'orientation et de direction du Fonds Forestier National
(FFN).
A ce titre, il :
- approuve les acquisitions et les dépenses du Fonds;
- élabore le règlement intérieur de l'établissement qui est
matérialisé par un arrêté conjoint des Ministres en
charge des Eaux et Forêts et des Finances:
- élabore le programme d'activités du Fonds:
- exerce son contrôle sur les activités du Fonds.

Article 7: Le comité de Direction peut commettre
des audits financiers indépendants pour les besoins de
ses missions.

Article 8: Le Comité de Direction comprend:
- le Ministre en charge de l'Economie Forestière ou son
représentant, Président;
- le Ministre en charge des Finances ou son
représentant, Vice-président;
- le Di~e~teur Général des Eaux et Forêts, Rapporteur;
- le MInistre en charge de l'Aménagement du Territoire,
ou son représentant, membre;
- le Ministre en charge de l'Intérieur ou son représentant,
membre;
- le Ministre en charge de l'Environnement ou son
représentant, membre;
- le Ministre en charge des Parcs Nationaux ou son
représentant, membre;
- un représentant de la Primature, membre;
- un représentant de la corporation des industriels
forestiers, membre;
- un représentant des exploitants forestiers, membre;
- un représentant du CENAREST, membre;
- un représentant des Organisations Non
Gouvernementales (ONG) nationales et internationales
opérant dans le domaine de la foresterie, membre.

Article 9: Le Président peut inviter aux travaux
du Comité toute autre personne qualifiée dont la
présence lui paraît utile.

Article 10: Le Comité se réunit sur convocation
du Président ou à l'initiative de la majorité absolue de
ses membres. Il ne délibère valablement que lorsqu'au
moins deux tiers. de ses membres sont présents ou
représentés.

Article 11: L'Administrateur du Fonds, l'Agent
Comptable et le contrôleur financier assistent aux
travaux du Comité avec voix consultative.

Article 12: Les travaux du Comité donnent lieu à
l'établissement de procès-verbaux de séance signés du
Président et du Rapporteur.

Article 13: La fonction de membre du Comité de
Direction du Fonds est gratuite.
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Section 2 : De l'Administrateur, de l'Agent Comptable et
du Contrôleur Financier

Sous-section 1 : De l'Administrateur

Article 14: L'Administrateur assure la gestion
permanente du Fonds.
1/ est l'ordonnateur du budget du Fonds. 1/ a autorité sur
tous les personnels mis à la disposition du Fonds.

Article 15: L'Administrateur du Fonds est nommé
par décret pris en conseil des Ministres, sur proposition
du î'1 inistre en charge des Eaux et Forêts, parmi les
agents publics de la catégorie A, hiérarchie A1, qualifiés
dans les domaines d'intervention du Fonds.
1/ a rang et prérogatives Directeur Général
d'Administration Centrale.

Sous-section 2 : De l'Agent Comptable

Article 16: Sous l'autorité de l'Administrateur,
l'Agent Comptable est chargé de la gestion comptable
de l'établissement.

~\ est nommé par décret pris en Conseil des Ministres,
sur proposition du Ministre charqé ' en charge des
Finances, parmi les Inspecteurs Centraux du Trésor. 1/a
rang et prérogatives de Directeur d'Administration
Centrale.

Sous-section 3 : Du Contrôle financier

Article 17: Le Contrôleur financier est chargé du
contrôle de l'exécution du budget du Fonds.
1/ est nommé par décret pris en Conseil des Ministres,
sur proposition du Ministre en charge des Finances,
parmi les administrateurs économiques et financiers. 1/ a
rang et prérogatives de Directeur d'Administration
Centrale.

CHAPITRE /II: DES RESSOURCES ET DES
DEPENSES DU FONDS FORESTIER NATIONAL

• (F.F.N)

Article 18: Les recettes et les dépenses du
onds Forestier National sont fixées chaque année par

la loi de finances.

Article 19: Les ressources du Fonds Forestier
National sont inscrites dans la loi de finances sur la base
d'un PTA proposé par le Ministre en charge de
l'Economie Forestière.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1er ci-
dessus, le Fonds Forestier National est autorisé à
demander et recevoir tous dons, legs et subventions ou
aides de tout organisme public ou privé, national et
international.

Article 20: Les dépenses du Fonds Forestier
Natlonal sont constituées par:
- les frais d'aménagement des réserves forestières
concédées à. l'exploitation;f"- les frais de régénération et de reboisement;
- les frais d'inventaires forestiers ou fauniques;

- les frais d'opération des travaux de l'exploitation et de
conservation des aires protégées et des forêts
communautaires;
- les frais de vulgarisation des techniques et des
résultats de la recherche;
'- les frais de contrôle technique et de suivi des
aménagements forestiers;
- les frais de formation au niveau national et
international, principalement de l'Ecole Nationale des
Eaux et Forêts, en abrégé E.N.E.F;
- les frais d'études des secteurs forêts et environnement;
- les allocations destinées au financement "des
contreparties des projets nationaux et internationaux;
- les frais de fonctionnement du comité de Direction du
Fonds Forestier National;
- les frais d'audit du Fonds Forestier National.

Article 21: Les allocations budgétaires ainsi que
les autres ressources visées à l'article 19 ci-dessus sont
versées dans un compte spécial du Trésor Public intitulé
Fonds Forestier National ouvert à la Banque Centrale.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES ET
TRANSITOIRES

Article 22: Des textes réglementaires
déterminent, en tant que de besoin, les dispositions de
toute nature nécessaires à l'application de la présente
loi.

Article 23: La présente loi, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistrée,
publiée selon la procédure d'urgence et exécutée
comme loi de l'Etat.

Fait à Libreville, le 9 février 2010

Par le Président de la République, Chef de l'Etat;
Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement;
Paul BIYOGHE MBA

Le Ministre des Eaux et Forêts, de l'Environnement et
du Développement Durable;

Martin MABALA

Le Ministre du Budget, des Comptes publics, de la
Fonction publique; chargé de la Réforme de l'Etat;
Blaise LOUEMBE.
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8.  
 

CHAPITRE VII 
 

DES DISPOSITIONS REPRESSIVES 
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8.1 Décret n° 686-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les modalités de prestation de serment 
des agents des eaux et forêts. 
(Art. 263 CF) 

 
8.2 Décret n° 0162-PR-MEF du 19/01/2011, déterminant les modalités de constatation et de 

répression de certaines infractions en matière d'eaux et forêts. 
(Art. 264 CF) ; (Art. 281 CF) 

 
8.3 Décret n° 1016-PR du 24/08/2011, fixant le barème d’indemnisation à verser en cas de 

destruction volontaire de cultures, de bétail, de bâtiments d'élevage. 
(Art. 281 CF) 
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8.1 

Décret n° 686-PR-MEFEPEPN du 24/08/2004, fixant les 
modalités de prestation de serment des agents des eaux et 
forêts 
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 263.- Les agents des Eaux et Forêts sont, en fonction de leur grade, des 
officiers de police judiciaire dans leur domaine d'activité.  
Toutefois, ils ne peuvent exercer ces fonctions qu'après avoir prêté serment devant 
la juridiction compétente selon les modalités définies par voie réglementaire. 
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Décret n° 686/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004  
 
Fixant les modalités de prestation de serment des agents des eaux 
et forêts.  
 
Le président de la République, chef de l'État,  
Vu la Constitution, Vu le décret n° 128/PR du 27 janvier 2002 fixant la composition 
du gouvernement de la République, ensemble les textes modificatifs subséquents; 
Vu la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier en République 
gabonaise;  
Vu le décret n° 861/PR/MFP du 20 août 1981 fixant les statuts particuliers des 
fonctionnaires du secteur production, notamment en sa section III relative à la 
spécialité eaux et forêts;  
Vu le décret n° 1746/PR/MEF du 29 décembre 1983 fixant les attributions et 
l'organisation du ministère des eaux et forêts; Le Conseil d'État consulté; Le conseil 
des ministres entendu; • 
 
Article 1er .- Le présent décret, pris en application des dispositions de l'article 263 
de la loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 susvisée, fixe les modalités de prestation 
de serment des agents des eaux et forêts.  
 
Article 2.- Les agents paramilitaires de l'administration des eaux et forêts sont des 
officiers de poli-ce judiciaire spéciaux chargés de la constatation des infractions en 
matière de forêt, de faune et de chasse. 
Avant d'entrer en fonction, ils prêtent le serment suivant devant le tribunal de 
première instance de leur ressort : « Je jure et promets de remplir bien et 
loyalement, avec exactitude et fidélité, mes fonctions dans le respect des lois et 
règlements en vigueur et d'observer en tout temps les devoirs qu'elles m'imposent. » 
 
Article 3.- La mention de ce serment est portée sur la carte professionnelle de 
l'agent. Il n'est pas renouvelable en cas de changement d'affectation. 
 
Article 4.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application du présent décret. 
 
Article 5.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
sera enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où 
besoin sera. 

 
Fait à Libreville, le 24 août 2004 
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8.2 

 
Décret n° 0162-PR-MEF du 19/01/2011, déterminant les 
modalités de constatation et de répression de certaines 
infractions en matière d'eaux et forêts  
 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
 
Article 264.- Les infractions en matière de forêts, eaux, faune et chasse sont 
constatées sur procès-verbal établi, sous peine de nullité, selon les modalités 
définies par voie réglementaire.  
 
Article 281.- Sans préjudice des dispositions des articles 273 à 280 de la présente 
loi, toute infraction commise en matière de chasse ou de forêt peut donner lieu, 
selon le cas et, dans les conditions fixées par voie réglementaire à :  
-la confiscation de produits fauniques ou forestiers ou au paiement par transaction 
d'une pénalité égale à leur valeur s'ils n'ont pu être saisis ;  
-la suspension, le retrait ou le refus de renouvellement du permis eu de la licence ;  
-la suspension ou le retrait du titre d'exploitation forestier.  
En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
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8.3 

Décret n° 1016-PR du 24/08/2011, fixant le barème 
d’indemnisation à verser en cas de destruction volontaire 
de cultures, de bétail, de bâtiments d'élevage 
 
 
Loi N°016/01 (Version consolidée)  
 
 
Article 281.- Sans préjudice des dispositions des articles 273 à 280 de la présente 
loi, toute infraction commise en matière de chasse ou de forêt peut donner lieu, 
selon le cas et, dans les conditions fixées par voie réglementaire à : 

-la confiscation de produits fauniques ou forestiers ou au paiement par transaction 
d'une pénalité égale à leur valeur s'ils n'ont pu être saisis ; 

-la suspension, le retrait ou le refus de renouvellement du permis eu de la licence ; 

-la suspension ou le retrait du titre d'exploitation forestier. 

En cas de récidive ou de fuite, la sanction est portée au double. 
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Ministre chargé de la Défense Nationale, parmi les officiers 
ou Sous-officiers supérieurs de l'Armée de l'Air.  
 
Article 88 : Les Compagnies prévues par le présent décret 
sont placées sous l'autorité d'un Commandant, nommé par 
décret du Président de la République sur proposition du 
Ministre chargé de la Défense Nationale, parmi les officiers 
subalternes spécialisés en protection défense.  
 
Article 89 : Des textes réglementaires déterminent, en tant 
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à 
l'application du présent décret.  
 
Article 90 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires notamment les arrêtés n°000309/PR-DN 
du 7 mars 1980, n°0043/PR-MDN du 2 février 1983 et 
n°0000375/PR-MDN du 12 mai 1983 susvisés, sera 
communiqué, enregistré et publié partout où besoin sera. 
 

Fait à Libreville, le 24 août 2011 
 
Par le Président de la République, 
Chef de l’Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Paul BIYOGHE MBA 
 
Le Ministre de la Défense Nationale 
Pacôme Rufin ONDZOUNGA 
 
Le Ministre de l’Economie, du Commerce, de l’Industrie et du 
Tourisme 
Magloire NGAMBIA 

________ 
 

Décret n°1016/PR/MAEPDR du 24 août 2011 fixant 
le barème d’indemnisation à verser en cas de destruction 
volontaire de cultures, de bétail, de bâtiments d'élevage, 
d'étangs piscicoles ou de ressources halieutiques 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,  
CHEF DE L'ETAT ;  

 
Vu la Constitution ;  
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents ;  

Vu le décret n°846/PR/MAEDR du 8 août 1979 
fixant les indemnités à verser en cas de destruction obligatoire 
des cultures ;  

Vu le décret n°000724/PRMI du 19 juin 1988 fixant 
les attributions, pouvoirs et avantages des personnels et 
auxiliaires de commandement ;  

Vu le décret n°0294/PR/MAEPDR du 30 juin 2010 
portant attributions et réorganisation du Ministère de 
l'Agriculture, de l'Elevage et du Développement Rural ;  
 

Conseil d'Etat consulté ;  
Le Conseil des Ministres entendu ;  

 
D E C R E T E : 

 
Article 1er : Le présent décret, pris en application des 
dispositions de l'article 51 de la Constitution, fixe le barème 

d'indemnisation à verser en cas de destruction volontaire de 
cultures, de bétail, de bâtiments d'élevage, d'étangs piscicoles 
ou de ressources halieutiques.  
 
Article 2 : Toute destruction volontaire, pour quelque motif 
que ce soit de cultures, de bétail, de bâtiments d'élevage, 
d'étangs piscicoles ou de ressources halieutiques donne droit à 
une indemnisation du propriétaire selon le barème annexé au 
présent décret.  
 
Article 3 : En cas de destruction volontaire de cultures, de 
bétail, de bâtiments et enclos d'élevage, le Préfet du 
Département ou le Maire de la Commune où doit avoir lieu la 
destruction, désigne une Commission d'évaluation des coûts.  
 
Article 4 : Dans le Département, la Commission d'évaluation 
des coûts comprend :  

- le Président de l'Assemblée départementale ou son 
représentant, Président ;  
- le Responsable départemental de l'Agriculture, de 
l'Elevage, de la Pêche et du Développement Rural, 
Secrétaire ;  
- le Chef de regroupement des villages ;  
- le Chef de village ;  
- le propriétaire ou son représentant ;  
- la personne morale ou physique pour le compte de laquelle 
intervient la destruction ou son représentant ;  
- la personne morale ou physique chargée de la destruction 
ou son représentant ;  
- le Percepteur, tous membres.  

 
Article 5 : Dans la Commune, la Commission d'évaluation des 
coûts comprend :  

- le Maire de la Commune ou son représentant, Président ; 
- le Responsable provincial ou départemental de 
l'Agriculture, de l'Elevage, de la Pêche et du Développement 
Rural ou son représentant, Secrétaire ; 
- le Chef de quartier de la zone concernée ; 
- le propriétaire ou son représentant ; 
- la personne morale ou physique pour le compte de laquelle 
intervient la destruction ou son représentant ; 
- la personne morale ou physique chargée de la destruction 
ou son représentant ; 
- le Percepteur, tous membres.  

 
Article 6 : Avant toute destruction, la Commission 
d'évaluation désignée à cet effet, se rend sur les lieux, dresse 
un procès-verbal et procède à l'estimation de la valeur 
marchande dans chaque cas, sur la base du barème annexé au 
présent décret.  
 
Article 7 : Le Président de la Commission d'évaluation 
transmet le procès-verbal et l'estimation au Gouverneur de la 
province dans les quinze jours qui suivent la désignation de la 
Commission d'évaluation.  
 

Le Gouverneur de la province communique le 
procès-verbal et l'estimation à la Commission d'expropriation 
prévue par la loi relative à l'expropriation, aux fins 
d'indemnisation.  
 
Article 8 : Dans le cas de travaux ayant fait l'objet d'une 
publication par tout moyen prouvé, toute culture ou plantation 
entreprise après ladite publication ne saurait donner droit à 
une indemnisation.  
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Article 9 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que 
de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à 

l'application du présent décret.  

 
BAREME 

 
I. Indemnisations dues en raison des destructions causées par les pouvoirs publics et/ou par d'autres  

personnes physiques ou morales 
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II. Indemnisations dues par les organismes protecteurs de la nature et gestionnaires des parcs naturels et par les propriétaires 
d'animaux domestiques en raison des destructions causées par les animaux protégés et ceux dont ils ont la charge. 
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III. Indemnisations dues en cas de destruction du bétail 
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IV. Indemnisations dues en cas de destruction des clôtures, des enclos, des bâtiments, du matériel d'élevage et des pâturages 
améliorés. 

 
Article 10 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures, notamment celles du décret n°846/PR/MAEDR du 
8 août 1979 susvisé, sera enregistré, publié selon la procédure 
d'urgence et communiqué partout où besoin sera.  

 
V. Cas spécifique d'un étang piscicole 

Mode d'Evaluation des coûts : 
 

a) évaluer la superficie de l'exploitation piscicole ;  
b) estimer le nombre de poissons que contiendrait l'étang ; Fait à Libreville, le 24 août 2011 
c) estimer le poids moyen des poissons ;  

Par le Président de la République,  d) estimer la biomasse ; 
Chef de l'Etat e) cas d'un étang complètement vidé. 

Ali BONGO ONDIMBA  
Si l'étang a été vidé complètement : On estime le 

poids total des poissons que contenait l'étang X par le prix 
d'un kilogramme de poissons X 2 ou par 3 selon le poids 
moyen des poissons.  
 
Exemple :  

- 2000 poissons=nombre de poissons ; 
- poids moyen d'un poisson est de 200g ; 
- poids total : 2000 poissons X 200g=400 Kg ; 
- prix d'un Kg de poissons=2000 frs ; 
- coûts à payer : 400Kg X 2000 poissons X 3=2.400.000 
frs ; 

 
f) Si ces poissons ont été prélevés sans vider totalement 
l'étang il faut :  

- compter le nombre des poissons prélevés ; 
- peser la totalité des poissons prélevée ; 
- estimer le poids moyen d'un poisson ; 
- donner le coût du Kg de poissons à partir du poids moyen 
d'un poisson X2 ou X3.  

 
Exemple:  

 

 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Paul BIYOGHE MBA 
 
Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage, de la Pêche et du 
Développement Rural 
Raymond NDONG SIMA 

 
Le Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité Publique, de 
l’Immigration et de la Décentralisation 
Jean François NDONGOU 
 
Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction 
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat 

Emmanuel ISSOZE NGONDET
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9. 
 

CHAPITRE VIII 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 
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9.1 Décret n° 0273-PR-MEF du 02/02/2011, fixant le statut des bois abandonnés 
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9.1 

Décret n° 0273-PR-MEF du 02/02/2011, fixant le statut des 

bois abandonnés 

 

 

 
 Loi N°016/01 (Version consolidée) 

 

Article 286.- Les grumes abandonnées le long des cours d'eau, plages, routes, 
parcs et gares sont la propriété de l'Etat dans les conditions définies par voie 

réglementaire. 
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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE
___________

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
_______

Décret n°0273/PR/MEF du 2 février 2011 fixant le
statut des bois abandonnés

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la

composition du Gouvernement de la République, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant Code
Forestier en République Gabonaise, ensemble les textes
modificatifs subséquents ;

Vu le décret n°861/PR du 20 août 1981 fixant les
Statuts Particuliers du secteur de production ;

Vu le décret n°1746/PR du 29 décembre 1983 portant
organisation et attributions du Ministère des Eaux et Forêts ;

Le Conseil d'Etat consulté ;
Le Conseil des Ministres entendu ;

D E C R E T E :

Article 1er : Le présent décret, pris en application des articles
134 et 296 de la loi n°16/01 du 31 décembre 2001 portant
Code Forestier en République Gabonaise, fixe le statut des
bois abandonnés.

Chapitre I : De la définition des bois abandonnés

Article 2 : Au sens du présent décret, les bois abandonnés
désignent un tronc d'arbre abattu, ébranché, étêté, tronçonné
ou scié, issu d'une exploitation forestière et utilisable comme
matériau bois.

Peuvent également être considérés comme bois
abandonnés, les bois délaissés dans les parcs à bois et les
chantiers fonctionnels.

Article 3 : A l'issue du délai de six mois prévu à l'article 134
du Code Forestier, le bois abandonné devient la propriété de
l'Etat.

Chapitre II : Des modalités d'appropriation et
d'estimation de la valeur des bois abandonnés

Article 4 : La déclaration de découverte et la demande
d'appropriation des bois abandonnés sont adressées à
l'administration des Eaux et Forêts.

Article 5 : La demande d'appropriation du bois abandonné fait
obligation au Responsable local des Eaux et Forêts de se
rendre sur les lieux de la découverte aux fins de dresser un
rapport.

Le rapport sus-évoqué précise la nature, l'essence,
l'état, le nombre et le volume du bois abandonné ainsi que sa
localisation géographique.

Article 6 : La demande d'appropriation du bois abandonné est
transmise au Directeur Général des Eaux et Forêts par le
Responsable local des Eaux et Forêts, accompagnée du
rapport circonstancié.

Article 7 : L'autorisation d'appropriation du bois abandonné
est délivrée par le Directeur Général des Eaux et Forêts après
rapport du Responsable local des Eaux et Forêts.

Article 8 : La cession du bois abandonné est faite de gré à gré
ou par adjudication publique en cas de demandes multiples,
sur la base de la valeur mercuriale du bois.

La valeur marchande définitive du bois abandonné
est fonction de son état de défraîchissement.

Chapitre III : Dispositions diverses et finales

Article 9 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que
de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à
l'application du présent décret.

Article 10 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié selon la
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Libreville, le 2 février 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat

Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Paul BIYOGHE MBA

Le Ministre des Eaux et Forêts
Christian MAGNAGNA

Le Ministre de l'Economie, du Commerce, de l'Industrie et du
Tourisme
Magloire NGAMBIA

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat
Franck Emmanuel ISSOZE NGONDET

___________

Décret n°0274/PR/METFP du 2 février 2011 portant
création du Baccalauréat Professionnel

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la

composition du Gouvernement de la République, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n°16/66 du 9 août 1966 portant organisation
générale de l'enseignement en République Gabonaise ;

Vu le décret n°1692/PR/MINEDUC du 27 septembre
1982 portant attributions et organisation du Ministère de
l'Education Nationale et de l'Enseignement Professionnel ;

Vu le décret n°632/PR/MENESRSI du 10 août 2010
portant attributions et organisation du Ministère de l'Education
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10.  
 
 

CHAPITRE X 
 

DES DISPOSITIONS FINALES 
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Loi N°016/01 (Version consolidée) 

 
 
Article 297.- Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature nécessaires à l'application de la présente loi. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
10.1 Décret n° 953-PR-METFP du 27/07/2011,  portant création et organisation de 

l'Ecole Supérieure des Métiers du Bois  
 
10.2 Décret n° 0291-PR-MEF du 18/02/2011, portant attributions et organisation du 

Ministère des Eaux et Forêts 
 
10.3 Arrêté n°04-MEF-MECIT du 30/01/2012, déterminant les zones de contrôle des 

activités forestières des grumes et produits transformés 
 
10.4 Arrêté n°00669-MEF du 20/09/2010, fixant les conditions de délivrance de 

l’Autorisation Spéciale de Coupe 
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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 
_____________ 

 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

________ 
 
Décret n°953/PR/METFP du 27 juillet 2011 portant 

création et organisation de l'Ecole Supérieure des Métiers du 
Bois 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,  
CHEF DE L'ETAT ;  

 
Vu la Constitution ; 
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents ;  

Vu la loi n°20/2005 du 3 janvier 2006 fixant les 
règles de création, d'organisation et de gestion des services de 
l'État ;  

Vu la loi n°1/2005 du 4 février 2005 portant Statut 
Général de la Fonction Publique ;  

Vu la loi n°8/91 du 26 septembre 1991 portant Statut 
Général des Fonctionnaires, ensemble les textes modificatifs 
subséquents ;  

Vu la loi n°3/88 du 31 juillet 1990 fixant les 
conditions générales d'emploi des agents contractuels de 
l'Etat ; 

Vu la loi n°3/94 du 21 novembre 1994 portant Code 
du Travail de la République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents ;  

Vu la loi n°0012/82 du 24 janvier 1983 portant 
organisation de la tutelle de l'Etat sur les établissements 
publics, les sociétés d'Etat, les sociétés d'économie mixte et 
les sociétés à participation financière publique, ensemble les 
textes modificatifs subséquents ;  

Vu la loi n°16/66 du 9 août 1966 portant organisation 
générale de l'enseignement en République Gabonaise ;  

Vu la loi n°15/2001 du 12 décembre 2001 fixant les 
principes fondamentaux du service public de l'enseignement et 
de la formation professionnelle ;  

Vu la loi n°08/2001 du 12 décembre 2001 portant 
orientation générale de la formation professionnelle ;  

Vu la loi n°09/2001 du 12 décembre 2001 portant 
création du fonds national de la formation professionnelle ;  

Vu la loi n°20/92 du 8 mars 1993 fixant le Statut 
Particulier des Fonctionnaires du secteur éducation, ensemble 
les textes modificatifs subséquents ;  

Vu le décret n°1105/PR/MTEFP du 10 novembre 
2003 modifiant le décret n°106/PR/MTERHFP du 6 février 
1990 portant création du Diplôme de Technicien Supérieur ;  

Vu le décret n°0275/PR/METFP du 2 février 2011 
fixant les modalités d'organisation de l'enseignement 
technique et professionnel ;  

Vu le décret n°0308/PR/METFP du 22 mars 2011 
portant attributions et organisation du Ministère de 
l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle ;  
 

Le Conseil d'Etat consulté ;  
Le Conseil des Ministres entendu ;  

 
D E C R E T E : 

 
Article 1er : Le présent décret, pris en application des 
dispositions de la loi n°20/2005 du 3 janvier 2006 susvisée, 

porte création et organisation de l'Ecole Supérieure des 
Métiers du Bois.  
 

Chapitre I : De la création et des missions 
 
Article 2 : Il est créé et placé sous la tutelle du Ministère de 
l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle, 
un établissement public à caractère professionnel dénommé 
Ecole Supérieure des Métiers du Bois, en abrégé E.S.M.B, ci-
après désignée « l'Ecole ».  
 
Article 3 : L'Ecole a pour mission principale la formation aux 
technologies et aux métiers de l'industrie du bois.  
 

A ce titre, elle est notamment chargée : 
- d'assurer les formations professionnelles initiale et 
continue dans les technologies et les métiers de l'industrie du 
bois ;  
- d'assurer les prestations d'études et de conseils aux 
entreprises de l'industrie du bois ;  
- de promouvoir l'insertion professionnelle des impétrants ;  
- de participer à la promotion de l'utilisation optimale du 
bois transformé.  

 
Article 4 : L'Ecole assure des formations diplômantes et 
qualifiantes de niveau supérieur.  
 

Elle délivre les diplômes ci-après :  
- le Brevet de Technicien Supérieur ;  
- le Diplôme d'ingénieur.  

 
L'Ecole peut préparer à tout autre diplôme du secteur 

de l'industrie du bois.  
 

Les formations qualifiantes sont sanctionnées par des 
certificats de formation.  
 
Article 5 : Les conditions d'admission, la durée des cycles de 
formation, les filières et les contenus de formation sont fixés 
par voie règlementaire.  
 

Chapitre II : De l'organisation 
 
Article 6 : L'Ecole jouit de la personnalité juridique et de 
l'autonomie de gestion administrative et financière.  
 
Article 7 : L'Ecole a son siège à Booué dans la province de 
l'Ogooué-Ivindo.  
 
Article 8 : L'Ecole comprend :  

- le Conseil d'Administration ; 
- la Direction Générale ;  
- le Conseil Scientifique et Pédagogique ; 
- l'Agence Comptable.  

 
Section 1 : Du Conseil d'Administration 

 
Article 9 : Le Conseil d'Administration est l'organe de 
délibération, d'orientation et de contrôle de l'Ecole.  
 

A ce titre, il est notamment chargé :  
- de fixer les objectifs et approuver les programmes d'action 
de la Direction Générale conformément à la politique en 
matière de formation professionnelle ; 
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- d'approuver et autoriser la mise en œuvre du projet 
d'établissement ;  
- d'adopter le budget, les comptes, les états financiers de fin 
d'exercice et les rapports d'activités ;  
- d'adopter l'organigramme, les statuts et le règlement 
intérieur ; 
- de valider le recrutement des personnels contractuels 
conformément aux statuts.  

 
Section 2 : De la Direction Générale 

 
Article 10 : La Direction Générale assure la gestion 
administrative de l'Ecole.  
 

A ce titre, elle est notamment chargée :  
- de gérer le personnel d'exécution de l'établissement ;  
- de préparer les projets de budget, de statuts et de règlement 
intérieur ;  
- de préparer les réunions du Conseil d'Administration ;  
- d'exécuter et suivre les délibérations du Conseil 
d'Administration ; 
- d'administrer les ressources humaines, financières et 
matérielles de l'établissement ;  
- d'établir les partenariats avec les opérateurs ;  
- d'assurer la coordination et la supervision des services de 
l'Ecole.  

 
Article 11 : La Direction Générale peut passer tout contrat ou 
toute convention relevant de son domaine de compétence 
après avis du Conseil d'Administration.  
 
Article 12 : La Direction Générale est placée sous l'autorité 
d'un Directeur Général nommé par décret pris en Conseil des 
Ministres, parmi les agents publics permanents ou contractuels 
de l'Etat, de la première catégorie justifiant d'une expérience 
professionnelle de dix ans.  
 
Article 13 : La Direction Générale de l'Ecole comprend :  

- une Direction des Etudes de la formation initiale ;  
- une Direction des Etudes de la formation continue ;  
- une Direction de la vie scolaire ;  
- une Direction Technique de la formation initiale ;  
- une Direction Technique de la formation continue.  

 
Article 14 : Les Directions visées à l'article 13 ci-dessus sont 
placées chacune sous l'autorité d'un Directeur nommé par 
décret pris en Conseil des Ministres, parmi les agents publics 
permanents ou contractuels de l'Etat de la première catégorie 
du secteur éducation-formation et justifiant d'une expérience 
professionnelle d'au moins cinq ans.  
 
Article 15 : Le Directeur Général est l'ordonnateur du budget 
de l'Ecole.  
 

Section 3 : De l'Agence Comptable 
 
Article 16 : Les attributions, l'organisation et le 
fonctionnement de l'Agence Comptable sont fixés 
conformément aux textes en vigueur.  

 
Section 4 : Des ressources humaines,  

financières et matérielles 
 
Article 17 : L'Ecole comprend le personnel administratif et 
technique constitué des agents publics permanents ou 
contractuels de l'Etat et d'agents relevant du Code du Travail. 

Article 18 : Les ressources de l'Ecole sont constituées par :  
- la dotation budgétaire annuelle de l'Etat ;  
- les dons et legs.  

 
Chapitre III : Des dispositions diverses et finales 

 
Article 19 : Des textes réglementaires déterminent, en tant 
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à 
l'application du présent décret. 
 
Article 20 : Le présent décret sera enregistré, publié selon la 
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera. 
 

Fait à Libreville, le 27 juillet 2011 
 
Par le Président de la République, 
Chef de l’Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Paul BIYOGHE MBA 
 
Le Ministre de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle 
Célestine OGUEWA, épouse BA 
 
Le Ministre de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique, de l’Innovation et de 
la Culture 
Séraphin MOUNDOUNGA 
 
Le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Prévoyance 
Sociale, Porte-parole du Gouvernement 
Angélique NGOMA 
 
Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction 
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat 
Emmanuel ISSOZE NGONDET 

________ 
 

Décret n°955/PR/MECIT du 1er août 2011 fixant les 
conditions d'exercice de l'activité de capital investissement 

 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,  
CHEF DE L'ETAT ;  

 
Vu la Constitution ; 
Vu le décret n°0804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents ;  

Vu la loi n°15/98 du 23 juillet 1998 instituant la 
charte des investissements en République Gabonaise ;  

Vu le décret n°0917/PR/MECIT du 29 décembre 
2010 portant attributions et organisation du Ministère de 
l'Economie, du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme ;  
 

Le Conseil d'Etat consulté ;  
Le Conseil des Ministres entendu ;  

 
D E C R E T E : 

 
Article 1er : Le présent décret, pris en application des 
dispositions de l'article 51 de la Constitution, fixe les 
conditions d'exercice de l'activité de capital investissement.  
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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE
_____________

MINISTERE DES EAUX ET FORETS
________

Décret n°0291/PR/MEF du 18 février 2011 portant
attributions et organisation du Ministère des Eaux et Forêts

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu le décret n°0181/PR du 14 janvier 2011 fixant la

composition du Gouvernement de la République Gabonaise ;
Vu la loi n°020/2005 du 3 janvier 2006 fixant les

règles de création, d'organisation et de gestion des services de
l'Etat ;

Vu la loi n°1/2005 du 4 février 2005 portant Statut
Général de la Fonction Publique ;

Vu la loi n°14/2005 du 8 août 2005 portant Code de
Déontologie de la Fonction Publique ;

Vu la loi n°16/01du 31 décembre 2001 portant Code
Forestier en République Gabonaise ;

Vu la loi n°10/75 du 18 décembre 1975 portant
création de l'Ecole Nationale des Eaux et Forêts, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

Vu la loi n°3/88 du 1er juillet 1990 fixant les
conditions générales d'emploi des agents contractuels de l'Etat,
ensemble les textes modificatifs subséquents ;

Vu le décret n°589/PR/MFPRA/MEFBP-CP du 11
juin 1997 fixant les conditions d'attribution de l'indemnité de
fonction allouée pour l'exercice de certains emplois civils de
l'Etat ;

Vu le décret n°471/PR/MFPRA/MFBP du 19 mars
1993 fixant le régime des rémunérations servies aux
personnels civils de l'Etat ;

Vu le décret n°1325/PR/MFPRA du 2 octobre 1991
portant création et attributions de la fonction de Secrétaire
Général de Ministère, ensemble les textes modificatifs
subséquents ;

Vu le décret n°000378/PR/MFPRAME du 26 mai
2000 portant création, attributions, organisation et
fonctionnement des Inspections Générales des Services de
Ministère ;

Vu le décret n°430/PR du 23 mars 1985 portant
création et attributions d'une Direction Centrale du Personnel
à la Présidence de la République, à la Primature et dans les
Ministères ;

Vu le décret n°4271PR du 13 juin 2008 portant
création et organisation d'une Direction Centrale des Affaires
Financières à la Présidence de la République, à la Primature et
dans les Ministères ;

Vu le décret n°1379/PR/MINECOFIN du 29 octobre
1982 portant création de la fonction de Chargé d'Etudes et
fixant les conditions d'accès à cette fonction ;

Vu le décret n°1746/PRIMEF du 29 décembre 1983
fixant les attributions et l'organisation du Ministère des Eaux
et Forêts ;

Le Conseil d'Etat consulté ;
Le Conseil des Ministres entendu ;

D E C R E T E :

Article 1er : Le présent décret, pris en application des
dispositions de la loi n°020/2005 du 3 janvier 2006 susvisée,
porte attributions et organisation du Ministère des Eaux et
Forêts, ci-après désigné le Ministère.

Titre I : Des attributions

Article 2 : Le Ministère des Eaux et Forêts, a pour mission
d'élaborer et d'appliquer la politique du Gouvernement en
matière des eaux, des forêts, de la faune et des aires protégées.

A ce titre, il est notamment chargé :

En matière des forêts :
- d'élaborer et conduire la mise en œuvre de la politique
des forêts ;
- de faire l'inventaire continu et l'aménagement des
ressources forestières ;
- de protéger et restaurer les écosystèmes forestiers et d'en
conserver la biodiversité ;
- de valoriser les ressources et les écosystèmes forestiers ;
- d'assurer la régularité et la durabilité de la production des
ressources forestières ;
- de promouvoir l'industrialisation et la commercialisation
des produits forestiers ;
- de concilier les impératifs de développement avec la
préservation des ressources forestières ;
- de développer la coopération et les partenariats aux
niveaux sous-régional et international ;
- d'informer et sensibiliser le public en matière des forêts.

En matière de faune et des aires protégées :
- d'élaborer et conduire la mise en œuvre de la politique en
matière de faune et des aires protégées ;
- de faire l'inventaire continu et l'aménagement des
ressources fauniques et des aires protégées ;
- de promouvoir l'aménagement de la faune sauvage et la
gestion rationnelle des aires protégées ;
- de promouvoir les espèces fauniques endémiques et/ou
peu connues et de valoriser les aires protégées créées ;
- de concilier les impératifs de développement avec la
préservation de la faune et des aires protégées ;
- de développer la coopération et les partenariats aux
niveaux sous-régional et international ;
- d'informer et sensibiliser le public en matière de faune et
des aires protégées.

En matière des écosystèmes aquatiques :
- d'élaborer et conduire la mise en œuvre de la politique en
matière de gestion du patrimoine hydrique ;
- de faire l'inventaire continu de la ressource hydrique,
protéger, restaurer les écosystèmes aquatiques et en
conserver la biodiversité ;
- d'assurer l'aménagement des milieux aquatiques en vue
de leur valorisation ;
- d'assurer la régularité et la durabilité de la production des
écosystèmes aquatiques ;
- de développer la coopération et les partenariats aux
niveaux sous-régional et international ;
- d'informer et sensibiliser le public sur la nécessité d'une
gestion du patrimoine hydrique.
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Titre II : De l'organisation

Article 3 : Le Ministère comprend :
- le Cabinet du Ministre ;
- le Secrétariat Général ;
- les Directions Générales ;
- les Etablissements et Organismes sous-tutelle ;
- l'Inspection Générale des Services.

Chapitre I : Du Cabinet du Ministre

Article 4 : Les attributions et l'organisation du Cabinet du
Ministre sont fixées conformément aux dispositions des textes
en vigueur.

Chapitre II : Du Secrétariat Général

Article 5 : Les attributions et l'organisation générale du
Secrétariat Général du Ministère sont fixées par les textes en
vigueur.

Article 6 : Le Secrétariat Général est notamment chargé :
- de coordonner et contrôler les activités des différents
services du Ministère ;
- de viser au préalable tous les textes préparés par les
services du Ministère et soumis à la signature du Ministre ;
- de représenter le Ministre aux réunions d'ordre
administratif ;
- de veiller à l'application des textes législatifs et
réglementaires du Ministère ;
- de gérer l'ensemble du personnel, en liaison avec le
Ministère de la Fonction Publique ;
- de traiter et ventiler le courrier qui lui est confié par le
Ministre ;
- de coordonner la gestion du patrimoine du Ministère.

Article 7 : Le Secrétariat Général comprend les services
d'appui suivants :

- la Direction Centrale des Ressources Humaines ;
- la Direction Centrale des Affaires Financières ;
- la Direction Centrale des Systèmes d'Information ;
- la Direction Centrale des Etudes, des Statistiques et des
Programmes.

Section 1 : De la Direction Centrale des Ressources Humaines

Article 8 : La Direction Centrale des Ressources Humaines
est notamment chargée :

- de centraliser et tenir à jour le fichier du personnel en
activité au Ministère ;
- d'établir le descriptif des emplois et les gérer en liaison
avec les autres services concernés ;
- d'appliquer les normes de création, d'organisation et de
gestion des services, en liaison avec les autres services ;
- de préparer les prévisions en matière de recrutement, de
formation et de perfectionnement des personnels ;
- de suivre la carrière des agents du Ministère ;
- d'assurer la gestion des congés ;
- de proposer toute mesure tendant à améliorer la gestion des
ressources humaines ;
- de centraliser les décisions d'affectation, de nomination, de
mutation et de congés ;
- d'instruire les dossiers disciplinaires ;
- de recevoir, préparer et instruire les demandes et les
propositions de récompenses, de décorations et de

distinctions honorifiques en vue de leur transmission aux
autorités compétentes ;
- de mettre à jour et conserver les dossiers physiques des
agents du Ministère ;
- d'instaurer le dialogue social et suivre les questions d'ordre
social ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 9 : La Direction Centrale des Ressources Humaines
est placée sous l'autorité d'un Directeur Central nommé par
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics permanents de
la première catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de
dix ans.

Article 10 : La Direction Centrale des Ressources Humaines
comprend :

- le Service du Recrutement ;
- le Service de la Formation ;
- le Service de la Gestion des Carrières ;
- le Service de la Gestion des Emplois et des Structures ;
- le Service du Contentieux et des Affaires Sociales.

Sous-section 1 : Du Service du Recrutement

Article 11 : Le Service du Recrutement est notamment
chargé :

- de suivre les dossiers de recrutement des ressources
humaines ;
- de proposer et gérer les tables des diplômes ;
- d'établir les prévisions en matière de recrutement ;
- de recueillir et instruire les dossiers de candidature ;
- de gérer les postes budgétaires ouverts annuellement, en
liaison avec les autres services compétents ;
- de mettre à jour le fichier des personnels ;
- d'évaluer les besoins en ressources humaines ;
- de tenir à jour les statistiques des personnels ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 2 : Du Service de la Formation

Article 12 : Le Service de la Formation est notamment
chargé :

- de dresser et tenir à jour la liste des établissements agréés
par l'Etat en matière de formation ;
- d'élaborer et proposer un plan de formation continue des
agents, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- de participer, en collaboration avec les autres directions
techniques, les établissements de formation, les ONG et les
opérateurs économiques, à l'élaboration des programmes de
formation ;
- de proposer et élaborer, en collaboration avec le Ministère
de la Fonction Publique, le calendrier des concours et d'en
suivre l'exécution ;
- d'informer sur les perspectives de formation ;
- de recueillir et centraliser les besoins en formation ;
- de préparer les dossiers relatifs à la recherche des
financements auprès des bailleurs et organismes de
coopération pour la formation ;

373



142 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 1er au 7 MARS 2011 - N°40

- d'instruire les dossiers de demande de bourse de
formation ;
- de préparer les listes des résultats des concours ;
- de tenir à jour des statistiques en matière de formation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 3 : Du Service de la Gestion des Carrières

Article 13 : Le Service de la Gestion des Carrières est
notamment chargé :

- de suivre la gestion des carrières des personnels ;
- de préparer les listes d'aptitude ;
- de centraliser les propositions de notation, de titularisation,
d'avancement, de promotion, de reclassement, de
changement de spécialité ou de position statutaire ;
- de contrôler l'assiduité des agents ;
- d'instruire les demandes de mise à disposition, de mutation
et de rapprochement d'époux ;
- d'engager et suivre la procédure de mise à la retraite des
agents du Ministère ;
- de conserver et tenir à jour les dossiers individuels des
agents ;
- de mettre en place et tenir le fichier central des dossiers des
agents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 4 : Du Service de la Gestion des
Emplois et des Structures

Article 14 : Le Service de la Gestion des Emplois et des
Structures est notamment chargé :

- de procéder au descriptif des emplois ;
- de veiller à l'application des ratios et normes de création et
de gestion des structures ;
- de déterminer les critères retenus pour le descriptif de
chaque type d'emploi ;
- de déterminer le nombre d'emplois et de postes de travail
par service ;
- de tenir à jour les statistiques en matière d'emplois et de
structures ;
- de mettre à jour les fichiers des services et des emplois ;
- de proposer les critères retenus pour le descriptif des
services ;
- de s'informer sur les évolutions et de proposer les
perspectives de modernisation des services ;
- de proposer toute création ou suppression d'emploi ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 5 : Du Service du Contentieux et des Affaires Sociales

Article 15 : Le Service du Contentieux et des Affaires
Sociales est notamment chargé :

- d'instruire les dossiers disciplinaires ;
- d'instruire les dossiers impliquant l'administration en
matière de gestion des ressources humaines ;

- de suivre la procédure du contentieux, en collaboration
avec les autres services compétents ;

- de notifier les décisions découlant du contentieux et de
veiller à leur exécution ;
- de centraliser les demandes et propositions de
récompenses, de décorations et d'honorariat ;
- d'instruire les demandes de congés de longue durée ou de
maladie ;
- de préparer et suivre les dossiers soumis au Conseil de
santé ;
- de proposer des mesures sociales en faveur du personnel ;
- d'organiser les activités socio culturelles et sportives ;
- de recevoir et analyser les revendications du personnel ;
- de proposer toute mesure de promotion de l'approche
genre ;
- de proposer toute mesure tendant à l'amélioration des
conditions de travail des agents ;
- de favoriser la concertation et le dialogue social ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 16 : Les Services visés aux articles 11, 12, 13, 14 et 15
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories titularisés.

Section 2 : De la Direction Centrale des Systèmes d'Information

Article 17 : La Direction Centrale des Systèmes d'Information
est notamment chargée :

- d'assurer l'accueil et l'orientation des usagers des services
du Ministère ;
- de promouvoir l'ensemble des activités du Ministère ;
- de collecter, traiter, diffuser et archiver les documents
produits ou reçus par les services du Ministère ;
- de développer les systèmes d'information du Ministère ;
- d'assurer la maintenance des systèmes d'information et des
équipements du Ministère ;
- de proposer toutes les innovations technologiques en
matière de systèmes d'information et de communication ;
- de proposer le plan de communication du Ministère ;
- de mettre à la disposition des usagers, des partenaires, des
administrations et de la société civile les informations
relatives aux activités du Ministère ;
- de proposer toute mesure visant à assurer une
communication fluide des informations au sein du
Ministère ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 18 : La Direction Centrale des Systèmes d'Information
est placée sous l'autorité d'un Directeur Central nommé par
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics permanents de
la première catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de
dix ans.

Article 19 : La Direction Centrale des Systèmes d'Information
comprend :

- le Service du Courrier ;
- le Service de la Documentation et des Archives ;
- le Service de la Communication ;
- le Service du Développement Informatique ;
- le Service de la Maintenance, des Systèmes et Réseaux.
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Sous-section 1 : Du Service du Courrier

Article 20 : Le Service du Courrier est notamment chargé :
- de recevoir, expédier, distribuer et ventiler le courrier ;
- de recevoir et enregistrer les requêtes des usagers ;
- d'accueillir et informer les usagers ;
- de notifier les actes signés ;
- de relancer automatiquement les services en cas de non
respect des délais normatifs de traitement des dossiers ;
- de classer et tenir à jour le fichier et les registres
d'enregistrement du courrier départ et arrivé ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 2 : Du Service de la Documentation et des Archives

Article 21 : Le Service de la Documentation et des Archives
est notamment chargé :

- de classer et conserver les documents et les actes signés ;
- de reproduire les actes et tout autre document de service ;
- de collecter, traiter et archiver les informations relatives
aux activités du Ministère ;
- de préparer les archives à transférer à la Direction Générale
des Archives Nationales ;
- de concevoir et mettre en œuvre un système de classement
de la documentation du Ministère ;
- de promouvoir la recherche documentaire en matière des
forêts, des eaux, de la faune et des aires protégées ;
- de collecter et conserver les rapports, mémoires et thèses
des agents du Ministère ;
- d'assurer la gestion de la bibliothèque ;
- de proposer des innovations dans la gestion de la
bibliothèque ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 3 : Du Service de la Communication

Article 22 : Le Service de la Communication est notamment
chargé :

- de collecter et analyser toutes les informations en rapport
avec les activités du Ministère ;
- de diffuser toutes ces informations par internet, site web,
journaux, maquettes, prospectus, dépliants et médias ;
- de mettre à la disposition des usagers le recueil des textes
législatifs et réglementaires ;
- d'élaborer la revue de presse ;
- d'assurer la conservation de la documentation
journalistique et audiovisuelle du Ministère ;
- d'assurer la médiatisation des textes relatifs à la gestion
durable des ressources naturelles et de l'environnement ;
- de collecter et diffuser la documentation écrite,
photographique, numérique et audiovisuelle en matière des
eaux, des forêts, de la faune et des aires protégées ;
- de centraliser les résultats des activités des ONG et des
instituts de recherche en vue de leur capitalisation par le
Ministère ;
- d'élaborer et mettre en œuvre le plan de communication
spécifique du Ministère ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 4: Du Service du Développement Informatique

Article 23 : Le Service du Développement Informatique est
notamment chargé :

- d'élaborer les études préalables et participer à la conception
des plans directeurs, en collaboration avec les utilisateurs
eux-mêmes ;
- de concevoir, développer, mettre en place et maintenir les
applications informatiques et les systèmes d'information au
sein du Ministère ;
- de valider les logiciels applicatifs des prestataires afin
d'atteindre les objectifs de fiabilité, de facilité d'utilisation et
de portabilité ;
- de suivre les évolutions conceptuelles et logicielles des
techniques informatiques en participant aux formations,
colloques et séminaires ;
- de former des agents dans l'acquisition de nouvelles
applications maison ou autres ;
- de produire les documents liés à l'exploitation des
applications ;
- de gérer les actions de formation en bureautique ;
- de planifier et suivre l'exécution des formations et de
maintien des compétences ;
- de mettre en place une politique de gestion de la
documentation du service ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 5 : Du Service de la Maintenance,
des Systèmes et Réseaux

Article 24 : Le Service de la Maintenance, des Systèmes et
Réseaux est notamment chargé :

- de proposer le choix et l'emploi des matériels
informatiques et des logiciels généraux et systèmes ;
- de suivre l'évolution technologique et servir de support
pour la maîtrise des outils logiciels ;
- de concevoir et veiller à la sécurité et au bon
fonctionnement du réseau du Ministère ;
- d'assurer le suivi technique des contrats d'achat, de location
et de maintenance de tous les logiciels de base et de garantir
l'intégration optimum des systèmes informatiques et des
réseaux ;
- de produire les documents liés à l'exploitation des systèmes
et réseaux ;
- d'assurer l'exploitation des applications informatiques ;
- d'assurer la maintenance des équipements matériels et
logiciels ;
- de veiller au respect des normes et règles de sécurité
informatique ;
- d'assister les prestataires lors d'opérations de maintenance
ou d'installation ;
- de veiller au respect des contrats de maintenance du
Ministère avec les prestataires ;
- de suivre les livraisons des équipements informatiques de
tout le département ministériel ;

- d'assurer les sauvegardes et les restaurations des données
des serveurs et de veiller à la bonne exploitation des
applications ;
- de tenir le fichier des fournisseurs, établir des inventaires
périodiques et tenir un fichier de statistiques sur les stocks ;
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- de produire les documents liés à la maintenance matérielle
et logicielle ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 25 : Les Services visés aux articles 20, 21, 22, 23 et 24
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories titularisés.

Section 3 : De la Direction Centrale des Etudes, des
Statistiques et des Programmes

Article 26 : La Direction Centrale des Etudes, des Statistiques
et des Programmes est notamment chargée :

- de promouvoir les études nécessaires aux missions du
Ministère ;
- de veiller au respect des instructions relatives à la collecte,
à la compilation et au traitement des informations ;
- d'étudier et analyser toute mesure juridique à proposer au
Gouvernement, en conformité avec les orientations
nationales et internationales ;
- de veiller à l'application de la réglementation dans les
domaines de compétence du Ministère ;
- de superviser la rédaction des projets de développement ;
- de participer aux négociations des accords et conventions
relatifs aux activités du Ministère ;
- d'élaborer les projets de textes réglementaires et législatifs
avec les autres services du Ministère ;
- d'assurer le suivi et l'évaluation des programmes d'activités
des services ;
- de transmettre à la hiérarchie les propositions de
réajustement permettant aux services d'atteindre les résultats
attendus ;
- d'élaborer le tableau de bord du Ministère ;
- de centraliser les statistiques du Ministère ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 27 : La Direction Centrale des Etudes, des Statistiques
et des Programmes est placée sous l'autorité d'un Directeur
Central nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de dix ans.

Article 28 : La Direction Centrale des Etudes, des Statistiques
et des Programmes comprend :

- le Service des Etudes et des Statistiques ;
- le Service Juridique ;
- le Service des Programmes et des Projets ;
- le Service de Géomatique.

Sous-section 1 : Du Service des Etudes et des Statistiques

Article 29 : Le Service des Etudes et des statistiques est
notamment chargé :

- de centraliser et analyser les études thématiques provenant
des directions générales ;
- de promouvoir les études nécessaires à l'accomplissement
des missions ;
- de collecter, compiler et traiter les informations ;

- de participer à la rédaction des projets de développement ;
- de suivre et évaluer les programmes d'activités des
services ;
- de proposer des réajustements permettant aux services
d'atteindre les résultats attendus ;
- de réaliser les études spécifiques ;
- de vulgariser les résultats des études ;
- de préparer les formats de présentation des statistiques en
liaison avec les services techniques ;
- de centraliser et analyser les données statistiques dans les
domaines de compétences du Ministère
- d'agréger les données statistiques selon les formats
prédéfinis ;
- de mettre les données analysées à la disposition des
usagers, notamment les administrations, les opérateurs
économiques, les ONG et les particuliers par les moyens de
communication usuels ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 2 : Du Service Juridique

Article 30 : Le Service Juridique est notamment chargé :
- d'étudier, normaliser et uniformiser tous les projets de
textes, en collaboration avec les autres services concernés ;
- de suivre l'application des accords et conventions relatifs
aux activités du Ministère ;
- d'initier les projets de textes conformément à la politique
du Ministère dans les domaines de ses compétences ;
- de suivre les dossiers relatifs à l'application de la
réglementation dans les domaines de compétence du
Ministère ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 3: Du Service des Programmes et des Projets

Article 31 : Le Service des Programmes et des Projets est
notamment chargé :

- de participer à la conception des projets, en liaison avec les
directions générales ;
- de soumettre les propositions de projets à l'approbation de
la hiérarchie ;
- d'élaborer, en liaison avec les directions générales, les
projets spécifiques liés au fonctionnement du Ministère ;
- de suivre l'exécution des programmes et des projets initiés
par les services du Ministère ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 4 : Du Service de la Géomatique

Article 32 : Le Service de la Géomatique est notamment
chargé :

- de centraliser et compiler les thématiques liées aux
différents secteurs du Ministère ;
- d'élaborer les formats de présentation des différentes cartes
à éditer ;
- de produire les différentes cartes thématiques ;
- de mettre à la disposition des usagers les documents
disponibles ;
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- d'éditer les manuels pédagogiques destinés aux services de
vulgarisation des techniques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 33 : Les Services visés aux articles 29, 30, 31 et 32 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories titularisés.

Sous-section 5 : De la Direction Centrale des
Affaires Financières

Article 34 : Les attributions et l'organisation de la Direction
Centrale des Affaires Financières du Ministère sont fixées
conformément aux dispositions des textes en vigueur.

Chapitre III : Des Directions Générales

Article 35 : Sauf dispositions réglementaires contraires, les
Directions Générales comprennent :

- la Direction Générale des Forêts ;
- la Direction Générale des Faunes Protégées ;
- la Direction Générale des Ecosystèmes Aquatiques ;
- la Direction Générale des Industries, du Commerce, du
Bois et de la Valorisation des Produits Forestiers.

Section 1 : De la Direction Générale des Forêts

Article 36 : La Direction Générale des Forêts a pour mission
de mettre en œuvre la politique du Gouvernement dans le
domaine des forêts.

A ce titre, elle est notamment chargée :
- de préparer les lois d'orientation et de programmation du
secteur des forêts ainsi que leurs textes d'application ;
- d'assurer la connaissance, la mise à disposition, la
valorisation, la protection et la restauration du patrimoine
forestier ;
- de proposer et suivre les directives générales concernant la
gestion des ressources forestières ;
- d'élaborer, actualiser et mettre en œuvre un système de
traçabilité des produits forestiers ;
- d'élaborer et mettre en œuvre le plan national des forêts, en
collaboration avec les autres services compétents ;
- d'élaborer et mettre en œuvre les normes relatives à
l'activité du secteur des forêts, en collaboration avec les
autres services compétents ;
- d'initier toute mesure nécessaire à la protection des
essences forestières ;
- de promouvoir les essences forestières peu ou pas
connues ;
- de veiller à la mise en œuvre des conventions, accords et
traités internationaux signés et ratifiés par le Gabon en
matière des forêts ;
- d'initier, suivre et coordonner l'exécution des programmes
d'aide et de coopération internationale dans le secteur des
forêts ;
- d'apporter l'appui nécessaire et participer au
développement des programmes de recherche appliquée du
secteur des forêts ;
- de capitaliser les résultats issus de la recherche appliquée
en matière de protection, de gestion et d'exploitation des

forêts, menée par des organismes ou des instituts de
recherche ;
- de coordonner la participation harmonieuse de l'ensemble
des autres acteurs privés, publics et parapublics impliqués
dans la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de la politique
publique en matière des forêts ;
- de s'assurer du renforcement des capacités et de la
modernisation du secteur forêts ;
- d'assurer la supervision et la coordination des activités de
l'ensemble des services placés sous son autorité ;
- de proposer toute mesure relative à l'organisation générale
ou locale de ses services, notamment en ce qui concerne les
engagements, les affectations, les mutations et les
avancements du personnel ;
- d'étudier et élaborer, en collaboration avec la Direction
Centrale des Ressources Humaines, les projets de réformes
et proposer toute mesure propre à améliorer le cadre de
travail et de vie du personnel ;
- de gérer l'ensemble des équipements, du matériel et du
patrimoine immobilier de ses services ;
- de centraliser, arrêter et défendre les projets de budget
élaborés par les services techniques de la Direction Générale
des Forêts ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget annuel, en collaboration avec les
directions et veiller à la bonne gestion des crédits ;
- de rédiger le rapport annuel de l'ensemble des activités
exécutées par la Direction Générale des Forêts.

Article 37 : La Direction Générale des Forêts est placée sous
l'autorité d'un Directeur Général nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre
responsable, parmi les agents publics permanents de la
première catégorie du corps des eaux et forêts justifiant d'une
ancienneté minimum de dix ans.

Le Directeur Général des Forêts est assisté d'un ou de
deux Directeurs Généraux Adjoints nommés dans les mêmes
formes et conditions.

Il est également assisté de quatre Chargés d'Etudes
nommés par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de cinq ans.

Article 38 : La Direction Générale des Forêts comprend les
Directions techniques et les Services d'appui ci-après :

- la Direction du Développement des Forêts ;
- la Direction des Forêts Communautaires ;
- la Direction des Etudes, de la Programmation et de la
Communication ;
- les Directions Provinciales ;
- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable.

Sous-section 1 : De la Direction du Développement des Forêts

Article 39 : La Direction du Développement des Forêts est
notamment chargée :

- d'effectuer les inventaires forestiers ;
- de suivre, en collaboration avec les autres directions
techniques, la production de bois d'œuvre issus des permis
forestiers ;
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- de centraliser les informations sur l'activité des entreprises
d'exploitation forestière et de compiler les données de
production des concessions attribuées ;
- de participer à la commission d'évaluation et de révision
des valeurs mercuriales des grumes ;
- de veiller à l'adéquation entre le potentiel ligneux
disponible et les capacités industrielles installées, en
collaboration avec les autres services compétents ;
- de proposer les conditions et programmes d'attribution des
permis forestiers ;
- de coordonner et suivre l'exécution des activités des
services ;
- d'élaborer toute mesure visant la révision de la fiscalité
forestière et de participer à la commission d'évaluation avec
les autres administrations concernées ;
- de participer à l'élaboration et à l'exécution des directives
générales concernant la gestion de la forêt ;
- d'élaborer les textes en matière d'inventaire,
d'aménagement et de régénération des forêts ;
- de procéder à la révision des normes techniques
d'inventaire et d'aménagement forestiers ;
- de procéder à la révision du manuel de procédures
d'évaluation des aménagements ;
- de centraliser les informations sur la gestion durable des
forêts et de produire une situation nationale des superficies
non concédées, concédées et aménagées ;
- de procéder à la validation des plans d'aménagement des
opérateurs engagés dans la gestion durable et responsable
des forêts ;
- d'élaborer toute proposition de programme national
d'inventaire et/ou de régénération des forêts ;
- de constituer et mettre à jour des bases de données
cartographiques des permis et concessions forestières, en
collaboration avec le service de cartographie de la direction
des études ;
- de proposer un plan d'affectation des terres forestières, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 40 : La Direction du Développement des Forêts est
placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre
responsable, parmi les agents publics du corps des eaux et
forêts de la première catégorie justifiant d'une ancienneté
minimum de sept ans.

Article 41 : La Direction du Développement des Forêts
comprend :

- le Service des Inventaires Forestiers ;
- le Service de l'Aménagement et de la Certification des
Forêts ;
- le Service de la Régénération des Forêts ;
- le Service des Permis Forestiers ;
- le Service du Mécanisme de Développement Propre.

Article 42 : Le Service des Inventaires Forestiers est
notamment chargé :

- de participer à la connaissance de la ressource ligneuse ;
- de participer à la révision périodique des textes en matière
d'inventaire forestier ;
- de participer à la révision périodique du guide technique
national et des normes d'inventaire forestier ;

- de mettre en place une base de données sur les opérateurs
économiques engagés dans les inventaires forestiers ;
- de proposer les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 43 : Le Service de l'Aménagement et de la
Certification des Forêts est notamment chargé :

- de proposer la révision périodique des textes en matière
d'aménagement forestier ;
- de proposer la révision périodique des normes
d'aménagement forestier ;
- de proposer la révision périodique du guide technique
national en matière d'aménagement des forêts ;
- de mettre en place une base de données sur les opérateurs
économiques engagés dans le processus d'aménagement et
de certification forestière ;
- de veiller à l'application des normes d'exploitation durable
de la forêt ;
- de proposer les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- de rédiger les guides méthodologiques à l'usage des agents
opérant sur le terrain ;
- de participer à toutes les réflexions visant la promotion de
l'aménagement durable des forêts et la certification
forestière ;
- de vérifier la pertinence des vérificateurs liés à la
certification forestière au niveau national ;
- d'organiser les séminaires de vulgarisation sur la
certification et les labels ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 44 : Le Service de la Régénération des Forêts est
notamment chargé :

- de proposer la révision périodique des textes en matière de
régénération des forêts ;
- de proposer des mesures d'adaptation des directives
internationales en matière de gestion durable des forêts aux
conditions nationales ;
- de proposer la révision périodique du guide technique
national en matière de régénération des forêts ;
- de mettre en place une base de données sur l'évolution des
activités de régénération des forêts ;
- de participer aux réflexions visant la promotion de la
régénération des forêts ;
- de proposer les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- de capitaliser les innovations technologiques en matière de
sylviculture ;
- d'élaborer et suivre les programmes de vulgarisation
sylvicole, en collaboration avec les directions compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 45 : Le Service des Permis Forestiers est notamment
chargé :

- de produire l'échéancier national des permis d'exploitation
forestière et en planifier l'attribution ;
- de réviser périodiquement les textes en matière
d'exploitation forestière ;
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- de suivre, en collaboration avec les autres directions
techniques, la production de tous les types de permis ;
- de tenir à jour le fichier des entreprises d'exploitation
forestière ;
- de proposer l'assiette fiscale liée à l'exploitation des
produits forestiers, en relation avec les autres services
compétents ;
- d'évaluer périodiquement les conditions d'attribution des
permis ;
- d'élaborer les canevas pour l'exploitation de la forêt et
suivre leur appropriation par les opérateurs ;
- d'élaborer les mécanismes d'appui aux opérateurs
nationaux dans le choix et l'entretien du matériel forestier ;
- de proposer les conventions de gestion dans le cas des
permis conventionnés ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 46 : Le Service du Mécanisme de Développement
Propre est notamment chargé :

- d'identifier et élaborer les programmes éligibles au
mécanisme de développement propre, notamment ceux liés
au secteur forestier ;
- de rechercher les cofinancements nécessaires à la mise en
œuvre de ces programmes ;
- de contribuer à la préparation des rencontres nationales et
internationales visant la promotion du mécanisme de
développement propre ;
- de proposer les activités à intégrer dans le programme
national liées au mécanisme de développement propre ;
- de suivre, en collaboration avec les autres administrations
compétentes, l'évolution de la mise en œuvre du mécanisme
de développement propre ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 47 : Les Services visés aux articles 42, 43, 44, 45, et
46 ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 2 : De la Direction des Forêts Communautaires

Article 48 : La Direction des Forêts Communautaires est
notamment chargée :

- d'organiser la mise en place des forêts communautaires ;
- de tenir à jour l'échéancier des forêts communautaires ;
- de suivre le développement des forêts communautaires et
mettre en place une base de données ;
- de mettre à jour le manuel des procédures d'attribution des
forêts communautaires ;
- de veiller au respect des procédures en matière d'attribution
et de gestion des forêts communautaires ;
- de concevoir, en collaboration avec les autres
administrations compétentes, des programmes de formations
spécifiques aux acteurs de la filière ;
- de promouvoir et organiser la mise en place des systèmes
agro forestiers adaptés aux réalités locales ;
- d'élaborer les normes de gestion des forêts
communautaires ;

- d'approuver les plans simplifiés de gestion des forêts
communautaires ;
- d'élaborer et mettre en œuvre les programmes de formation
et de sensibilisation au profit des communautés rurales,
notamment en ce qui concerne la législation, la
réglementation et les techniques culturales ;
- d'élaborer le plan national de gestion des forêts
communautaires à intégrer dans le programme forestier
national et en suivre l'exécution ;
- de capitaliser les résultats issus de la recherche appliquée
en matière de gestion des forêts communautaires, menée par
des organismes ou des instituts de recherches ;
- d'examiner, valider les demandes d'attribution des forêts
communautaires et suivre la production de bois, en
collaboration avec les services de la Direction du
Développement des Forêts ;
- d'élaborer et mettre à jour le fichier statistique des
productions issues des forêts communautaires ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 49 : La Direction des Forêts Communautaires est
placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre
responsable, parmi les agents publics du corps des eaux et
forêts de la première catégorie justifiant d'une ancienneté
minimum de sept ans.

Article 50 : La Direction des Forêts Communautaires
comprend :

- le Service de Développement des Forêts Communautaires ;
- le Service des Inventaires Multi ressources ;
- le Service de la Promotion de l'Agroforesterie.

Article 51 : Le Service de Développement des Forêts
Communautaires est notamment chargé :

- d'exécuter les directives de la régénération dans les forêts
communautaires ;
- de rédiger les guides méthodologiques à l'usage des agents
opérant sur le terrain ;
- de proposer les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- de centraliser et transmettre les demandes d'attribution des
forêts communautaires ;
- de proposer les textes en matière de gestion des forêts
communautaires ;
- de proposer un cadre de concertation avec l'ensemble des
acteurs ;
- de mettre en place une base de données sur les forêts
communautaires ;
- d'exécuter les programmes de campagnes de
sensibilisation, d'information et de formation des
populations rurales ;
- de mettre en œuvre les plans simples de gestion des forêts
communautaires ;
- d'assurer le suivi des conventions de gestion ;
- de veiller à la promotion du savoir faire local ;
- d'assurer la gestion et la diffusion de l'information à tous
les acteurs ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.
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Article 52 : Le Service des Inventaires Multi Ressources est
notamment chargé :

- d'exécuter les directives d'inventaires multi ressources dans
les forêts communautaires ;
- de rédiger le manuel de procédures à l'usage des agents
opérant sur le terrain ;
- d'identifier les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- de mettre en place une base de données des ressources des
forêts communautaires ;
- de participer à la révision périodique des normes
d'inventaires d'aménagement forestier ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 53 : Le Service de la Promotion de l'Agroforesterie est
notamment chargé :

- d'exploiter et vulgariser les résultats de la recherche
appliquée en matière d'agroforesterie ;
- de mettre en œuvre les stratégies pour la promotion des
pratiques agro forestières ;
- d'exécuter les programmes de campagne de sensibilisation
et de vulgarisation des techniques agro forestières ;
- d'identifier les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- d'identifier les mécanismes de financements ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 54 : Les Services visés aux articles 51, 52 et 53 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 3 : De la Direction des Etudes, de la
Programmation, de la Réglementation et de la

Communication

Article 55 : La Direction des Etudes, de la Programmation, de
la Réglementation et de la Communication est notamment
chargée :

- de réaliser des études qualitatives et quantitatives des
produits forestiers ;
- d'élaborer et réviser périodiquement les textes, en
collaboration avec les autres directions techniques ;
- d'assurer l'aboutissement des contentieux en matière
d'exploitation forestière ;
- de centraliser et vérifier auprès des services compétents le
recouvrement fiscal en matière d'aménagement et
d'exploitation forestière ;
- d'élaborer le plan forestier national, en collaboration avec
les autres services compétents ;
- de proposer des études dans les différents domaines
d'activité pour évaluer et optimiser la contribution du secteur
forestier à l'économie du pays, en collaboration avec les
autres directions techniques ;
- de proposer le format type de présentation des données
statistiques dans les différents domaines d'activités, en
collaboration avec les autres directions techniques ;
- de mettre en place une base de données centralisées sur les
différents domaines d'activités de la forêt ;

- d'élaborer des normes techniques ;
- de proposer les taux et l'assiette fiscale liés à l'exploitation
forestière ;
- de proposer des partenariats avec les instituts de recherche,
les ONG et les établissements de formation forestière et d'en
suivre l'évolution ;
- de proposer des stratégies pour une meilleure connaissance
et une valorisation des produits forestiers autres que le bois ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 56 : La Direction des Etudes, de la Programmation, de
la Réglementation et de la Communication est placée sous
l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts de la première
catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de sept ans.

Article 57 : La Direction des Etudes, de la Programmation et
de la Réglementation comprend :

- le Service des Etudes et de la Programmation ;
- le Service de la Réglementation et du Contentieux ;
- le Service de la Documentation et de la Communication ;
- le Service de la Cartographie.

Article 58 : Le Service des Etudes et de la Programmation est
notamment chargé :

- de réaliser des études dans les différents domaines
d'activité pour évaluer et optimiser la contribution du secteur
forêt à l'économie du pays ;
- de suivre l'évaluation périodique du plan forestier national ;
- de participer à la traduction des textes en plusieurs
langues ;
- de participer à la réalisation des études pour évaluer l'état
des ressources ligneuses ;
- de veiller à l'application du format type de présentation des
données statistiques et des rapports d'activités dans les
différents domaines, en collaboration avec les autres
services ;
- de mettre à jour la base de données sur les différents
domaines d'activités de la forêt ;
- d'assurer la mise en œuvre des stratégies pour la promotion
des produits et des services forestiers, en collaboration avec
le service de la communication ;
- d'inventorier les besoins de la recherche sylvicole sur les
nouvelles espèces forestières ;
- de participer à l'élaboration des projets de partenariat en
matière de gestion de ressources forestières avec les instituts
de recherche, les ONG et les établissements de formation
forestière et d'en suivre l'évolution ;
- d'assurer la mise en œuvre des stratégies pour la promotion
et le développement de la foresterie sociale, en collaboration
avec le service de la communication ;
- de participer aux études d'impacts socio-économiques de la
filière forêt-bois ;
- d'élaborer les bulletins périodiques des statistiques de la
filière forêt-bois ;
- d'identifier les activités à intégrer dans le programme
forestier national ;
- d'assurer le suivi des plans d'actions à court, moyen et long
terme ;
- de compiler les rapports périodiques d'activités des
différentes directions en vue de l'élaboration des rapports
annuels de la Direction Générale des Forêts ;
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- de compiler le programme de travail annuel de la Direction
Générale des Forêts à partir des données issues de toutes les
directions techniques ;
- de compiler les rapports techniques provenant des services
déconcentrés ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 59 : Le Service de la Réglementation et du
Contentieux est notamment chargé :

- de participer à l'élaboration des textes en matière des
forêts ;
- de veiller à l'application de la fiscalité liée à l'exploitation
forestière ;
- de participer à l'élaboration des textes en matière de
gestion foncière dans le domaine forestier rural, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'assurer le suivi des conventions internationales ;
- d'engager les poursuites judiciaires en matière des forêts ;
- de gérer les saisies et confiscations ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 60 : Le Service de la Documentation et de la
Communication est notamment chargé :

- de mettre en œuvre les stratégies de communication pour la
promotion et le développement du secteur forêt ;
- de préparer les informations à transmettre aux services
compétents du secrétariat général pour publication ;
- de recueillir les informations auprès des ONG et des
opérateurs économiques de la filière bois ;
- de collecter, traiter et diffuser la documentation écrite,
photographique, numérique et audiovisuelle en matière des
forêts ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 61 : Le Service de la Cartographie est notamment
chargé :

- de centraliser, avec l'appui des autres services compétents
et des parties prenantes, l'ensemble des informations géo
référencées liées à la forêt ;
- d'élaborer et actualiser les cartes thématiques liées à la
gestion des forêts ;
- de mettre à la disposition des services compétents les cartes
thématiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 62 : Les Services visés aux articles 58, 59, 60 et 61 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une expérience et d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 4 : Des Directions Provinciales

Article 63 : Les Directions Provinciales exercent, dans leur
ressort géographique, les compétences dévolues à la Direction
Générale des Forêts.

A ce titre, elles sont notamment chargées :
- d'appliquer les textes relatifs à la gestion et à la
conservation des ressources forestières ;
- de suivre, animer, contrôler et coordonner l'activité des
services placés sous leur autorité ;
- de mettre en œuvre les activités prévues dans le plan
forestier national ;
- de produire les statistiques des activités forestières de la
province ;
- de programmer, organiser et animer les séminaires de
sensibilisation et de l'éducation populaire en matière de
gestion et de préservation du patrimoine forestier ;
- d'organiser les campagnes de sensibilisation auprès des
opérateurs et des populations locales ;
- d'organiser les campagnes de vulgarisation des textes
relatifs à la gestion et à la conservation des ressources
forestières ;
- de suivre et faire aboutir les dossiers du contentieux de la
province ;
- de centraliser et transmettre les dossiers de demande de
permis ;
- d'instruire et finaliser les dossiers de demande de permis de
gré à gré ;
- de suivre les opérations de vulgarisation des techniques de
l'ensemble des activités du secteur dans la province ;
- d'effectuer le contrôle et la définition des limites des
terroirs et des zones affectées à la forêt communautaire, en
collaboration avec les entités locales compétentes ;
- d'assurer la gestion des moyens matériels, financiers et
humains mis à leur disposition ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 64 : Les Directions Provinciales de la Direction
Générale des Forêts sont placées chacune sous l'autorité d'un
Directeur nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts de la première catégorie justifiant
d'une ancienneté minimum de sept ans.

Le Directeur Provincial a rang et prérogative de
Directeur d'administration centrale.

Article 65 : Chaque Direction Provinciale des Forêts
comprend :

- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable ;
- le Service de Gestion des Forêts ;
- le Service de Gestion des Forêts Communautaires ;
- le Service des Etudes, de la Programmation, de la
Réglementation et de la Communication ;
- le Service de la Police Forestière ;
- les Services Départementaux ;
- les Brigades ;
- les Cantonnements ;
- les Postes de Contrôle.

Article 66 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- d'organiser les archives, la documentation et le courrier ;
- de préparer les listes d'aptitude ;
- d'initier et centraliser les propositions de notation, de
titularisation, d'avancement, de promotion, de reclassement,
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de changement de spécialité ou de position statutaire en vue
de leur transmission à la Direction Générale ;
- de contrôler l'assiduité des agents et d'instruire les dossiers
disciplinaires ;
- d'instruire les demandes de rapprochement d'époux ;
- d'engager et suivre la procédure de mise à la retraite des
agents relevant de la Direction Provinciale ;
- de conserver et tenir à jour les dossiers individuels des
agents ;
- de mettre en place et tenir le fichier central des dossiers des
agents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 67 : Le Service Financier et Comptable est notamment
chargé :

- de centraliser les besoins de la Direction Provinciale et
préparer les projets de budgets annuels correspondants ;
- de suivre la gestion des crédits ;
- de préparer les états de salaires de la main d'œuvre non
permanente ;
- d'inventorier les besoins de la Direction Provinciale en
fournitures de bureau et en assurer l'approvisionnement, la
conservation et la ventilation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 68 : Le Service de Gestion des Forêts est notamment
chargé :

- de centraliser les fiches d'identification des sites et des
travaux d'inventaire de la province ;
- de collecter et compiler l'ensemble des données statistiques
des inventaires provenant de tous les cantonnements de la
province ;
- de transmettre les données statistiques agrégées à la
Direction Provinciale ;
- de mettre en place une base de données sur les inventaires
de la province ;
- de mettre à jour la base de données sur les inventaires de la
province ;
- de centraliser les données sur les sites devant faire l'objet
d'aménagement au niveau de la province ;
- de présenter et suivre la situation des aménagements
forestiers de la province ;
- de créer un répertoire des sites devant faire l'objet de
régénération au niveau de la province ;
- d'identifier les modes de régénération à appliquer à ces
différents sites, en fonction de leur degré de dégradation ;
- de lister les essences forestières adaptées aux différents
sites ;
- de transmettre les projets de texte d'attribution des
concessions forestières à la direction générale pour
validation ;
- de mettre à la disposition des demandeurs les titres
d'attribution après signature de l'autorité compétente ;
- de tenir à jour l'échéancier des concessions forestières
exploitées dans la province ;
- de produire les statistiques de production des grumes de la
province ;
- de créer un répertoire des sites sélectionnés par les
populations pour la mise en place des forêts communautaires
au niveau de la province ;

- d'élaborer et transmettre les projets de textes d'attribution
des forêts communautaires à la Direction Provinciale pour
validation et suivi ;
- de mettre à la disposition des demandeurs les titres
d'attribution des forêts communautaires après signature de
l'autorité compétente ;
- de proposer des synergies de partenariat entre les
populations locales et les opérateurs économiques ;
- de centraliser les données sur la gestion des conflits en
matière des Forêts au niveau de la province ;
- de suivre les projets de foresterie urbaine et périurbaine, en
collaboration avec les administrations partenaires ;
- d'assurer la surveillance des espaces verts aménagés,
notamment les forêts classées, jardins zoo botaniques et les
arboretums ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 69 : Le Service de Gestion des Forêts
Communautaires est notamment chargé :

- d'élaborer les directives de la régénération dans les forêts
communautaires ;
- de proposer les activités provinciales à intégrer dans le
programme forestier national ;
- de centraliser et transmettre les demandes d'attribution des
forêts communautaires ;
- de proposer un cadre de concertation avec l'ensemble des
acteurs ;
- de mettre en place une base de données provinciales sur les
forêts communautaires ;
- d'élaborer et proposer les programmes de campagnes de
sensibilisation, d'information et de formation des
populations rurales ;
- d'assurer le suivi des plans simples de gestion des forêts
communautaires ;
- d'élaborer et proposer les conventions de gestion ;
- de faire des propositions d'assistance en vue de promouvoir
le savoir faire local ;
- d'identifier les zones urbaines à vocation récréative ou
éducative ;
- de concevoir et suivre, au niveau local, les projets de
foresterie urbaine, en collaboration avec les administrations
partenaires ;
- d'assurer la gestion et la diffusion de l'information à tous
les acteurs ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 70 : Le Service des Etudes, de la Réglementation et de
la Communication est notamment chargé :

- de réaliser la carte forestière de la province ;
- de réaliser les statistiques liées à l'exploitation forestière ;
- de centraliser l'ensemble des cartes thématiques issues de
l'activité forestière locale ;
- de mettre en œuvre les stratégies de communication pour la
promotion et le développement du secteur forestier ;
- de recueillir les informations auprès des ONG et des
opérateurs économiques de la filière bois ;
- de veiller à l'application et au respect des textes en
vigueur ;
- de mettre les cartes forestières à la disposition des autres
services provinciaux ;
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- de créer et mettre à jour la base de données
cartographiques locales ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 71 : Le Service de Police Forestière est notamment
chargé :

- d'appliquer et faire respecter la réglementation en vigueur ;
- d'exécuter les missions de contrôle et de surveillance ;
- de constater et dresser les procès-verbaux d'infractions ;
- de réprimer les infractions ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 72 : Les Services visés aux articles, 66, 67, 68, 69, 70
et 71 ci-dessus sont placés chacun sous l’autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d’une ancienneté minimum de cinq ans.

Article 73 : Les Services Départementaux des Forêts sont la
représentation des Directions Provinciales à l'échelle
départementale. A ce titre, ils assurent notamment l'exécution
des tâches en matière de surveillance, de contrôle des activités
menées par les opérateurs et autres usagers du secteur,
d'encadrement, de sensibilisation et de vulgarisation sur la
base des procédures rédigées à cet effet.

Article 74 : Les Services Départementaux de la Direction
Générale des Forêts sont placés chacun sous l'autorité d'un
Chef de Service nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts des première et
deuxième catégories justifiant d'une ancienneté minimum de
cinq ans.

Article 75 : Les Brigades et les Cantonnements exercent, dans
leur ressort géographique, les attributions dévolues à la
Direction Générale des Forêts. Ils sont créés, en tant que de
besoin, par voie réglementaire.

Article 76 : Les Brigades et les Cantonnements sont placés
chacun sous l'autorité d'un Chef de Service nommé par décret
pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre
responsable, parmi les agents publics permanents des première
et deuxième catégories justifiant d'une ancienneté minimum
de cinq ans.

Article 77 : Les Postes de contrôle, créés en fonction des
nécessités de service, exercent les attributions d'appoint
relevant de la Direction Générale des Forêts.

Sous-section 5 : Du Service du Personnel et des
Affaires Administratives

Article 78 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- de proposer sous la supervision de la Direction Centrale
des Ressources Humaines du Ministère, toutes les mesures
relatives aux recrutements, promotions et mouvements du
personnel en activité au sein de la Direction Générale des
Forêts ;

- de recenser les besoins en formation ;
- de proposer le plan de formation continue, en liaison avec
les autres services compétents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 6 : Du Service Financier et Comptable

Article 79 : Le Service Financier et Comptable est notamment
chargé :

- de rémunérer le personnel de la main d'œuvre non
permanente ;
- de suivre toutes les dépenses liées à l'exécution du budget ;
- d'effectuer et suivre toutes les opérations comptables de la
Direction Générale des Forêts, sous la supervision de la
Direction Centrale des Affaires Financières ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 80 : Les Services visés aux articles 78 et 79 ci-dessus
sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service nommé
par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics permanents des
première et deuxième catégories justifiant d'une ancienneté
minimum de cinq ans.

Section 2 : De la Direction Générale de la
Faune et des Aires protégées

Article 81 : La Direction Générale de la Faune et des Aires
Protégées a pour mission de mettre en œuvre la politique du
Gouvernement dans le domaine de la faune et des aires
protégées. A ce titre, elle est notamment chargée :

- d'élaborer, réviser et faire appliquer les textes en matière de
gestion et d'exploitation de la faune et d'aménagement des
aires protégées ;
- d'assurer la connaissance, la mise à disposition, la
valorisation, la protection et la restauration des ressources
fauniques et des aires protégées ;
- de proposer et suivre les directives générales concernant la
gestion des ressources fauniques et des aires protégées ;
- de faire la promotion des aires protégées aménagées en vue
de la sécurisation des financements à court, moyen et long
terme des activités ;
- d'élaborer et actualiser les directives en matière de lutte
contre le braconnage ;
- d'élaborer et réviser les normes techniques d'inventaire de
la faune et d'aménagement des aires protégées ;
- d'élaborer et actualiser les modèles de cahiers de charges
pour l'exploitation des aires protégées par des opérateurs
privés ;
- de mettre en place et actualiser une base de données sur
l'état de la ressource et l'aménagement des aires protégées ;
- d'élaborer et mettre en œuvre le plan national de gestion de
la faune et de l'aménagement des aires protégées avec la
collaboration de la Direction Générale des Forêts et de la
Direction Générale des Ecosystèmes Aquatiques ;
- d'élaborer les stratégies pour une meilleure valorisation de
la faune, des produits cynégétiques et des aires protégées ;
- de négocier les conventions et accords internationaux en
matière de gestion de la faune et de l'aménagement des aires
protégées ;
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- de proposer une grille de répartition des revenus issus de
l'exploitation des aires protégées ;
- d'initier et suivre les partenariats avec les ONG nationales,
internationales, les opérateurs économiques et les autres
organismes ;
- de capitaliser les résultats issus de la recherche appliquée
en matière de conservation et de gestion de la faune menée
par des organismes ou des instituts de recherches ;
- d'initier toute mesure nécessaire à la protection des espèces
menacées et/ou à la promotion des espèces fauniques peu ou
pas connues ;
- de certifier l'origine des produits de la faune destinés à
l'exportation ;
- de coordonner la participation harmonieuse de l'ensemble
des autres acteurs privés, publics et parapublics impliqués
dans la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de la politique
publique en matière de faune et des aires protégées ;
- de s'assurer du renforcement des capacités et de la
modernisation des secteurs faune et aires protégées ;
- d'assurer la tutelle technique des services publics
personnalisés de l'Etat des secteurs faune et aires protégées
et veiller au respect de la réglementation par l'ensemble des
acteurs de ces secteurs ;
- d'assurer la supervision et la coordination des activités de
l'ensemble des services placés sous son autorité ;
- de proposer toutes les mesures relatives à l'organisation
générale ou locale de ses services notamment en ce qui
concerne les engagements, les affectations, les mutations et
les avancements du personnel ;
- d'étudier et élaborer, en collaboration avec la Direction
Centrale des Ressources Humaines, les projets de réformes
et de proposer toute mesure propre à améliorer le cadre de
travail et de vie du personnel ;
- de gérer l'ensemble des équipements, du matériel et du
patrimoine immobilier des services centraux ;
- de centraliser, arrêter et défendre les projets de budget
élaborés par les services techniques de la direction générale
de la faune et des aires protégées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel de la Direction
Générale, en collaboration avec les directions ;
- de préparer le budget annuel, en collaboration avec les
directions et veiller à la bonne gestion des crédits alloués à
ses directions ;
- de rédiger les rapports périodiques de l'ensemble des
activités exécutées par la Direction Générale.

Article 82 : La Direction Générale de la Faune et des Aires
Protégées est placée sous l'autorité d'un Directeur Général
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie du corps des eaux et
forêts justifiant d'une ancienneté minimum de dix ans.

Le Directeur Général de la Faune et des Aires
Protégées est assisté d'un ou de deux Directeurs Généraux
Adjoints nommés dans les mêmes formes et conditions.

Il est en outre assisté de quatre Chargés d'Etudes
nommés par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie.

Article 83 : La Direction Générale de la Faune et des Aires
Protégées comprend les Directions techniques et les Services
d'appui ci-après :

- la Direction de la Gestion de la Faune et de la Chasse ;
- la Direction de l'Aménagement des Aires Protégées ;
- la Direction de la Lutte Contre le Braconnage ;
- la Direction du Commerce des Produits Cynégétiques ;
- la Direction des Etudes, de la Programmation et de la
communication ;
- les Directions Provinciales ;
- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable.

Sous-section 1 : De la Direction de la Gestion
de la Faune et de la Chasse

Article 84 : La Direction de la Gestion de la Faune et de la
Chasse est notamment chargée :

- d'élaborer les textes en matière de gestion de la faune et de
la chasse ;
- d'élaborer et proposer des modifications du plan national
de gestion de la faune et de la chasse à intégrer dans le
programme forestier national ;
- d'élaborer une base de données couplée à un système
d'information géographique sur la gestion de la faune et de
la chasse ;
- de proposer des mesures nécessaires à la protection de la
faune sauvage ;
- d'identifier et proposer le classement ou le déclassement
des réserves de faune ;
- d'élaborer les directives d'inventaire de la faune ;
- de constituer une documentation sur la faune et la chasse ;
- d'élaborer le classement des espèces animales menacées
d'extinction en collaboration avec la convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction ;
- d'assurer, en collaboration avec les services de
l'environnement, la réinsertion dans leur biotope des
animaux détenus en captivité par les tiers ;
- de proposer et réviser les quotas d'abattage des espèces
fauniques par périodes et par acteurs impliqués dans
l'exploitation de celles-ci ;
- de définir les normes d'exercice de l'activité de chasse au
Gabon ;
- d'identifier et proposer les projets de recherche appliquée
en matière de gestion de la faune et de la chasse, en
collaboration avec les autres administrations et instituts de
recherche ;
- de capitaliser les résultats des recherches appliquées en
matière de gestion de la faune et de la chasse ;
- d'authentifier l'origine et donner les autorisations des
espèces fauniques soumises à l'exportation ;
- de concevoir des stratégies pour réguler l'activité de la
chasse ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 85 : La Direction de la Gestion de la Faune et de la
Chasse est placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics permanents du
corps des eaux et forêts de la première catégorie justifiant
d'une ancienneté minimum de sept ans.

Article 86 : La Direction de la Gestion de la Faune et de la
Chasse comprend :
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- le Service des Normes et des Directives de Gestion de la
Faune et de la Chasse ;
- le Service des Inventaires et de la Protection de la Faune ;
- le Service du Suivi et du Contrôle de la Chasse.

Article 87 : Le Service des Normes et des Directives de
Gestion de la Faune et de la Chasse est notamment chargé :

- d'initier des textes en matière de gestion de la faune et de
l'exercice de l'activité de la chasse ainsi qu'en matière
d'inventaire et de la protection de la faune ;
- de proposer des normes et directives nationales en matière
d'inventaire, de protection, de gestion de la faune et
l'exercice de la chasse ;
- de participer à la révision de la stratégie nationale de
gestion de la faune et de l'exercice de la chasse en accord
avec les engagements sous régionaux et internationaux ;
- de participer à la révision de la stratégie nationale relative à
la problématique des conflits homme animal ;
- de produire un état périodique de l'évolution des activités
cynégétiques ;
- de suivre la mise en œuvre des conventions internationales
en matière de gestion des ressources fauniques et de la
chasse ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 88 : Le Service des Inventaires et de la Protection de
la Faune est notamment est chargé :

- de veiller à l'application des textes en matière d'inventaire
et de la protection de la faune ;
- de mettre en œuvre les normes et directives nationales en
matière d'inventaire et de protection de la faune ;
- de mettre en œuvre la stratégie nationale de protection de
la faune en accord avec les engagements sous régionaux et
internationaux ;
- d'identifier et proposer le classement ou le déclassement
des réserves de faune ;
- de veiller à l'application des normes nationales et
conventions ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 89 : Le Service du Suivi et du Contrôle de la Chasse
est notamment chargé :

- de veiller à l'application des normes et directives nationales
de gestion de la faune et de l'exercice de la chasse ;
- d'instruire les demandes de permis, licences de chasse ou
de capture et les agréments y relatifs ;
- de procéder à l'inventaire des armes de chasse détenues sur
toute l'étendue du territoire national ;
- d'établir, en collaboration avec les administrations
compétentes, les autorisations d'achat d'armes et de bons de
munitions ;
- de participer à l'attribution des quotas d'abattage des
espèces fauniques par périodes et par acteurs impliqués dans
l'exploitation de celles-ci ;
- de procéder aux opérations nationale et transfrontalière de
police de chasse, en collaboration avec les administrations
compétentes des pays limitrophes ;
- d'exécuter la stratégie nationale relative à la problématique
des conflits homme animal ;
- d'exécuter les directives nationales et sous régionales en
matière de chasse ;

- de suivre et veiller à l'application des conventions
internationales en matière de chasse et de faune sauvage ;
- d'appliquer la fiscalité relative à la capture et à la chasse de
la faune sauvage ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 90 : Les Services visés aux articles 87, 88 et 89 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 2 : De la Direction de l'Aménagement
des Aires Protégées

Article 91 : La Direction de l'Aménagement des Aires
Protégées est notamment chargée :

- d'identifier, classer, déclasser, promouvoir et aménager les
aires protégées ;
- d'élaborer les textes en matière de protection et
d'aménagement des aires protégées ;
- d'élaborer et réviser les protocoles d'inventaires de la
diversité faunique au sein des aires protégées ;
- d'élaborer et actualiser les directives en matière
d'aménagement des aires protégées ;
- d'élaborer et réviser le plan national d'aménagement des
aires protégées à intégrer dans le programme forestier
national ;
- d'élaborer des stratégies d'information, d'éducation et de
communication auprès de l'ensemble des acteurs impliqués
dans l'utilisation, la gestion et l'aménagement des aires
protégées ;
- d'élaborer et actualiser une base de données de
l'aménagement des aires protégées couplée à un système
d'information géographique ;
- d'identifier et proposer les projets de recherche appliquée
en matière d'aménagement des aires protégées, en
collaboration avec les autres administrations et instituts de
recherche ;
- de capitaliser les résultats des recherches appliquées en
matière d'aménagement des aires protégées ;
- d'élaborer des cahiers de charges de gestion des aires
protégées ;
- de concevoir des stratégies pour l'aménagement des aires
protégées ;
- de promouvoir le développement des jardins zoo
botaniques ;
- d'élaborer les directives d'inventaires de la faune ;
- d'élaborer les mesures pour la coordination des
programmes relatifs à la conservation de la biodiversité et au
suivi écologique dans les aires protégées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 92 : La Direction de l'Aménagement des Aires
Protégées est placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics du corps des
eaux et forêts de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de sept ans.
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Article 93 : La Direction de l'Aménagement des Aires
Protégées comprend :

- le Service des Normes et des Directives d'Aménagement
des Aires Protégées ;
- le Service de l'Identification, du Classement et de la
Promotion des Aires Protégées ;
- le Service de l'Aménagement et de la Valorisation des
Aires Protégées.

Article 94 : Le Service des Normes et des Directives
d'Aménagement des Aires Protégées est notamment chargé :

- d'initier les textes en matière de gestion et d'aménagement
des aires protégées ;
- de participer à l'élaboration et à l'actualisation de la
politique de gestion et d'aménagement des aires protégées en
accord avec les standards internationaux ;
- de participer à l'élaboration et à l'actualisation de la
fiscalité relative à la gestion et l'aménagement des aires
protégées, en collaboration avec les autres administrations
compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 95 : Le Service de l'identification, du Classement et de
la Promotion des Aires Protégées est notamment chargé :

- d'identifier et participer au classement et déclassement des
sites biologiques critiques avec les services compétents des
Forêts, des Ecosystèmes Aquatiques et des partenaires
internationaux en accord avec les populations riveraines ;
- de mener des campagnes nationales et internationales en
vue de la valorisation des aires protégées à classer ;
- de tenir et actualiser les statistiques relatives aux aires
protégées créées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 96 : Le Service de l'Aménagement et de la
Valorisation des Aires Protégées est notamment chargé :

- de mettre en œuvre la politique nationale de gestion et
d'aménagement des aires protégées ;
- de participer à l'élaboration des plans d'aménagement des
aires protégées ;
- de participer à l'élaboration des plans annuels de gestion ;
- de veiller à l'application d'une grille de répartition des
revenus issus de l'exploitation des aires protégées ;
- de veiller à l'application de la fiscalité relative à la
protection, à la gestion et à l'aménagement des aires
protégées ;
- de suivre les opérations de surveillance au sein des aires
protégées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 97 : Les Services visés aux articles 94, 95 et 96 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 3 : De la Direction de la Lutte
Contre le Braconnage

Article 98 : La Direction de la Lutte contre le Braconnage est
notamment chargée :

- d'élaborer tous les projets des modifications du programme
national en matière de lutte contre le braconnage ;
- d'élaborer une base de données sur la lutte contre le
braconnage ;
- d'élaborer des directives en matière de lutte contre le
braconnage ;
- de concevoir des stratégies pour la lutte contre le
braconnage ;
- d'élaborer les stratégies d'information, d'éducation et de
sensibilisation pour la lutte contre le braconnage ;
- d'authentifier l'origine et la qualité sanitaire des produits
cynégétiques soumis à l'exportation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 99 : La Direction de la Lutte Contre le Braconnage est
placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre
responsable, parmi les agents publics du corps des eaux et
forêts de la première catégorie justifiant d'une ancienneté
minimum de sept ans.

Article 100 : La Direction de la Lutte Contre le Braconnage
comprend :

- le Service des Normes et Politiques de Lutte contre le
Braconnage ;
- le Service des Investigations et de la Répression du
Braconnage ;
- le Service de la Gestion des Trophées et des Saisies.

Article 101 : Le Service des Normes et Politiques de Lutte
contre le Braconnage est notamment chargé :

- d'initier des textes en matière de braconnage de la faune
sauvage ;
- de participer à l'élaboration et à la révision des politiques et
stratégies de lutte contre le braconnage, en collaboration
avec les services de la Direction Générale des Forêts et des
services du Ministère de la Défense ;
- de participer à l'élaboration des stratégies nationales, sous
régionales et internationales en matière de lutte contre le
braconnage ;
- de mettre en œuvre les stratégies d'information, d'éducation
et de sensibilisation pour la lutte contre le braconnage auprès
des populations cibles ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 102 : Le Service des Investigations et de la Répression
du Braconnage est notamment chargé :

- de veiller à l'application des textes en matière de
braconnage de la faune sauvage ;
- de mettre en œuvre les stratégies nationales, sous-
régionales et internationales en matière de lutte contre le
braconnage ;
- de suivre la mise en œuvre des stratégies d'information,
d'éducation et de sensibilisation pour la lutte contre le
braconnage auprès des populations cibles ;
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- de mener des opérations de lutte contre le braconnage de la
faune sauvage sur toute l'étendue du territoire, en
collaboration avec les administrations compétentes
gabonaises et des autorités des pays frontaliers ;
- de procéder aux perquisitions, confiscation et destruction
de tous produit et trophée issus du braconnage de la faune
sauvage ;
- de produire et tenir à jour les statistiques de l'activité du
braconnage de la faune sauvage ;
- d'initier et suivre les procédures judiciaires en matière du
contentieux ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 103 : Le Service de la Gestion des Trophées et des
Saisies est notamment chargé :

- de veiller à la mise en œuvre des conventions
internationales en matière d'authentification et d'exportation
de trophées de la faune sauvage ;
- de suivre la gestion, la destruction ou l'exportation des
trophées et produits issus du braconnage de la faune sauvage
conformément aux conventions internationales ;
- de produire et tenir à jour les statistiques de l'ensemble des
produits et trophées relatifs au braconnage de la faune
sauvage ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 104 : Les Services visés aux articles 101, 102 et 103
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 4 : De la Direction du Commerce
des Produits Cynégétiques

Article 105 : La Direction du Commerce des Produits
Cynégétiques est notamment chargée :

- d'initier les textes en matière de commercialisation des
produits cynégétiques ;
- d'élaborer une base de données sur le commerce des
produits de la faune ;
- d'élaborer les stratégies d'encadrement du commerce des
produits cynégétiques ;
- de proposer des projets d'accords bilatéraux et
multilatéraux ;
- d'assurer le suivi de la qualité sanitaire des produits
cynégétiques dans la chaîne de commercialisation, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- de concevoir et tenir à jour le fichier de l'activité
cynégétique et des intervenants du secteur ;
- d'élaborer une fiscalité relative à la commercialisation des
produits de la faune, en collaboration avec les
administrations compétentes ;
- de proposer et réviser les quotas de vente des espèces
fauniques par périodes et par acteurs impliqués dans la
consommation et le commerce régulier des produits
cynégétiques ;
- d'authentifier l'origine et la qualité des produits
cynégétiques soumis à l'exportation ;

- de participer aux discussions sous régionale et
internationale en matière de normes et de commercialisation
de produits cynégétiques ;
- de suivre les conventions internationales en matière de
normes et de commercialisation de produits cynégétiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 106 : La Direction du Commerce des Produits
Cynégétiques est placée sous l'autorité d'un Directeur nommé
par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics du corps des
eaux et forêts de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de sept ans.

Article 107 : La Direction du Commerce des Produits
Cynégétiques comprend :

- le Service des Normes et de la Commercialisation ;
- le Service du Suivi de la Qualité Sanitaire ;
- le Service du Contrôle des Fraudes et du Contentieux.

Article 108 : Le Service des Normes et de la
Commercialisation est notamment chargé :

- d'initier des textes en matière de commercialisation des
produits cynégétiques ;
- de participer à l'élaboration et à la révision des politiques et
stratégies nationales de commercialisation des produits
cynégétiques, en collaboration avec les services compétents
d'autres Ministères ;
- de veiller à l'attribution des quotas de vente des espèces
fauniques par période et par acteurs impliqués dans la
consommation et le commerce régulier des produits
cynégétiques ;
- de mettre à jour le fichier de l'activité cynégétique
régulière et des intervenants du secteur ;
- de veiller à la mise en œuvre des directives sous régionales
et internationales en matière de normes et de
commercialisation ;
- de veiller à l'application des conventions internationales en
matière de normes et de commercialisation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 109 : Le Service du Suivi de la Qualité Sanitaire est
notamment chargé :

- d'initier des textes en matière de qualité sanitaire liés à la
manipulation, la conservation, la consommation et
l'exportation de produits cynégétiques ;
- de veiller au suivi du contrôle sanitaire, dans tous les
établissements publics et privés, des produits cynégétiques
destinés à la consommation, en collaboration avec les autres
administrations compétentes ;
- de veiller à l'application des normes sanitaires nationales et
internationales ;
- de procéder à la perquisition, à la confiscation et à la
destruction de tout produit cynégétique impropre à la
consommation, en collaboration avec les autres services
concernés ;
- d'initier et suivre les procédures judiciaires contre les
délinquants ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.
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Article 110 : Le Service du Contrôle des Fraudes et du
Contentieux est notamment chargé :

- de veiller à l'application effective des normes élaborées sur
le commerce des produits cynégétiques sur toute l'étendue
du territoire national ;
- de tenir à jour le fichier de l'activité cynégétique
frauduleuse et des intervenants du secteur ;
- de procéder aux perquisitions, à la confiscation et à la
destruction de tout produit cynégétique provenant du
commerce illégal et illicite ;
- d'initier et suivre les procédures judiciaires contre les
délinquants ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 111 : Les Services visés aux articles 108, 109 et 110
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 5 : De la Direction des Etudes, de la
Programmation et de la Communication

Article 112 : La Direction des Etudes, de la Programmation,
et de la Communication est notamment chargée :

- de proposer la réalisation des études qualitatives et
quantitatives des produits liés à la faune et aux aires
protégées ;
- de centraliser et vérifier auprès des services compétents le
recouvrement fiscal de la faune ;
- d'élaborer le plan national de gestion de la faune ;
- d'assurer l'évaluation périodique de la mise en œuvre du
plan national de gestion de la faune ;
- de proposer des études dans le secteur de la faune et des
aires protégées pour évaluer l'impact dans l'économie du
pays ;
- de proposer et actualiser une base de données liées à la
faune, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- de compiler et analyser périodiquement les statistiques
issues de l'ensemble des directions techniques ;
- de proposer les taux et l'assiette fiscale liés au négoce des
produits de la faune ;
- de proposer des partenariats avec les instituts de recherche,
les ONG et les établissements de formation et de suivre leur
évolution ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 113 : La Direction des Etudes, de la Programmation et
de la Communication est placée sous l'autorité d'un Directeur
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts de la première catégorie justifiant
d'une ancienneté minimum de sept ans.

Article 114 : La Direction des Etudes, de la Programmation et
de la Communication comprend :

- le Service des Etudes et de la Programmation ;
- le Service de la Communication et de la Documentation ;
- le Service de la Cartographie.

Article 115 : Le Service des Etudes et des Programmes est
notamment chargé :

- de proposer des études dans les secteurs de la faune et des
aires protégées pour évaluer l'impact dans l'économie du
pays ;
- de suivre l'évaluation périodique du plan national de
gestion de la faune et des aires protégées ;
- de traduire les textes en plusieurs langues ;
- de participer à la réalisation des études pour évaluer l'état
des ressources fauniques ;
- de veiller à l'application du format type de présentation des
données statistiques et des rapports d'activités dans les
différents domaines, en collaboration avec les autres
services ;
- de mettre à jour la base de données sur les différents
domaines d'activités de la faune et des aires protégées ;
- d'assurer la mise en œuvre des stratégies pour la promotion
des produits et des services de la faune et des aires
protégées, en collaboration avec le service de la
communication ;
- d'inventorier les besoins de la recherche sur les espèces
fauniques ;
- de participer à l'élaboration des projets de partenariat en
matière de gestion de ressources fauniques avec les instituts
de recherche, les ONG et les établissements de formation ;
- d'assurer la mise en œuvre des stratégies pour la promotion
de la faune et le développement des aires protégées, en
collaboration avec le service de la communication ;
- de mettre en œuvre des stratégies pour une meilleure
connaissance et une valorisation de la faune et des aires
protégées ;
- de participer aux études d'impacts socio économiques de la
filière viande de brousse ;
- d'élaborer les bulletins périodiques des statistiques de la
filière viande de brousse ;
- d'assurer le suivi des plans d'actions à court, moyen et long
termes ;
- de compiler les rapports périodiques d'activités des
différentes directions en vue de l'élaboration des rapports
annuels de la Direction Générale de la Faune et des Aires
Protégées ;
- de compiler le programme de travail annuel de la Direction
Générale à partir des données issues de toutes les directions
techniques et des services déconcentrés ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 116 : Le Service de la Communication et de la
Documentation est notamment chargé :

- de veiller à la mise en œuvre des stratégies de
communication pour la promotion et le développement du
secteur de la faune et des aires protégées ;
- de préparer les informations à transmettre aux services
compétents du Secrétariat Général pour publication ;
- de recueillir les informations auprès des ONG impliquées
dans la protection de la faune et des aires protégées ;
- de collecter, traiter et transmettre aux services compétents
du Secrétariat Général toute documentation sur la faune et
les aires protégées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.
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Article 117 : Le Service de la Cartographie est notamment
chargé :

- de centraliser, avec l'appui des partenaires internationaux,
l'ensemble des informations géo référencées liées à la faune
et aux aires protégées ;
- d'élaborer et actualiser les cartes thématiques liées à
l'exploitation et la gestion de la faune et des aires protégées ;
- de mettre à la disposition des services et des directions
techniques les cartes thématiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 118 : Les Services visés aux articles 115, 116 et 117
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous -section 6 : Des Directions Provinciales

Article 119 : Les Directions Provinciales exercent dans leur
ressort géographique les compétences dévolues à la Direction
Générale de la Faune et des Aires Protégées. A ce titre, elles
sont notamment chargées :

- d'organiser, centraliser et superviser l'exécution des tâches
de contrôle et de surveillance des activités de ses services ;
- de transmettre à la hiérarchie les données relatives aux
activités de la province ;
- d'élaborer les plans d'action et suivre l'exécution du
budget ;
- de programmer, organiser et animer les séminaires de
sensibilisation et de l'éducation populaire en matière de
gestion et de préservation de la faune et des aires protégées ;
- d'instruire et transmettre les dossiers de demande de
licences de capture ainsi que les certificats d'origine et
d'exportation des produits fauniques ;
- de gérer les ressources humaines ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 120 : Les Directions Provinciales de la Faune et des
Aires Protégées sont placées chacune sous l'autorité d'un
Directeur nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts de la première catégorie justifiant
d'une ancienneté minimum de sept ans. Le Directeur
Provincial a rang et prérogative de Directeur d'administration
centrale.

Article 121 : Chaque Direction Provinciale de la Faune et des
Aires Protégées comprend :

- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable ;
- le Service des Etudes, de la Réglementation et de la
Communication ;
- le Service de la Cartographie ;
- le Service de la Faune et des Aires Protégées ;
- le Service de la Police de Chasse ;
- les Services Départementaux ;
- les Brigades ;
- les Cantonnements :
- les Postes de Contrôle.

Article 122 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- d'organiser les archives, la documentation et le courrier ;
- de préparer les listes d'aptitude ;
- d'initier et centraliser les propositions de notation, de
titularisation, d'avancement, de promotion, de reclassement,
de changement de spécialité ou de position statutaire en vue
de leur transmission à la Direction Générale ;
- de contrôler l'assiduité des agents et instruire les dossiers
disciplinaires ;
- d'instruire les demandes de rapprochement d'époux ;
- d'engager et suivre la procédure de mise à la retraite des
agents relevant de la Direction Provinciale ;
- de conserver et tenir à jour les dossiers individuels des
agents ;
- de mettre en place et tenir le fichier central des dossiers des
agents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 123 : Le Service Financier et Comptable est
notamment chargé :

- de centraliser les besoins de la Direction Provinciale et
préparer les projets de budgets annuels correspondants ;
- de suivre la gestion des crédits ;
- de préparer les états de salaires de la main d'œuvre non
permanente ;
- d'inventorier les besoins de la Direction Provinciale en
fournitures de bureau et en assurer l'approvisionnement, la
conservation et la ventilation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 124 : Le Service des Etudes, de la Réglementation et
de la Communication est notamment chargé :

- de réaliser les statistiques liées à l'activité faunique ;
- d'appliquer la réglementation en vigueur relative à la
fiscalité pour l'accès à la ressource faunique ;
- d'organiser les campagnes de sensibilisation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 125 : Le Service de la Cartographie est notamment
chargé :

- de réaliser et actualiser les cartes thématiques à partir des
données issues des inventaires de la faune et des aires
protégées ;
- de mettre à la disposition des services les cartes
thématiques ;
- de créer et mettre à jour la base de données
cartographiques de la Direction Provinciale de la Faune et
des Aires Protégées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 126 : Le Service de la Faune et des Aires Protégées est
notamment chargé :

- de centraliser les données sur les battues administratives ;
- de recenser et répertorier toutes les armes de chasse de la
province ;
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- d'informer et sensibiliser les usagers sur les textes en
matière de faune ;
- d'identifier les zones de grand braconnage ;
- d'organiser les missions de lutte contre le braconnage sur
toute l'étendue de la province ;
- de procéder aux saisies de produits de la chasse détenus
illégalement ;
- de mettre en place une banque de données ;
- de mener les poursuites judiciaires à l'encontre des
contrevenants ;
- d'identifier les espèces animales menacées en vue de leur
protection ;
- de participer à l'identification, au classement, à
l'aménagement et à la gestion des aires protégées ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 127 : Le Service de Police de Chasse est notamment
chargé :

- d'appliquer et faire respecter la réglementation en vigueur ;
- d'exécuter les missions de contrôle et de surveillance ;
- de constater et réprimer les infractions ;
- de dresser les procès-verbaux d'infractions ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 128 : Les Services visés aux articles 122, 123, 124,
125, 126 et 127 ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité
d'un Chef de Service nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts des première et
deuxième catégories justifiant d'une ancienneté minimum de
cinq ans.

Article 129 : Les Services Départementaux de la Faune et des
Aires Protégées sont la représentation des Directions
Provinciales à l'échelle départementale. A ce titre, ils assurent
notamment l'exécution des tâches en matière de surveillance,
de contrôle des activités menées par les opérateurs et autres
usagers du secteur, d'encadrement, de sensibilisation et de
vulgarisation sur la base des procédures rédigées à cet effet.

Article 130 : Les Services Départementaux de la Faune et des
Aires Protégées sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef
de Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres,
sur proposition du Ministre responsable, parmi les agents
publics du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Article 131 : Les Brigades et les Cantonnement exercent, dans
leur ressort géographique, les attributions dévolues à la
Direction Générale de la Faune et des Aires Protégées. Ils sont
créés, en tant que de besoin, par voie réglementaire.

Article 132 : Les Postes de Contrôle, créés en fonction des
nécessités de service, exercent les attributions d'appoint
relevant de la Direction Générale de la Faune et des Aires
Protégées.

Article 133 : Les Brigades, les Cantonnements et les Postes de
Contrôle sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics

du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 7: Du Service du Personnel et des
Affaires Administratives

Article 134 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- d'étudier et élaborer, en collaboration avec la Direction
Centrale des Ressources Humaines, les projets de réforme
du statut des agents et de proposer toute mesure propre à
améliorer le cadre de travail et de vie du personnel ;
- d'archiver l'ensemble des documents administratifs relatifs
au personnel de la Direction Générale, en collaboration avec
les autres administrations compétentes ;
- de gérer l'ensemble des personnels affectés à la Direction
Générale ;
- de proposer le plan de formation continue, en liaison avec
les services compétents, notamment en matière de stages,
séminaires, conférences et colloques des personnels mis à la
disposition de la Direction Générale ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 8 : Du Service Financier et Comptable

Article 135 : Le Service Financier et Comptable est
notamment chargé, en collaboration avec la Direction Centrale
des Affaires Financières :

- de rémunérer le personnel de la main d'œuvre non
permanente ;
- de veiller à la gestion de l'ensemble des équipements, du
matériel et du patrimoine immobilier des services centraux ;
- de centraliser les projets de budget élaborés par les services
techniques de la Direction Générale ;
- de suivre toutes les dépenses liées à l'exécution du budget ;
- d'effectuer et suivre toutes les opérations comptables de la
Direction Générale de la Faune et des Aires Protégées, sous
la supervision de la Direction Centrale des Affaires
Financières ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 136 : Les Services visés aux articles 134 et 135 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Section 3 : De la Direction Générale des
Ecosystèmes Aquatiques

Article 137 : La Direction Générale des Ecosystèmes
Aquatiques a pour mission de mettre en œuvre la politique du
Gouvernement dans le domaine de la gestion du patrimoine
hydrique. A ce titre, elle est notamment chargée :

- d'assurer la connaissance, la protection et la restauration
des écosystèmes aquatiques ;
- de collaborer avec les autres administrations compétentes à
la valorisation de la ressource hydrique ;
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- de préparer les lois d'orientation, de programmation en
matière de protection et de restauration des écosystèmes
aquatiques ;
- d'assurer le respect de la législation dans son domaine de
compétence ;
- de veiller à l'application dés conventions et traités
internationaux signés et ratifiés par le Gabon, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'initier des actions de coopération dans ce domaine ;
- de s'assurer d'une part, de la collaboration des autres
administrations concernées par la protection de l'eau, et
d'autre part, de la participation du public et des partenaires
étrangers à la préparation, à la mise en œuvre, au suivi et à
l'évaluation de la politique publique en matière de protection
de l'eau ;
- de s'assurer du renforcement des capacités et de la
modernisation du secteur de la protection de l'eau ;
- d'élaborer l'assiette des amendes au titre de la restauration
des écosystèmes aquatiques dégradés, en collaboration avec
les autres administrations compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel de la Direction
Générale, en collaboration avec les directions ;
- de préparer le budget annuel, en collaboration avec les
directions et veiller à la bonne gestion des crédits alloués à
ses directions ;
- de rédiger les rapports périodiques de l'ensemble des
activités exécutées par la Direction Générale.

Article 138 : La Direction Générale des Ecosystèmes
Aquatiques est placée sous l'autorité d'un Directeur Général
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie du corps des eaux et
forêts justifiant d'une ancienneté minimum de dix ans.

Le Directeur Général des Ecosystèmes Aquatiques
est assisté d'un ou de deux Directeurs Généraux Adjoints,
nommés dans les mêmes formes et conditions.

Il est en outre assisté de quatre Chargés d'Etudes
nommés par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie.

Article 139 : La Direction Générale des Ecosystèmes
Aquatiques comprend les Directions techniques et les Services
d'appui ci-après :

- la Direction des Inventaires et de la Surveillance des
Ecosystèmes Aquatiques ;
- la Direction de l'Aménagement et de la Restauration des
Ecosystèmes Aquatiques ;
- la Direction des Etudes, de la Réglementation et de la
Communication ;
- les Directions Provinciales ;
- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable.

Sous-section 1 : De la Direction des Inventaires et de la
Surveillance des Ecosystèmes Aquatiques

Article 140 : La Direction des Inventaires et de la
Surveillance des Ecosystèmes Aquatiques est notamment
chargée :

- de faire l'inventaire des écosystèmes aquatiques sur
l'étendue du territoire ;

- de mettre en place une base de données et élaborer une
cartographie selon leur état ;
- de promouvoir la valorisation des biens et services
aquatiques ;
- d'établir des accords de partenariat avec les autres
administrations compétentes et les organismes spécialisés ;
- de proposer des modèles de conventions de collaboration
avec les sociétés privées du domaine ou les organisations
locales de surveillance du patrimoine hydrique ;
- d'initier des actions de coopération dans ce domaine ;
- d'identifier et promouvoir les innovations technologiques
du secteur ;
- d'élaborer le manuel de procédures pour l'inventaire du
patrimoine hydrique, en collaboration avec les autres
directions techniques ;
- de veiller à l'exécution des programmes ou des projets
financés par les partenaires au développement ;
- de veiller au fonctionnement du réseau de surveillance
hydrologique et hydro biologique des écosystèmes
aquatiques ;
- d'élaborer un schéma directeur du réseau de surveillance du
patrimoine hydrique, en collaboration avec les organismes
compétents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 141 : La Direction des Inventaires et de la
Surveillance des Ecosystèmes Aquatiques est placée sous
l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts de la première
catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de sept ans.

Article 142 : La Direction des Inventaires et de la
Surveillance des Ecosystèmes Aquatiques comprend :

- le Service des Inventaires et du Suivi Hydrologique ;
- le Service des Inventaires et du Suivi Hydro biologique;
- le Service de la Protection des Biens et Services
Aquatiques.

Article 143 : Le Service des Inventaires et du Suivi
Hydrologique est notamment chargé :

- d'élaborer les protocoles d'inventaires ;
- d'élaborer des fiches de relevés des données ;
- de concevoir et proposer des stratégies pour la mise en
place d'un réseau de mesures hydrométéorologiques et hydro
pédologiques, en collaboration avec les organismes
compétents ;
- de concevoir et proposer des procédures d'inventaires
spécifiques ;
- d'assurer le suivi de l'évolution des données
hydrométéorologiques et hydro pédologiques, en
collaboration avec les organismes compétents ;
- de concevoir et proposer les programmes d'analyses des
eaux continentales ;
- de concevoir et proposer un format de présentation des
données de terrain ;
- de concevoir et proposer les différentes thématiques à
développer ;
- de centraliser l'ensemble des données de terrain et de
laboratoire ;
- d'élaborer et proposer des stratégies d'information des
usagers, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
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- d'évaluer les résultats des programmes d'inventaires ;
- de définir et proposer un plan directeur de gestion des eaux
continentales, transfrontalières, saumâtres et marines, en
collaboration avec les autres administrations compétentes et
organismes spécialisés ;
- d'élaborer, proposer et suivre l'exécution des programmes
d'appui à la gestion des eaux continentales, transfrontalières,
saumâtres et marines, en collaboration avec les autres
administrations compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 144 : Le Service des Inventaires et du Suivi Hydro
biologique est notamment chargé :

- d'élaborer les protocoles d'inventaires ;
- d'élaborer des fiches de relevés des données ;
- de concevoir et proposer des procédures d'inventaires
spécifiques ;
- d'assurer le suivi de l'évolution du potentiel biologique des
eaux continentales, transfrontalières, saumâtres et marines,
en collaboration avec les autres administrations
compétentes ;
- de concevoir et proposer un format de présentation des
données de terrain ;
- de concevoir et proposer les différentes thématiques à
développer ;
- de centraliser l'ensemble des données de terrain et de
laboratoire ;
- d'élaborer et proposer des stratégies d'information des
usagers, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- de proposer et exécuter les programmes d'inventaires de la
biodiversité des eaux continentales, transfrontalières,
saumâtres et marines, en collaboration avec les organismes
compétents ;
- d'évaluer les résultats des programmes d'inventaires du
potentiel hydro biologique, en collaboration avec les
organismes compétents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 145 : Le Service de la Protection des Biens et Services
Aquatiques est notamment chargé :

- de mettre en place une base de données des biens et
services aquatiques ;
- de définir les stratégies de protection des biens et services
aquatiques, en collaboration avec les autres administrations
compétentes ;
- de concevoir des mécanismes de promotion des biens et
services aquatiques, en collaboration avec les autres
administrations compétentes ;
- d'élaborer un répertoire des opérateurs du secteur
hydrique ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 146 : Les Services visés aux articles 143, 144 et 145
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 2 : De la Direction de l'Aménagement et de la
Restauration des Ecosystèmes Aquatiques

Article 147 : La Direction de l'Aménagement et de la
Restauration des Ecosystèmes Aquatiques est notamment
chargée :

- de proposer et suivre les programmes de restauration des
écosystèmes aquatiques ;
- d'élaborer et proposer le manuel des procédures de
restauration des écosystèmes aquatiques ;
- de concevoir et mettre en place des stratégies
d'aménagement préventif des milieux aquatiques, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'élaborer un schéma directeur d'aménagement des milieux
aquatiques, en collaboration avec les autres administrations
compétentes ou organismes spécialisés ;
- d'élaborer un schéma directeur de restauration des
écosystèmes aquatiques, en collaboration avec les autres
administrations compétentes ou organismes spécialisés ;
- de définir les stratégies d'aménagement des bassins
versants, en collaboration avec les autres administrations
compétentes ;
- d'élaborer un répertoire des différents bassins versants
exposés aux actions anthropiques ;
- d'élaborer et proposer le manuel des procédures de gestion
des bassins versants, en collaboration avec les autres
administrations compétentes ;
- d'identifier et créer un répertoire des sites propices à la
restauration ;
- de mettre en place des mécanismes de restauration et de
gestion des plans d'eau, en collaboration avec les organismes
spécialisés ;
- de mettre en place une base des données ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 148 : La Direction de l'Aménagement et de la
Restauration des Ecosystèmes Aquatiques est placée sous
l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts de la première
catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de sept ans.

Article 149 : La Direction de l'Aménagement et de la
Restauration des Ecosystèmes Aquatiques comprend :

- le Service de l'Aménagement des Milieux Aquatiques ;
- le Service de la Restauration des Ecosystèmes Aquatiques ;
- le Service du Suivi, de l'Evaluation des Programmes
d'Aménagement et de la Restauration des Ecosystèmes
Aquatiques.

Article 150 : Le Service de l'Aménagement des Milieux
Aquatiques est notamment chargé :

- d'élaborer et proposer le manuel des procédures
d'aménagement des milieux aquatiques, en collaboration
avec les organismes spécialisés ;
- de concevoir et proposer les stratégies d'aménagement
préventif des milieux aquatiques ;
- d'élaborer un schéma directeur d'aménagement des bassins
versants, en collaboration avec les autres administrations
compétentes ou organismes spécialisés ;
- d'identifier et créer un répertoire des sites propices à
l'aménagement ;
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- de promouvoir un appui conseil dans l'aménagement des
milieux aquatiques ;
- de mettre en place une base de données des milieux
aquatiques aménagés ;
- de veiller à l'application des conventions internationales en
matière d'aménagement des plans d'eau communautaires ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 151 : Le Service de la Restauration des Ecosystèmes
Aquatiques est notamment chargé :

- d'élaborer et proposer le manuel des procédures de
restauration des écosystèmes aquatiques ;
- de concevoir et proposer des stratégies de restauration des
écosystèmes aquatiques, en collaboration avec les
organismes spécialisés ;
- d'élaborer un schéma directeur de restauration des
écosystèmes aquatiques ;
- de mettre en place une base de données sur le programme
de restauration des écosystèmes aquatiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 152 : Le Service du Suivi, de l'Evaluation des
Programmes d'Aménagement et de la Restauration des
Ecosystèmes Aquatiques est notamment chargé :

- de définir et proposer les méthodes et les normes
d'évaluation, en collaboration avec les organismes
spécialisés ;
- de communiquer les procédures d'évaluation aux services
chargés de les réaliser ;
- de mettre à jour les mesures, les actions, les projets et les
ressources nécessaires pour la réalisation du plan de travail
annuel et de financement fixé par les textes en vigueur ;
- de réaliser les évaluations des plans d'action en fonction
des procédures ;
- de réajuster la programmation en fonction des écarts
observés au cours des précédentes évaluations de
programmes ;
- de définir et proposer les normes de qualité, en
collaboration avec les autres directions techniques ;
- de promouvoir la prise en compte des objectifs de qualité
par les unités compétentes ;
- de suivre l'exécution des projets d'appui au développement
soutenus par les partenaires étatiques et non étatiques ;
- de mettre en place un répertoire des projets ;
- d'établir les fiches des projets, en collaboration avec les
autres directions techniques ;
- de veiller à la mise en œuvre des projets en fonction des
textes en vigueur ou protocoles d'accord, en collaboration
avec les autres directions techniques ;
- de proposer des projets pour la recherche de financement
auprès des bailleurs, en collaboration avec les autres
directions techniques ;
- de définir et proposer les indicateurs de performance ;
- de veiller à l'exécution des programmes ou des projets
financés par les partenaires au développement ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 153 : Les Services visés aux articles 150, 151 et 152
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de

Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 3: De la Direction des Etudes, de la
Réglementation et de la Communication

Article 154 : La Direction des Etudes, de la Réglementation et
de la Communication est notamment chargée :

- de réaliser les études spécifiques dans le domaine de la
gestion du patrimoine hydrique, en collaboration avec les
organismes compétents ;
- d'assurer la conception et le développement des stratégies,
d'information, d'éducation et de communication, en
collaboration avec les autres directions techniques ;
- d'élaborer les normes techniques et les textes
réglementaires relatifs à la gestion du patrimoine hydrique ;
- de mettre en place des procédures de contrôle, d'analyse et
de validation des différents protocoles d'intervention ;
- de concevoir des modèles de formulaires pour la réalisation
des enquêtes socio économiques ;
- de mettre en place et alimenter la base de données sur
l'activité du secteur, en collaboration avec les autres
directions techniques ;
- d'élaborer les procédures fiscales d'accès à la ressource
hydrique, en collaboration avec les autres administrations
compétentes ;
- d'élaborer l'assiette des amendes au titre de la restauration
des écosystèmes aquatiques dégradés, en collaboration avec
les autres administrations compétentes ;
- d'élaborer et proposer un plan de formation continue des
agents, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- de participer, en collaboration avec les autres directions
techniques, les établissements de formation, les ONG et les
opérateurs économiques, à l'élaboration des programmes de
formation en la matière ;
- d'identifier, planifier et proposer les axes stratégiques
d'intervention dans les écosystèmes aquatiques, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 155 : La Direction des Etudes, de la Réglementation et
de la Communication est placée sous l'autorité d'un Directeur
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de sept ans.

Article 156 : La Direction des Etudes, de la Réglementation et
de la Communication comprend :

- le Service des Etudes et de la Programmation ;
- le Service de la Réglementation et du Contentieux ;
- le Service de la Communication ;
- le Service de la Cartographie.

Article 157 : Le Service des Etudes et de la Programmation
est notamment chargé :

- de réaliser des études sur la fiscalité du secteur, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- de diagnostiquer les problématiques liées au secteur ;
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- d'analyser les impacts socio économiques du secteur, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- de collecter les données sur l'ensemble des services ;
- de constituer une base de données ;
- d'assurer le suivi des plans d'actions à court, moyen et long
termes ;
- d'effectuer le réajustement de la programmation ;
- d'analyser les résultats, en collaboration avec les autres
directions techniques ;
- d'élaborer les bulletins périodiques des statistiques du
secteur ;
- d'identifier et proposer les thèmes pour les études
spécifiques à la gestion du potentiel hydrique, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'étudier et proposer les mécanismes de financement en
faveur des petits opérateurs du secteur ;
- de concevoir et proposer les programmes de formation des
jeunes issus des zones rurales dans la maintenance des
équipements collectifs et dans la potabilisation,
l'assainissement et l'adduction de l'eau potable, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 158 : Le Service de la Réglementation et du
Contentieux est notamment chargé :

- de concevoir une réglementation en matière de gestion des
écosystèmes aquatiques ;
- de mettre en place des stratégies de prévention et de
gestion des conflits liés à l'utilisation des écosystèmes
aquatiques ;
- de suivre l'application de la réglementation en la matière ;
- d'assurer le suivi des conventions internationales ;
- d'engager les poursuites judiciaires en matière de gestion
du patrimoine hydrique, en collaboration avec les Directions
Centrales des Affaires Financières et des Etudes, des
Statistiques et des Programmes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 159 : Le Service de la Communication est notamment
chargé :

- de collecter et analyser toutes les informations, en relation
avec les activités de la Direction Générale des Ecosystèmes
Aquatiques ;
- d'élaborer et proposer des rapports et des bulletins
statistiques exploitables par les services compétents et autres
usagers ;
- de concevoir des supports d'information et de
communication, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- de diffuser ces informations auprès des services
compétents ;
- d'assurer en plusieurs langues la sensibilisation sur la
gestion des écosystèmes aquatiques ;
- de proposer l'organisation des séminaires, des ateliers et
autres rencontres, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 160 : Le Service de la Cartographie est notamment
chargé :

- de réaliser les cartes thématiques à partir des données
issues des inventaires du patrimoine hydrique ;
- de mettre à la disposition des services les cartes
thématiques ;
- de créer et mettre à jour la base de données
cartographiques de la Direction Générale des Ecosystèmes
Aquatiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 161 : Les Services visés aux articles 158, 159 et 160
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 4 : Des Directions Provinciales

Article 162 : Les Directions Provinciales exercent dans leur
ressort géographique les compétences dévolues à la Direction
Générale des Ecosystèmes Aquatiques. A ce titre, elles sont
notamment chargées :

- d'organiser, centraliser et superviser l'exécution des tâches
de contrôle et de surveillance des activités des services
placés sous leur autorité ;
- de transmettre à la hiérarchie les données relatives aux
activités des provinces ;
- d'élaborer les plans d'actions ;
- de programmer, organiser et animer les séminaires de
sensibilisation et d'éducation populaire en matière de gestion
et de préservation des écosystèmes aquatiques ;
- de gérer les ressources humaines placées sous leur
autorité ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 163 : Les Directions Provinciales des Ecosystèmes
Aquatiques sont placées chacune sous l'autorité d'un Directeur
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts de la première catégorie justifiant
d'une ancienneté minimum de sept ans. Le Directeur
Provincial a rang et prérogative de Directeur d'administration
centrale.

Article 164 : Chaque Direction Provinciale des Ecosystèmes
Aquatiques comprend :

- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable ;
- le Service des Inventaires et du Suivi Hydrologique et
Hydro biologique ;
- le Service de l'Aménagement et de la Restauration des
Ecosystèmes Aquatiques ;
- le Service des Etudes, de la Réglementation et de la
Communication ;
- le Service de la Cartographie ;
- les Services Départementaux ;
- les Postes de Surveillance.
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Article 165 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- d'organiser les archives, la documentation et le courrier ;
- de préparer les listes d'aptitude ;
- d'initier et centraliser les propositions de notation, de
titularisation, d'avancement, de promotion, de reclassement,
de changement de spécialité et de position statutaire en vue
de leur transmission à la Direction Générale ;
- de contrôler l'assiduité des agents et instruire les dossiers
disciplinaires ;
- d'instruire les demandes de rapprochement d'époux ;
- d'engager et suivre la procédure de mise à la retraite des
agents relevant de la Direction Provinciale ;
- de conserver et tenir à jour les dossiers individuels des
agents ;
- de mettre en place et tenir le fichier central des dossiers des
agents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 166 : Le Service Financier et Comptable est
notamment chargé :

- de centraliser les besoins de la Direction Provinciale ;
- de suivre la gestion des crédits ;
- de préparer les états de salaires de la main d'œuvre non
permanente ;
- d'inventorier les besoins de la Direction Provinciale en
fournitures de bureau et en assurer l'approvisionnement, la
conservation et la ventilation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 167 : Le Service des Inventaires et du Suivi
Hydrologique et Hydro biologique est notamment chargé :

- de mettre en place une base de données sur les inventaires
de la province ;
- d'établir un répertoire des programmes et projets en cours à
réaliser dans la province ;
- d'assurer le suivi, le contrôle et la surveillance des activités
conformément au schéma directeur et à la réglementation en
vigueur ;
- de mettre en application les stratégies de surveillance des
crues et des décrues des cours d'eaux à risque ;
- de centraliser les données statistiques et cartographiques de
la province ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 168 : Le Service de l'Aménagement et de la
Restauration des Milieux Aquatiques est notamment chargé :

- de suivre les activités liées à l'aménagement et à la
restauration des écosystèmes aquatiques ;
- d'organiser la surveillance des milieux aquatiques en toute
saison pour prévenir leur envasement et leur eutrophisation ;
- d'assurer le suivi de l'impact des ouvrages réalisés sur les
cours d'eaux, en collaboration avec les autres
administrations compétentes de la province ;
- d'assurer la surveillance et le contrôle des activités
anthropiques aux abords et à l'intérieur des milieux
aquatiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter,

- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 169 : Le Service des Etudes, de la Réglementation et
de la Communication est notamment chargé :

- de réaliser une base de données statistiques liées à l'activité
du secteur ;
- de faire appliquer la réglementation en vigueur relative à la
fiscalité pour l'accès au patrimoine hydrique ;
- d'organiser les campagnes de sensibilisation et de
vulgarisation ;
- d'assurer la surveillance et le contrôle de l'usage des biens
et services aquatiques ;
- de mettre à jour la base de données des biens et services
aquatiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 170 : Le Service de la Cartographie est notamment
chargé :

- de réaliser et actualiser les cartes thématiques à partir des
données issues des inventaires du patrimoine hydrique dans
la province ;
- de mettre à la disposition des services les cartes
thématiques ;
- de créer et mettre à jour la base de données
cartographiques de la Direction Provinciale ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 171 : Les Services visés aux articles 165,166, 167,
168, 169 et 170 ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité
d'un Chef de Service nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts des première et
deuxième catégories justifiant d'une ancienneté minimum de
cinq ans.

Article 172 : Les Services Départementaux des Ecosystèmes
Aquatiques sont la représentation des Directions Provinciales
à l'échelle départementale. A ce titre, ils assurent notamment
l'exécution des tâches en matière de surveillance, de contrôle
des activités menées par les opérateurs et autres usagers du
secteur, d'encadrement, de sensibilisation et de vulgarisation
sur la base des procédures rédigées à cet effet.

Article 173 : Les Services Départementaux des Ecosystèmes
Aquatiques sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des Eaux et Forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Article 174 : Les Postes de Surveillance, créés en fonction des
nécessités de service, exercent les attributions d'appoint
relevant de la Direction Générale des Ecosystèmes
Aquatiques.

Sous-section 5 : Du Service du Personnel et des
Affaires Administratives

Article 175 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

395



164 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 1er au 7 MARS 2011 - N°40

- de proposer, sous la supervision de la Direction Centrale
des Ressources Humaines du Ministère, toutes les mesures
relatives aux recrutements, promotions et mouvements du
personnel en activité au sein de la Direction Générale des
Ecosystèmes Aquatiques ;
- de recenser les besoins en formation ;
- de proposer le plan de formation continue, en liaison avec
les autres services compétents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 6 : Du Service Financier et Comptable

Article 176 : Le Service Financier et Comptable est
notamment chargé :

- de rémunérer le personnel de la main d'œuvre non
permanente ;
- de suivre toutes les dépenses liées à l'exécution du budget ;
- d'effectuer et suivre toutes les opérations comptables de la
Direction Générale des Ecosystèmes Aquatiques, sous la
supervision de la Direction Centrale des Affaires
Financières ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 177 : Les Services visés aux articles 175 et 176 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Section 4 : De la Direction Générale des Industries,
du Commerce du Bois et de la Valorisation
des Produits Forestiers

Article 178 : La Direction Générale des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers a pour mission de mettre en œuvre la politique du
Gouvernement dans le domaine de l'industrialisation de la
filière bois, de l'exploitation, de la transformation et de la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre.

A ce titre, elle est notamment chargée :
- d'élaborer et réviser périodiquement les textes en matière
d'industrialisation, de commercialisation du bois et des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'identifier les mécanismes d'incitation à la valorisation des
rebuts de bois et à la promotion des bioénergies ;
- de proposer les pistes de valorisation industrielle des rebuts
de bois et leurs débouchés commerciaux ;
- de susciter des partenariats entre les acteurs de la filière
industrielle du bois et les exploitants forestiers, en
collaboration avec les autres services compétents ;
- de procéder à la révision des normes techniques pour la
transformation du bois ;
- d'élaborer des guides techniques à l'usage des opérateurs
économiques engagés dans la transformation du bois
d'œuvre ainsi que l'exploitation, la transformation et la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;

- d'élaborer le manuel de procédures en matière de
transformation du bois d'œuvre ainsi que l'exploitation, la
transformation et la commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de concevoir des bases de données sur les industries de
transformation du bois d'œuvre ainsi que l'exploitation, la
transformation et la commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de proposer une grille d'analyse des programmes
d'industrialisation présentés par les opérateurs économiques
de la filière bois ;
- de proposer et actualiser les directives en matière de
contrôle des industries de transformation du bois d'œuvre
ainsi que l'exploitation, la transformation et la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- d'harmoniser les directives nationales avec les directives
internationales en matière de commercialisation du bois
d'œuvre et des produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'élaborer le schéma directeur de développement des
industries du bois d'œuvre et des produits forestiers autres
que le bois d'œuvre et suivre son exécution ;
- d'examiner les demandes d'agrément professionnel en
matière de transformation et de commercialisation du bois,
ainsi qu'en matière d'exploitation, de transformation et de
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de capitaliser les résultats issus de la recherche appliquée
en matière de transformation de bois d'œuvre, ainsi que de
l'exploitation et de la transformation des produits forestiers
autres que le bois d'œuvre ;
- d'étudier et élaborer, en collaboration avec la Direction
Centrale des Ressources Humaines, les projets de réformes
et proposer toute mesure propre à améliorer le cadre de
travail et de vie du personnel ;
- de gérer l'ensemble des équipements du matériel et du
patrimoine immobilier de ses services ;
- de centraliser, arrêter et défendre les projets de budget
élaborés par les services techniques de la Direction
Générale ;
- d'élaborer le programme de travail annuel de la Direction
Générale ;
- de préparer le budget annuel, en collaboration avec les
directions et veiller à la bonne gestion des crédits alloués à
ses directions ;
- de rédiger les rapports périodiques de l'ensemble des
activités exécutées par la Direction Générale.

Article 179 : La Direction Générale des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers est placée sous l'autorité d'un Directeur Général
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre de tutelle, parmi les agents publics
permanents de la première catégorie du corps des eaux et
forêts justifiant d'une ancienneté minimum de dix ans.

Le Directeur Général des Industries, du Commerce
du Bois et de la Valorisation des Produits Forestiers est assisté
d'un ou de deux Directeurs Généraux Adjoints nommés dans
les mêmes formes et conditions.

Il est également assisté de quatre Chargés d'Etudes
nommés par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre de tutelle, parmi les agents publics
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permanents de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de cinq ans.

Article 180 : La Direction Générale des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers comprend les Directions techniques et les Services
d'appui ci-après :

- la Direction des Industries et du Commerce du Bois ;
- la Direction de la Valorisation des Rebuts Industriels du
Bois et de la Promotion des Bioénergies ;
- la Direction de la Valorisation des Produits Forestiers
Autres que le Bois d'Œuvre ;
- la Direction des Etudes, de la Programmation, de la
Réglementation et de la Communication ;
- les Directions Provinciales ;
- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable.

Sous-section 1 : De la Direction des Industries et du
Commerce du Bois

Article 181 : La Direction des Industries et du Commerce du
Bois est notamment chargée :

- d'élaborer une grille d'analyse des programmes
d'industrialisation présentés par les opérateurs économiques
au titre des conventions provisoires d'aménagement-
exploitation-transformation ;
- d'examiner les plans d'industrialisation, les valider et les
soumettre à la Direction Générale ;
- de suivre l'évolution de l'exécution des programmes
d'industrialisation ainsi que toutes les activités de
transformation au niveau national ;
- d'élaborer les stratégies d'amélioration des techniques de
transformation artisanale du bois ;
- de suivre l'évolution du commerce du bois, en
collaboration avec les autres administrations compétentes ;
- de contrôler les activités de la transformation du bois ;
- de suivre et contrôler la mise en œuvre des plans
d'industrialisation ;
- de proposer les mécanismes de partenariats entre les
acteurs de la filière industrielle du bois et les exploitants
forestiers, en collaboration avec les autres services
compétents ;
- de suivre chaque année le niveau d'utilisation du volume
des grumes entrées parcs-usines ;
- de fixer chaque année le rendement matière moyen par
segment d'industrialisation ;
- de tenir et mettre à jour le fichier sur les industries de
transformation ;
- d'élaborer et faire appliquer la réglementation en matière
d'industrie de transformation du bois, des normes et de la
classification ;
- d'examiner les demandes d'agrément professionnel en
matière de transformation et de commercialisation du bois
d'œuvre ;
- de participer à la conception des cahiers de clauses
contractuelles en matière d'industrialisation ;
- de compiler les données recueillies sur le terrain en matière
d'industrie de transformation et de commerce du bois et les
transmettre à la Direction des Etudes ;
- de participer à la promotion des produits œuvrés en mettant
un accent sur la compétitivité ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 182 : La Direction des Industries et du Commerce du
Bois est placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du
Ministre responsable, parmi les agents publics du corps des
eaux et forêts de la première catégorie justifiant d'une
ancienneté minimum de sept ans.

Article 183 : La Direction des Industries et du Commerce du
Bois comprend :

- le Service des Normes et de la Classification du Bois ;
- le Service du Commerce et de la Promotion des Industries
du Bois ;
- le Service de la Transformation Artisanale du Bois.

Article 184 : Le Service des Normes et de la Classification du
Bois est notamment chargé :

- d'élaborer et mettre en œuvre les normes et la classification
du bois en vue de suivre la traçabilité des produits ;
- d'élaborer et actualiser les directives en matière de contrôle
des industries de transformation du bois d'œuvre ;
- d'élaborer et mettre en œuvre une grille d'analyse de
programmes d'industrialisation présentés par les opérateurs
économiques transformateurs du bois ;
- de participer à l'élaboration de la fiscalité spécifique de la
commercialisation du bois, en collaboration avec les autres
services compétents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 185 : Le Service du Commerce et de la Promotion des
Industries du Bois est notamment chargé :

- de participer à l'élaboration et/ou à la révision périodique
des textes réglementaires en matière d'industrie et du
commerce du bois ;
- de faire appliquer les directives internationales en matière
de commercialisation du bois d'œuvre au niveau national ;
- de tenir à jour la base de données sur l'ensemble des
opérateurs économiques impliqués dans la transformation et
la commercialisation du bois ;
- de proposer et réviser le guide technique à l'usage des
opérateurs économiques engagés dans la transformation du
bois ;
- de contribuer à l'élaboration et à la révision du schéma
directeur pour l'industrialisation du bois ;
- de tenir à jour la carte de répartition des unités de
transformation du bois au niveau national ;
- de réaliser chaque année un état des lieux sur l'évolution de
l'activité industrielle ;
- de collecter et traiter les données statistiques en matière de
transformation et de commerce du bois ;
- de veiller à l'adéquation entre le potentiel ligneux
disponible et la capacité industrielle des unités de
transformation du bois ;
- d'examiner les demandes d'agrément professionnel en
matière de transformation industrielle et semi industrielle du
bois ;
- de suivre la mise en œuvre les partenariats établis entre les
acteurs de la filière bois ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 186 : Le Service de la Transformation Artisanale du
Bois est notamment chargé :
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- de participer à l'élaboration et/ou à la révision périodique
des textes en matière de transformation artisanale du bois ;
- de veiller à la mise en œuvre des stratégies d'amélioration
des techniques de transformation artisanale du bois ;
- de participer à l'élaboration des programmes de formations
spécifiques des acteurs de transformation artisanale du bois,
en collaboration avec les autres administrations
compétentes ;
- d'identifier et orienter les acteurs de la filière de
transformation artisanale du bois, en collaboration avec les
autres administrations compétentes ;
- de contribuer à l'élaboration et à la révision du schéma
directeur d'industrialisation ;
- d'examiner les demandes d'agrément professionnel en
matière de transformation artisanale du bois ;
- de suivre la mise en œuvre des partenariats établis entre les
acteurs du secteur industriel, semi industriel et artisanal ;
- de créer et mettre à jour une base de données relatives à
l'activité ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 187 : Les Services visés aux articles 184, 185 et 186
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 2 : De la Direction de la Valorisation des
Rebuts Industriels du Bois et de la
Promotion des Bioénergies

Article 188 : La Direction de la Valorisation des Rebuts
Industriels du Bois et de la Promotion des Bioénergies est
notamment chargée :

- d'élaborer et faire appliquer la législation et la
réglementation en matière de gestion, de traitement des
rebuts industriels et de promotion des bioénergies ;
- de participer à des études qualitatives et quantitatives en
vue de promouvoir l'utilisation des rebuts industriels du bois
et des bioénergies ;
- d'établir et réviser périodiquement la typologie des rebuts
industriels du bois et des bioénergies ;
- d'élaborer et réviser le fichier des opérateurs économiques
exerçant dans la récupération, la valorisation des rebuts
industriels et des bioénergies ;
- d'élaborer un schéma directeur de valorisation des rebuts
industriels du bois et de la promotion des bioénergies ;
- d'actualiser et mettre en œuvre des normes techniques
d'utilisation des rebuts industriels du bois et des modalités de
leur commercialisation ;
- de mettre en œuvre les textes en matière d'utilisation des
rebuts industriels du bois et des bioénergies ;
- d'élaborer et faire appliquer une fiscalité spécifique pour
l'exploitation, la transformation et la commercialisation des
rebuts industriels du bois et des bioénergies, en collaboration
avec les autres services compétents ;
- de proposer des mécanismes d'incitation aux opérateurs
économiques pour la récupération, la valorisation des rebuts
industriels du bois et l'utilisation des bioénergies ;
- d'élaborer le programme de travail annuel;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 189 : La Direction de la Valorisation des Rebuts
Industriels du Bois et de la Promotion des Bioénergies est
placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre de tutelle,
parmi les agents publics du corps des eaux et forêts de la
première catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de
sept ans.

Article 190 : La Direction de la Valorisation des Rebuts
Industriels du Bois et de la Promotion des Bioénergies
comprend :

- le Service des Normes et de la Classification des Rebuts
Industriels du Bois ;
- le Service de la Valorisation des Rebuts Industriels du Bois
et de la Promotion des Bioénergies ;
- le Service de la Vulgarisation et d'Appui Technique aux
Opérateurs.

Article 191 : Le Service des Normes et de la Classification
des Rebuts Industriels du Bois est notamment chargé :

- de participer à l'élaboration et/ou à la révision périodique
des textes réglementaires en matière des normes et de la
classification des rebuts industriels du bois ;
- de faire appliquer les directives internationales en matière
de commercialisation des rebuts industriels du bois au
niveau national ;
- de participer à l'élaboration des normes et la classification
des rebuts industriels du bois ;
- de veiller à l'application des normes et la classification en
matière de commercialisation des rebuts industriels du bois ;
- de participer à l'élaboration de la fiscalité spécifique à la
commercialisation des rebuts industriels du bois, en
collaboration avec les autres services compétents ;
- d'élaborer et actualiser les directives en matière de
commercialisation des rebuts industriels du bois ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 192 : Le Service de la Valorisation des Rebuts
Industriels du Bois et de la Promotion des Bioénergies est
notamment chargé :

- de participer à l'élaboration et/ou à la révision périodique
des textes réglementaires en matière de récupération, de
valorisation et de commercialisation des rebuts industriels
du bois et de la promotion des bioénergies ;
- de faire appliquer les directives internationales en matière
de commercialisation des rebuts industriels du bois et de la
promotion des bioénergies au niveau national ;
- de tenir à jour la base de données sur l'ensemble des
opérateurs économiques impliqués dans la récupération, la
valorisation et la commercialisation des rebuts industriels du
bois et de la promotion des bioénergies ;
- d'identifier et promouvoir les nouvelles techniques
d'utilisation des rebuts industriels du bois et des
bioénergies ;
- d'élaborer les protocoles de collecte des données
statistiques de l'activité en vue d'établir une base de
données ;
- de participer à l'élaboration de la fiscalité spécifique à la
commercialisation des rebuts industriels du bois et à la
promotion des bioénergies, en collaboration avec les autres
services compétents ;
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- de veiller à l'application de la fiscalité spécifique à la
commercialisation des rebuts industriels du bois et à la
promotion des bioénergies ;
- de participer à l'élaboration et à la mise en œuvre des
stratégies de promotion du commerce des rebuts industriels
du bois et bioénergies ;
- d'élaborer le programme de travail annuel;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 193 : Le Service de la Vulgarisation et d'Appui
Technique aux Opérateurs est notamment chargé :

- de tenir à jour le répertoire des unités artisanales de
valorisation des rebuts industriels ;
- d'élaborer un programme de vulgarisation et d'appui
technique des promoteurs selon le segment de valorisation
des rebuts industriels ;
- de mettre en œuvre des campagnes d'information, de
communication et de sensibilisation sur l'impact des
techniques de valorisation des rebuts industriels ;
- de susciter des partenariats et des échanges d'expériences
entre opérateurs de la filière ;
- de mettre en place les mécanismes permettant d'organiser
les acteurs de la filière impliqués dans la récupération et la
valorisation des rebuts industriels ;
- de veiller à la formation des formateurs chargés d'assurer
l'appui technique aux opérateurs ;
- de tenir à jour une base de données relative à l'appui
technique aux opérateurs ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 194 : Les Services visés aux articles 191, 192 et 193
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 3 : De la Direction de la Valorisation des
Produits Forestiers Autres que le
Bois d’Œuvre

Article 195 : La Direction de la Valorisation des Produits
Forestiers Autres que le Bois d’Œuvre est notamment
chargée :

- de participer à l'élaboration et/ou à la révision périodique
des textes réglementaires en matière d'exploitation, de
transformation et de commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de faire appliquer les directives internationales en matière
de valorisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre au niveau national ;
- de tenir à jour la base de données sur l'ensemble des
acteurs impliqués dans l'exploitation, la transformation et la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de participer à l'élaboration de la fiscalité spécifique à la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre, en collaboration avec les autres services
compétents ;
- d'élaborer les normes d'inventaires, de la classification et
de commercialisation des produits forestiers autres que le
bois d'œuvre ;

- d'identifier les acteurs impliqués dans les activités de
valorisation des produits forestiers autres que le bois, d'en
faire une typologie et un fichier statistique des productions ;
- de créer une base de données relative au potentiel des
terroirs en produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de participer à la réalisation des études prospectives sur
l'impact socio-économique de ces produits dans l'économie
nationale ;
- de participer à l'élaboration d'un schéma directeur sur la
valorisation et la promotion des produits forestiers autres
que le bois d'œuvre ;
- de contribuer à la mise en place des mécanismes de
financement en vue de la valorisation plus poussée des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'examiner les demandes d'agrément professionnel en
matière de valorisation des produits forestiers autres que le
bois d'œuvre ;
- de participer aux séminaires et ateliers d'information sur
l'évolution et les perspectives du marché mondial pour cette
catégorie de produits ;
- d'assurer un encadrement technique des opérateurs
économiques dans le cadre de l'extraction, la transformation
et la commercialisation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 196 : La Direction de la Valorisation des Produits
Forestiers Autres que le Bois d'Œuvre est placée sous
l'autorité d'un Directeur nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts de la première
catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de sept ans.

Article 197 : La Direction de la Valorisation des Produits
Forestiers Autres que le Bois d’Œuvre comprend :

- le Service des Normes et de la Classification des Produits
Forestiers Autres que le Bois d’Œuvre ;
- le Service des Inventaires des Produits Forestiers Autres
que le Bois d'Œuvre ;
- le Service du Commerce, de la Promotion et la
Valorisation des Produits Forestiers Autres que le Bois
d'Œuvre.

Article 198 : Le Service des Normes et de la Classification
des Produits Forestiers Autres que le Bois d'Œuvre est
notamment chargé :

- de participer à l'élaboration et/ou à la révision périodique
des textes réglementaires en matière des normes et de la
classification des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de faire appliquer les directives internationales en matière
de commercialisation des produits forestiers autres que le
bois d'œuvre au niveau national ;
- de tenir à jour la base de données sur l'ensemble des
opérateurs économiques impliqués dans la récupération, la
valorisation et la commercialisation des produits forestiers
autres que le bois d'œuvre ;
- d'élaborer et mettre en œuvre les normes et la classification
en matière d'utilisation et de commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de participer à l'élaboration de la fiscalité spécifique à la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre, en collaboration avec les autres services
compétents et de veiller à son application ;
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- de participer à l'élaboration et à l'actualisation des
directives en matière d'exploitation, de transformation et de
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 199 : Le Service des Inventaires des Produits
Forestiers Autres que le Bois d'Œuvre est notamment chargé :

- de participer à l'élaboration des normes d'inventaire des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'effectuer l'inventaire des produits forestiers autres que le
bois d’œuvre et d'en établir une typologie ;
- d'identifier les activités à intégrer dans le programme
d'inventaire national multi ressource en collaboration avec
les autres directions générales ;
- de créer et mettre à jour la base de données sur les produits
forestiers autres que le bois d’œuvre, leur usage respectif et
les acteurs impliqués ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 200 : Le Service du Commerce, de la Promotion et de
la Valorisation des Produits Forestiers Autres que le Bois
d'Œuvre est notamment chargé :

- de participer à la révision périodique des textes en matière
de commerce, de promotion et de valorisation des produits
forestiers autres que le bois ;
- de participer à l'élaboration d'une fiscalité spécifique aux
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de tenir à jour une base de données relative à l'évolution
des activités d'exploitation, de transformation et de
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de participer à l'élaboration et à la mise en œuvre des
stratégies de promotion du commerce des produits forestiers
autres que le bois d'œuvre ;
- d'instruire les demandes d'autorisation, d'exploitation, de
transformation et de commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 201 : Les Services visés aux articles 198 199 et 200
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 4: De la Direction des Etudes, de la
Programmation, de la Réglementation
et de la Communication

Article 202 : La Direction des Etudes, de la Programmation,
de la Réglementation et de la Communication est notamment
chargée :

- de réaliser des études qualitatives et quantitatives
concernant les produits forestiers autres que le bois d'œuvre
et les bioénergies ;
- d'élaborer et réviser périodiquement les textes, en
collaboration avec les autres directions techniques ;

- d'assurer l'aboutissement des contentieux en matière de
transformation et de commercialisation des bois d'œuvre ;
- d'assurer l'aboutissement des contentieux en matière
d'exploitation et de valorisation des rebuts industriels et des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de centraliser et vérifier auprès des services compétents le
recouvrement fiscal en matière de bois d'œuvre et des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'élaborer le schéma directeur de développement des
industries du bois d'œuvre et des autres produits forestiers,
en collaboration avec les autres services compétents ;
- de proposer des études dans les différents domaines
d'activité pour évaluer et optimiser la contribution du secteur
au PIB, en collaboration avec les autres directions
techniques ;
- de proposer le format type de présentation des données
statistiques dans les différents domaines d'activités, en
collaboration avec les autres directions techniques ;
- de mettre en place une base de données centralisées sur les
différents domaines concernant la transformation, la
commercialisation des bois d'œuvre, ainsi que l'exploitation
et la valorisation des rebuts industriels et des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de proposer des partenariats avec les instituts de recherche,
les parties prenantes et les établissements de formation
forestière et d'en suivre l'évolution ;
- de proposer des partenariats public/privé en matière de
production de bioénergie par l'utilisation de la biomasse ;
- de participer à l'élaboration de stratégies de valorisation, de
promotion des produits forestiers autres que le bois d'œuvre
ainsi que de l'utilisation des rebuts industriels ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 203 : La Direction des Etudes, de la Programmation et
de la Communication comprend :

- le Service des Etudes et de la Programmation ;
- le Service de la Documentation et de la Communication ;
- le Service de la Cartographie.

Article 204 : Le Service des Etudes et de la Programmation
est notamment chargé :

- de proposer des études prospectives dans les secteurs de
l'industrie du bois d'œuvre, de la valorisation des produits
forestiers autres les bois d'œuvre et de la bioénergie ;
- d'évaluer l'impact du secteur dans l'économie nationale ;
- de suivre l'évaluation périodique de la mise en œuvre du
schéma directeur d'industrialisation du bois et de
valorisation de produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de traduire les textes en plusieurs langues de travail ;
- de veiller à l'application du format type de présentation des
données statistiques et des rapports d'activités dans les
différents domaines, en collaboration avec les autres
services ;
- de mettre à jour la base de données sur les différents
domaines d'activités de l'industrie du bois d'œuvre et de la
valorisation des produits forestiers autres les bois d'œuvre ;
- d'assurer la mise en œuvre des stratégies de promotion du
secteur, des produits et des services, en collaboration avec
les services compétents ;
- de mettre en œuvre la stratégie pour la connaissance et la
valorisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
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- d'élaborer les bulletins périodiques des statistiques de la
filière ;
- d'assurer le suivi des plans d'actions à court, moyen et long
termes ;
- d'élaborer le programme de travail annuel de la Direction
Générale sur la base des données issues de toutes les
directions techniques et des services déconcentrés ;
- de compiler les rapports périodiques d'activités des
différentes directions en vue de l'élaboration du rapport
annuel de la direction générale ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 205 : le Service de la Documentation et de la
Communication est notamment chargé :
- de veiller à la mise en œuvre des stratégies de
communication pour la promotion et le développement du
secteur ;
- de préparer les informations à transmettre aux services
compétents du Secrétariat Général pour publication ;
- de recueillir les informations auprès des parties prenantes
impliquées dans la protection et la gestion rationnelle des
produits forestiers ;
- de collecter, traiter et transmettre aux services compétents du
Secrétariat Général toute documentation sur la transformation
du bois et la valorisation des bioénergies et des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 206 : Le Service de la Cartographie est notamment
chargé :
- de centraliser, avec l'appui des parties prenantes, l'ensemble
des informations géo référencées liées à l'exploitation, la
transformation et valorisation du bois et des autres produits
forestiers que le bois d'œuvre ;
- d'élaborer et actualiser les cartes thématiques liées à
l'exploitation, la transformation et valorisation du bois et
d'autres produits forestiers que le bois d'œuvre ;
- de mettre à la disposition des services compétents les cartes
thématiques ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 207 : Les Services visés aux articles 204, 205 et 206
ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Sous-section 5 : Des Directions Provinciales

Article 208 : Les Directions Provinciales exercent, dans leur
zone géographique respective, les compétences dévolues à la
Direction Générale des Industries, du Commerce du Bois et de
la Valorisation des Produits Forestiers. A ce titre, elles sont
notamment chargées :
- de faire appliquer les textes réglementaires en matière de
développement des industries de transformation du bois, de
valorisation et de promotion des produits forestiers autres que
le bois d'œuvre, ainsi que les rebuts industriels ;

- de suivre la mise en œuvre des activités prévues dans le
schéma directeur de l'industrialisation du bois ;
- de produire les statistiques des activités relatives aux
industries de transformation du bois, à la valorisation et à la
promotion des produits forestiers autres que le bois d'œuvre,
ainsi que les rebuts industriels ;

- de programmer, organiser et d'animer des campagnes
d'information, de communication et de sensibilisation
relatives aux industries de transformation du bois, à la
valorisation et à la promotion des produits forestiers autres
que le bois d'œuvre, ainsi que les rebuts industriels ;
- de suivre et faire aboutir les dossiers du contentieux dans
les domaines de compétence susmentionnés ;
- de centraliser et instruire les dossiers de demande d'exercer
dans les domaines de la transformation du bois, la
valorisation et la promotion des produits forestiers autres
que le bois d'œuvre, ainsi que les rebuts industriels ;
- d'initier les missions de contrôle et de surveillance de
l'activité ;
- de gérer l'ensemble des équipements, du matériel et du
patrimoine immobilier des services ;
- de suivre et coordonner l'activité des services provinciaux ;
- d'élaborer le programme de travail annuel;
- de préparer le budget du service et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 209 : Les Directions Provinciales des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers sont placées chacune sous l'autorité d'un Directeur
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents du corps des eaux et forêts de la première
catégorie justifiant d'une ancienneté minimum de sept ans.

Le Directeur Provincial a rang et prérogative de
Directeur d'Administration Centrale.

Article 210 : Chaque Direction Provinciale des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers comprend :

- le Service du Personnel et des Affaires Administratives ;
- le Service Financier et Comptable ;
- le Service des Etudes, de la Réglementation et de la
Communication ;
- le Service des Industries et du Commerce du Bois ;
- le Service de la Valorisation des Rebuts Industriels et de la
Promotion des Bioénergies ;
- le Service de la Valorisation des Produits Forestiers Autres
que le Bois d'Œuvre ;
- les Services Départementaux ;
- les Cantonnements ;
- les Postes de Contrôle.

Article 211 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- de conserver les archives et la documentation ;
- de gérer le courrier ;
- de préparer les listes d'aptitude ;
- de centraliser les propositions de notation, de titularisation,
d'avancement, de promotion, de reclassement, de
changement de spécialité ou de position statutaire ;
- d'instruire les dossiers disciplinaires ;
- de contrôler l'assiduité des agents ;
- d'instruire les demandes de mise à disposition, de mutation
et de rapprochement d'époux ;
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- d'engager et suivre la procédure de mise à la retraite des
agents relevant de la Direction Provinciale ;
- de conserver et tenir à jour les dossiers individuels des
agents ;
- de mettre en place et tenir à jour le fichier central des
dossiers des agents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 212 : Le Service Financier et Comptable est
notamment chargé :

- de centraliser les besoins de la Direction Provinciale et de
préparer les projets de budgets annuels correspondants ;
- de suivre la gestion des crédits ;
- de préparer les états de salaires de la main d'œuvre non
permanente ;
- d'inventorier les besoins de la Direction Provinciale en
fournitures de bureau et d'en assurer l'approvisionnement, la
conservation et la ventilation ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 213 : Le Service des Etudes, de la Réglementation et
de la Communication est notamment chargé :

- de réaliser les cartes thématiques en matière d'industrie du
bois et des produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de réaliser les statistiques sur l'activité des industries du
bois et des produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de mettre en œuvre les stratégies de communication pour la
promotion et le développement du secteur ;
- de recueillir les informations auprès des parties prenantes
de la filière bois ;
- de veiller à l'application et au respect des textes en
vigueur ;
- de mettre à la disposition des autres services compétents
les cartes thématiques ;
- de mettre à jour la base de données cartographiques
locales ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 214 : Le Service des Industries et du Commerce du
Bois est notamment chargé :

- de suivre l'exécution des programmes d'industrialisation
ainsi que toutes les activités de transformation et
commercialisation du bois ;
- de contrôler les activités de la transformation du bois ;
- de suivre et contrôler la mise en œuvre du schéma directeur
d'industrialisation ;
- de suivre chaque année le niveau d'utilisation du volume de
grumes entrées parcs-usine ;
- de fixer chaque année le rendement matière par segment
d'industrialisation ;
- de tenir et mettre à jour le fichier sur les industries de
transformation du bois ;
- de faire appliquer la réglementation en matière d'industrie
de transformation du bois, des normes et de la classification
du bois ;
- de faire un examen préalable des demandes d'agrément
professionnel en matière de transformation et de
commercialisation du bois d'œuvre ;

- de compiler les données recueillies sur le terrain en matière
d'industrie de transformation et de commerce du bois et les
transmettre aux services compétents ;
- de suivre la mise en œuvre des normes et la classification
du bois en vue de suivre la traçabilité des produits ;
- de mettre en application les directives en matière de
contrôle des industries de transformation du bois d'œuvre ;
- de suivre la mise en œuvre de la grille d'analyse de
programmes d'industrialisation présentés par les opérateurs
économiques transformateurs du bois ;
- de collecter et traiter les données statistiques en matière de
commerce du bois ;
- de veiller à l'application des guides techniques à l'usage des
opérateurs économiques engagés dans la transformation du
bois ;
- de tenir à jour la carte de répartition des unités de
transformation du bois ;
- de veiller à la mise en œuvre des stratégies d'amélioration
des techniques de transformation artisanale du bois ;
- de suivre la mise en œuvre des partenariats établis entre les
acteurs du secteur industriel, semi industriel et artisanal ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 215 : Le Service de la Valorisation des Rebuts
Industriels du Bois et de la Promotion des Bioénergies est
notamment chargé :

- de faire appliquer la législation et la réglementation en
matière de gestion, de traitement des rebuts industriels et de
promotion des bioénergies ;
- d'élaborer et réviser le fichier des opérateurs économiques
exerçant dans la récupération, la valorisation des rebuts
industriels et des bioénergies ;
- de veiller à la mise en œuvre des normes techniques
d'utilisation des rebuts industriels et des modalités de leur
commercialisation ;
- de faire appliquer une fiscalité spécifique pour
l'exploitation, la transformation et la commercialisation des
rebuts des industries du bois et des bioénergies, en
collaboration avec les autres services compétents ;
- de mettre en application les directives nationales en
matière de commercialisation des rebuts industriels du bois
et de la promotion des bioénergies ;
- de mettre à jour la base de données sur l'ensemble des
opérateurs économiques impliqués dans la récupération, la
valorisation, la commercialisation des rebuts industriels et de
la promotion des bioénergies ;
- de tenir à jour le répertoire des unités artisanales de
valorisation des rebuts industriels ;
- de suivre la mise en œuvre du programme de vulgarisation
et d'appui technique des opérateurs économiques selon le
segment de valorisation des rebuts industriels ;
- de participer à la mise en œuvre des campagnes
d'information, de communication et de sensibilisation sur
l'impact des techniques de valorisation des rebuts
industriels ;
- de suivre l'évolution des activités de récupération, de
valorisation et de commercialisation des rebuts industriels ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 216 : Le Service de la Valorisation des Produits
Forestiers Autres que le Bois d'Œuvre est notamment chargé :
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- de faire appliquer les textes réglementaires en matière
d'exploitation, de transformation et de commercialisation des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de faire appliquer les directives nationales en matière de
valorisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de tenir à jour la base de données sur l'ensemble des
acteurs impliqués dans l'exploitation, la transformation et la
commercialisation des produits forestiers autres que le bois
d'œuvre ;
- de faire appliquer les normes d'inventaires, de la
classification et de la commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de créer une base de données relatives au potentiel des
terroirs en produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de faire un examen préalable des demandes d'agrément
professionnel en matière de la valorisation plus poussée des
produits forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- d'assurer un encadrement technique des opérateurs dans le
cadre de l'exploitation, la transformation et la
commercialisation des autres produits forestiers ;
- de suivre l'évolution des activités d'exploitation, de
transformation et de commercialisation des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de participer aux campagnes d'inventaire des produits
forestiers autres que le bois d'œuvre ;
- de participer à l'identification des activités à intégrer dans
le programme d'inventaire national multi ressources, en
collaboration avec les autres services compétents ;
- de veiller à la mise à jour de la base de données sur les
produits forestiers autres que le bois d'œuvre et leur usage
respectif ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et de l’exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 217 : Les Services visés aux articles 211, 212, 213,
214, 215 et 216 ci-dessus sont placés chacun sous l'autorité
d'un Chef de Service nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre responsable, parmi les
agents publics du corps des eaux et forêts des première et
deuxième catégories justifiant d'une ancienneté minimum de
cinq ans.

Article 218 : Les Services Départementaux des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers sont la représentation des Directions Provinciales à
l'échelle départementale. A ce titre, ils assurent notamment
l'exécution des tâches en matière de surveillance,
d'encadrement, de sensibilisation, de vulgarisation et de
contrôle des activités menées par les opérateurs économiques
et autres usagers du secteur.

Article 219 : Les Services Départementaux des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de
Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
du corps des eaux et forêts des première et deuxième
catégories, justifiant d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Article 220 : Les Cantonnements exercent, dans leur ressort
géographique, les attributions dévolues à la Direction
Générale des Industries, du Commerce du Bois et de la

Valorisation des Produits Forestiers. Ils sont créés, en tant que
de besoin, par voie réglementaire.

Article 221 : Les Cantonnements sont placés chacun sous
l'autorité d'un Chef de Service nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre
responsable, parmi les agents publics du corps des eaux et
forêts de la deuxième catégorie justifiant d'une ancienneté
minimum de cinq ans.

Article 222 : Les Postes de contrôle, créés en fonction des
nécessités de service, exercent les attributions d'appoint
relevant de la Direction Générale des Industries, du
Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits
Forestiers.

Sous-section 6 : Du Service du Personnel et des
Affaires Administratives

Article 223 : Le Service du Personnel et des Affaires
Administratives est notamment chargé :

- de proposer, sous la supervision de la Direction Centrale
des Ressources Humaines du Ministère, toutes les mesures
relatives aux recrutements, promotions et mouvements du
personnel en activité au sein de la Direction Générale de
l'Industrie, du Commerce du Bois et de la Valorisation des
Produits Forestiers ;
- de recenser les besoins en formation ;
- de proposer le plan de formation continue, en liaison avec
les autres services compétents ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Sous-section 7 : Du Service Financier et Comptable

Article 224 : Le Service Financier et Comptable est
notamment chargé :

- de rémunérer le personnel de la main d'œuvre non
permanente ;
- de suivre toutes les dépenses liées à l'exécution du budget ;
- d'effectuer et suivre toutes les opérations comptables de la
Direction Générale ;
- d'élaborer le programme de travail annuel ;
- de préparer le budget et l'exécuter ;
- de rédiger les rapports périodiques d'activités.

Article 225 : Les Services visés aux articles 223 et 224 ci-
dessus sont placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Service
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre responsable, parmi les agents publics
permanents des première et deuxième catégories justifiant
d'une ancienneté minimum de cinq ans.

Chapitre IV : Des Etablissements et Organismes Sous Tutelle

Article 226 : La tutelle du Ministère sur les Organismes et
Etablissements publics relevant de son domaine d'activité
s'exerce dans les formes et conditions prévues par les textes en
vigueur.
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Chapitre V : De l'Inspection Générale des Services

Article 227 : Les attributions et l'organisation générale de
l'Inspection Générale des Services du Ministère sont fixées par
les textes en vigueur.

Titre III : Dispositions diverses et finales

Article 228 : Des textes réglementaires déterminent en tant
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à
l'application du présent décret.

Article 229 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles du décret
n°1746/PR/MEF du 29 décembre 1983 susvisé, sera
enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué
partout où besoin sera.

Fait à Libreville, le 18 février 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat

Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Paul BIYOGHE MBA

Le Ministre des Eaux et Forêts
Christian MAGNAGNA

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction
Publique, chargé de la Réforme de l’Etat
Franck Emmanuel ISSOZE NGONDET

_______________

ACTES EN ABREGE
_____________

Arrêtés en Abrégé
__________

Assemblée Nationale
______

- 7 novembre 2008- N° 4115/MFP: Confirmation et
avancement de M. MBOUNDOUBADI Jean Jacques Fabien,
N° Mle 126460 C, Infrastructure et Equipement.

- 7 novembre 2008- N° 4117/MFP: Intégration de MM.
NDOUGOUBADI Crépin, N° Mle 132424 M ; BOUKIKA
MAVOUNGOU Alex Fabrice, N° Mle 133369 V, Adjoints
d’Administration.

__________

Présidence de la République
______

- 7 novembre 2008- N° 4110/MFP: Avancement de M.
NGOUAHINGA Paul, N° Mle 104095 E, Attaché de
Recherche.

__________

Commerce
______

- 20 novembre 2008- N° 4672/MFP: Engagement de M.
NDONG Alain, N° Mle 136532 W, Contractuel local sous
statut ; Mme BAYI ép. KOUPANGOYE Caroline, N° Mle
135557 C, Contractuel local sous statut.

__________

Economie et finances
______

- 3 novembre 2008- N° 3844/MFP: Intégration de Mme
TSOBOGO OKAYE Emmanuelle Sandra, N° Mle 136235 T,
Inspecteur Central des Douanes.

- 24 novembre 2008- N° 4736/MFP: Avancement de M.
NTOUTOUME Lambert, N° Mle 112712 F, Contrôleur des
Impôts ; Mme OBISSI Laurette, N° Mle 121235 C, Contrôleur
des Impôts.

- 25 novembre 2008- N° 5017/MFP: Intégration de M.
KAKOUMI LEBOMBI Tiburce, N°Mle 135020 Y,
Instructeur de Communication Sociale.

__________

Education Nationale
______

- 30 novembre 2008- N° 3472/MFP: Titularisation et
avancement de M. ANGO NTOUGOU Emmanuel, N°Mle
125406 R, Instituteur ; Mmes MAGANGA MOUNGUENGUI
ép. BOUASSA BIBA, N° Mle 116196 C, Institutrice
Adjointe ; ANGUE EDOU Colette, N°Mle 121946 X,
Institutrice ; MANDAMA Roselyne, N° Mle 124971 C,
Institutrice.

- 30 novembre 2008- N° 3475/MFP: Titularisation et
avancement de MM. MOUSSAVOU BIGOUNDOU Eric,
N°Mle 116289 R, Instituteur Adjoint ; MBA Léon, N° Mle
122133 H, Instituteur ; Mmes AVENOT Murielle Patricia,
N°Mle 120395 E, Institutrice ; TSELE Christine, N° Mle
125477 R, Institutrice.

- 3 novembre 2008- N° 3763/MFP: Avancement de MM.
NDJONGHA NDJOUMBOU, Mle 111830 M, Instituteur ;
TSIE DJILA Richard, N° Mle 111841 E, Instituteur ;
NDOUNGANGOYE J. Claver, N° Mle 116161 E, Instituteur
Adjoint.

- 4 novembre 2008- N° 3798/MFP: Intégration de Mmes
DILEMBOU Edwige, N° Mle 137239 M ; IKAPITE Judith
Emma, N°Mle 137287 R ; KASSADOU ép. IKAMBA
Michelle, N° Mle 137298, Institutrices.

- 5 novembre 2008- N° 3834/MFP: Régularisation de situation
de MM. BYWANA NDANGOU Lin Félix, N° Mle 016572 E,
Professeur de l’Enseignement du second degré général de 2ème

échelon, de la classe unique ; OBI Clément, N° Mle 063225
B, Professeur Adjoint de l’Enseignement du second degré
général de 4ème échelon, de la classe unique ; Mmes AKOME
MALEME Marie France, N° Mle 109667 D, Institutrice de
1ère classe, 1er échelon ; MEKUI ONDO Delphine, N° Mle
109835 B, Institutrice de 1ère classe, 1er échelon.

- 5 novembre 2008- N° 3845/MFP: Avancement de MM.
NYAMANGO AZUI Roger, N° Mle 109953 N, Ingénieur des
Techniques de Eaux et Forêts ; EMVOH OBIANG Jean
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MINISTERE DES EAUX.EtEOETS~

MINISTERE DE LECONOMIE, DU COMMERCE,
DE L’INDUSTRIE ET DU TOURISME

Arrêté n° ~. 0 4 _~4EF I MECIT
j déterminant les zones de contrÔle des aàtivités forestiè

~ ~1 I des grumes et des produits transformés.

~42 ~
I VISA Le Ministre des Eaux et Forêts;

SG/MEF

VISA Le MinIstre de l’Econornie, du Commerce, de l’industrie et du

SG!MECIT Tourisme;

‘/u la Constitution;

Vu le décret n°804/PR du 19 octobre 2009, fixant la composition du Gouvernement de la République,
ensemble les textes modificatifs sùbséquents;

Vu la loi n°016/01 du 31 décembre2001, portant Code Forestier en République Gabonaise, ensemble
les textes modificatifs subséquents;

Vu la loi h°044/2010 du 28 décembre 2010 déterminant les ressources et les charges de l’Etat pour
l’année 2011;

Vu le décret n°000152 PRIMEFBP du 3 février 200G, portant attributions et organisation de ta Direction
Générale des Douanes et Droits indirects;

4Vu le décret n°0291/PRJMEF du 18 février 2011 portant attributions et organisation du Ministère des
Eaux et lorêts;

Vu le décret n°000917/pIRJMECIT du 29 décembre 2010, portant attributions et organisation du
Ministère de l’Econømie, du Commerce, de l’industrie et du Tourisme, ensemble les textes m°dificaflfs
subséquehts;

Vu le décret n°664/MEFE du 22 juillet 1994 portant réglementation de la commercialisation des b
République Gabonaise;

Vu les nécessités de service; _______________________

MINISTERE DES EAUX ET FO~TS
LIIRECTION GENERAI.E DE LA FAUNE

ET DES A~RES PROTEGEES

COURRIER ARRIVEE~
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Arrêtent ~

A~icIe 1er: Le présent arrêté, pris en application des dispositions des articles 236 et 29
n°16/01 du .1 décembre 2001 susvisée, détermine les zones de contrôle des ac~vités fores
grumes et des produits transformés.

Article 2: Lês missions de contrôle exercées par les agents assermêntés de l’administration
et Forêts s’effectuent dans les zones cl-après:

- concessions foresflères, notamment sur le parterre des coupes;
- lieux d’exploitation des Perrni&de Gré à Gré;
- points de chargement des grumes;
- Sites d’usines, notanlmeht les parcs à grumes, les liêux d’empotage et ~d’embarque

produits transformés;
- Øoints dedé~ etde vente de produits transformés;
- cordon douanier:

PJrticJe 3: Pour chaque zone de contrôle, les documents à présentér sont les suivants~
a) dans les concessions foresfières

- le titre d’attribution du permis foresUer ou l’agrément de là conceSsion forest
aménagement durable;

- l’agrément professionnel d’exploitation forestière;
• I’autotfsaUon de mise en exploitation;

- la quittàïï~ce de paiement de la taxe dé superficie;

b) suries sites d’usines:
l’agrément professionnel

- la source d’approvisionnement en grumes;
- le contrat d’approvisionnement;
- la feuille de spécifications des colis;

l’état récapitulaUf des productions fo?estières;

c) aux ‘points de dépôt et d~4~nte des bois transformés:
- l’agrément professionnel;
- I~ fiche circuit du Centre de Développement des Entreprises ;

- la sôurce d’approvisionnement;

d) au cordon douanier:
-. la facture commerciale;
- la feuille de spécifications de vênte;
- feuille de route ou bordereau de transport.
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Articles 4: L’ernpotage et le chargement des bois transformés doivent se faire en présence des adents
des Eaux et Forêts~

Articles 5. Les infractions relevees au
aux dispositions prévues par les textes e

Articles 6: Des textes réglementaires
nature nécessaires à l’application du pré

Arti~Je 7: Le présent arrêté, qui abro
pub’ié et communiqué partout où besoin

Le ~Vlinistre de l’Economie, du Comm
de ‘Industrie et du Tourisme;

Magloire
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